
528 DOCUMENTS PARI.EMivN l'AIRES — CONSEIL DE LA RLPL'BUQl'E

A N N EXE N 0 529

(Session ordinaire de 1950-1950. — 1" séance du 14 juin 195G.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté avec modification par l'Assemblée nationale, dans
sa deuxième lecture, après déclaration d'urgence, portant insti
tution d'un fends national de solidarité, par M. Maurice Wal
ker, sénateur, (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 juin
1050. (Compte rendu in extenso de la deuxième séance du Conseil
de la République du li juin 1050. page 1113, 2« colonne.)

ANNEXE M° 530

(Session ordinaire de 1955-1056. — 2' séance du li juin 195G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions pour venir en aide aux exploitants
agricoles du département du Gers, victimes des orages de grë'e
des li et 10 avril et 30 niai 1956, présentée par MM. Paul-Emile
Descomps, Sempé et les membres du groupe socialiste et apparen
tés, sénateurs. - (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des orages de grêle d'une exceptionnelle
gravité se sont abattus dans la région de Fleurance, les 41 et
15 avril et le 30 mai dernier. Ils ont succédé a ceux qui, quelques
jours avant, ont ravagé la région de Cazaubon, Eauze, etc.
Les perles occasionnées par les gelées de février étaient déjà assez

étendues sur l'ensemble du département. Cependant, l'on pouvait
estimer que 40 p. 100 environ de la production de blé et autres
céréales et 50 p. 10 de la récolte de vin avaient été préservés.
Les secteurs qui ont supporté les orages mentionnés ont eu la

quasi-totalité des récoltes définitivement détruites. Des producteurs
se voient ainsi frustrés, non seulement du fruit de leur travail,
mais dans de nombreux cas de deux semences successivement

répandues.

- Les circonstances exceptionnelles conduisent les auteurs de ta
présente résolution à demander au Gouvernement de manifester sa
sollicitude envers les sinistrés, dans des mesures appropriées. Ils
considèrent que le Gouvernement et le Parlement se doivent de
dégager, ou de proposer les crédits nécessaires à line indemnisation
convenable, qui ne saurait en aucun cas être inférieure à un pour
centage représentant les 50 p. 100 des dégâts constatés.
En conséquence, ils invitent leurs collègues à voter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, exprimant sa solidarité envers les
exploitants du Gers dont les récoltes ont été ravagées par les orages
de grêle des H et 15 avril et du 30 mai, invite le Gouvernement à
me tire en œuvre les moyens dont il dispose, et à solliciter le cas
échéant les crédits nécessaires pour indemniser correctement les
pertes résultant de cette calamité publique.

ANNEXE N ° 531

(Session ordinaire de 1955-1906. - 2e séance du li juin 1950.)

LETTRE de M. le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de la
justice à M. le président du Conseil de la République portant
communication d'un arrêt de la cour d'appel de Paris, confirmant
un jugement du tribunal de commerce de la Seine, par lequel
un membre du Conseil de la République a été déclaré en état
de faillite.

Paris, le 13 juin 1950.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, une expédition
de l'arrêt de la cour d'appel de Paris en date du 0 juillet 1955,
confirmant le jugement du tribunal de commerce de la Seine en
date du 7 février 1955, déclarant M. René Laniel personnellement
en élat de faillite, ainsi qu'une expédition de ce dernier jugement.
Il résulte de ces documents que, pendant la durée de son mandat

parlementaire, M. René Laniel a fait l'objet de décisions juridic
tionnelles le plaçant en situation de failli non réliahililé, au sens
des dispositions de l'article 15-5° du décret organique du 2 février
1852, modifié par la loi du 30 mars 1005.

Je crois devoir préciser, en outre, que M. René Laniel a formé
contre l'arrêt de la cour d'appel un recours en cassation lequel,en
cette matière, ne comporte, toutefois, pas d'effet suspensif. '
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute

considération.

FRANÇOIS MITTERRAND.

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE-

DE LA COUR D'APPEL DE PARIS

La cour d'appel de Paris, première chambre, a rendu, à la date
du 0 juillet 1955, l'arrêt dont la teneur suit:

En Ire:

1° Le sieur René Laniel, à Paris, 15, i-ue Raynouard, appelant;
Juitliard, avoué; •
2° Les sieurs Barthelemy, à Paris, 3, rue Séguier; Remplcr, à

Paris, 10, rue Monsieur-le-Prince, et Oinnes, à Paris, 48, rue Mmi-
sieur-le-Prince, ès qualités de syndics de la faillite de René Laniel
intimés; Varin, avoué;
3° La Banque nationale pour le commerce et l'industrie. à Paris,

10, boulevard des Italiens, et la Banque de l'Union parisienne, à
Paris, 6, boulevard Haussmann, intimées: Despres, avoué;
4° La Compagnie algérienne de crédit et de banque, à Paris,

50, rue d'Anjou, intimée; Mourlaque, avoué;
5° La Banque commerciale de Paris, à Paris, 7, rond-point des

Champs-Elysées, intimée; Ferrand, avoué.
La cour,

Après avoir entendu aux audiences publiques des i, 11 et 22 juin
1955, en la lecture de son rapport écrit, M. le conseiller Mazeaud,
chargé de suivre la procédure en leurs conclusions et plaidoiries
respectives, M. le bâtonnier Ribet et Baffray, avocats du sieur
René Laniel, assistés de Juilliard son avoué; René Maus, avocat dos
sieurs Barthelemy, Rempler et Omnes,- pris en qualité de syndics
de la faillite de René Laniel, assistés de Varin leur avoué; M. le
bâtonnier Chresteil, avocat de la Banque nationale pour le com
merce et l'industrie et de la Banque de l'Union parisienne, assi-té
de Despres. leur avoué; M. le bâtonnier Poignard, avocat de la
Banque de l'Union parisienne assisté de Despres, avoué; Camille
Bernard, avocat de la Compagnie algérienne de crédit et de Banque,
assislé de Mourlaque, son avoué; Boissarie, avocat de la Banque
commerciale de Paris, assisté de Ferrand, son avoué; ensemble en
ses conclusions, M. Lindon, avocat général:
La cause mise en délibéré a été renvoyée à l'audienee publique

de ce jour pour prononcer arrêt et après en avoir délibéré confor
mément à la loi:

Statuant sur l'appel régulièrement interjeté par René Laniel d'un
jugement rendu par le tribunal de commerce de la Seine le 21 mars
1950, qui l'a débouté de l'opposition par lui formée cou ire un précé
dent jugement, rendu le 7 février 1055, le déclarant d'office en
état de faillite personnelle par extension de celle qui venait le
même jour d'être prononcée à l'encontre de la Société Recta:
Considérant que René Laniel était le président directeur général

des Établissements Henry Mamelle; que ceux-ci possédaient
2.250 actions de la Société Recta sur les 2.500 actions de 4.000 F
qui forment le capital social de cette dernière société;
Considérant que la Société Recta, dans laquelle René Laniel

n'apparaissait pas en nom mais où la plupart des administrateurs
étaient ses préposés, est une société anonyme au capital de 10 mil
lions de francs dont l'objet est des plus vastes puisqu'il comprend
toutes opérations commerciales relatives au commerce ou à la fabri
cation de toutes fournitures industrielles;
Considérant que le chiffre d'affaires de la Société Recta s cre

vait, si l'on prend la moyenne des deux derniers exercices, ft
47 millions de francs par an; que son bilan fait apparaître an actil
d'environ 570 millions de francs comprenant un poste «
divers, compte courant René Laniel » s'élevant à 501.63!'.(tfl r
contre un passif exigible de 510.000 F environ, dont un posle cré
diteur Établissements Henry Mamelle s'élevant il 4ftJ.90S.75JI -f;
Considérant que la comparaison de ces chiffres fait ressortir «ne

disproportion entre le poste débiteur de René Laniel à la Société
Recta d'une part, le capital social et le chiffre d'affaires de celle
société d'autre part: , .
Considérant que, par l'intermédiaire et sous le couvert de m

Société Recta, René Laniel se procurait ainsi des sommes impor
tantes qu'il n'aurait pu, sans engager ouvertement sa responsabi
lité, prélever directement dans la caisse des Elablissements t |(,,ir-
Hamelle dont il était le président directeur général:
Considérant qu'il appert des pièces soumises à la cour que 'e l,.'.,'

quilibre de la Société Recta qui a provoqué sa mise en M"
provient justement de l'importance considérable de la créance qu
cctle société sur René Laniel, créance qui s'est avérée irrecu
vrable *

Considérant que les intimés font état également de trajles
par René Laniel sur la Société Recla à concurrence de 59. '/OU -"y '
qu'en apparence ces tirages avaient leur « cause » dans des i«
nitures de lin livrées au teillage de la Société Recta à Plou» -
Morlaix: mais qu'au mois de mars 1054 la Société Recta ne l
vait pas recevoir des lins aux fins de teillage car son eï| 1
tion de Plourin avait brûlé le 10 mars 1953 et que, depuis, la
avait cessé toute exploitation de teillage; .. . de
Considérant qu'on se trouve donc bien en présence de tri'

complaisance escomptées aux banques dont Laniel faisait tes
à l'échéance: que, d'ailleurs, en juin 1051, René Laniel
sant pas les fonds, tes traites restèrent impayées et qu / cjc*îéié
qui montre le caractère de complaisance de ces effets,
Recta le débita du montant de ces traites: , ■, fa ii-
Considérant que le premier juge s'est basé, pour étenore t

lite de la Société Recta au sieur René Laniel, sur le dernier alinéa

(1) Voir: Assemblée nationale (3e legisl.), n°" 1300, 113, 120, 1233,
13CO, 310, 1508, 1010 et in-8® 03, 1095, 2020 et in -S» 121; Conseil de
la République, n°» 413, 4(i0, 470, 480. 482, 485 et 493 (session
de 1055-1050), 015 et 527 (-tession de 1900-1 (.>0Ô).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 599

de l'article 4.17 du code de commerce tel que ce texte résulte de
la nouvelle rédaction du décret-loi du 8 août 1U15 ;
Considérant que ce décret-loi fuit partie d'une série de mesures

prises u celle époque, pour atteindre des agissements occultes par
ticulièrement graves pour la vie des sociétés qui, jusque-là, n'étaient
sanctionnés ni sur le pian pénal ni sur le plan commercial;
Consultant que, plus spécialement, le décret-loi du 8 août 1935,

en modifiant le dernier alinéa de l'article 4>7 du code de commerce,
spécifie « qu'en cas de faillite d'une société, la faillite pourra
flre déclarée commune à toute personne qui, sous le couvert de
celle société masquant ces agissements a fait, dans son intérêt
personnel, des actes de commerce et disposé, en fait, des capitaux
sociaux comme des siens propres »; <
Considérant que, dans l'espèce déférée à la cour, Laniel fait

plaider qu'il n'est pas commerçant mais agriculteur et que toutes
(es relations qu'il a eues avec la Société Recta avaient pour cause
l'exploitation de ses domaines;
Mais, considérant que l'on peut i juste titre dire qu'il est devenu

commerçant à l'occasion de nombreuses traites sur le caractère
desquelles le présent arrêt s'est expliqué plus liant; qu'au surplus
le dernier alinéa nouveau de l'article 4JI du code de commerce
n'exige pas que la personne à qui la faillite d'une société est
étendue soit elle-même commerçante;
Considérant que Laniel fait, d'antre part, remarquer que. les

banques connaissant ses agissements, on ne saurait parler de dissi
mulai ion et de machination, ce qui éviterait l'application de l'arti
cle B7 du rode de commerce qui, dans sa nouvelle - rédaction,
parle de société « masquant les agissements » de la personne mise
en faillite;
Mais, considérant que, même si l'on admet comme prouvé, ce

qui n'est pas démonlré, que les banques connaissaient le rôle que
jouait Laniel entre la Société Recta ot il n"était rien, mais où
administraient ses préposés, et la Société Hamelle où il était pré
sident directeur général, il convient de remarquer que les orga
nismes bancaires ne sont pas les seuls intéressés à l'extension de
la faillite de la Sociélé Recla à Laniel: qu'il existe un grand nom
bre de petits créanciers de la Société Recta qui ont un intérêt pécu
niaire à cette mesure ;
Considérant au surplus que le texte du nouvel article 437 du

code de commerce n'exige pas que les agissements de la personne
à qui la faillite est étendue aient été" occultes; que, même s'ils ont
été patents, il suffit qu'ils n'aient pas été faits directement mais
qu'ils aient eu lieu sous le couvert de la société mise en faillite;
Considérant que, la faillite de la Sociélé Recta ayant élé déclarée

le 7 février 1955, toutes les conditions exigées par l'article 437 du
Mule de commerce se trouvent remplies pour déclarer commune
la faillite de la Société Recta a René Laniel, qui a réalisé des
transferts de capitaux importants dans son intérêt personnel et
ee, en opposition avec les activités régulières et l'objet normal
de cette société; qu'il n'y a pus lieu cependant de maintenir la
mesure d'incarcération;
Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges;
Reçoit René Laniel en son appel;
Au fond l'en déboute;

, Confirme le jugement du tribunal de commerce de la Seine
du 21 mars 1955 niais émendant dit cependant n'y avoir lieu de
maintenir la mesure d'incarcération prononcée par le jugement
tait est appel;
Déboute les parties de toutes autres conclusions plus amples ou

contraires; ...

Condamne René Laniel aux dépens d'appel, lesquels seront
employés en frais privilégiés de faillite, dont distraction est faite
au profit de M» René Despres, Mourlaque, Varin et Ferrand, avoués
aux offres de droit.

Fait et prononcé an palais de justice à Paris, le 6 juillet 1955,
en l'audience publique de la première chambre de la cour d'appel
de Paris, où étaient présents et siégeaient, en présence de M. Dupin,
«at général : M. Rousselet, premier président; MM. Bayon-Targe,
président, et Mazeaud, conseiller; tenant la plume, M e Lavergne,
greffier, lequel a signé la minute du présent arrêt avec M. le pré
sident. *

Enregistré à Paris, cour d'appel, le 29 juillet 1955.

Tour expédition conforme :
Pour le greffier en chef,

Signé: illisible.

TRIBl'HAL DE COMMERCE
• 1JE LA SEINE

Banque commerciale de Paris el autres C/
1° Société Recta;
2° René Laniel.

Attendu que la Banque commerciale de Paris, la Banque de l'Union
parisienne, la Banque nationale pour le commerce et l'industrie,
l* Société nouvelle de la Compagnie algérienne de crédit et de
banque sollicitent ce tribunal de déclarer en état de faillite ouverte
avec toutes conséquences de droit:

t® La Société anonyme Recta, an capital de 10 millions de francs,
'ont le siège est à Paris, 8, rue Jean-Goujon ;

. 2° René Laniel, demeurant à Paris, 15, rue Raynouard, qu'elles
apparaissent porteurs et versent notamment aux débats:
i° Un ensemble d'effets de commerce, du montant tolal.de la

somme de 29.003.316 F, tirés par la société Établissements Henry
iiamelle sur la Société Recta, acceptés par celle-ci et impayés à
diverses échéances de l'année 1954; •

2° Un autre effet de commerce tiré par René Laniel le 14 janvier
1954 sur la Sociélé Recta. qui l'a aeteplé, à l'échéance du 2C juin
1954, impayé de 15. 150. (XX) i'1 ;
3° Un engagement de cau lion solidaire de la Société Recta sous

crit par René Laniel le Kl février 1954, au profit de la Banque de
l'Union parisienne, à concurrence de la somme de 7 millions de
francs ;

4° Un relevé de compte à en-léle de la même Banque faisait appa
raître, après réalisai ion de 700 actions Établissements Hamelle
remises en nantissement, un solde débiteur au nom de la Société.
Recla de 2.980.077 F;

5° Un autre engagement de caution de la société anonyme Éta
blissements Ilamclle souscrit par René Laniel le 2 juin 1954, au
profit de la Compagnie algérienne susnommée, à concurrence de
la somme de 200 millions de francs;
Attendu que la Sociélé Recta est une société anonyme, donc com

merciale de par sa forme ;

Que les titres produits ont pour cause et objet des activités com
merciales et apparaissent pour la plupart en la forme de lettres de
change;

Attendu que les signatures apposées sur ces titres ne sont pas
déniées: ■
Que les créances susénoncées sont certaines, liquides et exi

gibles, d'ailleurs non contestées; ■
Attendu que le bilan de la Sociélé Recla présente un actif d'envi

ron. 570 millions de francs;

Que, toutefois, cet actif comprend essentiellement un poste « débi
teurs divers », compte courant René Laniel, s'élevant à 501.G39.6ol F,
dont le montant est en l'état irrecevable;
Qu'il résulte en effet des renseignements recueillis que René

Laniel a hypothéqué ses immeubles pour leur valeur de réalisation;
Qu'il a de même donné en gage les éléments essentiels de son

portefeuille actions;
Qu'il n'a pu lui-même faire face aux obligations ci-dessus rap

pelées souscrites par lui personnellement;
Que l'actif de la Sociélé Recta éventuellement réalisable apparaît

ainsi inférieur à 70 millions de francs au regard d'un passif exi
gible de 510 millions de francs environ;
Qu'ayant perdu son capital social et laissant en souffrance un

passif commercial échu, la Société Recta se trouve en état de cessa
tion de payements ; que la date ne peut être fixée au 2J juin 1954,
date d'échéance impayée d'une traite de 4.940.000 F, objet d'un
jugement de condamnation rendu par ce tribunal le 24 octobre 1954
au profit d'un autre créancier: la Banque française de l'agriculture;
Attendu, d'autre part, que René Laniel était le président direc

teur général de S. A. Établissements Henry Hamelle:
Qu'il résulte des renseignements recueillis qu'il était le seul

maître absolu de celle affaire, ayant sous son influence et sous sa
dépendance totale aussi bien les membres du conseil d'administra
tion que les directeurs des services de l'entreprise;
Que la S. A. Établissements Henry Hamelle avait le contrôle exclu

sif de la Société Recta dont elle possédait 2.250 actions sur les
2.500 actions de 4.000 F qui forment son capital social;
Attendu que René Laniel a fait des prélèvements considérables

dans les caisses sociales, prélèvements qui sont à l'origine de la
créance irrecevable de la Sociélé Recta contre lui;
Que lesdits prélèvements furent passés en écritures dans la comp

tabilité de la Société Recta, avec pour contrepartie inscription au
passif de celle dernière d'un poste de créance Établissements Henry
Hamelle pour 406.908. 751 F, outre le montant de traites acceptées
par la Société Recta et remises en banque;
Attendu que les comptes René Laniel S la Société Recta et

Société Recla aux Établissements Henry Hamelle présentent en effet,
depuis l'année 1952, des mouvements parallèles et, plus spécialement
en 1953 et 1954, accusent des soldes presque identiques; que René
Laniel a ainsi incorporé aux écritures sociales, sans les moyens de
payement correspondants, des mouvements de fonds considérables
et d'intérêt personnel qui ne concernaient pas la Sociélé Recla et
ont entraîné pour elle des obligations auxquelles à l'évidence elle
ne pouvait faire face; . •
Attendu que ces passations d'écritures et la création de ces traites

ont un caractère fictif et de fraude:
Attendu que l'énormité écrasante de ces prélèvements par rapport

aux moyens et activités de la Société Recta oblige à considérer que
la Société Recla dissimulait la personnalité de René Laniel;
Attendu que ces opérations établissent surabondamment la confu

sion entre le patrimoine de la Société ■ Recta et le patrimoine de
René Laniel:

Attendu que les prélèvements faits par René Laniel ont eu pour
objet de mobiliser des moyens de crédit pour poursuivre des acti
vités commerciales; que René Laniel a de la sorte, à maintes
reprises, accompli des actes de commerce nombreux d'importance
considérable et d'incidence catastrophique;
Qu'il a agi en commerçant et, comme tel, s'est soumis au risque

des sanctions de faillite;
Qu'aux termes de son engagement de caution, souscrit le 10 février

1951, René Laniel a reconnu son obligation être de nature commer
ciale en attribuant expressément compétence exclusive au tribu
nal de commerce de la Seine :
Et attendu que René Laniel est incapable de faire face aux enga

gements pris personnellement par lui; notamment en raison de la
lettre de change émise par lui pour 15.450.000 F versées aux débats
et du cautionnement souscrit le 10 février 1954:
Que, par suite, il échet en accueillant les requeles, et d'office

en tenant que de besoin, de déclarer la Société Recta et René
Laniel en état de faillite ouverte dans les termes ci-après et en
disant que, conformément aux dispositions de la loi du 16 novembre
1940, le sieur Yves Le tourneur d'ison, président directeur général



600 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

de la Société Recla, est frappé des déchéances attachées à la fail-
. Utc par ladite loi ; ■

Pur ces motifs

D'office en tant que de besoin.
Déclare en élut de faillite ouverte

. 1» La Sociélé . Recla. société anonyme an capital de 10 millions
de francs, ayant pour objet toutes opérai ions commerciales rela
tives au commerce ou à la fabrication de toutes fournil lires indus
tricllles, avec siège social à Paris, 8, rue Jena-Goujon, magasin
même ville, 50, rue de la Roquette, et usine à Piourin-les-Mor-
laix (Finistère! :
2° Laniel (Rcné-Eugène-Antoine-Ilenriï , ayant accompli, à ■ de

nombreuses reprises, des actes importants de commerce tant en
son nom personnel que sous le couvert de sociétés placées sous
ses directions et contrôle, et demeurant à Paris, 15, rue Raynouard.
La Société Recta, ayant pour président de son conseil d'adminis

tration le sieur Letourneur d'ison (Yves-Marie-Gabriel), demeurant
à Paris, 6, rue de Longchamp, né au Havre, le 17 mai 1891, à

- qui s'applique la déchéance prévue par l'article 4 de la loi du
■ 10 novembre IV 10;

Fixe provisoirement au 23 juin 1951, la date d'ouverture des opé
rations de la faillite :
Ordonne qui si fait n'a été, les scellés seront apposés par M. le

. juge de paix des arrondissements et du canton de la société faillie
et du failli, et partout où besoin sera, conformément aux articles 455
et 458 du code de commerce, à l'effet de quoi avis du présent
jugement sera sur le champ adressé par le, greffier audit juge
de paix
Nomme M. Chassinat, l'un des membres du tribunal, commissaire

à ladite faillite, et, pour syndics, les sieurs Barthelemy, Rempler,
Omnes, cosyndics, 3, rue Séguier, à Paris.
Ordonne que, ■■ conformément à l'article 455 précité, la personne

du failli sera mise en dépôt dans une maison d'arrêt et que, dans
cet état il ne pourra être reçu contre lui d'écrou ou recommanda
tion pour aucune espèce de dettes;
Ordonne que le présent jugement sera affiché et inséré,

par extrait, dans les journaux judiciaires, conformément à l'arti
cle 44*2 du code de commerce; :
Dit que .les dépens, même le coût de l'enregistrement du pré

sent jugement, seront employés en frais de syndicat. .
Ordonne que le présent jugement sera exéeuié selon sa forme

et teneur.

7 février 1955.

ANNEXE N' 532

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 14 juin 1956.)'

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères
sur la proposition de loi de MVI. Edgard Pisani, Marcel Plaidant,
Vincent Rotinat, le général Béthouart, Coudé du Foresto, Michel
Debré, de Maupeou et Piales tendant à modifier l'ordonnance
n0 45-2563 du 18 octobre 1915 créant un commissariat à l'énergie
atomique et tendant à créer une division militaire au sein de
ce commissariat, par M. Miche! Yver, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, s'il est vrai que la fabrication par la
France d'armes nucléaires est un ' problème qui concerne plus
particulièrement l'organisation de notre défense nationale, il est
également certain que notre politique étrangère sera, elle aussi,
profondément affectée par les décisions qui pourront être prises
à cet égard. Car, s'il est exact qu'une grande nation ne peut avoir
aujourd'hui de défense nationale que dans la mesure où elle
accède au rang de puissance nucléaire militaire, il est aussi exact
d'affirmer que, sans défense nationale, une grande nation ne
peut plus avoir de politique étrange re digne de ce nom. Comme le
fait ressortir l'exposé des motifs qui accompagne la proposition
de loi qui nous est soumise, c'est là, en effet, une question qui
met en jeu l'indépendance nationale. Dans un monde dont l'évolu
tion est, en grande partie, commandée par des préoccupations
d'ordre stratégique, il est bien clair, en effet, que l'indépendance
d'un pays comme la France se mesure, et se mesurera toujours
davantage, à la possibilité dont nous disposerons d'organiser, en
commun avec nos alliés, notre sécurité en fonction d'intérêts qui
soient aussi les nôtres et non point seulement ceux de nos parte
naires.

Ces vérités sont trop évidentes pour que l'on ait besoin d'y
insister davantage. Aussi bien, mon propos est de mettre en
lumière les préoccupations d'ordre diplomatique qui, en priorité,
doivent entrer dans la détermination des décisions a prendre en
vue de fournir à la France un arsenal nucléaire.

Mon examen portera en premier lieu sur la position de la France
au sein de l'alliance atlantique.
Ainsi que vous le savez, la France occupe une position préémi

nente dans l'O. T. A. N. D'une part, elle y assume un des commande
ments les plus importants, et à vrai dire, celui qui intéresse le plus
directement la sécurité de notre territoire, le commandement Centre-
Europe, confié au maréchal Juin. D'aulre part, la France est, de
toutes les nations du continent européen, la seule à siéger, aux cotés
des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne, au groupe permanent,
dont la mission est d'élaborer la stratégie générale de l'alliance
atlantique. Enfin, les douloureux événements d'Afrique du Nord
nous rappellent que, dans le cadre général de la sécurité occiden

tale, nous avons aussi a Assumer, de l'an Ire côté de la Mc; d iterrannée
des responsabililés qui, en cas de conflit mondial, pourraient revêtir
une importance décisive. C'est ainsi que, dans le cadre de ses mis
sions, la France a pu, dans les prernières années de l'existence dé
l'alliance occidentale, préconiser avec succès la stratégie dite
« de l'avant », c'est-à-dire celle qui consiste, au contraire d'une
stratégie dite « périphérique », à défendre l'Europe continentale
contre une menace d'invasion. Ainsi, la France a pu efficacement
jouer le rôle de porte-parole de toutes les nations libres du continent
européen résolues à protéger leur territoire, et à éviter que celui-ci
ne devienne le chainp-clos des grandes puissances atomiques.
ll s'agit aujourd'hui pour la France de pouvoir continuer 4

assumer ces responsabilités vitales pour elle-mfme et pour l'Europe
et de protéger notre continent contre les tentai ions d'une slratcsie
qui négligerait la défense immédiate et effective de notre territoire
et des territoires voisins. Mais encore faut-il, pour pouvoir remplir
ce rôle, être entendu et écouté. Encore faut-il être admis dans les
délibérations décisives d'où sortent, en fin de compte, l'élaboration
de la stratégie occidentale et son adaptation au progrès de la techni
que. Or, nous ne pouvons pas, sur ce point, dissimuler une certaine
inquiétude. 11 s'est produit, en effet. au cours de ces dernières
années, une évolution capitale au sein de l'alliance atlantique,
évolution à laquelle, faute de posséder des armes- atomiques, nous
avons été très insuffisamment associés.

A mesure, en effet, que les armes nucléaires se perfectionnent,
leur emploi se répandait, chez nos alliés américains, au jiuini
d'équiper les forces terrestres. La stratégie de l'alliance atlonliipie
s'orientait nécessairement de plus en plus vers l'usage de ces
nouveaux engins de combat 'stratégiques • et tactiques, d'autant
plus profitables à l'Occident que leur puissance supplée, dans une
très grande mesure à l'infériorité numérique dont souffre l'alliance

• atlantique par rapport au bloc soviétique. Cette évolution s'est
traduite notamment par la décision du conseil atlantique* en décen-
ire 1954. de recourir à l'arme nucléaire, en cas d'agression et quels
que soient les moyens mis en œuvre par l'agresseur. Ainsi se
trouvait, en quelque sorte, officialisée la nouvelle stratégie nucléaire
de l'alliance occidentale. Ue cela, nous ne pouvons que nous
réjouir, car la paix mondiale et la sécurité seront d'auiant plus
assurées que nos alliés et nous-mêmes auront fait preuve de
l'imagination nécessaire pour faire la part suffisante aux nouvelles
techniques d'aujourd'hui et de demain.
En revanche, il est regrettable d'avoir à constater que, dans

l'élaboration de cette nouvelle stratégie, la France, en dépit du
siège qu'elle occupe au groupe permanent, n'a pu jouer qu'un rôle
secondaire. En fait,' c'est essentiellement l'état-major et lés coniiian-
dements américains.- secondés, dans une mesure' que nous ignorons,
par les autorités militaires britanniques, qui ont procédé aux éludes
nécessaires et proposé les conclusions auxquelles on a abouti.
Nous n'avons pu que nous en remettre à eux, et, en la matière 1«
groupe permanent s'est borné à accomoder des décisions choisies
en dehors dé lui. Ainsi, s'est peu à peu créée une situation nou
velle dans laquelle la France se.trouvait, en fait, dépossédée. dans
une grande mesure, de ses attributions de . puissance atlantique
privilégiée aux cotés des Analo-Saxuiis, ceux-ci, en raison de leur
puissance nucléaire", demeurant véritablement les seuls maîtres de
la stratégie de l'Occident.

Je voudrais insister sur les graves inconvénients d'ordre poli
tique et diplomatique qui résultent, et résulteront demain bifiu
davantage encore, de cet état de choses. Si la France a pu, au tours
de ces dernières années, faire entendre sa voix, dans - nombre d«

■ questions internationales, si elle a pu figurer dans maintes néso
dations parmi ce qu'on appelle les « Quatre Grands », c'est, dans
une très notable mesure en raison du rôle de premier plan qu'elle
était appelée à jouer dans l'alliance atlantique. Bien souvent, nos
gouvernements ont invoqué notre présence au groupe permanent,
pour faire reconnaître à la France, dans des conversations inter
nationales de grande importance, des droits équivalents à ceux des
Etats-Unis ou de la Grande-Bretagne.
Or, est-il besoin de dire à quels points les périls qui nous menacent

rendent encore plus nécessaire, cette vocation de grande puissance de
la France ? Au moment où nous sommes assaillis par les grands
courants qui ont déferlé sur l'Asie et abordé l'Afrique, pourrions-
nous encore obtenir de nos amis les soutiens nécessaires et imposer
silence à nos adversaires, si nous devions déchoir de ce rang que
symbolise notre siège au groupe permanent
Nous sommes vraiment au cœur du problème de l'arme nucléaire.

Il y a là, je n'hésile pas à le dire, un choix décisif. Si nous deyon»
renoncer à fabriquer de telles armes, ou simplement nous abstenir
d'en produire, notre rOle dans l'alliance atlantique deviendrait a
plus en plus mince, noire présence au groupe permanent ne sera
plus qu'un privilège de pure façade* qu'une survivance
brillant passé. Nous abandonnerions aux seules puissances an.
saxonnes la direction de la stratégie et donc, en fin de compie, ue
politique occidentale.
Au contraire, si nous accédions au rang de puissance

sans qu'il soit nécessaire pour cela de posséder un stock Mil » .
d'armes atomiques ou thermonucléaires, nous retrouverions
naturellement notre capacité de participer à- l'élaboration « .
stratégie mondiale. Noire voix pourrait être entendue, n. s■
écoulés, nos inlérêls efficacement défendus. Nous serions, Pf« • M
plus que nous ne le sommes aujourd'hui, en mesure a orw •
slralégie atlantique dans un sens conforme à nos intérêts
Europe et en Afrique. 5îi
Comment, devant un tel choix, en présence d'impérati > ^ - ^

vitaux pour notre maintien outre-mer, à commencer par
du Nord, comment l'hésitation serait-elle possible ? , ma inie-

•Te me suis abstenu, à dessein, de mentionner, -Jusflu j.^.
nant, le problème que va poser pour la France l accession

(1) Voir: Conseil de la République, n^ 415 et 416 (session de
1955-1956).
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magne à J'O. T. A. N. et la résurrection d'une armée allemande.
Aussi légitime et souhaitable que paisse parnilre la contribution de
la Ht-pu b I i«] 1 te Fédérale à la défense de l'Occident, il n'en reste pas-
moins qu'elle doit, à beaucoup d égards, nous inciter à une vigi
lance accrue.

On peut se demander, en effet, si d'ici quelques années, an train
où vont les choses, l'Allemagne occidentale ne sera pas la première
puissance mil i taire en Europe et si, par la force des événements,
et aussi par la volonté de ses dirigeants, elle ne sera pas tenlée de
supplanter In France ai sein de la coalition allanlique. In tel risque
deviendra presque certainement réalité si nous nous refusons à
(aire l'effort nécessaire dans le domaine nucléaire. A l'inverse, nous
pourrions aisément conserver noire position par rapport à l'Alie-
luafie si, profilant de l'iliégalilé de traitement — la seule d'ailleurs
-dont flic est l'objet dans le domaine nucléaire, aux termes des
accords de Paris, nous accédions au rang de puissance atomique'
militaire, nous plaçant ainsi à un échelon auquel les accords qu'elle
a solennellement souscrits lui interdisent de prétendre.

11 y a plus. Le redressement militaire de l'Allemagne, qu'accom
pagne d'ailleurs la prodigieuse expansion de son économie, impose
pins que jamais une étroite coopération franco-britannique. Placées,
dilre les deux colosses de l'Est et de l'Ouest, et face à un avenir
allemand incertain, la Grande-Bretagne et la France oni. l'une et
faire, un intérêt vilal à s'entendre et à agir de concert. Mais
comment espérer le développement d'une telle eoopéralion, si nos
moyens militaires se trouvent complèlement disproportionnés par
rapport à ceux de la Grande-Bretagne ? L'Angleterre, elle, a fait
J'effort qu'il fallait pour devenir une puissance atomique.

Nous savon?, depuis quelques jours, que ses spécialistes feront
exploser, l'aimée prochaine, une bombe thermonucléaire. Celles,
rien ne permet de prétendre qu'elle ait constitué un. stock important
de bombes. Néanmoins, elle a son mol à dire dans la stratégie
nucléaire, elle en connaît les moyens et les effets, elle fonde de plus
eu plus sa sécurité sur leur emploi. Si nous devions conserver une
défense nationale, chaque jour plus désuète, il ne faudrait pas s'éton
ner que la Grande-Bretagne s'éloignAt de l'Europe, el à commencer
de la France, pour assurer sa protection dans le sillage des Elats-
Unis.. On perçoit toutes les conséquences désastreuses que pourrait
cwiiporler pour nous cet éloignement de la Grande-lirelagne. C'est
alnrs que nous sentirions tout le poids de noire isolement. Ainsi
donc, nécessaire pour recouvrer et maintenir notre position dans
l'alliance allanlique, la fabrication d'armes atomiques par la France
ne l'est pas moins pour assurer, aux côtés de la Grande-Bretagne,-
l'équilibre de l'Europe et la paix de noire continent.

Certains pourraient être tentés de penser que, à l'heure où parait
se dessiner une détente dans les rapports entre l'Occident et
l'U. R. S. S., et où la compélilion des deux blocs semble s'orienter
davantage vers une concurrence pacifique que Vers le recours à la
force, le problème de la fabrication par la France d'armes alomique.s
ne présente plus un caractère d'urgence. Ce serait là une lourde
erreur. Tout d'abord, ce que nous appelons la détente peut être un
phénomène provisoire, el rien ne nous permet d'affirmer que le
sourire succédera toujours au sourire, et que n'éclatera' pas, en
quelque point du monde, un conflit tel que celui auquel nous avons
a-sislé — et pris pari en Corée. Mais, à supposer même qu'il y ait
li une évolution durable, il n'y en aurait, à mon avis, pas moins de
néressilé à nous procurer rapidement :es armes modernes qui
liuus font actuellement défaut.

Toul d'abord, on peut espérer que, conscientes de l'absurdité
monstrueuse d'un conflit nucléaire, les grandes puissances décident
de mettre un terme au surarmement et de conclure un accord de
liriiilation et de réduction des armements. Nous serions, inutile de le
dire, les premiers à nous en réjouir, et nous souhaitons que le Gou
vernement français prenne dès maintenant foules les initiatives
faibles en vue d'un tel accord. Mais quel serait l'efficacité de notre
rùle si nous étions déjà pratiquement désarmés V Ue quelle influence
pmrioiis-nous raisonnablement disposer dans une négociation où
lirais figurerions en parent pauvre, en partenaire négligeable ? A cet
tord, la décision prise récemment par l'U. R. S. S. de licencier une
pilie de ses forces années doit constituer pour nous un avertisse
ment. Certes, on doit se féliciler de voir les dirigeants soviétiques
prendre des mesures qui peuvent êlre raisonnablement interprétées
comme signifiant qu'ils n'ont point d'intentions agressives dans un
pi" lie avenir. Mais on peut aussi se demander si la démobilisation
™>e partie des forces soviétiques ne résulte pas du fait que
lU. R. S. S. dispose maintenant d'un arsenal nucléaire suffisant pour
pouvoir mieux se passer du grand nombre qui était, jusqu'à
iMirilenaiil, le principal élément de sa supériorité sur l'Ouest. Si
™ était la vérité, et permettez-moi de dire que, en ce qui me
concerne, c'est ma conviction profonde, il nous serait ainsi démontré
1" e > Pins nous irons, et moins l'importance et le nombre des forces
conventionnelles pèseront dans une négociation de désarmement.
M véritable problème, auquel on n'a d'ailleurs trouvé encore aucune
Million, satisfaisante, est celui du désarmement nucléaire. C'est
nous exclure à l'avance de sa discussion et de sa solution que de
renoncer unilatéralement à fabriquer des armes atomiques.

Mais indépendamment même de la question du désarmement,
i» confrontation permanente entre 1 E-t et l'Ouest, et plus parti
culièrement tanière-plan stratégique de celle confrontation, doit
«amener a réfléchir sur la faiblesse de nos moyens. On sait que,
lorsque Américains et Kusses ressentent le besoin de parler en lête-
'™-.'ls ne s'en privent point, quille à nous associer, par la suite,
* resnltais rte leurs délibérations: on l'a vu notamment; lors du

ni!f Un ■ Berl' n auquel il fut mis terme à la suite de. conversations
i i. peimant un certain temps, furent menées dans le secret entre
un' 'îni? 1 ';"1 el Moscou. Sur le désarmement que j'évoquais, il y a

instant, nous savons aussi qu'il y a eu des échanges de messages

directs entre le président Ei«enho\ver- et le maréchal Boulganine.
Bien loin de moi l'idée de prendre ombrage de tout ce qui peut
contribuer à l'amélioration des rapports entre t'Est et l'Ouest, et
par là, à la préservation de la paix, mais enfin, il pourrait se produire
des cas dans lesquels il y aurait pour la France un intérêt majeur à
participer aux conversations.

Il serait imprudent d'évoquer dans un tel domaine des hypothèses
trop précises. Mais nous ne pouvons pas exclure l'éventualité d'entre
tiens ayant pour objet des problèmes vitaux pour la France, qu'il
s'agisse de l'Europe, de l'Asie, voire de l'Afrique. Or, on n'aura
que trop tendance, de part et d'autre, à ne pas écouler la voix des
pays qui n'apporteront, dans la balance des forces, qu'un appoint
secondaire. Là encore, puissance militaire et politique étrangère sont
indissociables. Bref, noire influence dans une heureuse évolution des
rapports internationaux vers la détente, et plus encore le souci de
sauvegarder nos intérêts vitaux en Europe ou hors d'Europe, dans
le cadre d'accords qui vieilliraient à concrétiser d'une manière
durable la coexistence pacifique de l'Est et de l'Ouest, commandent
impérieusement que nous disposions d'armes nucléaires, véritable
passeport pour pouvoir pénétrer dans le cercle de ceux qui décident
et ne point demeurer parmi ceux qui subissent.
Je crois ainsi avoir démontré à quelle déchéance internationale

nous ne manquerions pas d'aller si nous nous refusions à nous-mêmes
les moyens militaires atomiques que nous sommes capables de nous
procurer.

Je crois aussi avoir montré que, si nous savons prendre le plus
rapidement possible, la décision lucide de fabriquer de telles armes,
nous créerons la condition indispensable au redressement de notre
situation internationale. De même, nous nous mettrons en mesure
de sauvegarder nos positions de grande puissance, aussi bien dans
l'alliance atlantique qu'auprès de nos alliés européens, qu'enfin
dans le dialogue entre l'Est et l'Ouest

Je voudrais, en terminant, rappeler quelles sont les obligations
d'ordre international qui lient la France en matière de fabrication
d'armes alomiques, et quels sont les dangers auxquels nous devons,
dans ce domaine, nous efforcer d'échapper.
. Je rappellerai d'abord, pour mémoire, une déclaration faite par
le représentant du Gouvernement français à l'O. N. U. en 1Wii,
déclaration aux termes de laquelle la France n'emploierait pas
l'énergie atomique à des fins autres que pacifiques. Celle déclaration
ne constituait, en soi, aucun engagement, et compte tenu à la fois
de l'évolution de la technique et des décisions du conseil atlantique
mentionnées plus haut, doit êlre considérée aujourd'hui comme ne
liant, en aucune manière, le Gouvernement français.

Les seules restrictions d'ordre international auxquelles la France
soit soumise en lu nialière, -figurent dans les accords de Paris. Nous
allons voir qu'elles sont en fait, el fort heureusement, de peu de con
séquence. 'tout d'abord; je signale que, aux ternies de l'article 17 du
protocole n» 4 de ces accords. nous ne sommes pas soumis à une
recommandation du conseil atlantique en ce qui concerne la fabri
cation d'armes nucléaires. Vue telle fabrication relève donc de la
compétence exclusive du Gouvernement français. La seule limitation
donl nous soyons l'objet, au même titre d'ailleurs que. les autres
pays signataires des accords de Paris — sauf naturellement l'Alle
magne qui a renoncé aux armes atomiques — concerne l'imporlance
des stocks d'armes nucléaires que nous serions autorisés à détenir
sur le continent européen. H est précisé, en effet, par l'article 3 du
protocole n° des accords de Paris, que le niveau de ces stocks sur
le continent européen sera fixé par le conseil de l'union de l'Europe
Occidentale à la majorité des voix. En pratique donc, si la France
devait demain fabriquer des armes nucléaires, l'importance des
sloeks de ces armes qu'elle pourrait entreposer sur son territoire
métropolitain, relèverait d'une décision prise à la majorité par le
conseil de l.'U. E. O. '

Mais celte servitude est plus apparente que réelle pour un pays
qui, comme la France, aurait, grâce à ses prolongements oulrc-ioer,
toute latitude d'entreposer des armes nucléaires, sans aucune restric
tion, en dehors du continent européen.

Ainsi donc, il n'existe, à l'heure actuelle, aucune disposition inter
nationale interdisant à la France la fabrication d'armes alomiques ou
limitant, d'une manière étanche, la quantité de ces armes que
nous pourrions fabriquer. Il e s l essentiel, compte tenu de ce qui a
été dit plus haut, que notre liberté en ce domaine demeure intacte.
C'est pourquoi, je voudrais vous rendre, en terminant, attentifs à
deux dangers qui, dans ce domaine, nous menacent.

Le premier danger est celui d'une conception très particulière
de l'organisation européenne de l'énergie aloinique.

Nous avons tous entendu parier, a propos des controverses
relatives à la constitulion de l'Euratom, d'une renonciation à la
fabrication d'armes atomiques par les pays qui accéderaient à celle
organisation. Nous avons aussi entendu dire que, afin de ne pas
hypothéquer, d'une maniere définitive, les libertés de la France
dans ce domaine, celle renonciation seriil provisoire, el que la
question pourrait être reconsidérée au bout de quatre ou cinq ans
en fonction de révolulion des pourparlers sur le désarmement.
Sur le terrain de la politique étrangère, qui est celui qui nous

intéresse ici, je n'hésiterais pas à dire qu'une telle renonciation,
ne lùl-elle que de courte durée, serait catastrophique, et cela pour
deux raisons. La première, c'est qu'elle ne manquerait pas de
retarder la progression de nos études techniques qui devraient,
bien au contraire, être poussées le plus rapidement possible. La
seconde raison, c'est qu'il est fort à craindre que, dans le cas où
la France voudrait, au terme de celte période provisoire, manifester
sa volonté- de fabriquer des armes atomiques, la République Fédé
rale d'Allemagne n'en profile alors pour revendiquer et obtenir la
suppression de l'interdiction des accords de Paris. Nous devons
donc être très attentifs à l'évolution de-celte affaire, et ne point
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manquer de dénoncer vigoureusement les conséquences désas
treuses d'une telle décision de renoncement, qui nous placerait
dans une position d'infériorité par rapport à des pays, tels que la
Suède par exemple, qui n'ont jamais caché leur intention de posséder
des armes atomiques.
Le second péril d'ordre International qui pèse sur notre liberté

de fabriquer des armes nucléaires est moins connu, mais il est peut-
être plus redoutable encore: des négociations ont eu lieu, depuis
un an, en vue de donner corps au projet d'agence atomique inter
nationale proposée le 8 décembre 195:!, aux Nations-Unies par le
président Eisenhower. La France, et nous ne pouvons que nous en
féliciter, a donné son approbation à ce projet et elle a activement
participé aux travaux qui ont permis d'abouiir à un projet de statut
qui doit faire, dans les prochains mois, l'objet d'un examen par les
gouvernements intéressés. Ce projet prévoit, notamment, que
l'agence pourra être appelée à contrôler l'exécution des accords
passés entre deux ou plusieurs pays en vue d'échanger des matières
premières telles que l'uranium ou le thorium ou des matières
fissiles telles que l'uranium enrichi ou le plutonium. Les pays
signataires de ces accords seront libres de s'adresser, à cet
effet, à l'agence, laquelle aura pour mission de s'assurer que l'utili-
salion des matériaux ainsi livrés aura un caractère exclusivement
pacifique. Il est à espérer que cette liberté des pays de faire appel
ou de- ne pas faire appel à l'agence, sera intégralement respectée.
Si je formule cet espoir, c'est que certains craignent que, par le
biais de l'agence, les grandes puissances atomiques militaires ne
s'assurent le moyen d'empêcher les autres pays, encore dépourvus
de telles armes, de se procurer les moyens d'en fabriquer. On

■redoute que, grfce aux stocks considérables d'uranium dont elles
disposent, les grandes puissances atomiques militaires puissent faire
'pression sur des pays tiers en vue de les obliger k soumettre à
l'agence, aux fins du contrôle que j'ai indiqué, leurs accords de
livraison d'uranium. On a pu ainsi se demander si l'un des objectifs,
non avoué mais non moins réel, de celte agence n'élail pas, dans
.l'esprit des • dirigeants de ces grandes puissances atomiques, de
s'assurer le moyen d'empêcher (l'une manière définilive, les autres
pays dont nous sommes, de disposer d'armes nucléaires. Je ne veux
pas prendre ces appréhensions à mon compte, bien que certaines
arrières-pensées de certains de nos grands alliés ne nie soient pas

;inconnues. Si je tiens à les signaler à l'attention de votre commis
sion, c'est pouf éviter toule surprise et pour que nous veillions à
ce que le Gouvernement prenne toutes les dispositions nécessaires
en vue d'éviter que la France n'ait, de quelque manière que ce
•soit, à souffrir, dans ses intérêts vitaux, d'une institution au
principe de laquelle nous sommes profondément attachés, mais
[qui, à notre avis, ne remplira sa mis-don que dans la mesure où
elle respectera les droits et les -intérêts de tous.

. En vous proposant d'émettre un avis favorable à la proposition
■de nos collègues, notre commission n'entend pas encourager une
(tendance du Parlement à se substituer au Gouvernement dont les
; responsabilités demeurent entières.

. Le programme des travaux et des recherches, les possibilités de
réalisation, demeurent la mission du président du conseil. Mais

•notre Assemblée reste dans son rôle politique et constitutionnel en
indiquant les grandes lignes d'une action qui lui parait conforme à
l'intérêt national.

ANNEXE N ° 5 3 3

(Session ordinaire de 1955-1956. — 2® séance du 14 juin 195G.)

'.RAPPORT. fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'amnistie pour cer
taines infractions commises en Tunisie, par M. Lodéon, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le 4 août 1955, le Gouvernement déposait
'sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi relatif à
.l'amnistie de certaines infractions commises en Tunisie.

Après avoir rappelé les troubles que connut la Tunisie dans la
période comprise entre le début de janvier 1952 et le 8 août ltâô,

. date de la ratification des accords franco-tunisiens, l'exposé des
motifs du projet de loi soulignait la volonté du Gouvernement de
rétablir, par un geste de clémence, le climat nécessaire à l'applica
tion desdits accords.

Des engagements auraient été pris A cet égard nolamment au
moment de la solution, le 18 novembre i'XA, du problème des
fellagha et des difficultés rencontrées sur le plan judiciaire pour

• accorder « l'aman » devaient être dissipées.
La mesure envisagée était donc nécessaire.
Au cours d'un débat rapide, l'Assemblée nationale s'est montrée,

le 23 novembre dernier, favorable au texte, par 391 voix contre 199,
sur 590 votants.

Il n'est pas inutile de souligner les observation* formulées par
nos collègues du Palais-Bourbon, sur l'imperfection de ce texle
(interventions de MM. Isorii, de Moro-Giafferi, Aumeran et du pré
sident de la commission, M. Minjoz).
Un amendement de M. Isorni, insistant sur le caractère politique

des infractions et la nécessité de reconnailre la relation de ces infrac
tions avec les événements de même caractère a été retiré.

■ M. de Moro-Giaf/erri a estimé que le texle soumis ■ à l'Assemblée
élait facilement critiquable. M. Aumeran, quant à lui, a regrets une
le débat intervint à un moment où personne ne l'attendait el le
président de la commission de la justice a invité expressément
le Conseil de la République à améliorer la rédaction du projet de ini
« Je pense », a-t-il déclaré, « que le Conseil de la République'
chambre de réflexion, saura jouer son rôle et faire compreinirè
au Gouvernement que l'article 1 er doit être rédigé aulreinenl >
Cet appel a éié en tendu' par voire commission de la justice et

sur l'inilialive de son président, une conîronlalion des points de vue
a eu lieu entre la chancellerie et le secrétariat d'État aux affaires
tunisiennes et marocaines.

lie cet échange de vues, est né le texte que nous vous pré
sentons. 1 '

Le projet de loi présenté par le Gouvernement et volé par
l'Assemblée nationale comprenait seulement trois articles, le troi
sième ayant trait aux effets habituels de t'amnistie. D'ordinaire, en
pareille matière, il est tenu compte de la nature de l'infrac l'ion,
éventuellement du quantum de la peine ainsi que de la qualité du
délinquant.
Or, le projet ne faisait aucune discrimination entre l'amnistie de

plein droit et l'amnislip par décret.
il accordait l'amnistie de plein droit aux infractions de toule

nature commises sur le territoire de la Tunisie en Ire le 1er janvier lfta
et le 3 août 193Ô, lorsque ces infraclions avaient un mobile en rota
tion avec les événements qui s'étaient déroulés dans ce pays.
Les contraventions, les délils, les crimes seraient donc imni-liés

à la seule condition que le mobile soit en relation avec les évrne-
menls dont il n'est indiqué ni la date exacte, ni la nalure priii-e.
Fallait-il, comme il a éié suggéré par des projets d'amendement

communiqués à voire commis-ion, ajouter au texte le caradère
essentiel du mobile de l'iniïaelion ?

Fallait-il ramener la date limi'e de la période prise en cnn*
ration pour les infractions, du 3 aoiïl 1055, dale du vote des acciirts
tunisiens par le Conseil de la République, à celle du 3 janvier t 1®,
date de la signature des accords ?
Fallait-il encore subordonner l'appliealion de l'amnistie à bue

mesure semblable prise par l'Étal tunisien ?
Votre commission ne l'a pus pensé.
Il importe de souligner qu'un débat très utile s'est inslilué sur

la possibilité pour l'Elat de prendre en charge les doniin.U'M causés
aux victimes des infractions, victimes dont la situation bien éinou-
vanlc a élé exposée par plusieurs de nos collègues, notamment par
M. le président Kalb.
Jusqu'ici ceux qui se plaignent d'avoir subi un dommage du

fait de ces événements n'ont aucun moyen à leur di-posiiion pour
obtenir réparation. Il importe de mettre un terme a cet élat de
choses.

Votre commission de la justice a donc décidé de soumellre à
voire approbation un nouveau texte dont voici les grandes lignes:
Amnistie de plein droit pour certains délits prévus et punis

par des articles du code pénal énumérés et précisés, de même que
certaines infractions visées par des décrets beylicaux;
Amnistie par décret laissée à l'initiative du Gouvernement

pour les c imes el délils non compris dans l'article 1«, niais en
relation avec les événements tunisiens et pendant la même période
du 1er janvier 1952 au 3 août 1955.
La chambre des mise* en accu cnlion reçoit le pouvoir de_ stalfer

sur les contestai ions relatives à l'application de loi lorsqu'il s Kit
de personnes condamnées par les juridictions militaires ou uui-
times.

Enfin, ainsi qu'il a été indiqué plus haut, votre commission
unanime estime que l'Elal doil prendre en charge les dédommage
ments dus aux victimes. Une disposition a élé hL-érée dans le la»
à cet effet. '

C'est dans ces conditions que votre commission vous demande
de vouloir bien adopter le projet de loi dans le nouveau texle, sui
vant: U

PnqjET DE LOI

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par voire commission.)
Amnistie pleine el entière est accordée pour tous les délils rele*

vaut de la compétence des juridictions françaises, civiles, uiilnaj.es
ou maritimes, commis sur le territoire de la Tunisie entre le "r Jt'lJ"
vier 19.V2 et le 3 aofl et visés par les articles 62, 228, 2.
305, 307, 414 du code pénal français, par les articles 2 et 3 du WH,

' beylical du G juillet 1NS9 (modifiés' par le décret du 29 mars ■ »
par les décrets bevlicanx des 18 juin 1s9i, 15 décembre £•>
8 mai lit*», 29 mai' l'Kiii, ti août l'ïJG, 16 octobre 1!"38, j'V - r''-
bre ii'V (complété par l'article 2 bis du décret beylical, du i
vrier J9iO), 'J juin 1910, lJ juillet 1912, 21 décembre Bu, )■
1945 et 5 décembre 19i(>.

Art. lor bis (nouveau) (nouvel article proposé par votre commis

Po)urront être admi-e? par décret au bénéfice de l 'amn ie j i'^
tes personnes poursuivies ou condamnées pour des crunes o.i
relevant des juridictions françaises civiles, militaires ou mai, ||t!
commis en Tunisie entre le lor janvier 1952 et le 3. août Un t
ces.infraclions sont en relation avec les événements iul 6
alors déroulés dans ce pays. .
Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par votre commission. -
Les contestations sur l'appliealion de .l 'article, 1 er s®"' ... a rli-

aux règles de compétence et de procédure prévues par t .i c f0 js,
clés 5i() et suivants du code d'instruction criminel».; ^ ^
la chambre des mises en accusation sera compotenit « nTarilinie.
personnes condamnées par une juridiction militaire

(I) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» il i 42,' 11898 et
in-S» 2218; Conseil de la République, n®» ii)2 (session de '1905- 195(1).
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Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est réclamé par un
■revenu, la requête doit être présentée au tribunal compétent pour
statuer sur la poursuite.
Dans tous les cas où le bénéfice de l'amnistie est invoqué, les

défats ont lieu en chambre du conseil.
Art 3 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
Les effets de l'amnistie prévue par la présente loi sont ceux

définis aux articles 20 a 30, 32, 25 et 38 de la loi du 16 août 11)17
portant amnistie.
Art. 4 (nouveau) (nouvel article proposé par votre commission).
Le préjudice causé aux Français résidant en Tunisie par les actes

amnistiés sera réparé par l'État, suivant des modalités que détermi
nera un règlement d'administration publique lequel devra inter
venir dans un délai de trois mois à compter de la publication de
la présente loi.
Une fois ce préjudice réparé, l'État sera subrogé dans tous les droits

des victimes.

ANNEXE N ° 534

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 juin 195G.)

PROPOSITION DE LOI tendant à obtenir l'ajustement du taux d'ex
traction en fonction de la collecte de blé, présentée par MM. Mar
tial Brousse, Blondelle, et les membres du groupe du centre
républicain d'action rurale et sociale, sénateurs. — (Renvoyée à
la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, quoique notre agriculture soit entrée de
façon constante en années normales dans une situation excéden
taire, le gel de 1947 et celui de février 1956 établissent que les
À-coups créent une situation exceptionnelle mettant en cause nos
courants d'exportation et même l'approvisionnement de la métro
pole et de ses territoires d'outre-mer.
On pourrait certes, recommander à un pays habituellement excé

dentaire de constituer un volant de réserve ou stock de sécurité
pour l'éventualité de semblables sinistres.
S'il est nécessaire et non très onéreux d'assurer un stock de

soudure (retard de végétation, intempérie lors de la moisson, etc.)
ou pour des raisons « stratégiques » un volant d'approvisonnement,
du point de vue purement économique, il n'est pas à conseiller
de stocks de sécurité calamités agricoles.
Cette éventualité, en effet, se renouvelle 'ous les dix ans envi

ron, et le report de quelque 15 millions de quintaux h prévoir
créerait une charge de frais de stockage-conservation absolument
considérable et jiiineuse. L'importation compensatrice est nette
ment plus avantageuse.

11 n'en demeure pas moins que pour limiter ces importations,
il serait normal d'augmenter le taux d'extraction en cas de pénu
rie.

L'accroissement de 1 point du taux d'extraction correspond à
une économie de tiO0.0OO quintaux de blé environ. Une augmenta
tion de 1 points, économiserait 2.400.0)0 quintaux.
Mais il est indispensable que la contre partie joue en cas d'excé-

Jcnls importants, de façon à limiter les charges d'exportation sup
portées par les producteurs et le budget.
Partisans d'un bas taux d'extraction et d'un haut taux d'extrac

tion, du point de vue: hygiène alimentaire et nutrition se parta-
pent et niellent en avant les uns et les autres des arguments
théoriquement défendables, mais beaucoup trop absolus par rap
port aux (ails. Le taux d'extraction peut donc varier dans une large
fourchette sans inconvénient.

Variant de PS—2 à PS+2, on aboutirait, entre ces deux extrêmes,
i une variation de consommation de 2.500.000 quintaux de blé.
Dans ces conditions, nous demandons au Conseil de la Répu

blique d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. i«. — Le taux d'extraction de la farine variera en fonction
le l'importance de la collecte suivant le tableau ci-après:

Importance de la collecte :

Moins de 55 millions de quintaux: taux d'extraction correspon
dant, PS +2.

à 70 millions de quintaux; taux d'extraction, PS.

Pl'lus^de 70 millions de quintaux; taux d'extraction correspondant,
Art. 2. — Au début de la campagne et au plus tard au 1er octo

bre un arrèié- conjoint du ministre des affaires économiques, des
secreiaires d'État à l'agriculture et aux affaires économiques, sui
Jt ?vis conseil central de l'O.N.I.C. sur l'importance de la

collecte prévue, fixera le taux d'extraction qui entrera en vigueur
«"ns le délai de trente jours.
Art 3. — i_e (aux d'exlraction pourra être exceptionnellement
/Vls ;/n cours de campagne, après avis du conseil central ou du
Muté permanent de l'O.N.I.C

ANNEXE N ° 535

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 juin 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indu?*
trielle sur la proposition de loi, de MM. Edgard Pisani, Marcel
Plaisant, Vincent Rotinat, .e général Béthouart, Coudé du Foresto,
Michel Debré, de Maupeou et Piales tendant à modifier l'or
donnance n° 45-2503 du 18 octobre 1915 créant un commissariat
à l'énergie atomique et tendant à créer une division militaire
au sein de ce commissariat, par M Coudé du Foresto, sénateur (1).

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise pour avis à
la commission de la production industrielle comporte, en fait, deux
aspects bien différents; l'un, formel, recherche la meilleure orga
nisation possible pour régler la question de fond, qui constitue
le second aspect de la proposition. En fait, la première partie n'est
pas de la compétence de la commission de la production indus
trielle et, tout au plus, celle-ci pourrait-elle l'examiner superficiel
lement.

Le second aspect de la proposition de loi peut également se
décomposer en deux parties:
Tout d'abord, une question de principe: doit-on faire ou ne pas

faire de bombes atomiques du type A ou du type II en se plaçant
aussi à la compétence de notre commission et ressort plus cer
tainement de la commission de la défense nationale.
En second lieu, la limitation qui serait volontairement apportée

à nos recherches nucléaires pour les cantonner dans le domaine
pacifique, pourrait-elle avoir pour effet de nuire à ces recherches
et, par voie de conséquence, de réduire notre potentiel pacifique
d'énergie nucléaire ? C'est ce dernier point qu'il nous appartient
de discuter, car il intéresse directement notre commission.

I. — Situation de la France au regard de l'énergie nucléaire.

1° Les réalisations et les projets.

A l'heure actuelle, la France n'a en fonctionnement que deut
piles expérimentales: l'une de 5 kilowatts puis de 150 kilowatts,
Zoé, à oxyde d'uranium qui a servi à étudier un certain nombre
de radio-isotopes et les phénomènes de radio-activité artificiels tout
en produisant des radioéléments industriels. Elle a également
été très utile pour étudier le comportement de certains matériaux
destinés à une pile n° 2 installée à Saclay (à uranium métalli
que et eau lourde). Cette deuxième pile — qui peut fournir une
énergie évaluée à 2.000 kilowatts en pointe, mais dont le bilan
énergétique est évidemment négatif — a permis par une instal
lation beaucoup plus poussée de parfaire les études entreprises à
ChAlillon et de pousser plus avant l'examen du comportement des
barres d'uranium, des gaines protectrices, du ralenlissement, etc.
Une pile E. L. 3 à flux neutronique intense complétera ces piles
d'études.

Deux autres piles sont en construction:
L'une, de bilan énergétique encore négatif produisant environ

5.000 kilowatts, en consommant environ 7.000, aura pour principal
but la production d'isotopes fissiles: plutonium en particulier et
peut-être éventuellement uranium 233. Ce réacteur fi uranium natu
rel et modérateur en graphite sera chargé de 100 tonnes d'ura
nium :

L'autre, de bilan positif, ayant une puissance libre de 25.000 kilo
watts environ, produira en même temps les mêmes éléments fis
siles ;

Une troisième pile G 3, dont les caractéristiques ne sont pas
encore définies mais probablement voisines de G 2, est comprise
à Marcou le dans le décret-programme du 20 mai 1955.
Les trois piles pourront alors produire environ 100 kilogrammes

de plutonium et déverser sur le réseau quelque 50.000 kilowatts.
Une partie du plutonium produit et de l'uranium 235 sera brûlée
sur place, le surplus seul restant disponible.
Enfin, Électricité de France va construire, aux environs de Chi

non, une centrale 'de 50 000 kilowalts à uranium naturel, modé
rateur au graphite et extraction de la chaleur par le CO2 sous
pression.

2° Les techniques.

Nous savons que l'uranium 238 — que l'on trouve le plus com
munément dans la nature et qui, par lui-même, n'est pas fissile —
est toujours associé à l'uranium fissile U 235 qui ne rentre que
pour 1/140 au maximum dans cette association. En revanche, l'ura
nium U 238 se transforme, peu à peu, dans la pile par l'intermé
diaire du nepluniuin en plutonium 239, matière éminemment fis
sile et qui est l'un des éléments de base de la bombe A.
D'autre part, le thorium utilisé dans les mêmes conditions que

l'uranium 238 se transforme dans la pile en uranium 233 égale
ment fissile. Le bilan « gain » de la pile peut même être positif, la
pile produisant plus de matière fissile qu'elle n'en consomme.
Seule la pauvreté rotative des gisements de thorium jusqu'à pré
sent découverts a empêché d'une façon active l'emploi de ce métal,
alors que la transformation de l'uranium 238 en plutonium a permis
aux Etats-Unis en particulier et très probablement à l'U.R.S.S. de

(1) Voir: Conseil de la République, nos 415, 516 et 532 (session de
1955-1956) .
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se constituer des stocks importants de plutonium permettant la
construction en série de la bombe A et, à partir de la bombe A,
des bombes thermonucléaires.

En résumé, on peut dire que les deux, éléments constitutifs de
la bombe atomique sont l'uranium 2J5 et le plutonium. Il n'y a
pour la construction de cette bombe aucune difficulté particulière,
sinon la recherche des masses critiques et le système d'amorçage
de la réaction, ou plutôt le système frein d'une réaction qui s'amor
tirait seule. Il est vraisemblable que l'uranium 233 pourrait se subs
tituer à l'un des deux éléments ci-dessus.
L'emploi d'une pile telle que celles qui vont être construites à

Marcoule ne résoud pas ipso facto le problème d'approvisionnement
en uranium 235 et en plutonium. De plus, ces deux isotopes ayant
les mêmes propriétés chimiques que les métaux rares dont ils sont
issus, ne peuvent en être séparés que par des procédés physiques
nécessitant des quantités d'énergie considérables. En revanche,
dans les piles destinées à produire de l'énergie et dont le but
serait seulement de fournir cette énergie, de l'uranium 238 enrichi
en uranium 235 suffit, le rendement semblant être fonction de cet
enrichissement.

3" L'option fallacieuse.

A semble donc à première vue — et nous dirons presque à courte
vue — qu'il suffit de prévoir un enrichissement sommaire de l'ura
nium 238 pour couvrir les besoins pacifiques en énergie nucléaire
et qu'il n'est nul besoin de construire des usines de séparation
isotopiques d'un prix élevé 'et d'une consommation de courant
importante. (A titre indicatif, nous pouvons signaler que, pour une
usine extrayant 1 tonne d'uranium 235, la puissance nécessaire
serait d'environ 200.00J kilowatts et la consommation inférieure à

3 p. 1u0 de la consommation française d'énergie électrique, la
dépense de construction de l'usine étant évaluée aux environs de
40 milliards de francs. D'autre part, une usine produisant, à par
tir de l'uranium 238, 1 tonne de plutonium permettrait en même
temps de disposer d'une puissance installée de (jon.noo kilowatts.)
Ce raisonnement est assez simpliste, il consiste surfont à admet

tre que le plutonium pur ne peut être utilisé tel quel dans les piles
dites pacifiques, c'est-à-dire où la réaction est contrôlée, mais cons
titue, au contraire, l'élément essentiel de la réaction explosive
en chaîne qui conduit à la bombe atomique.
Or, il faut bien avouer qu'en l'état actuel de nos connaissances

rien n'est moins sûr que d'admettre un tel principe. Nous ne savons
même pas si, dans un avenir plus ou moins proche, nous ne serons
pas amenés à abandonner le cycle de Carnot pour une transfor
mation directe de l'énergie nucléaire soit en énergie mécanique,
soit en énergie électrique et nous ne savons pas par conséquent,
a fortiori, si cette transformation directe encore utopique ne néces
sitera pas l'emploi de plutonium pur ou d'uranium 233. Mieux
encore, l'énergie nucléaire, que nous appellerons dès maintenant
classique, c'est-à-dire la désintégration des atomes lourds dont nous
savons déjà tirer parti, s'accompagnera peut-être d'une utilisation
de la fusion d'atomes légers. A l'heure actuelle, cette fusion n'a
été utilisée que pour des fins militaires dans la bombe à hydro
gène. Rien ne prouve que bientôt nous ne saurons pas, là aussi,
contrôler ces réactions de fusion et mettre de la sorte à la porlée
de l'industrie une énergie nouvelle sans commune mesure avec
celle que peut nous fournir, dans l'état actuel des choses, la désin
tégration de l'atome lourd.

II. — Les inconvénients d'une quelconque limitation
de la recherche nucléaire.

Ce serait faire un marché de dupes qu'abandonner, sous le pré
texte que l'on ne peut pour l'instant tirer un parti pacifique de
l'énergie thermonucléaire à partir de l'emploi du plutonium
pur, les réserves que nous pourrions constituer de cet élément
particulièrement intéressant, comme de l'uranium 23.3 au profit
d'un approvisionnement plus important en uranium 235 destiné à
enrichir les piles existantes. Il y aurait là pour notre avenir indus
triel et pour nos chercheurs une cloison é tanche qui risquerait de
nous faire prendre un retard dont nous pourrions bien, cette fois-ci,
ne pas nous relever.

A côté de cette première raison, nous en trouvons une seconde:
l'emploi pacifique de l'énergie nucléaire nécessite tous les jours
l'étude de matériaux nouveaux ou mieux adaptés. Nous ne repren
drons pas la vieille comparaison qui consiste ' à dire que l'auto
mobile de tourisme n'a pu prendre son essor que grâce à la voi
ture de courses: celle-ci n'est pourtant ni à la portée de toutes les
bourses, ni même à la portée de tous les mécaniciens. Il n'en est
pas moins vrai que, grâce aux défauts qui se sont révélés en pous
sant la résistance de certains mécanismes au delà des limites nor
males, l'on a pu éviter que ces défauts ne viennent perturber l'exis
tence des voitures de prétentions plus modestes.
Il en est un peu de même en énergie atomique ? Le comporte

ment de certains matériaux pour des fins pacifiques nous conduira
certainement à rechercher des solutions permettant d'éviter les
inconvénients des radiations issues non seulement des piles pour
lesquelles des précautions spéciales sont prises, mais surtout de
l'emploi des isotopes ou des éléments radio-actifs artificiels qui en
sont issus. Si nous poussons un peu plus loin notre raisonnement,
nous trouvons qu'il est insensé de s'imaginer qu'il nous est abso
lument imposible actuellement d'étudier le comportement devant
les radiations atomiques des matériaux les plus courants, faute de
pouvoir disposer d'un champ d'expérimentation proche et nous
appartenant, capable de dégager des rayonnements instantanés,
d'une pénétration suffisante. En particulier, il est actuellement
impossible en France d'étudier nous-mêmes le comportement de ces
matériaux devant les explosions thcrmo-nucléaue, alors que jei

enseignements que nous pourrions en tirer risquent d'être esse»
tiels pour l'étude de l'utilisation pacifique de ce type nouveaii
d'énergie. u
Il nous faut présentement envoyer nos blocs de béton en Aus

tralie, ou dans le Pacifique, pour les faire essayer par des techni
ciens anglais ou américains — car nous n'avons pas le droit d'en
voyer nos propres ingénieurs — et attendre les résultats partiels
que l'on voudra bien nous communiquer. Nous risquons donc soit
en cas de guerre atomique soit, même en temps de paix par'sùiie
d'un accident intempestif survenu à une pile par exemple, de nous
trouver pris au dépourvu sans que nous ayons pu, en aucune
manière, prévoir non seulement des abris, mais surtout les consé
quences de ces accidents sur les matériaux que nous employons
dans la construction.

III. — Les objections à la fabrication française
d'armes atomiques.

L'une des principales objections qui nous est faite à la fabri
cation des armes atomiques provient d'offres trop généreuses pour
être totalement désintéressées. On nous promet de nous alimenter
en uranium 230 sans difficulté, à la condition bien entendu que
nous fournissions le plutonium dont nous ne saurions que faire. ll est
inutile de souligner combien cette offre est fallacieuse. Tant qu'au
cun trouble ne surgit à la surface du globe elle peut s'accompagner
de réalisations; si quelque trouble éclate on peut être certain que
nos sources d'approvisionnement seraient taries et que, faute d'avoir
prévu une usine de séparation d'isotopes, nous en serions réduits i
utiliser des piles congénitalement inférieures quant à leur rende
ment. *

La seconde objection provient du coût de l'installation et de la
consommation d'énergie électrique. On a avancé les chiffres les plus
fantaisistes: on a parlé d'une consommation annuelle de 5j milliards
de kilowatts-heure correspondant à la consommation actuelle de la
France entière, et d'investissements dépassant plusieurs centaines
de milliard-;. Les chiffres que nous avons évoqués plus haut pour
des productions de l'ordre de 1 tonne de plutonium et 1 tonne
d'uranium 235, montrent qu'une usine de séparation d'isotopes est
parfaitement réalisable, même à l'échelle d'Elat comme le nôlre.
Sans vouloir aborder en aucune manière la partie militaire de

la proposition de loi, nous pouvons cependant faire observer que
chacun des partenaires qui nous encouragent à ne pas nous lancer
dans la fabrication de la bombe atomique, ou à ne pas détenir de
plutonium, fait précisément partie de ceux qui détiennent et le
plutonium et la. bombe atomique. N'y a-t-il dans ces conseils que des
pensées d'ordre philantropique pour nous éviter des dépenses incon
sidérées ? Nous n'avons pas encore connaissance de l'introduction
d'idées de ce genre — si respectables soient-elles — dans les rela
tions internationales. S'il s'agit, au contraire, d'éviter simplement
une concurrence militaire, nous laissons à la commission de la dé
fense nationale le soin de développer les arguments qu'elle peut
avoir. Nous nous bornerons, toutefois, à indiquer que l'accusation
d'amoralité portée contre la bombe atomique à dû déjà voir le jour
lors de la bataille entre David et Goliath, David ayant manifestement
usé d'une arme non classique à l'époque et, par conséquent, amorale.

11 est même stupéfiant de constater que, ceux-là mêmes qui nous
conseillent d'abandonner ces idées, bien entendu, les conservent
pour eux-mêmes el, au surplus, risquent de faire bénéficier d'armes
tactiques de ce genre des Etats satellites qui n'en possèdent point
encore: ce risque est, à lui seul, assez grand pour nous permettre de
reconsidérer noire position.
Mais ne s'agirait-il pas, en outre, de ne pas permettre aux Etats

— qui actuellement sont gênés pour la poursuite de leurs travaux
pacifiques par cette barrière morale que l'on a placée dans la reener-
ciie nucléaire — de faire assez de progrès pour menacer la puissance
industrielle d aunes E'ats plus avancés que nous dans ce domaine .
Il ne s'agit pas de lutter de pair à égal avec la puissance industrielle
des Etats-Unis ou de LU. R. S. S. 11 s'agit simplement d'avoir tes
mêmes valeurs techniques, de façon à connaître les mêmes prix w
revient et à permettre les mêmes mises en valeur, des mêmes ré
gions sous-développées. Nos principaux adversaires ne seraient-us
pas toujours les pays qui, traversant des difficultés économiques "
politiques analogues aux nôtres, cherchent à maintenir leur. 5,] P ri:'
malie en profitant de la faiblesse relative du continent occident* •

IV. — L'Euratom.

Des projets très vastes de marché commun et d'Euratom on:t é ^
élaborés. Par moment, ils ont paru sur le point de se réa,) -j® r.' L
au moins à l'échelon des négociateurs; par moment, au conini ,
et tel est le ca« actuellement, ils ont paru s'estomper 9uc/q."®
Les arguments mis en avant pour l'Euratom sont ctrtauie ^
plus mauvais que ceux qui avaient été employés pour la ,V;„„i Aùrré
Europe des Six laissant de côté, une fois de p ll,s ' i a nius

qui — cette fois — est la nation occidentale de beaucoup ta P
avancée; . , int
Interdiction de la fabrication de la bombe, ou suspens ion Pf t

cinq ans de cette fabrication ; autant dire que v0 'J" t el. nnde3
l'Europe occidentale se place à la remorque de t une ta» e ^
puissances possédant la bombe: soit des U S. A., soit de '«■ • une
soit de l'Angleterre pour ses recherches pacifiques. Il en «Yissiaues
semi-vassalité et la nécessité d'entretenir des armées
d'autant plus coûteuses qu'elles sont totalement ment < 'p0ur-
Conslruction en commun d'usines de séparation '1 iso' l - réali-

quoi mettrions-nous en place un organisme si lourd .P"'^ (j! | re Dar
sation qui n'est pas absurde mais qui peut aussi mon ■ • mgme
des accords financiers bi ou plurilatéraux ? 11 en
pour les usines d'eau lourde;
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Alimentation en minerai. Le minerai étant mis en commun
dans les projets qui ont été élaborés, les pays qui en sont pauvres
seraient mieux approvisionnés, mais nous faisons observer nue l'ab
sente de riches gisements de fer n'a jamais empêché l'Allemagne
d'avoir une sidérurgie puissante;
Contrôle des armements atomiques II suffit pas de s'interdire

la recherche pour ne pas posséder d'armes atomiques. Qui peut
ous garantir que certains pays d au delà du rideau de fer ne sont
pas déjà alimentés et que même d'autres nations parmi les plus
turbulentes ie le seront pas un jour ? Nous avons donc l'impression
nue pour céder à un sentimentalisme sans doute sympathique, mais
singulièrement stérile, nous nous privons volontairement d'un
mnven de progrès considérable, car nous n'oublions pas que les
priiirinales réalisations des U. S. A., comme de l'U. R. S. S., dans
le domaine de l'énergie nucléaire pacifimie sont dues aux recher
ches entreprises dans le domaine de la bombe.

Conclusion.

En ce qui concerne la partie de fond, et pour les raisons exposées,
la commission de la production industrielle se prononce en faveur
de la production de la bombe atomique.
ious avons posé en principe, en commençant, que la question

je forme donnée à la proposition de loi n'était pas de la compétence
Se noire commission, nous avons cependant considéré favorablement
les modifications apportées par la commission de la défense natio
nale au dispositif originel de la proposition de loi déposée par
M. Pisani.
Il s'agit, en effet, de faire bénéficier les militaires de tons les

apports matériels et intellectuels des sections civiles, celles-ci devant
par ailleurs pouvoir utiliser les travaux militaires, sauf si ceux-ci
sont assez originaux pour mériter un black-out provisoire. Notre
retard est d'ailleurs tel dans le domaine des applications militaires
de l'énergie nucléaire que les risques d'indiscrétion ne sont pas
importants et il ne faudrait pas que la défense nationale, dans ses
rapports avec les sections civiles du commissariat à l'énergie ato
mique abuse du « top secret » pour des communications qui sont
quasiment dans le domaine public.
Le nouveau texte adopté par la commission de la défense natio

nale a, en outre pour avantage d'éviter la multiplicité de comman
dement au sein du commissariat à l'énergie atomique. A la vérité,
il s'agit peut-être plus d'une question d'hommes que d'une question
Se textes; encore faut-il que les textes ne viennent pas empêcher
la bonne entente entre les hommes.
Sons réserve de ces observations, la commission de la production

industrielle émet un avis favorable à l'adoption de la proposition de
lci oui vous est soumise.

ANNEXE N ° 5 3 S

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de ta justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi relatif
à l'abandon de famille, par M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce projet de loi a pour objet essentiel
d'intégrer dans le code pénal, dans la loi du 24 juillet 1KK9 et dans
le code civil, les dispositions de la loi du 23 juillet 1952 relative à
l'abandon de famille. Aucune modification sérieuse de fond n'est
proposée, les dispositions actuellement en vigueur étant considérées
en général comme satisfaisantes.
tons le cadre du travail de simplification et de codification des

textes législatifs, les modifica lions de forme et adaptation de textes
proposées p.r le Gouvernement paraissent heureuses.
L'article 1 er de la loi du 23 juillet 1942 comportait l'abrogation

ft le remplacement des cinq articles de la loi du 7 février 1924,
M eni rendait déjà sa présentation compliquée et sa consultation
ÉiMe.

Le projet de loi insère ses dispositions dans le code pénal, dans
M paragraphe nouveau de la section VI du chapitre premier du
litre 11 du livre III intitulé « Abandon de famille », et dans deux
«Mes nouveaux numérotés 357 bis et 357 ter. Ce procédé d'inser-
ton des dispositions nouvelles dans un code ancien n'échappe pas
> tonte critique, mais il ne parait pas présenter d'inconvénient
mrijeur et il a déjà élé maintes fois employé. 11 est, en tout cas,
préférable au maintien de textes épars.
L article 357 bis nouveau du code pénal se borne <i reprendre

1 article 1« de la loi du 23 juillet 1942, sous réserve de quelques
nidifications de forme.
ine seule observation mérite attention. La loi du 23 juillet 1942

pnnt les parents qui tombent sous le coup de l'article 2, paragra
phe 6 de la loi du 24 juillet 1889. L'article 357 bis, plutôt que de se
relerer purement et simplement à cette disposition, en reproduit le
contenu dans un but de clarté. Toutefois, il a semblé qu'une repro
duction exac.ement conforme à cette dernière disposition aurait pour
«séquence d'imposer aux tribunaux civils l'autorité de la chose
|i?ee par les tribunaux répressifs et de permettre aux parents,
if 1* ou bénéficiaires d'un non-lieu sur le fondement de Tarti-
5e ®' W», d'éenapper à toute action en déchéance ou en retrait de
'« puissance paternelle. Pour éviter cette difficulté, il a paru possible
ia ' ,]sw lue seuls les pères et mères compromettant gravement
L i ' la sécurité et la moralité de leurs enfants, seraient péna-
ri!!e poursuivis; ainsi, la décision finale laisse entière l'apprt-
J""'n °u juge civil dans le cadre de la loi de 1889.

L'article 357 ter nouveau du code pénal est la reprise, avec de
très légères modifications de forme, des dispositions correspondantes
de la loi du 23 juillet 19i 2.
Toutefois, le dernier alinéa de l'article 2 et l'article 5 étant impli

citement abrogés par la loi du 11 février 1951 qui accorde aux juges
le droit de faire bénéficier ies délinquants des circonstances atté
nuantes, ces dispositions ne sont pas reprises dans l'article 357 ter
pour mettie celui-ci en harmonie avec les dispositions actuellement
en vigueur.
Le dernier alinéa de l'article 357 ter reprend les dispositions de

la loi du 23 juillet 1912 sur la compétence ratioie loci du tribunal
correctionnel du domicile ou de la résidence de la personne qui doit
recevoir la pension ou bénéficier des subsides; mais il étend cette
compétence aux délits visés à l'article 357 bis, lesquels n'ont aucun
rapport avec le non payement d'une pension ou d'un subside. 11
échet donc de rectifier cet alinéa en limitant cette compétence parti
culière aux délits visés à l'article 357 ter et constitués par te non
payement d'unc pension ou d'un subside alimentaire.
L'article 4 de la loi du 23 juillet 1952 prévoyait la possibilité

d'une échéance eu de la privation d'une partie du droit de puissance
paternelle à rencontre des parents condamnés pour un des délits
qu'elle prévoyait. Celte disposiion se trouvera désormais insérée à
l'article 2 de la loi du 21 juillet 1889, loi de base sur la protection
des enfants maltraités ou moralement abandonnés, où elle a sa
place logique.
Les dispositions de l'article 3 de la loi du 23 juillet 1912 concer

nant le lieu du payement des aliments alloués en justice sont d'ordre
purement civil. Le projet de loi en fait l'objet d'un alinéa 2 de
l'article 12i7 du code civil.

Le dernier article rend la loi nouvelle applicable aux territoires
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun: l'extension à ces territoires
de la loi sur l'abandon de famille avait bien été prévue par un
décret du 3 décembre 1912, mais elle n'a jamais élé réalisée car,
en fait aucune promulgation de ce décret dans ces territoires n'est
intervenue. Or, la loi du 7 février 1921 réprimant l'abandon de
famille, avant son abrogation nar la loi de 1912, était applicable
dans ces territoires. Il y a donc lieu d'aligner la législation d'outre
mer sur la législation métropolitaine.
Votre commission vous demande donc de voter ce projet de loi,

sous la seule réserve de la modification à l'article 357 ter qui a été
exposée ci-dessus. Le texte proprsé à votre agrément est le suivant;

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'intitulé de la section VI du chapitre premier du
titre 11 du livre ltl du cote pénal est complété de la façon suivante:
entre les mots •< enlèvement de mineurs » et « infractions aux lois
sur les inhumations », ajouter <• abandon de famille ».

Art. 2. — La section VI du chapitre premier du titre 11 du livre III
du code pénal est complétée par un pragraplie 2 bis comprenant
les articles 357 bis et 357 ter intitulé comme suit:

« Paragraphe 2 bis. — Abandon de famille. »

Art. 3. — L'aiticle 357 bis du code pénal est rédigé comme suit:
« Art. 357 bis. — Sera puni d'une peine d'emprisonnement de

trois mois l un an ou d'une amende de 20.O00 à ioo.ooo F:

« 1° Le père ou la mt-re de famiile qui abandonne sans motif
grave, pendant plus de deux mois, la résidence familiale et se sous
trait à tout ou partie des obligations d'ordre moral ou d'ordre maté
riel résultant de la puissance paternelle ou rie la tutelle légale: le
délai de deux m >is ne pourra être interrompu que par un retour au
foyer impliquant la volonté de reprendre définitivement la vie fami
liale ;
« 2° Le mari qui, sans motif grave, abandonne volontairement

pendant plus de deux mois sa femme la sachant enceinte:
« 3° Les pères et nui res, que la déchéance de la puissance pater

nelle soit ou ror prononcée à leur égard, qui enmpromellent grave
ment par de mauvais traitements, par des exemples pernicieux
d'ivrognerie habituelle ou d'inconduiîe notoire, par un défaut de
soins ou par un manque de direction nécessaire, soit la santé, soit
la sécurité, soit la moralité de leurs enfants ou d'un ou de plusieurs
de ces derniers.

« En ce qui concerne les infractions prévues aux 1° et 2° du pré
sent article, la poursuite comportera initialement une interpellation
constatée pai procès-verbal du déliquant par un officier de police
judiciaire. Un déiai de huit jours lui sera accordé pour exécuter ses
obligations.

« Si le délinquant est en fuite ou s'il n'a pas de résidence connue,
l'interpellation est remplacée par l'envoi d'une lettre recommandée
au dernier domicile connu

« Dans le même cas, pendant le mariage, la poursuite ne sera
exercée que sur plainte de l'époux resté au foyer. »
Art. 4. — L'article 357 ter du code pénal' est rédigé comme suit:
« Art. 357 ter. — Sera puni d'un emprisonnement de trois mois

à un an ou d'une amende de 20.O0O F à ion. non F toute personne
qui, au mépris d'une décision rendue contre elle en vertu de
l'aiinéa 3 de l'article 211 du code civil, ou en méconnaissance d'une
ordonnance eu d'un jugement l'ayant condamné à verser une
pension alimentaire à son conjoint, à ses ascendants, à ses descen
dants, sera volontairement demeurée plus de deux mois sans fournir
la totalité des subsides déterminas par le juge ni acquitter le mon
tant intégral de la pension.

« Le défaut as payement sera présumé volontaire sauf preuve
contraire. L'insolvabilité oui résulte de l'inconduile habituelie, de
la paresse ou de l'ivro::nr>rie, ne sera en aucun cas un motif
d'excuse valable peur le débiteur.

« Toute personne condamnée pour l'un des délits prévus au pré
sent article et à l'article précédent pourra en outre être frappée pour
cinq ans au moins et dix ans au plus de l'interdiction des droits men
tionnés à l'article 42 du code pénal.(1) Voir; Conseil de la République, n» 415 (session de 1955-1956).
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« Le tribunal compétent pour connaître des délits visés au pré
sent article sera celui du domicile ou de la résidence de la personne
qui doit recevoir la pension ou bénéficier des subsides. »
Art. 5. — L'article 2 de la loi du 24 juillet 1880 sur la protection des

enfants maltraités ou moralement abandonnés est complété par un
4° bis ainsi conçu :

« 4° bis. — Les parents condamnés pour abandon de famille en
application des articles 357 bis et 357 ter du code pénal. »
Le second alinéa de l'article 9 de la loi précitée du 24 juillet 1S89

est rédigé comme suit:
« Toutefois, lorsque les tribunaux répressifs prononceront les

condamnations prévues aux articles 1er et . 2, 1°, 2°, 3°, 4° et 4° bis,
ils pourront... »

(Le reste sans changement.)
Art. 6. — L'article 1217 du code civil est rédigé comme suit:
« Art. 12'7. — Le payement doit être exécuté dans le lieu

désigné par la convention. Si le lieu n'y est pas désigné, le payement,
lorsqu'il s'agit d'un corps certain déterminé, doit 6 tre fait dans le
lieu où était, au temps de l'obiigation, la chose qui en fait l'objet.

« Les aliments alloués en justice doivent être versés sauf déci
sion contraire du juge, au domicile ou à la résidence de celui qui
doit les recevoir.

« Hors ces cas, le payement doit être fait au domicile du débi
teur. »

Art. 7. — L'article 1er de la loi du 23 juillet 1942 relative à l'abandon
de famille est abrogé.
Art. 8. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer,

au Togo et au Cameroun.

ANNEXE N ° 5 3 7

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 juin 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et- commerciale sur la proposition de loi
de M. Joseph Raybaud tendant à modifier l'article 25 de la loi
du 14 avril 1952 concernant les sanctions applicables en cas

. d'infractions aux textes législatifs et réglementaires relatifs à
la coordination des transports routiers et ferroviaires, par
M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, des sanctions correctionnelles atteignent
la plupart des infractions aux régles de la coordination des trans
ports ferroviaires et routiers. C'est ainsi que le dépassement des
droits de coordination attachés à chaque véhicule est puni d'une
amende de 20.000 à un million de francs.

Notre excellent collègue M. Joseph Raybaud estimant une telle
rigueur tout à fait anormale, lorsqu'il s'agit de faibles dépassements
fréquemment dus à des raisons techniques auxquelles le transpor
teur ne peut échapper, a déposé une proposition de loi tendant à les
disqualifier s'ils n'atteignent pas 10 p. 100 et à les rendre, dans ce
cas, passibles des peines de simple police.
Votre commission a donné son accord à cette réforme. En

pratique, dans la plupart des cas, l'administration des ponts et
chaussées ne transmet pas au parquet les procès-verbaux ne relevant
que des surcharges de peu d'importance, mais il est certain que des
sanctions de simple police sont mieux adaptées à des faits d'impor
tance minime et où n'apparaît pas systématiquement l'intention de
frauder de leur auteur

Seule une modification d ordre rédactionnel a été apportée au
texte présenté par M. Joseph Raybaud.
Votre commission vous demande, en conséquence, de vouloir

bien adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'alinéa a du paragraphe A de l'article 25-II
de la loi du 14 avril 1952 est ainsi modifié:

« a) Exercices d'activités sans que les inscriptions ou autorisations
nécessaires, les dépassements de moins de 10 p. 100 des droits de
coordination des transports attachés à chaque véhicule n'étant
toutefois passibles que de la peine prévue au paragraphe C du
présent article. »

ANNEXE N ° 5 3 8

(Session ordinaire de 1955-1056. — Séance du 19 juin 195G.)

AVIS présenté ' au nom de la commission de coordination perma
nente de la recherche scientifique et du progrès technique sur
la proposition de loi, de MM. Edgard Pisani, Marcel Plaisant,
Vincent Rotinat, le général Béthouart, Coudé du Foresto, Mi
chel Debré. de Maupeou et Piales, tendant à modifier l'ordon
nance n° 45-25G3 du 18 octobre • 1945 créant un commissariat à
l'énergie atomique et tendant à créer une division militaire au
sein de ce commissariat, par M. Longchambon, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, les auteurs de la proposition n° 415 (session
1955-1950) prenant acte de l'importance capitale des armes nucléaires
pour la conception et l'organisation de la défense nationale d'un

pays, demandent au Parlement, d'une part d'affirmer en winrir»
le devoir de la France de faire tous ses efforts pour disposer d«
cette catégorie d'armes, et d'autre part de créer l'organisation né
cessaire pour répondre à cette fin.

Votre commission de la recherche scientifique et du promis
technique n'avait pas compétence spéciale pour étudier la réponse à
donner à la question de principe posée en premier lieu par les
auteurs du projet. Elle devait laisser ce soin à des commissions
plus compétentes sur le plan de politique générale. Ses membres
tout en conservant leur liberté de décision à ce sujet, ont cependant
estimé utile d'envisager l'hypothèse dans laquelle il serait répondu
par l'affirmative à cette première question, et d'étudier alors quelle
devrait être l'organisation convenable à créer en conséquence.
Pour l'heure, la réalisation d'armes nucléaires par la France

relève nettement encore de la phase de la recherche, tant fondait»
tale qu'appliquée, sans qu'une séparation entre «es deux aspects
puisse Cire dressée.

Votre commission a estimé que si la réalisation, et spécialement
l'expérimentation d'armes nucléaires devait faire appel à un concours
de plus en plus large d'éléments relevant du ministère de la défense
nationale, le concours des scientifiques et techniciens rassemblé
dans le commissariat à l'énergie atomique ou autour de lui depuis
dix ans poui l'étude d'applications pacifiques de l'énergie nucléaire,
restait absolument indispensable. Une collaboration étroite entre
ces éléments tels qu'ils existent et ceux qu'il faudra progressive
ment créer, est nécessaire pour la formation de ces derniers. Elle
est nécessaire sur le plan des sciences fondamentales par la
connexion de fait qui existe entre énergie nucléaire dégagée de
façon explosive et énergie nucléaire dégagée de façon ralentie.
Le petit nombre de scientifiques compétents en ces domaines ne
permet pas d'envisager avant plusieurs années l'existence de doux
groupes parallèles travaillant sur des problèmes identiques bien
que vers des fins différentes: il en est de même dans le domaine
des mises au point techniques, aussi longtemps que ne pourra être
abordée la phase de réalisation d'expérimentation d'engins explosifs.

Pour ces raisons, et sans préjuger de ce que devrait être une
organisation dans le futur, lorsque -la fabrication en série d'armes
atomiques devra être envisagée, la commission "de la recherche
scientifique et du progrès technique a estimé, l l'unanimité de
ses membres, que l'organisation à prévoir dans la phase actuelle,
devait soigneusement éviter de créer des cloisonnements adminis
tratifs, des divisions d'autorité au sein du commissariat à l'énergie
alomique. C'est trop souvent, dans de trop nombreux cas, et à trop
juste titre, que l'on a l'occasion de regretter la dispersion, en France,
des organismes de recherche, qui laisse chacun d'eux dans un
état de faiblesse nuisible à l'efficacité.

Il est malheureusement difficile de remédier à cet état de choses,
aussi devons-nous veiller à ne pas l'instaurer fâcheusement dans
le développement qu'exige le mouvement des sciences et des tech
niques.

Votre commission estime que l'article unique de la proposition
de loi, tel qu'il vous est proposé par la commission de la défense
nationale saisie pour le fond, respecte ce point de vue en mainte
nant le principe d'unité des recherches appliquées dérivant (le
l'énergie nucléaire sous l'égide du commissariat à l'énergie atomi
que, quels que soient les départements ministériels plus speciw-
ment intéressés par telle ou telle catégorie d'application. Dans ce
cadre, les dispositions prévues par cet article laissent francheiwM
la place à la poursuite de toutes les études, recherches et mM»
au point nécessaires dans la phase des réalisations d'armes nu
cléaires, si le Parlement décide d'engager noire pays dans ccne
voie.

Aussi voire commission de la recherche scientifique et du P™'
grès technique vous donne-t-elle. un avis favorable aux dispositions
d'organisation prévues par cette proposition de loi.

ANNEXE N ° 539

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 19 juin 1936.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ra
meuter l'usage des dénominations « chambre de commerce ,
« chambre de commerce et d'industrie », « chambre de ro eI, » r®.
et « chambre d'agriculture #, transmis par M. le Pie51^ 1 "
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la " -I
blique (I). — (Renvoyé à la commission des affaires économique
des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 10 juin W6-
Monsieur le président,

Dans sa séance du li juin 1950, l'Assemblée nationale ,®i-iâcr
en première lecture, un projet de loi tendant a "'".inmiire
l'usage des dénominations «chambre de commerce », « .'M
de commerce et d'industrie », « chambre de métiers » et « c
d'agriculture ».

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition autncnu, —i

(1) Voir: Conseil de la République, n° 450 (session de 1955-1950).
(2) Voir: Conseil de la République, n°» 415, 516, 532 et 535 (session

de 1955-195G).
(1) Voir: Assemblée nationale (23 législ.), n°J /»»». •

(3° législ.), 934, 1827 et in-8° 124.
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projet de loi, dont je vous prie de' vouloir bien saisir le Conseil de la
République. '

L'Assemblée nationale a pris aele' de ce que le Conseil de la
dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum

de doux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

U'réez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération. .

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

/A«eml>We- nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Arl jir — L'usage d'une appellation comportant l'emploi des
« chambre de commerce », « chambre de commerce et d'in

jurié », " chambre de métiers », « chambre d'agriculture est
,é >( rvé aux seuls établissements publics constitues dans . les con
ditions prévues par les lois en vigueur.
4rl o - Des dérogations à cette interdiction pourront toutefois

(lie accordées à titre précaire par arrêtés signés du ministre chargé
du commerce ou des autres ministres intéressés, après avis, selon
le ras le la chambre de commerce, de la chambre de métiers ou
de ]n 'chambre d'agriculture de la circonscription dans laquelle le
bénéficiaire de la dérogation a son établissement. Elles pourront
(ire annulées dans les mêmes conditions.
Ces dérogations ne pourront intervenir que pour assurer le res

pect de certaines situations préexistantes ou pour favoriser la créa
is d'associations groupant des intérêts commerciaux étrangers
en France.

H r [ 3 — A compter de la promulgation de la présente loi, les
tniimemciits. associations, entreprises ou publications, dont l'appcl-
lation comporterait, seule ou en combinaison avec d'autres termes,
les dénominations visées à l'article premier, devront la modifier
dans le délai de six mois et satisfaire aux conditions fixées aux
articles premier et 2 ci-dessus.

Art. 4. — Les infractions aux dispositions prévues par la présente
Ini «mit punies d'une amende de 12.0i0 F à 60iu*i0 F. Eu cas de
récidive, la- peine sera portée au double et la fermeture de l'établis
sement pourra être ordonnée.

.L'affichage du jugement et son insertion dans cinq journaux au
plus, aux frais du condamné, pourront également être ordonnes.
Art. 5. — Un règlement d'administration publique fixera, en tant

que de besoin, les conditions d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 juin 1050.

Le président,
ANDRÉ LE TliOuUIÎR.

ANNEXE N 0 540

(Session ordinaire de 1900-1956. — Séance du 19 juin 1956.)

JWOSITION DE LOI, adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, après déclaration d'urgence,
tendant à modifier l'article 27 du décret n" 53-960 du 30 septembre
1953, modifié par la loi n° 56-245 du 12 mars 1956, réglant les
M|i|iorts entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le
renouvellement des baux à loyers d'immeubles ou de locaux à
iNfe commercial, industriel ou artisanal, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à. M. le président du Conseil
de la République (1). — («envoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

... Paris, le 19 juin 1956
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 juin 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en deuxième lecture, selon la procédure d'urgence, une proposition
de loi tendant à modifier l'article 27 du décret n° 53-960 du 30 sep
tembre 1163, modifié par la loi n® 50-245 du 12 mars 1956, réglant
les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le
'«nouvellement des baux à loyer d'immeubles ou . de locaux à
"sage commercial, industriel ou artisanal.
.^oiiformémenl aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
)»i l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
le la République.
l'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

"''publique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum

de quinze jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, . monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'alinéa 3 de l'article 27 modifié du décret n° 53-960
du 30 septembre 1953 est ainsi modifié:

« Ces demandes ne seront pas recevables si, depuis la dernière
fixation amiable ou judiciaire du loyer, l'indice des prix à la con
sommation familiale, dit des 213 articles, n'a pas varié... »

(Le reste de l'alinéa sans changement).
■ • • s K «

Art. 4. — Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 juin 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 541

'(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 juin 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à ne déposer que des textes rigoureusement conformes à la
lettre et à l'esprit de la Constitution actuellement en vigueur,
présentée par M. Marcilhacy, sénateur. — (Renvoyée à la com
mission du suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du
règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la réforme constitutionnelle est à l'ordre
du jour. Le texte élaboré en a révélé à l'usage de nombreuses
défaillances. La réforme de 195i a tenté d'en atténuer certaines.
Peut-être le principal défaut de la Constitution réside-t-il dans une
trop grande complexité des textes, l'expérience démontrant que seuls
des principes clairement posés peuvent servir longtemps de base
au fonctionnement des cadres administratifs et politiques.
Une tendance dangereuse semble actuellement se faire jour, qui

procède à rencontre des textes constitutionnels par une sorte de
mépris plus ou moins clairement avoué. Cette tendance risque d'être
périlleuse pour l'équilibre même de la nation. Comment, en effet, le
pouvoir exécutif pourrait-il réclamer des citoyens le respect et
l'obéissance aux lois s'il refuse de se soumettre lui-même à la

seule loi qui lui soit véritablement opposable, la loi contitutionnelle.
II nous apparaît, dans ces conditions, comme indispensable de

rappeler au Gouvernement les principes sur lesquels repose nécessai
rement toute démocratie et qui, s'ils sont oubliés, engendrent l'anar
chie et la dictature.

C'est pourquoi nous demandons nu Conseil de la République de
bien vouloir adopter la proposition de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Soucieux d'assurer le respect de la loi constitutionnelle et d'éviter

que des interprétations extensives ne fassent ressortir l'inutilité d'un
aménagement de textes qui sont parfois gênants, si on les respecte,
mais dont l'absence totale engendrerait l'anarchie,
Invite le Gouvernement, en attendant la réforme de la Consti

tution dont le principe est déjà voté par le Parlement, à ne déposer
que des textes rigoureusement conformes à la lettre et à l'esprit de
la Constitution actuellement en vigueur.

ANNEXE N ° 542

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 juin 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à instituer une
prime exceptionnelle en faveur des producteurs de blé de la
récolte de 1956, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 20 juin
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 19 juin 1956, page 1179, lre colonne.)

JJl Assemblée nationale (3e législ.), n°3 1503, loOti, 1637,
. n"®° Conseil de ia République, uos 467 et 475 (session

"l< UOJ-IM .

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n 0" 1708, 661, 1035,
1 169, 1410, 1754 et in-8° 92; Conseil de la République, nM 446 et 499
(session de 1955-1956).
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ANNEXE N 0 543

(Session ordinaire de 1[<55-195G. — Séance du 20 juin 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale, sur la proposition de loi. adoptée par l' Assemblée natio
nale, relative à l'application de l'article 53 de la loi n° 46-2426 du
30 octobre 1946 sur la prévention et la réparation des accidents de
travail et maladies professionnelles, par M. Maurice Walker, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 52 de la loi n« 46-2420 du 30 octobre
1940 sur la prévention et la réparation des accidents du travail et
des maladies professionnelles concerne les rentes allouées aux orphe
lins et victimes d'accidents du travail.
Cet article prévoit, dans le 4e alinéa du paragraphe b, que les

rentes allouées sont versées jusqu'à 17 ans si l'orphelin est placé
en apprentissage et jusqu'à 20 ans s'il poursuit ses études ou si, par
suite d'infirmité ou de maladie chronique, il est dans l'impossibilité
de se livrer à un travail salarié, mais ceci pour les seuls accidents
du travail non agricoles.
Toutefois, ces dispositions, qui ont été étendues au secteur agri

cole par l'article 3 de la loi 48-1398 du 7 septembre 1948, ne sont
applicables qu'aux accidents survenus à compter du 1 er janvier 1947,
dans le secteur non agricole, et du l6r septembre 1917, dans le secteur
agricole.
C'est ainsi que pour les victimes d'accidents survenus antérieu

rement à ces dates, les orphelins ne peuvent toucher que jusqu'à
10 ans, ceci en application de la loi du 8 avril 1898, modifiée par le
code local des assurances sociales de 4911 pour l'Alsace-Lorraine.
Le texte qui nous est soumis par l'Assemblée a pour effet de

faire bénéficier les orphelins en cause des mêmes limites d'âge que
ceux soumis à la législation de 1916.
L'article 2 dispose que les prestations seront versées selon les cas

par les fonds de majoration des rentes gérées par la caisse des
dépôts et consignations ou par les organismes d'assurance contre
les accidents du travail des départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle.

L'article 3 énumère les ministères chargés de l'application de la
présente loi.
Votre commission vous propose d'adopter sans modification le

texte volé par l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Pour tous les accidents du travail auxquels l'article 53
de la loi n» 40-2420 du 30 octobre 1946 sur la prévention et la répa
ration des accidents du travail et maladies professionnelles ne
s'applique pas, la limite d'âge de 16 ans prévue pour le payement
des rentes d'orphelin par la loi du 9 avril 1898 modifiée et dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle par le
code local des assurances sociales du 19 juillet 1911, est portée à
17 ans si l'enfant est placé en apprentissage et à 20 ans s'il pour
suit des études ou s'il est, par suite d'infirmités ou de maladies
chroniques dans l'impossibilité permanente de se livrer à un tra
vail salarié.

Art. 2. — Les prestations accordées en application des dispositions
de l'article premier ci-dessus seront versées, suivant les cas, par les
fonds de majoration des rentes d'accidents du travail gérés par la
caisse des dépôts et consignations ou par les organismes d'assu
rances contre les accidents du travail des départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et .de la Moselle.
Art. 3. — Un arrêté des ministres du travail et de la sécurité

sociale, de l'agriculture et des finances et des affaires économiques
fixera les conditions d'application de la présente loi.

ANNEXE N ° 5 4 4

(Session ordinaire de 1955-1956. — Sénace du 20 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assem
blée nationale dans sa deuxième lecture, modifiant les articles 62
et 78 de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1940 relatifs à la prescrip
tion du droit à réparation en matière d'accidents du travail et de
maladies professionnelles, par M. Maurice Walker, sénateur (2).

Mesdames, messieurs; me référant à mon rapport (n® 381,
année 1955) du 12 juillet 1955 par lequel je vous proposais d'adopter,
avec quelques modifications, le projet adopté par l'Assemblée natio
nale dans sa séance du 23 mars — qui n'était autre que le texte
déposé par le Gouvernement le 9 février 1954 sous le n° 7003 —
je me permets de vous rappeler brièvement l'économie de ce texte.
Il s'agissait de modifier les dispodilions des articles 02 et 78 de

la loi du 30 octobre 1946 qui visaient a limiter dans le temps le
règlement de prestations dues en matières d'accidents du travail et
de maladies professionnelles et d'accorder un délai de deux ans
pendant lesquels les sommes peuvent être réclamées aux caisses.

Vous avez bien voulu accepter de compléter, à ma suggestion
ce texte en ce qui concerne les droits de la victime en cas de'rechul»
et d'aggravation survenant postérieurement à la guérison ou a
consolidation de la blessure.

Et c'est ainsi que vous avez voté un texte modifiant les articles®
et 78 de la loi n» 46-2120 du 30 octobre 1940.
En deuxième lecture, l'Assemblée nationale, dans. sa séance (ta

6 février 1950, a encore modifié la rédaction de l'article 62.
En effet, notre rédaction pouvait porter préjudice aux accidentés

atteints de lésions existant à l'état latent au moment de la gué
rison apparente ou de la consolidation de la blessure, ignorées DM
l'accidenté lui-même, et qui ne se sont révélées médicalement que
plus tard.
Dans ces cas, heureusement rares, notre texte ne prévoyait pas

qu'il puisse être procédé à une nouvelle fixation plus favorable des
réparations.

H suffisait donc pour éviter toute difficulté de réparer non pas
à la date de la survenance la modification dans l'état de la victime
mais à la date de la première constatation médicale de la modifi
cation.

Dans ces conditions, votre commission du travail vous propose
d'adopter, sans modification, le texte voté par l'Assemblée nationale
et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

■- Art. l9r (adoption, inlegrale du texte voté par l'assemblée natio
nale).
L'article 62 de la loi n" 4G-2126 du 30 octobre 194C sur la pré'

vention et la réparation des accidents, du travail et maladies pro
fessionnelles est modifié comme suit: '

« Art. 62. — Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa
du présent article, toute modification clans l'état de la victime, dont
la première constatation médicale est postérieure à la date de
guérison apparente ou de consolidation de la blessure, peut donner
lieu à une nouvelle fixation des réparations.
■« Celle nouvelle fixation peut avoir lieu à tout moment dans les

deux premières années qui suivent la date' de guérison où de conso
lidation de la blessure. Après l'expiration de ce délai de deux ans,
une nouvelle fixation des réparations allouées ne peut être (aile
qu'à des intervalles d'au moins un an. Ces délais subsistent même
si un traitement médical est ordonné. Les intervalles peuvent être
diminués d'un commun accord.

« En cas de décès de la victime, par suite des conséquences de
l'accident, une nouvelle fixation des réparations peut êlre demandée
par les ayants droit de la victime tels qu'ils sont désignés à l'ar
ticle 53.

« Le règlement d'administration publique fixe les conditions
d'application du présent article en ce qui concerne, notamment, le
contrôle médical auquel la victime est tenue de se soumettre et les

■déchéances qui peuvent lui être appliquées en cas de refus. »
Art. 2 (adoption intégrale du texte volé par i'Assemblée nationale).
L'article 78 de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 est modifie

comme suit:
« Art. IS. — Les droits de la victime ou de ses ayants droit aux

prestations et indemnités prévues par la présente loi se prescrivent
par deux ans à dater: .

« Soit du jour de l'accident ou de la clôture de l'enquête ou a»
la cessation du payement de l'indemnité journalière;

« Soit, dans les cas prévus respectivement à l'article 62, premier
alinéa, et à l'article 63, de la date de la première constatation par
le médecin traitant de la modification survenue dans l'état de 11
victime, sous réserve, en cas de contestation, de l'avis
l'expert conformément aux dispositions de l'article 27 b/s; ou de »
clôture de l'enquête effectuée à l'occasion de cette modification, ou
de la date de cessation du payement de l'indemnité Journauu»
allouée en raison de la rechute ; ,

« Soit du jour du décès de la vie lime en ce qui concerne »
demande en revision prévue au troisième alinéa de l'article K.

« L'action des praticiens, pharmaciens, auxiliaires médicaux. îour-
nisseurs et établissements pour les prestations visées à Jaiw#?
de la présente loi se prescrit par deux ans à compter soit de lcxM-
tion de l'acle, soit de la délivrance de la fourniture, soit de la
à laquelle la victime a quitté l'établissement. ■ ►

« Les prescriptions prévues aux deux alinéas précédents
soumises aux règles du droit commun. »

ANNEXE N° 545

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 20 juin 19uG.)
RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la
sociale sur la proposition de résolution de MM. Mar^ian ei
cent Delpuech tendant à inviter le Gouvernement a e , jLjme
bénéfice de la loi n° 55-151 du 2 février 1955 instituant un ir .
exceptionnel et provisoire d'indemnisation aux travaille"
vés de leur emploi du fait de la période de froid de aJ i
par M. Dutoit, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution
MM. Marignan et Vincent Delpuech tendant_ à !I' vlkI .1 , . $$
nement à étendre le bénéfice de la loi n° 5;>-lil d'rfnd ,, lïin kation
instituant un régime exceptionnel et provisoire d 1 -
aux travailleurs privés de leur emploi du fait de la pi ——.

£1

(!) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nM 4100, 0831, 11018,
(3® législ.), 806, 1263, 1888 et in-8° 110; Conseil de la République,
ii° 514 (session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 7063, 10113 et in-6»
1815; (3e législ.), 47, 1889 et in-8° 117; Conseil de la République,
n°» 195, 381 et in-8® 134 (année 1955), 511 (session de 1955-1956). /n Voir* 'AnQ^il de in R^rmblimie. n.0 312 (session. de
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de février 1056, déposée sur le bureau de notre assemblée le
M mars dernier, a, malgré les mesures prises par le Gouvernement
denui< relie date, conservé toute sa valeur.
Il existe une grande différence entre les mesures prises par le

Gouvernement par les circulaires des 0 et 25 février et du 2 mars
,,,31; en faveur des travailleurs victimes du froid, et celles prévues
n'aria loi n° 55-141 du 2 février 1955 instituant un régime excep
tionnel et provisoire d'indemnisation du chômage causé par les
inondations. . ...
Les circulaires ministérielles de février et mars 195G accordent

le bénéfice du chômage partiel dans la limite d'un contingent de
jff heures indemnisables à compter du 1«- février 19TG, alors que les
indemnités accordées aux travailleurs victimes des inondations
étaient égales en moyenne au double des allocations de chômage

'ïe'înontant de l'indemnité payé lors des inondations était pour
le salarié célibataire de:
75 p. 100 du salaire horaire minimum garanti, y compris l'indem

nité horaire hiérarchisée :
fi p. 1M pour le salarié ayant 1 ou 2 personnes à charge;
liïi p. 100 pour le salarié ayant au moins 3 personnes à charge.
Si la loi du 2 février 1955 n'accorde pas l'indemnisation intégrale

aux travailleurs privés de leur emploi par suite des intempéries,
il n'en reste pas moins qu'elle s'en rapproche beaucoup plus fln
principe que proclame la Constitution française, celui de « la soli-
cité et l'égalité dé tous les Français » devant les charges qui
n'inltent des calamités nationales.
Certes il ne serait pas juste de dire que rien n'a été fait. Mais les

allocations de chômage partiel sont très insuffisantes pour faire
face aux conséquences graves du froid de février 1950.
La commission du travail pense qu'il faut faire plus, en appli

quant les mesures exceptionnelles prises à l'occasion des inonda
tions de 1955. En février 195G il y a eu non seulement les pertes de
salaires par suite des fermetures de certaines entreprises, le ralen
tissement d'autres, mais le dégel et les pluies qui l'ont accompa
gné ont provoqué de graves inondations.
Un seul exemple :
Dans la région de l'Avesnois et du bassin de la Sambre, les eaux

des deux Ilelpes mineure et majeure de la Sabre et de la Sambre
ont envahi en quelques heures des cités entières de localités
importantes et les campagnes environnantes. Il faut remonter à
1SG pour trouver semblable calamité. Il a fallu procéder à des
évacuations d'urgence touchant seulement les personnes au détri
ment des biens.
Les viclimes ont subi de gros dommages matériels qu'il faut

ajouter aux perles de salaires.
En plus il faut tenir compte des dépenses plus élevées de chauf

fa»; et d'alimentation. Enfin depuis les froids c'est un fait que le
coût de la vie a augmenté et que les prix des denrées alimen
taires sont montés en flèche.
Dans ces conditions il serait juste d'accorder aux travailleurs

frappés dans leur emploi par suite du froid de février 1956 le béné
fice 'de la loi du 2 février 1955.

Votre commission du travail vous demande d'adopter la propo-
silion de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à étendre
le bénéfice de la loi n° 55-1it du 2 février 1955 instituant un régime
exceptionnel et provisoire d'indemnisation aux travailleurs privés
le leur emploi du fait de la période de froid de février 1950.

ANNEXE N ° 546

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 20 juin 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
i prendre d'urgence, en faveur de Madagascar, un certain nombre
de mesures nécessaires à l'organisation du marché du café, à
l'amélioration de la qualité et au développement de la con
sommation, présentée par MM. Jules Castellani, Robert Aubé, Ray
mond Susset et Ralijaona Laingo, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis plusieurs années, nos Assemblées
appellent périodiquement l'attention des pouvoirs publics sur les
difficultés rencontrées par le marché du café.
Différentes mesures ont été prises qui ne se sont pas toujours

révélées satisfaisantes mais il apparaît toutefois que les décrets du
li octobre 1054 portant création de caisses de stabilisation et du
'. février «155 sur le fonds de régularisation des prix des produits
d mitre-mer, ont permis d'améliorer la situation.
J$t fin novembre 1955 qu'a été créée la première caisse de

stabilisation en Cote d'Ivoire.
.* ce jour, les caisses de Guinée, du Cameroun et d'Afrique
«piatoriale française ont également été instituées.
U reste donc à publier un décret dans le même sens en faveur
» Madagascar.
. P9ns. l, ne proposition récemment déposée à l'Assemblée de l'Union
™çaise par M. Georges Monnet, conseiller de l'Union française,
il "'!nnocs fort explicitement les raisons de l'urgence des mesures
prendre en faveur des cours du café.
Je les reprendrai ici fidèlement.

I- — Promulguer d'urgence le décret constituant
la caisse de Madagascar.

Le décret constituant la caisse de stabilisation du café de Mada
gascar n'a pas été pris rapidement pour ies raisons suivantes:
Le décret-loi n» 5i-JU21 du ti octobre 19Vi prévoit en s.u article 4

que lorsqu'un fonds sera créé ou ire-mer, les autres fonds de sou
tien existant éventuellement auparavant cesseront de fonctionner.
Or, il existe à Madagascar un fonds de soutien, mais consacré &
l'encouragement de la production (plants, engrais, etc.), et non au
soutien du marché. L'application littérale du décret du 11 octobre
1951 doit conduire à la suppression de ce fonds existant.
L'assemblée territoriale a donc demandé au Gouvernement une

dérogation, car elle tenait à poursuivre le soutien de la production.
Mais elle se heurta à l'opposition du ministère des finances.
Une solution transactionnelle lut alors proposée par le ministère

de la France d'outre-mer: la caisse de Madagascar disposerait de
deux comptes, dont l'un affecté au soutien de la production, l'autre
au soutien du marché. Une proposition dans ce sens a été soumise
il y a une quinzaine de jours à l'assemblée représentative, qui lui
a donné son accord. Celte délibération est actuellement en cours
de transmission nu ministère de la France d'outre-mer. Dans ces
conditions, rien ne -doit s'opposer à ce que le ministère promulgue
d'urgence le décret constituant la caisse de Madagascar.
La mise en place de celte caisse, au moment où va commencer

la commercialisation des cales de Madagascar, est en effet un des
éléments essentiels de l'organisation de l'ensemble du marché du
café de l'Union française. Dès promulgation du décret. il sera néces
saire que le haut commissaire de Madagascar fasse immédiatement
entrer en action l'organisme nouveau. Le Gouvernement doit à
cette fin mot ire sans délai à la disposition de la caisse les moyens
financiers indispensables.

II. — Fixer le prix d'intervention et le prie de soutien
de la campagne.

Le décret-loi du 2 février 195" qui a institué le fonds de régula
risation des prix des produits d'oulre-mer a prévu dans son article 2
que, chaque année, lorsqu'un soutien des cours apparaîtrait néces
saire, le Gouvernement promulguerait un arrêté sous les signatures
du ministre des finances et de l'économie nationale ainsi que du
ministre de la France d'oulre-mer, fixant les prix de campagne
considérés comme nécessaires pour assurer la juste rémunération
des producteurs agricoles.
Les prix d'intervenl ion fixés le 16 décembre 1955 ont été une

déception pour les planteurs. Les caisses de stabilisation étaient. au
torisées à intervenir sur le marché lorsque les cours du café deve
naient inférieurs à 105 F, nu-bascule Abidjan, prix à partir duquel
était calculé le prix d'intervention pour les a u 1 res territoires pro
ducteurs, et le prix minimum que les caisses avaient charge de
garantir était fixé à 85 F pour les cafés « courant » (moins de 120
défauts) et à 75 F pour les cafés « limite » ;moms de ISO défauts).
L'Assemblée de l'Union française, dans sa séance du 23 février 1950,

a demandé au Gouvernement de modifier ces prix de base et de
les porter à 100 F pour les cafés courants, 85 F pour les cafés limites.
Cette proposition est malheureusement demeurée sans écho. Toute
fois, la caisse de stabilisation de Côte-d'Ivoire ayant décidé de
procéder à des achats d'abord au cours de 90 F rendu nu-bascule
Abidjan (décision du 30 janvier 1950) puis a 90, iu F (décision
du 2 mars 195G), il en est résulté une stabilisation des cours à ce
dernier niveau puisque la caisse après avoir un peu hésité dans
sa méthode a finalement décidé, comme il était souhaitable, de se
porter acquéreur au prix indiqué de toute quantité qui lui serait
offerte.

Il n'en reste pas moins qu'une très grande partie de la récolte de
Côte-d'Ivoire a été commercialisée à des prix de panique, vu l'entrée
en action tardive de la caisse de stabilisation.
D'autre part, tenue d'agir en Ire les limites de 105 F (prix d'inter

vention) et 85 F (prix de soutien), il a été impossible à la caisse
de faire bénéficier les producteurs d'un prix substantiel. Car lors
qu'elle achète à 96, 'i0 F un produit que l'État ne lui a donné
mandat de garantir qu'au cours de 85 F, elle prend un risque sup
plémentaire de 11,40 F par kilogramme, ce que déjà certains ont
tendance à juger aven I ure ux.
C'est à la collectivité publique et non à une caisse particulière

qu'il appartient de prendre le risque du soutien d'un prix officielle
ment considéré comme nécessaire. U convient donc que dans les
arrêtés il promulguer avant l'ouverture de la nouvelle campagne,
c'est-à-dire, avant la commercialisation de la récolte de Madagascar,
les prix de 1955 soient relevés d'au moins 15 points de façon à per
mettre aux caisses d'intervenir a partir du cours de 120 F nu-bascule
Abidjan et de garantir comme prix minimum le cours de 100 F
(avec les parités correspondantes pour les autres territoires).

III. — Donner aux caisses les moyens financiers indispensables.

L'Assemblée 'de l'Union française a voté à deux reprises le prin
cipe d'un prélèvement automatique sur le produit de la taxe qui
frappe en France tous les cafés verts importés, qu'ils viennent de
l'étranger ou des territoires d'outre-mer ou départements d'outre-
mer. Nous insistons pour que celte solution soit enfin prise en consi
dération par le Gouvernement.
Le financement actuel des caisses repose essentiellement sur le

prélèvement opéré en leur faveur à la sortie du territoire sur tous les
cafés exportés. Ce prélèvement réduit d'aiulant le prix payé au plan
teur et de ce fait est en contradiction avec son objet même. Mais
comme il contribue à permettre aux caisses une intervention sur les
marchés dont la portée peut être bien supérieure à son propre
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montant, nous ne proposons pas d'en abandonner le principe. Tou
tefois cet autofinancement des caisses ne tloit pas demeurer leur
seule ressource définitive. Les avances de trésorerie remboursables

qu'elles peuvent recevoir du fonds de régularisation des prix . des
produits d'outre-mer doivent être remplacées par des recettes effec
tives el non remboursables correspondant à l'importance de l'action
économique et sociale dont les caisses ont la responsabilité.
Ce n'est pas trop demander à la métropole pour l'assainissement

du • marché du café, c'est-à-dire pour assurer l'avenir des centaines
de milliers de planteurs qui tirent de la production du café leur res
source principal*», que de consentir, sur les 30 milliards de recettes
qu'elle relire de l'importation et de la commercialisation du café,
une subvention de quatre à cinq milliards. D'autant plus que cette
subvention pourrait cesser d'être prélevée chaque fois que les
sommes mises à la disposition des caisses de café dépasseraient
Jà valeur globale d'une demi-récolte, de façon qu'elle ne puisse
jamais être autre chose que la manifestation naturelle de la solida-
rilé des consommateurs métropolitains vis-à-vis des producteurs
d'outre-mer dans les périodes où ceux-ci devront être protégés
contre un abaissement excessif des cours.

IV. — Organiser une propagande pour développer la consommation
intérieure et n'accepter à l'importation que des cafés de qualité.

La production caféière des territoires et départements d'outre
mer s'est accrue rapidement au cours des dernières campagnes.
El en raison des plantations nouvelles réalisées depuis cinq ans el
dont la production est juste à ses débuts, en raison aussi de l'accrois
sement des rendements à l'hectare,' dû à l'amélioration technique
des plantations indigènes, le tonnage des cafés à commercialiser
dans l'Union française doit normalement s'accroître encore, durant
les prochaines années.
Il en résulte que le marché français ne peut plus — et- pourra de

moins en moins — absorber comme avant guerre la totalité de
notre production coloniale.
En t'r'IS, la France avait acheté dans nos territoires producteurs

59.000 tonnes de calé, tout en important de l'étranger 127.000 tonnes.
En l'Gi, la consommation métropolitaine a absorbé 101).000 tonnes
de café de l'Union française et en a importé de l'étranger
M .000 tonnes. En l'C>5, 110.000 tonnes et 00.000 tonnes. Il est donc
à coup sûr nécessaire de trouver sur le marché extérieur un écou
lement régulier de noire surproduction. Et c'est vers la satisfaction
de ces débouchés extérieurs que devra être orienté l'accroissement
de noire production puisque le marché intérieur ne recèle pas une
grande possibilité d'extension.
Il n'en reste pas moins que tout ce qui peut être fait pour accroî

tre cette consommation intérieure mérite d'être entrepris.
C'est d'abord un problème de. propagande. Il n'y a pas de raison

que la consommation franc aise de café demeure inférieure à la con
sommation d'avant guerre, alors que la capacité d'achat des consom
mateurs s'est dans l'ensemble revalorisée dans la métropole et on
sait la portée des campagnes publicitaires bien conduites, qu'il
s'agisse de la propagande collective entreprise pour le consomma
teur de certains produits comme le sucre, le riz, les pfltes alimen
taires, le poisson, les oranges, les bananes, ou de la publicité enga
gée par certaines firmes pour la diffusion de telle eau minérale, de
tel soda, de telle conserve ou de telle matière grasse. Point de doute
qu'une propagande activement menée, sous la caution d'hygiénistes
réputés, permettrait d'accroître notablement la consommation fran
çaise de café.
Mais cette propagande ne peut être engagée qu'au service d'un

produit de qualité. 11 est donc indispensable de renforcer toute
mesure destinée à encourager l'amélioration de nos cafés d'outre
mer. 11 faut également réserver nos importations à des cafés de
qualité supérieure ou pour le moins égale à notre production.
Les planteurs de café n'ont jamais demandé, comme les produc
teurs d'arachide et de colza, qu'aucune importation n'ait lieu aussi
longtemps que leurs propres productions n'auront pas été com
mercialisées. Ils savent que les calés « Robusia », base de leur
production, peuvent être améliorés par un mélange avec des varié
tés plus riches d'arôme, que l'Union française ne produit qu'en
très faible proportion.
Dans l'intérêt du consommateur, ils n'ont jamais fait obstacle à

l'importation d'un certain pourcentage de cafés dits « bonifieurs »
et cela permet à la France de maintenir avec un certain nombre
de pays étrangers des courants commerciaux intéressants pour ses
industries exportatrices.
Mais les planteurs se plaignent que figure dans nos importations

une forte proportion de cafés dont la qualité est loin d'êlre supé
rieure à celle de nos « Robusta ». Le ministère de la France d'oulre-
mer s'est élevé à maintes reprises contre cet état de choses. Au
cours de l'année 1H55, il a obtenu la restriction d'un certain
nombre de types à bas classement. Notre Assemblée se doit d'insis
ter pour qu'il ne pénètre plus sur notre territoire aucun café dont
les normes et la qualité gustative ne soient au moins égales à
celles de nos « Robusia » courants,

V, — Créer et faire un institut autonome de recherche pour le café.

Si nous réclamons, au bénéfice des planteurs, la garantie d'un
prix plus élevé que le prix international — alors que nous déclarons
que le marché extérieur est le seul exutoire vraiment effectif de l'ac
croissement de notre production — c'est pour permettre à nos pro
ducteurs de bénéficier du répit nécessaire pour développer leur pro
ductivité et diminuer leur prix de revient. Le but véritable de toute
politique agricole doit être d'accroître les productions en quantité et
en qualité tout en limitant au maximum les frais de production et
la peine des hommes. L'organisation d'une bonne recherche scienti

fique et technique est donc la base indispensable sans laquelle
toute mesure de défense des cours demeure artificielle et précaire
Or, en matière de café comme de cacao, la carence de la recher

che scientifique et technique est avérée. Sous l'inspiration de
l'inslitul de recherche du caoutchouc, création purement inter
professionnelle, des instituts de recherches ont été constituas par
la puissance publique pour les huiles et oléagineux (1. R. IL ÔI
pour le colon et les textiles coloniaux (I. R. C T.), pour les fruits
et agrumes coloniaux (I F. A. C.). L'administration de ces comités
dont le financement est assuré par des ressources de caractère
public, est confié à un conseil composé à la fois de représentants
des administrations responsables et des organisations profession
nelles intéressées. Ces instituts jouissent de l'autonomie finan
cière et exercent une autorité directe sur leur personnel. ils ont,
les uns et les autres, avec le concours du F. I. D. E. S., réalisé
un ensemble d'installations qui les ont mis en mesure de s'enga
ger dans un programme de recherches théoriques et pratiques
dont les producteurs sont unanimes à reconnaître le carottere
positif . même quand ils manifestent le regret que les conclusions
attendues nécessitent de longs délais. La recherche agricole ne
peut exclure le facteur temps. Mais, quand dix années se sont
écoulées sans qu'aucun résultat positif ne puisse être annoncé,
comme ce fut le cas des centres de recherches chargés de s'occu
per de l'amélioration de ta production du café et du cacao, centres
de recherches demeurés sous la responsabilité directe de l'admi
nistration, nul ne peut contester la gravité de l'échec et la néces
sité de changer de méthode.
Par décision en date du 1 er décembre 1955, l'ORSTOM a été

chargé d'assumer la responsabilité des recherches relatives au
café et au cacao. Mais, sans qu'il nous soit possible d'en déterminer
la raison, après six mois, rien n'a été effectivement entrepris, et
la nomination à la tôle du service de recherche du café-cacao
d'un praticien à la valeur duquel tous les spécialistes rendent
hommage n'a été suivie d'aucune mesure pratique.
Il parait donc que la seule solution capable de promouvoir vrai

ment les recherches relatives au café et au cacao, dont dépendent
pour l'avenir l'amélioration des rendements et de la qualité et
l'abaissement des prix de revient, est de constituer sur le modèle
de l'L R. H. O., de l l. R. C. T. et de l'I. F. A. C., un institut du
café et du cacao, doté de l'autonomie financière et administré paf
un conseil composé des fonctionnaires les plus compétents et
des représentants des organisations professionnelles les plus direc
tement intéressés.

VI. — Réunir le comité consultatif interprofessionnel.

Le décret du 30 septembre 1953 relatif à l'organisation des mar
chés agricoles contresigné par le ministre de l'agriculture et le
ministre de la France d'outre-mer a prévu que pour chaque tranche
de la production agricole serait constitué un comité interprofession
nel destiné à fournir au Gouvernement les avis et suggestions
qui pourraient lui être utiles pour fixer les prix, organiser let
marchés et concourir à un juste équilibre entre les exigences de
la production et les possibilités de la consommation.
Un grand nombre de secteurs agricoles est actuellement doté

d'une instance interprofessionnelle capable de répondre aux pes
tions posées par les ministres intéressés.
Par un arréié du 10 décembre 1955, le ministre de la France

d'ontre-mer a institué un comité interprofessionnel consultant du
café. Malheureusement six mois ont passé et ledit comilé na
jamais été réuni. • ■ ■
Au moment où nous demandons que le Gouvernement prenne

pour la nouvelle campagne in ensemble de mesures réglemen
taires qui nous paraissent de la plus grande urgence, au moment
où, pour le développement du marché et pour la réorganisation
de la recherche scientifique et technique, nous suggérons diverses
initiatives, nous tenons à rappeler que l'instance la plus qualifies
pour donner avis et suggestions demeure le comité interprofes
sionnel où se trouveront réunis, au jour où sa convocation sera
décidée, les porte-paroles les plus qualifiés des planteurs, des
commerçants, des exportateurs, des torréfacteurs et les représentants
de diverses caisses de stabilisation.
C'est pour répondre à l'ensemble de ces considérations que iww

demandons au Conseil de la République d'adopter la proPosition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
a) A promulguer sans délai le décret constituant la Misse ®

stabilisation du café à Madagascar et à donner au haut commua '
tous les moyens propres à en assurer l'entrée en action îmmeaMi i
b) A publier avant le l8r juillet les arrêtés fixant les prix ai»

verition et de sou lien du café pour la campagne 1956-ltW, ces j)
étant fixés de façon à assurer aux producteurs une légitime rem
nération ; . . ..J.,,,
c) A prendre, en vertu des pouvoirs qu'il tiendra des loi-ead

les mesures de financement appropriées.
d) A organiser une propagande active pour développer la oo»

mation du café et veiller à interdire l'importation de tout
étranger dont les normes et la qualité gustative ne sont p
moins égales à celles de nos « Robusia » courants; et
e) A décider la création d'un institut de recherches du • un

du cacao doté de l'autonomie financière et admini sire y t
conseil composé de représentants des administrations quai
des organisations professionnelles intéressées; «insultatif
f) A réunir auprplus vite le comité interprofessionnel consulu .

créé par l'arrêté du 10 décembre 1)35. .
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ANNEXE N ° 547

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 20 juin 1956.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

A prendre les mesures nécessaires pour que soit prévue la parii-
cinalion d'anciens combattants d'outre-mer aux manifestations
organisées en France pour les fêtes du 14 juillet, présentée par .
M" Ralijaona Laingo, sénateur. — (Renvoyée à la commission
de la France d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, chaque année, depuis 3 ans environ, le
Gouvernement invite pour les fêtes du 14 juillet, des notables de
chaque territoire d'outre-mer. Des voyages et réceptions en France
sont organisés par le ministère de la France d'outre-mer au frais
de mat.
Nous ne pouvons que rendre hommage au Gouvernement pour

tes heureuses initiatives qui contribuent grandement au renfor
cement des liens entre la métropole et les territoires d'outre-mer.
Cependant, il serait souhaitable que de simples anciens combat
tais autochtones puissent participer à ces manifestations.
En effet, il semblerait que seuls des notables soient invités et

aue l'on oublierait des gens modestes.
Les anciens combattants qui ont tant sacrifié pour la défense de

noire patrie doivent être considérés comme des « notables » el
devraient pouvoir participer, dans une proportion qui reste à déter
miner dans chaque délégation de territoire, à ces voyages dans la
métropole.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
te mesures nécessaires pour que les anciens combattants autoch
tones participent aux manifestations organisées dans la métropole
pour les fêtes du 14 juillet.

ANNEXE N 548

(Session ordinaire de 1955-1356. — Séance du 20 juin 195G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à organiser chaque année un pèlerinage à la Mecque pour les
anciens combattants français musulmans, présentée par M. Rali
jaona Laingo, sénateur. — (Renvoyée à la commission des pen
sions [ pensions civiles et militaires et victimes de la guerre et
de l'oppression].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il serait particulièrement souhaitable que,
chaque année, le Gouvernement organise un pèlerinage à la
Mecque pour tes anciens combattants français musulmans qui
seraient désignés dans chacun de nos territoires d'outre-mer.
Est-il besoin de rappeler que ces anciens combattants ont témoi-

flié de leur fidélité à la France sur de nombreux champs de bataille,
notamment lors de la libération de notre patrie, qu'ils ont consenti
les sacrifices les plus grands.
Il serait donc logique de leur donner cette légitime satisfaction,
tat de leur vie spirituelle.

ions vous demandons donc de bien vouloir adopter la proposi-
fcn de résolution suivante : ,

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

le Conseil de la République invite le Gouvernement à prévoir'
les mesures nécessaires afin d'organiser chaque année un pèlerinage
des anciens combattants français mulsumans à la Mecque.

ANNEXE N ° 549

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 20 juin 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur ju pro
position de résolution de Mme Marie-Hélène Cardot tendant à
inviter le Gouvernement à h;\ter la réédification, à Buzancy
(Ardennes) , de la statue cornmémorative du général Chanzy, par
Mme Marie-Hélène Cardot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre rapporteur avait déposé une première
ppnsition de résolution en 1953 pour inviter le Gouvernement à
.?t er la' féédjticalion il Buzancy (Ardennes) de la statue commémo-

ou général Chanzy mais, en raison de l'instance d'une

demande d'appel devant la commission régionale des dommages de
guerre de Metz, cette proposition ne fut pas discutée.

^ 11 existait dans les Ardennes deux statues du général Chanzt,
l'une à Nouart où il naquit, l'aulre à Buzancy où il vécut. Grilce à
la persévérante énergie du conseil municipal "de Buzancy, de l'aide
apportée par la famille du général Chanzy, de la décision de la
commission régionale des dommages de guerre et de la subvention
accordée par le conseil général des Ardennes, il a été possible
d'obtenir les fonds nécessaires à la reconstruction de la statue de la
commune de Buzancy.
C'est pourquoi nous demandons dans le présent rapport que le

Gouvernement veuille bien accorder une aide financière pour la
réédification à Nouart de la statue du général Chanzy.
Nouart, commune essentiellement rurale de 340 habitants, vient

d'obtenir une décision favorable de la commission régionale des
dommages de guerre. Mais n'est-il pas stupéfiant d'apprendre que le
remplacement de la statue du général Chanzy, bien communal, ne
peut être prise en charge totalement par les services de la recons
truction parce que « bien somptuaire » ?
Si c'est le sort des marches frontières que d'être ravagées à

chaque conflit, c'est leur fierté aussi de vouloir garder les symboles
de leur gloire et de leur résistance.
Nouart garde le culte du souvenir et de la résistance française

à l'oppression et désire ardemment que soit réédifiée le plus tôt
possible la statue du général Chanzy, dont la première avait été
érigée le 19 juillet 1880. Elle avait été enlevée par les Allemands au
cours de la guerre 1914-1918, sa réplique qui avait été mise en place
en août 1924 a été enlevée à nouveau en 1912 par les troupes d'occu
pation.
Alfred Chanzy s'est engagé à 1G ans durant la campagne d'Orient.

A 17 ans, il était au 5« régiment d'artillerie à Metz, à 18 ans il
entra à Saint-Cyr. En 1813, Alfred Chanzy était déjà sous-lieute
nant de zouaves en Afrique,à20 ans, il fit en qualité de capitaine
la campagne d'Italie et comme lieutenant-colonel, celle de Syrie.
On le retrouve à nouveau en Algérie de 1864 à 1870. Pendant la
guerre de 1870, il est rappelé par Gambetta pour, créer l'année de ia
Loire. Et c'est à la tète de celle-ci qu'il organisa en des heures
désespérées une retraite par échelon rendue plus difficile encore
par les rigueurs de l'hiver.
Il fut membre de l'Assemblée nationale en 1871 après avoir

échappé à la mort ayant été arrêté pendant la Commune. Il fut
président du conseil général des Ardennes et, en 1873, il fut nommé
gouverneur général de l'Algérie où il fut un de ces hommes de
guerre à la fois organisateurs et pacificateurs, grands pionniers
de civilisation suivant une tradition que devait continuer long
temps après Lyautey au Maroc.
Sénateur inamovible à dater de 1875, il fut envoyé comme

ambassadeur de France à Saint-Pelersbourg.
En 1881. le commandement du G® corps d'armée lui était confié.
Il n'avait pas 60 ans lorsque, après cette vie si active, ce grand

patriote mourut
Ce fut un des plus grands Français, une des plus nobles figures

de la IIIe République.
C'est pourquoi- votre commission vous invite à rendre hommage

à l'un de ceux qui lurent les artisans de la grandeur de la France et
le symbole d'une de ses gloires les plus pures.

Elle vous demande d'adopter sous un titre nouveau la proposition
de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement à hâter la réédification, à Nouart,
de la statue commémuralwe du général Chanzy.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii hftter la
réédification, à Nouart (Ardennes), de la statue commémora live
du général Chanzy en apportant son aide financière aux organismes
qui "se sont attachés à ce pieux devoir.

ANNEXE N ° 550

(Sesson ordinaire de 1955-1950. — Séance du 20 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arls, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Paumelle, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre certaines mesures en faveur des écoles
normales d'instituteurs et du personnel enseignant du premier
degré, par M. Southon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution présentée par
notre collègue M. Paumelle a pour objet « d'inviter le Gouverne
ment à. prendre certaines mesures en faveur des écoles normales
d'instituteurs et du personnel enseignant du premier degré ».
Dans son exposé des motifs, notre collègue, pour justifier les

mesures dont il réclame l'adoption, part de la constatation de l'ac
croissement démographique important qui s'est produit surtout depuis
1946 entraînant une augmentation considérable des effectifs scolaires
dans l'enseignement du premier degré.
Rappelons, en effet, que le nombre des enfants soumis à l'obli

gation scolaire est passé de 3.225.000 en 1950-51 à 4.200.000 en
1955-56. Les enfants nés depuis 1946 ont fourni de nombreux élèves
à nos écoles maternelles dès 1950 et les plus âgés d'entre eux
(ceux qui sont nés en 1946, 1917, 1918) fréquentent aujourd'hui les
cours élémentaires et moyens de nos écoles primaires publiques.

w conseil de la République, n° 293 (session de 1955-19u6). (1) Voir: Conseil de la République, n» 40o (session de 1955-1956).
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C'est en 1960 seulement qu'un palier sera atteint. Mais une nou
velle poussée démographique est à prévoir à partir de 1568 quand
les jeunes qui sortiront plus nombreux de nos écoles à partir de
1960 fonderont, à leur tour, une famille.
Il nous faut donc à »la fois des locaux scolaires et des maîtres

plus nombreux, même si l'on n'envisage pas l'inéluctable prolon
gation de la scolarité.
La proposition de M. Paumelle se limite volontairement au

problème du recrutement des maîtres dont l'école a besoin. Votre
commission exprime à celle occasion le vœu que le Gouvernement
et le Parlement se préoccupent aussi du problème des locaux
scolaires non moins urgent à résoudre que celui du personnel pour
un fonctionnement normal de notre école publique.

11 y a aujourd'hui une crise particulièrement grave de recrute
ment du personnel enseignant.primaire. Quinze mille classes sont
à l'heure actuelle dépourvues de titulaires et ne fonctionnent que
grâce à l'emploi d'un personnel auxiliaire.
Le nombre des normaliens et normaliennes est très insuffisant

pour pourvoir ces postes en augmentation constante.
L'administration académique est donc dans l'obligation de recru

ter dans des conditions souvent difficiles des remplaçants dont la
vocation et l'expérience pédagogiques sont parfois contestables. La
loi sur le recrutement de ce personnel d'appoint stipule bien que
les remplaçants doivent effectuer un stage préalable de quatre
mois dans une école normale. Mais cette loi n'est pas appliquée
ou ne l'est que très insuffisamment.
La loi stipule également que ces futurs instituteurs ou institu

trices doivent effectuer des stages dirigés auprès de maîtres compé
tents, sous le contrôle des inspecteurs de l'enseignement primaire.
Or, ces stages sont pratiquement impossibles du lait que les

remplaçants sont continuellement utilisés, sans période possible à
consacrer il leur formation. Notons que cette situation s'aggrave
présentement du fait des rappels de disponibles sous les drapeaux.
En fait, la plupart de ces jeunes gens ou jeunes filles, à peine

reçus au baccalauréat, entrent sans préparation aucune dans la très
délicate fonction de l'enseignement. Et, ce qui est encore plus
grave, c'est que la plupart d'entre eux font leurs débuts (et. par
conséquent, leur apprentissage) dans les postes qui restent vacants
après l'installation des titulaires, soit, généralement, à la campagne
dans des classes mixtes à tous les cours, c'est-à-dire dans les classes
les plus difficiles et les plus délicates à diriger.
Votre commission estime donc, dans ces conditions, qu'il est

urgent de mettre sur pied un plan quinquennal de recrutement par
les écoles normales iasé sur les besoins de renouvellement d'un
personnel dont l'effectif total atteindra 200.000 l'an prochain.

Elle est donc d'accord avec l'auteur de la proposition pour vous
demander d'inviier le Gouvernement à inscrire au budget de 1956
et à reconduire chaque année pendant cinq ans les crédits néces
saires à la mise au concours dans les écoles normales :

De 5.500 places pour les candidats issus de la 3e des cours
complémentaires, lycées et collèges qui seront instituteurs au
1er octobre l'JoO;

Et de 2.000 places pour les candidats titulaires du baccalauréat
qui seront instituteurs au tor octobre 1957.

Cette décision implique évidemment la réalisation conjointe d'un
programme de construction. d'agrandissement et d'aménagement
des écoles normales, dont certaines ont disparu dans la tourmente
de la guerre ou pendant la période du soi-disant « Gouvernement
de l'État français » et n'ont pas été, depuis, reconstruites ou
rétablies.

Il importe, d'autre part, de réduire autant que possible, dans
l'immédiat, l'importance numérique des remplaçants pour donner
plus de stabilité au personnel, dans l'intérêt même de nos écoles.

Pour cela, nous faisons nôtre la suggestion de M. Paumelle que
soient appliquées aux départements déficitaires en personnel titu
laire les dispositions du décret du 5 janvier 1955. qui par déroga
tion à la loi di 8 ruai 1951, permettent la titularisation des
remplaçants après trois ans de service (au lieu de 5 ans). Celle
mesure qui est déjà appliquée dans quelques départements pourrait
être généralisée à la condition toutefois que les administrations
départementales ne fassent pas de cette titularisation une simple
mesure administrative, mais exigent toujours:
a) Le succès au C. A. P., comme il est de règle:
b) Des notes suffisantes aux journées pédagogiques et aux ins

pections ;
c) La preuve d'un zéle certain et d'un dévouement réel h l'école

publique et à ses intérêts.

Nous pensons qu'une telle mesure permettrait de réduire très
sensiblement l'effectif du persinel remplaçant en exercice sans
mettre pour autan en cause le principe du recrutement par les
écoles normales auquel nous sommes rattachés.

Quant à la prime de fidélité aux postes ruraux qui est évomée
à la fin de la proposition de résolution de M. Paumelle, il nous
apparaît qu'elle constitue en lait un autre problème, important
certes, mais nio ns que ceux que nous avons examinés.

A notre sens ce dernier problème serait à disjoindre des pre
miers d'autant que si ceux-ci sont résolus, celui-là se trouvera en
grande partie réduit du lait de l'augmentation des titulaires dans
des postes fixes

De toute façon, la liste des « postes ruraux » sera très délicate
à établir. En effet, tablera-t-on sur le nombre d'habitants des
communes ? Sur la distance d'une grande ville ? Sur les commo
dités... ou les incommodités souvent subjectives du poste ?

Tout cela nous semble bien délicat et il est certain, au surplus,
que dans l'état actuel de nos finances, la « prime de fidélité » ne
pourrait vraisemblablement être que... symbolique.

Sous le bénéf'ce des observations qui précèdent, nous vous pro
posons de luen vouloir adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, émettant le veu que soit instaurée
rapidement une grande politique de l'école, invite le Gouvernement
à prendre toutes les mesures nécessaires afin d'assurer au maximum
le recrutement du personnel enseignant du premier degré par les
écoles normales et de favoriser dans l'immédiat la titularisation des
auxiliaires.

ANNEXE N' 551

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 20 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Léo Hamon, tendant à inviter
le Gouvernement à organiser et à généraliser l'enseignement
du code de la route, par M. Jean Bertaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'accroissement excessif du nombre des
accidents graves de la circulation retient périodiquement l'atten
tion des pouvoirs publics, des parlementaires et de la presse et
fait rechercher les moyens les plus propres à assurer dans l'intérêt
de tous, la sécurité de la route, quel que soit le mode de loco
motion employé.
Une étude approfondie des raisons et des causes de l : en~emble

de ces accidents fait ressortir qu'un pourcentage important doit
Olre attribué à une méconnaissance quasi absolue des règles du
code de la route, aggravée par un manque total de prudence, de
la part surtout des einanis.
Le remède étant toutefois proche du mal, il est apparu à un

certain nombre de parlementaires qu'il devait être possible d'atté
nuer les effets de cette ignorance constatée d'une réglementation
pourtant officielle et largement diffusée, en rendant obligatoire
dans tous les établissements scolaires l'enseignement du code de
la roule.

C'est ainsi que dans notre Assemblée, notre collègue M. Schwartz
déposait en février 1950 une proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à rendre obligatoire, dans les ê lablisse-
n i e n t s du premier et du second degré. l'enseignement des dispo-
si I ions essentielles du code de la route. Cette proposition que j'ai
l'honneur de rapporter au nom de la commission de l'éducation
nationale, fut adoptée à l'unanimité par le Conseil de la Répu
blique dans sa séance du 25 avril 1950.
Mais, celte invitation, pourtant cautionnée et sanctionnée par

noire Assemblée tout entière, ne fut suivie d'aucun effet. Les
ministres responsables du moment promirent de mettre la question
à l'étude... 11 faut croire, ou qu'elle présentait des difficultés
insurmontables ou, ce qui est plus vraisemblable, que les services
s'en sont désintéressés puisque, en 1951, un autre de nos collègue;,
M. Beauvais déposa sur le bureau de notre Assemblée une pro
position de loi portant le n° 501, relative à l'introduction dans 16
cycle primaire de l'enseignement des textes réglant la circulation,
proposition, qui, en raison des dispositions réglementant alors les
pouvoirs du Conseil de la République, fut transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 11 de la Constitu
tion. Nos collègues du Palais Bourbon la jugèrent sans doute sans
grand inlérèt puisqu'à notre connaissance elle ne fut ni étudiée,
ni rapportée, ni, à plus forte raison, votée.
Or, la situation continuant tout de même à s'aggraver, il apparut

à ni autre de nos collègues, M Léo Hamon, que notre Mucatnui
nationale ne pouvait continuer à se désintéresser d'un problème
dont on ne peut nier le caractère d'intérêt public et c'est ainsi

. que le 1er décembre 1055 il déposait à son tour une proposition de
résolution tendant, une fois de plus, a inviter le Gouvernement
à organiser et à généraliser l'enseignement du code de la rouie.
Un exposé des motifs, qui rejoint dans ses grandes lignes ceux
de MM. Schwartz et Beauvais déjà nommés, fait en plus état de ce
que l'enseignement du code de la route a déjà été rendu
toire dans plusieurs pays ou la circulation automobile est pourt.u«
moins importante qu'en France. Allant plus avant encore dan»
ses suggestions, M. Léo Hamon préconise que ces cours speewu*
profitent aussi aux élèves auxquels s'adressent les enseignemoms
post et parascolaires et également aux militaires accomplisse"
leur service réglementaire.

La commission de l'éducation nationale, saisie de la P 1]0 !1o^' 1^
de résolu lion de M. Léo Hamon, n'a pu, bien entendu, q |rt'n Cl '.'
tâter le bien-fondé tout en déplorant que l'acceptation sans re st
en 1v50 de la proposition identique de M. Schwartz soit 'jv
lettre morte. Elle a estimé cependant qu'il serait inutile de 1 atn
et de la faire adopter par l'ensemble du Conseil de la ',.V
si elle ne devait pas avoir plus de valeur qu'un simple vœu p>
nique. Aussi, après discussion et échange de vues, 4-t-eiie a <
de la transformer en proposition de loi susceptible, en raison des
modifications apportées à la réglementation régissant tes yli
entre les deux Assemblées, d'être discutée et votée ai' ec
par le Conseil de la République. .
Nous ne pensons pas, en effet, que des réserves Pu ',^'î

faites quant à l'application des dispositions qu'elle conut —

(1) Voir: Conseil de la République, n° 214 (session de 1955-lW .
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SUr le plan scolaire nous savons déjà que des éducateurs de

bonne volonté, répondant par avance à notre désir, se sont faits les
propagandistes bénovoles, auprès des écoliers dont ils ont la charge,
d'une campagne de sécurité; vivement encouragée sous toutes ses
formes par un organisme privé aux initiatives duquel nous nous
plaisons à rendre hommage et qui n'est autre que la prévention
routifre. Grâce à l'action pressante de ce groupement auprès des
maîtres et maîtresses de tous les enseignements, comme égale
ment auprès de tous ceux qui, à des titres divers, s'intéressent à
l'enfance et à son éducation, des brochures ont été distribuées,
des films ont été projetés, des conférences ont été faites, des
concours organisés pour prémunir les jeunes gens, les jeunes
filles contre les dangers de la roule et leur indiquer ce qu'ii fallait
faire ou ne pas faire pour ne pas être victime ou cause d'accidents.
Mais pour aussi large que soit la propagande, d'ailleurs encou

ragée par les pouvoirs publics, elle ne touche cependant qu'une
partie de ceux auxquels elle s'adresse, puisque rien ne la rend
obligatoire et que seuls les volontaires peuvent s'y intéresser.
EÙint donné cependant les résultats déjà acquis et la nécessité

déjà soulignée au xlclmt de cet exposé de les augmenter dans des
proportions correspondant à l'intensité de l'actuelle circulation rou
tière, nous considérons que l'effort privé doit être comnîété par
l'effort officiel et qu'à l'enseignement officieux et facultatif du
code de la route ne s'adressant qu'à une faible partie de notre popu
lation scolaire, doit se substituer an enseignement obligatoire
nscrit dans les programmes scolaires officiels.
Il n'est pas dans notre esprit, de compliquer encore la tâche des

enseignants et des élèves en exigeant que soit consacré un temps
trop important à l'enseignement spécial que nous préconisons
Kous pensons qu'une demi-heure par semaine consacrée à (les
exercices surtout pratiques, et en tenant compte du schéma d'or
ganisation mis au point par l'union routière, serait suffisante pour
almitir au résultat cherché.
Sans entrer dans le détail de la mise au point d'une méthode

pédagogique qui nous parait devoir être mise au point rapidement
par les services qualifiés de l'éducation nationale, nous nous
bornerons donc, en reprenant et en complétant la proposition
de loi de M. Beauvais, à demander que l'enseignement des règles
régissant la circulation quelle que soit la façon dont l'usager de
ia route se déplace, soit obligatoire si possible pour la prochaine
rentrée scolaire d'octobre dans les enseignements primaire et
secondaire.

C'est dans ces conditions que votre commission vous demande
de remplacer la proposition de résolution de noire collègue M. 11a-
Bion, par la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOf

Art. K — L'enseignement du code de la route, des textes et
décrets réglementant la circulation, tant sur le plan national
qii'in;ernalioiial, est obligatoire et sera incorporé .dans le pro
gramme des enseignements primaire et secondaire.
Art. 2. — Un décret portant réglement d'administration publique
fim dans les trois mois de la promulgation de la présente loi
les conditions de cet enseignement.

A N N EXE M 0 552

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 21 juin 1056.)

E VPPORT St PPLEMENTAIRE fait au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à instituer une prime excepilottnei'e en faveur des pro
ducteurs de blé de la récolte de 195G, par M. Criant, au nom de
M. Hoeffel, sénateur (1|

J^1 ?' ~ Ce document a été publié au Journal officiel du
j juin _ia>6. (Compte rendu in extenso dc la séance du Conseil
ae la République du 22 juin 1906, page 1255, 2° colonne).

ANNEXE N ° 553

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 21 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur lu proposition de loi,
aloptoe avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
deuxième lecture, après déclaration d'urgence, tendant à modifier
article 27 du décret n° 53-SSO du 30 septembre 1953, modifié par
ia loi n« 56-2iâ du 12 mars 1956, réglant tes rapports entre bailleurs
st locataires en ce qui concerne le renouveiierrent des baux à
«•irars d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou
«iiMiial, par l. Schwartz, sénateur (2).
ÏH?*" doclment a été publié au Journal officiel du
■ ff® If* (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
wïupuMique du 21 juin 1950, page 1230, 2« colonne).

ANNEXE N ° 554

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 juin 1956.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale instituant diverses
mesuras de protection en faveur des militaires rappelés ou main-
teraus provisoirement sous les drapeaux, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil te
la République. (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 21 juin 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 juin 1955, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi instituant diverses mesures
de protection en faveur des militaires rappelés ou maintenus pro
visoirement sous les drapeaux

., Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ r.E THOQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les mesures prévues par la présente loi s'appliquent,
jusqu'à une date qui sera fixée par décret et pendant leur présence
sous les drapeaux et les six mois suivant leur libération, aux
militaires ayant été maintenus ou rappelés sous les drapeaux en
exécution des articles 40 (5° et 6e alinéas) ou 49 (13« alinéa) de la loi
du 31 mars 192S modifiée, relative au recrutement de l'année.
Art. 2. — En matière civile, commerciale, administrative et fiscale,

toute juridiction ou autorité compétente pour constater toute for
clusion résultant de l'expiration d'un délai quelconque de procédure,
de la réalisation d'une prescription ou d'une péremption et géné
ralement de t'iuexéculion de tous actes qui, d'après la loi, les clauses
d'un contrat ou une décision judiciaire, doivent être accomplis dans
un délai déterminé, pourra relever de celle forclusion, même acquise
lors de la publication de la présente loi, les parties appartenant
aux catégories visées à l'article 1er qui l'ont encourue parce qu'elles se
sont trouvées dans l'impossibilité d'agir du fait de leur rappel ou de
leur maintien sous les drapeaux.
Art. 3. — En matière de divorce, la forclusion reste opposable à

l'époux divorcé dont l'ancien conjoint a contracté un nouveau ma
riage, à l'égard du chef du jugement ou de l'arrêt qui a prononcé
la rupture du lien conjugal. Le relevé de forclusion ne peut être
accordé qu'en ce qui concerne la charge des torts et les autres chefs
de la décision.

Art. 4. — Pourra pareillement être relevée de la forclusion la partie
qui a été mise elle-même dans l'impossibilité d'agir du fait d'une
autre partie ou d'un tiers pouvant invoquer les dispositions de la
présente loi.
Art. 5. — En matière civile, commerciale et administrative et no

nobstant toute stipulation contraire, les clauses insérées dans les
contrats ou les décisions judiciaires prévoyant la résolution de plein
droit faute de payement aux échéances convenues, ne peuvent être
invoquées à rencontre des personnes visées à l'article 1er .
Il en est de même des clauses pénales tendant à assurer l'exé

cution d'une convention ou d'une décision judiciaire dans les mêmes
matières.

Dans les mômes matières, aucune déchéance légale ne sera en
courue pour défaut de payement de ■ sommes dues en vertu de
contrais ou de décisions judiciaires.
En matière fiscale aucune majoration d'impôt ou autre pénalité

ne pourra être prise à l'encontre des mêmes personnes pour décla
ration tardive ou pour retard dans le payement de leurs impôts.
Art. 6. — Par dérogation à l'article 1244 du code civil, les juges

pourront accorder aux débiteurs remplissant >es conditions fixées à
l'article lar des délais de grâce pendant toute la durée de leur main
tien ou de leur rappel sous les drapeaux et une période de six
mois à compter de leur libération.
En matière fiscale, des délais de payement pourront êlre accordés

par les services de recouvrement aux contribuables remplissant
les mêmes conditions et pour la même durée.
Art. 6 bis (nouveau). — Par dérogation aux dispositions de l'arti

cle 4 de la loi n° 56-277 du 20 mars 195(5 relative à la location-
gérance des fonds de commerce et des établissements artisanaux,

(jnw: Assemblée nationale (3e législ.), n°» 1708, 601, 1035, 1109,
lai'-- A et in~S° Conseil de la République, n01 410, 499 et 512
W*>ion de 1955-UJ56).
et nl0lrl: Asfra)lée nationale (2® législ.), n°» 1503, '1500, 1037, 1853
et i~? < ' ' 1 » et in-8» 127; Conseil de la République, n» 407

;J (session de 1955-1950). 510 (session de 1955-1950). (1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), noa 1860, 1813. 2103
et in-8° 129.
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les personnes visées h l'article 1er peuvent concéder, pour la durée
de leur maintien ou do leur rappel sous les drapeaux et une période
de six mois à compter de leur libération, la location du fonds de
commerce ou de rétablissement artisanal dont elles sont propriétaires
ou exploitantes.

Art. 7. — Aucune expulsion de locaux d'habitation ou ii usage pro
fessionnel, à l'exception de celles ordonnées en application de l'arti-
cie 18 de la loi n° 4S-13G0 du 1« septembre 19-S8, ne pourra être
exécutée à rencontre des occupants appartenant aux catégories visées
à l'ar;icle 1er : aucune expulsion ne pourra être ordonnée à l'en
contre des familles dont ils sont le soutien.

Les dispositions du présent article seront étendues aux militaires
servant pendant la durée légale affectés à une unité stationnée en
Afrique du Nord, ainsi qu'aux familles dont ils sont le soutien.
Art. 8. — Les personnes visées <i l'article 1 er ont le droit d'obtenir

l'assistance judiciaire provisoire d'urgence dans les conditions sui
vantes:

Sur justification de leur qualité et affirmation sur l'honneur de
l'insuffisance de leurs ressources, elles obtiennent de droit du pré
sident du bureau de l'assistance judiciaire l'assistance provisoire
d'urgence.

L'assistance judiciaire leur sera ensuite confirmée on retirée par
le bureau d'assisiance judiciaire selon les régies du droit commun.
Le bureau devra statuer dans les trois mois de l'admission provisoire
d'urgence, faute de quoi l'assistance sera définitivement acquise au
bénéficiaire. Néanmoins, au cas où des recherches destinées à éclairer
le bureau devraient êire faites dans le ressort d'une autre cour
d'appel que celle dont il dépend le bureau d'assistance judiciaire com
pétent, le délai sera porté à cinq mois

Art. 9. — Seront dispensés du timbre et enregistrés gratis tous
actes de procédure, tous extraits, copies, expéditions ou grosses de
décisions judiciaires auxquels donnera li"U l'application de la présente
loi, faits ou délivrés à la demande des personnes visées à l'article 1er .
Art. 9 bis (nouveau). — Les dispositions des articles 2. 5, G, 6 bis

et t) sont applicables aux s-n-ié lés de commerce dont tous les associés
en nom collectif, les gérants ou les administrateurs appartiennent
aux catégories visées à l'article 1er .

Art. 9 ter (nouveau). — Le bénéfice des dispositions de l'article 25
du livre 1er du code du travail est étendu aux personnes souscrivant
un engagement, rengagement ou contrat pour participer à des
opérations militaires de maintien de l'ordre ou de police hors de la
métropole.

Art. JÔ. — La présente loi est applicable en Algérie.
Pour l'application de l'article 7, l'article 17 de la loi n° 50-1597

du 'il) décembre 1950 est substitué à l'article 18 de la loi n« 4O-1JG0
du 1 er septembre l'MS.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 juin 195G.
Le président,

ANDiÉ LE TROQUER.

ANNEXE n° 555 (Rectifiée)

(Session ordinaire de 1055-1956. — Séance du 21 juin 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 10 de la loi validée
du G septembre 19 43 réglementant la monte des taureaux, présentée
par MM. Deguise et Blondelle. sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi validée du 6 septembre 1953 régle
mentant la monte des taureaux prévoit, en son article 10, des peines
correctionnelles pour sanctionner les infractions susceptibles d'être
commises tant aux dispositions de la loi qu'à celles des décrets et
arrêtés pris pour son application.

Dans la réalité, elle sanctionne sur dénonciation le fait que les
taureaux sont laissés en liberté dans les pâtures et non attachés
comme il est prévu.

tl semble qu'il y ait exagération dans l'application d'un texte
qui ne vise qu'à empêcher 'les saillies non autorisées. La nouvelle
rédaction sanctionnera suffisamment les propriétaires de taureaux
aussi bien qu'elle protégera les intérêts de ceux des vaches riveraines.
Il ne paraît pas normal, dans ces conditions, de faire comparaî

tre systématiquement en correctionnelle des cultivateurs exploitants
qui laissent leurs béies en liberté dans des propriétés closes.
C'est le vœu unanime d'une région et des organismes syndicaux-

intéressés.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 10 de la loi validée du 6 septembre 19'i3
réglementant la monte des taureaux est modifié ainsi qu'il suit:

" Art. W. — La divagaiion des taureaux sera poursuivie en tribu
nal de simple poUce et punie d'une amende de 2.00U à 12.000 F. »

ANNEXE N° 556

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 21 juin 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de loi de M. Edmond Michelet .tendant à
renforcer les pouvoirs donnés au Gouvernement par la loi n° 5S-259
du 16 mars 195G, par M. Julien Brunhes, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, notre collègue Michelet a déposé une pro
position de loi tendant à renforcer les pouvoirs donnés au Gouverne
ment par la loi du 16 mars 195G pour réaliser la pacification cte
l'Algérie.
Des débats de votre commission et de l'accord donné par l'auteur

M. Edmond Michelet lui-même, il résulte que les quatre premiers
articles de la proposition concernant l'armée ont été retirés puisqu'ils
correspondent à des pouvoirs que le ministre de la défense nationale
et des forces armées possède déjà par les lois existantes.
Il ne reste donc a rapporter et à soumettre à notre Assemble

qu'un en-embîe de mesures qui concernent spJcialement les sursi
taires et la décision d'organiser dans l'ensemble du pays une journées
de l'Algérie.
Le problème des étudiants sursitaires inquiète à juste titre notre

commission car on constate que les jeunes gens qui ont fini leurs
études sont rappelés et que tous les étudiants qui sont en cours
d'études ne le sont pas. S'il s'agissait simplement d'étudiants sérieux
poursuivant leurs études, non seulement nous ne verrions aucun
inconvénient à ce qu'ils ne soient pas mobilisés ou rappelés, mais
nous pensons qu'ils ne devraient, en aucun cas, voir interrompre des
études qui leur permettront d'encadrer dans l'avenir les générations
suivantes.

Malheureusement il y a un certain nombre de faux étudiants
inscrits uniquement pour échapper à diverses obligations ou pour
profiter de certains avantages matériels, tels que les restaurants
universitaires. D'autre part, nous pouvons affirmer que certains
jeunes gens, au mépris de leurs propres idées, se sont inscrits à des
organisations d'étudiants d'exlrême-gauche avec l'espoir que cette
qualification politique leur éviterait sans doute d'être rappelés.
Nous considérons que les cas dont nous venons de parler ne

constituent qu'une infime minorité et nous savons à quel point les
jeunes rappelés et les soldats du contingent ont un moral et un cou
rage magnifiques .en Algérie, dès qu'ils sont au contact des réaliiés.
C'est pourquoi nous souhaitons très vivement que tous les jeunes
gens qui ne sont pas actuellement au milieu de leurs éludes puissent
partir pour l'Algérie afin d'en revenir transformés par le contact
des réalités et du climat algérien qui est infiniment plus sain pour
eux que le quartier latin.
Le critère que l'on pourrait choisir serait celui des examens de

juin-juillet 195G, en admettant que le sursis doit être automatique
ment rompu pour ceux qui n'ont pas passé d'examens. il est bien
évident que ceux qui ont passé les examens, même si le résultat
est négatif, sont de vrais étudiants et nous ne visons de façon très
nette que les fantaisistes et les embusqués.

Nous pensons donc qu'il est nécessaire de revoir la notion de
sursis et c'est à quoi correspond le premier article que nous vous
proposons et qui est ainsi libellé:

« Le ministère des forces armées peut, par décision immédiate
ment exécutoire, mettre fin aux sursis d'incorporation accordés, en
application des dispositions de l'art. 23 de la loi du 31 mars l'.tfc-

« Soit si les bénéficiaires des sursis n'ont pas fourni, par des
examens passés à la fin de l'année scolaire 1955-1956, la preuve de
leur scolarité;

« Soit lorsque le comportement ou l'activité de ces sursitaires
est de nature à nuire à la sécurité, à l'ordre public ou au moral
de l'armée ou de la nation » ,
Afin d'éviter toute mesure discriminatoire qui risquerait fl ew

injuste, le ministre des forces armées, seul qualifié pour prendre M
décision, pourra créer une commission restreinte chargée spec:a;e-
ment et immédiatement d'étudier le sort des sursitaires en coor
dination avec les académies. .
La deuxième mesure proposée par notre collègue Michelet «

approuvée par notre commission est la création d'une journée
nationale de l'Algérie qui serait organisée le 14 juillet prochain dans
l'ensemble du pays. 11 s'agit simplement de prouver la s®' , J, 1:
totale de la nation avec ceux qui se battent et nous défendent en
Algérie

L*s \'i juillet conserverait, dans sa qualité de fête national^,
possibilité de défilés militaires qui ont toujours eu lieu à cette MU
mais on interdirait les manifestations susceptibles de nuire a J or « ■
public. — La radiodiffusion, la télévision et la presse seraient invii
à développer, devant l'ensemble du peuple français, les raisons PJ-
lesquelles l'Algérie doit être défendue puisqu'elle est une p ro>'
française, différente certes à beaucoup de points de vue, mais Mi-
partie intégrante de la République.
C'est pourquoi nous vous proposons un deuxième article qui sera;

simplement le suivant: _ . ..
« Une journée nationale de l'Algérie sera organisée 1? " ,J"L

let 1958 dans l'ensemble du pays et manifestera i adlasioi ■ .
nation à l'effort entrepris par le Gouvernement pour
l'Algérie dans la communauté française. » . , . que
Enfin, le dernier article du projet de M. Michelet PT0p0n'^ ," ur

les étudiants sursitaires accomplissent, pendant les vacance» <1-.^
laissent les facultés, un mois de services civiques dans tes
agricoles ou industrielles gênées par le rappel des disiioniPit»

(1) Voir: Conseil de la République, no 472 (session de w
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quelles un supplément de main-d'œuvre est utile pendant ces trois
""votre commission a pensé qu'elle ne pouvait sur ce point
«n'émettre un vœu à soumettre aux pouvoirs publics et que l'orua-
nUalion même (le ce service civique serait trop complexe pour pou
voir faire l'objet d'un texte de: loi.

11 nous semble donc qu il faille simplement organise une liaison
entre les producteurs et spécialement les producteurs agricoles et les
facultés, pour mettre à la disposition de ceux qui en auraient besoin
ifs jeunes sens qui manifesteraient ainsi leur solidarité avec toiis les
éléments travailleurs de la nation.
C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commission

de la défense nationale, vous propose d'adopter la proposition de loi,
dans la rédaction suivante:

PROPOSITION DE LOI

tmlant au renforcement des pouvoirs donnés au Gourernement
mt la loi n° 56-2HS (in- 16 mars 19Ô0 et à Vorganisai ion d'une
}uiirnêe nationale de l'Algérie.

Art. fer. — Lé ministre des forces armées peut, par décision immé
diatement exécutoire, mettre fin aux sursis d'incorporation accordés
en application des dispositions de l'article 25 de la loi du ai mars JfSS:
goit si les- bénéficiaires- de ces sursis n'ont pas fourni.- par des exa-

MK pissés à la fin de l'année scolaire l>5>iyôti, la preuve d'e leur
sctiitrilé ; •
soit lorsque le comportement on l'activité de ces sursitaires e-t

M nature à nuire à la. sécurité, à l'ordre public ou au ruoral de
l'armée ou de la nation.
Art. 2. — Une journée nationale de l'Algérie sera organisée le

H juillet dans l'ensemble du pays et manifestera l'adhésion de
11 ration h l'effort entrepris par le Gouvernement pour maintenir
l'Algérie dans la communauté française.

ANNEXE N ° 5 5 7

(Session ordinaire de 1955-l95C. — Séance du 21 juin 103C.)

APPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
tnt la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale, ten-
(liiiil à créer, à l'occasion du 40° anniversire de la ba taille de
Verdun, un contingent de croix de la légion d'honneur au pro
fit des anciens combattants de 1914-1918 remplissant certaines
conditions, par M. Parisot, sénateur (U.

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vient d'êlre adop
tée sans débat par l'Assemblée nationale, tend à créer un contin
gent exceptionnel de croix de ta Légion d'honneur à l'occasion
ln 10e anniversaire de la bataille de Verdun. .

Ce continuent spécial est réservé uniquement aux anciens combat
tants de WH-1M8 suivant les conditions fixées à l'article unique
de l'a loi n° 5fi-J17 du 9 avril 1950.

Celte loi est destinée à récompenser les officiers rayés des cadres',
les 5ous-officiers et hommes de troupe dégagés d'obligation mili-
t'i'es, qui se sont acquis entre le 2 août Mi et le 18 octobre Util
(fin des travaux de la commission Fayolle) 5 titres de guerre (bles
sures de guerre ou citations avec Croix de guerre) et n'ont pas fait
l'objet postérieurement d'une nomination ou d'une promotion dans
l'ordre de la Légion d'honneur, à quelque titre que ce soit.
Au titre de cette loi, plus de ô.OdO anciens combattants ont été

proposés, et depuis 19Gf>, les contingents alloués, y compris le con
sent spécial créé par la loi n° 51-tiKi du 24 mai 1951, à l'occasion
>1 »> anniversaire de la bataille de Verdun, n'ont permis d'en
(«compenser qu'une faible partie. '
Cest ainsi que 4.000 d'entre eux n'ont pu, à ce jour, recevoir

Satisfaction.

Bans ce nombre, ItO officiers de la Légion d'honneur, entrant
ras le cadre de la loi précitée, possédant 5 titres et plus n'uni pu
obtenir leur élévation au grade supérieur. De même, il existe
M chevaliers proposés pour le gracie d'officiers, dont les demandes
Mit en instance. Enfin, pour le grade de chevalier, 2.117 dossiers
ton! pu encore être liquidés.
A la cadence actuelle, il faudrait encore vingt ans pour satiss-
ure Joutes les propositions; cependant, n'oublions pas que les
plus jeunes combattants de lJli-1918 atteignent aujourd'hui la
soixantaine. r ■ ■

J* W anniversaire de la bataille de- Verdun, qni vient d'être si
«wiement célébré, a ravivé dans l'esprit de tous les Français le
jouvenir de cette bataille gigantesque, symbole du courage et de
' vulonlé de résistance de notre armée "'aux assauts de l'ennemi,
freihet de fer et de feu où le soldat français a poussé au maximum
t,t™. ?e sacrifice et où se sont trouvées engagées la presque
Jjwlite des unités combattantes.
^'anniversaire nous donne une occasion exceptionnelle de
rii'i'"' irer 'es droits <1® ceux qui ont fait preuve d'une ineompa-
w vaillance sur tous les rnamps de bataille de la grande guerre.
lj n nombre d'entre eux attendent encore la récompense moral?
«mell» ils aspirent et qui est d'obtenir les distinctions . pour

le~i|iiel1es ils ont été poussés! '
de la discussion qui s'est instaurée au sein de votre

commission de la défense nationale, diverses suggestions ont été

présentées, tendant à. inclure dans la loi des avantages spéciaux
pour les anciens combattants de Verdun.

A l'unanimité, votre commission s'est refusée à modifier le texte
de loi proposé, ne voulant faire aucune discrimination entre les
anciens combattants de 1St1i-1iM8, qui, en quelque endroit où ils
ont combattu, ont accepté les mêmes souffrances.
Toutefois, à une forte majorité, elle nous a chargé de demander

à M. le ministre de la défense nationale que dans l'application de
la loi de 1ltôO. lorsqu'un choix devra être fait entre deux candidats
se trouvant à égalité de titres, priorité soit donnée il celui qui
aura à sun actif un titre oblenu au cours des combats de Verdun
entre le i or février 1916 et le 31 décembre 1!M7.

C'est sous le bénéfice dc cette observarion que votre commis
sion de la défense nationale vous demande d'adopter la proposi
tion de loi qui vous est soumise, dans le texte volé par l'Assemblé
nationale:

PROPOSITION DE LOI

Art irle unique. — 'n contingent de croix de la Légion d'honneur
est mis à la disposition du ministre -de la défense nationale et des
forces armées pour récompenser les anciens combat lanls réunis
sant les conditions fixées par la loi n» r>*)-'H7 du '.e août l'tin.
Ce nouveau contingent comprend trente-cinq croix de comman

deur, huit cents croix d'officier, douze cents croix de chevalier.

ANNEXE N°553

(Session ordinaire de 19w-lOû6. — Séance du 21 juin 1050.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée natio-
. nale dans sa troisième lecture après déclaration d'urgence, por
tant institution d'un fonds national de solidarité, 1 1 1 1 s i r; t > par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Uenvové à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 21 juin 19"G.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juin liïif, l'Assemblée nationale a adopté,
en troisième lecture, selon la procédure d'urgence, un projet de
loi portant institution d'un fonds national de solidarité.
Conformément aux dispositions de i'artiele 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique- de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien -saisir le tonse H de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte ffe ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maximum
de deux jours de session à compter de demain inclus.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception dc cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l' Assemblée nationale ,
ANDRÉ LE THOQI.-im

L'Assemblée nationale a adopté, en troWèrme lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TrrriE I er

Art. l sr . — Pour assurer le financement du fonds national de soli
darité prévu par la présente loi, les mesures suivantes sont édic
tées:

Majorer d'un décime la taxe proportionnelle, saris limite d'exo
nération s'il s'agit de revenus rie valeurs mobilières et lorsque
le revenu imposable - dépasse -iîo.uno F s'il s'agit des autres caté
gories de revenus, la surtaxe progressive pour les revenus impo
sables supérieurs à tiOO.Ou0 F et l'impôt sur les sociétés afférents
aux bénéfices et revenus réalisés on acquis depuis et y courons
l'année 4 '. <r>5 ou les exercices clos en l'.l.Vi, les dispositions- de I'ar-
liele 7, alinéa 2„ du décret n° w-iuG du 30 avril 11K> étant vali
dées ; . .

Abroger l'article 237 du code général des impôls;
■ Porler à 30.000 F par heclolilie d'alcool pur le taux des sur
taxes visées aux articles 406 lus et H > 1 du code général des outils,
la part de -cette -dernière, al't'ec-ée an budget des prestations- fami
liales agricoles, demeurant fixée à 1o.Ouu H — et établir, sous les-
garanties, sûretés et sanctions, prévues en la matière, les moda
lités d'application aux stocks des complément d'imposiliun résul
tant de. ces nouveaux taux;

Instituer une taxe différentielle sur les véhicules à- moteur, dont
la charge moyenne ne pourra être supérieure à 8.oti0 F par véhicule
et qui sera perçue dans les conditions fixées par le décret insti
tut if, lequel déterminera notamment le tarif. .es modalités d'as
siette, de perception et rie contrôle, les sûretés, garanties et sanc
tions ainsi que les cas d'exonération de la taxe, notamment en ce
qui concerne les véhicules de fabrication ancienne et certains véhi
cules à usage professionnel;

Idi' 1 Assemblée nationale (3« législ.), nM 200, 686, 16 i 7 et iii-8®
i unseil de la République, n» MO (session de lOM-ltiSO),

(1) Voir: Assemblée nationale (:j» législ.), n"» 1.i.sO, 113, 12ti, 1233,
1300, 3't», 1508, 1616 et .iii-8° U3. l'»!iô, 2n20 et' in-»» 121, 2203, 221r>,
et in-8» 133 Conseil de la République, n"s .4 W. Ais, 4S2, 1ÏÇ>. VJ't. Wj,
470 et 480 (session de lJOû-lJôG), 51i, 527 et (session de l'C>5-
1J56).
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'Majorer dans In limile de 20 p. 100 les droits de timbre amres
que ceux prévus aux articles 96S et 072 du code général des impôts;
Majorer de 50 p. 100 le droit prévu a l'article. i'74 du code général

des impôts;
Instituer sur les véhicules de tourisme immatriculés an nom des

sociélés et servant au transport de personnes appartenant à ces
mêmes sociétés, une taxe annuelle d'un moulant de 20.000 F non
déductible pour l'établissement de l'impôt sur les sociétés;
Instituer sur les véhicules de tourisme d'une puissance fiscale

supérieure à t(i CV immatriculés postérieurement au 1er janvier 1950,
une laxe annuelle de ÎOO.UOO F;
Instiluer sur les biens transmis i titre gratuit une taxe spéciale

qui comportera une limite d'exonération de 2 millions de_ francs,
dont les taux varieront par hanches d'actif taxable de 1 il 5 p. l0i)
et à laquelle seront applicables les pénalités et garanlies prévues
par le code général des impôts en matière de droits de mulalion
à tilre gratuit.
Des décrets pris en conseil des ministres, après avis du conseil

d'État, rendront applicables les dispositions du présent article et
fixeront les mesures transitoires et les conditions d'application dudit
article.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des affaires économiques et
financières, au tilre du budget des charges communes, pour l'exer
cice 1950. un crédit s'élevant à la somme de tor> milliards de
francs applicable au chapitre 4(>-9(> intitulé « Application de la loi
insinuant un fonds nalional de solidarité ».
Pour l'exercice 1956, le ministre des affaires économiques et

financières est autorisé à régler, sur les crédits de ce chapitre, les
dépenses supplémentaires de tunclionnement des services adminis
trai ifs concourant à l'application de la présenle loi.
Les crédits correspondant à la couverture de ces dépenses ainsi

que les affectifs de vac.a tours jugés nécessaires seront fixés par
arrêlé du secrétaire d'Étal au budget. Ces chapitres seront, en cours
d'année, transférés par décrets aux divers chapitres des budgets
intéressés.
, Art. 2 bis. — H est instilué auprès du ministre chargé des affaires
sociales un comité national de la vieillesse de France, composé de
représentants des divers organismes d'assurance vieillesse, de repré
sentants du corps médical spécialisés dans l'étude des problèmes
de gérontologie, de spécialistes d'éludés démographiques et de
représentants des diverses organisations familiales syndicales et
d'action sociale en faveur de la vieillesse. .

TITRE II

Prestations.

Art. 4. — I. — Toute personne de nationalité française, résistant
sur le territoire métropolitain ou dans un département d'outre
mer. âgée d'au moins soixante-cinq ans, on soixante ans en cas
d'inaptilude au travail, titulaire d'un ou plusieurs avantages de
vieillesse résultant de dispositions législatives ou réglementaires,
ou bénéficiaire d'une allocation d'aide sociale versée en applica
tion du chapitre VI du tilre III du code de la famille et de l'aide
sociale, bénéficie d'une allocation supplémentaire dans les condi
tions ci-après.
La majoration pour conjoint à charge servie par un régime d'assu

rance vieillesse de salariés est considérée comme un avaniage
de vieillesse servi au conjoint à charge pour l'application de la
présenle loi.
IL — L'allocation supplémentaire est liquidée et servie par les

services ou organismes débiteurs d'un des avantages visés au para
graphe premier du présent article sur demande expresse des inlé-
rossés.

III. — Dans le premier alinéa de l'article 41 de la loi n« 52-799
du 10 juillet 1952 les chiffres de « 1.!9.ono F » et de « 194.000- F »
sont respectivement remplacés par les chiffres de « 170.000 F » et
de « 225.000 F ».

Les dépenses entraînées par l'application du présent paragraphe
sont couvertes dans les conditions prévues par la loi précitée du
10 juillet 1K>2.

IV. — En ce qui concerne les veuves de guerre, les plafonds
visés à l'article 12 de la :oi no 48-101 du 17 janvier 1>18 ne peuvent
être inférieurs à celui prévu par i ' a it i le 10 de la- loi n» 55-:i5i> du
3 avril 1955. Le plafond visé à l'art icte 5 de l'ordonnance n° 45-170
du 2 février 101") ne peut être inférieur au montanl de la pension
de soldai au taux exceptionnel augmenté du montant de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés.

Art. 6. — L'allocation supplémentaire n'est due que si le total
de celle allocalion et des ressources personnelles de l'intéressé
n'excède pas 201.0(10 F par an ou, dans le cas o'i le bénéficiaire
est marié, si le total des allocations supplémentaires et des res
sources des conjoints n'excède pas 2">8.000 F par an. Lorsque le
total de la ou des allocations supplémenlaires et des ressources
personnelles de l'intéressé ou des époux dépasse ces chiffres, la
ou les allocations sont réduites à due concurrence.

Art. 7. — Il est tenu compte, pour l'appréciation des ressources,
de tous avantages de vieillesse dont bénéficient les intéresses, des
revenus professionnels et autres. Les biens mobiliers el immobi
liers, ainsi que ceux dont l'inléressé a fait donation, sont censés
lui procurer un revenu évalué dans les concilions fixées par le
règlement d'adniinMralinn publique par analogie avec les dispo
sitions du décret n» M -8*3 du 2 septembre 1.154,
En ce qui concerne les exploitants agricoles dont le revenu

cadastrai ne déliasse pas 20.non F, le calcul de leurs ressources
personnelles sera lait conformément aux dispositions de la loi

n» 52-799 du 10 juillet 1952 organisant l'assurance-vieillesse agri
cole modifiée par la loi n» 55-21 du -5 janvier 11155, à l'exceptioa
de la dernière phrase de l'article 15 modifié de ladite loi el sous
réserve de l'application de l'article 11 ci-après.
Toulefois, il n'est pas tenu compte dans l'esl imalion des res

sources, de la valeur des locaux d'habitation effectivement occupés
à titre de. résidence principale par l'intéressé et les membres de sa
famille vivant à son foyer.
Les prestations familiales, l'indemnité de soins aux tuberculeux

prévue par l'article L 'il du code des pensions militaires d'invalidité
les majorai ions accordées aux personnes dont l'état de sanlé nécessite
l'aide constante d'une tierce personne, la retraite du combattant et
les pensions attachées aux distinctions honorifiques n'entrent pas en
compte dans le calcul des ressources.
En ce qui concerne les veuves de guerre, le plafond des res

sources est égal à celui déterminé en application du dernier alinés
de l'arlicle 4 de la présente loi majoré du montant de l'allocation
supplémentaire.
Pour les grands infirmes et aveugles, l'allocation compensatrice

de travail est à déduire des ressources au même titre que l'allocation
donnée à la tierce personne, à concurrence de son montant.
Pour l'appréciation du plafond des ressources, sont assimilées

aux célibataires les personnes séparées de corps ou de fait, avec domi
cile distinct, depui/ plus de cinq ans.

Art. 9 bis. — Conforme.

Art. 10. — Afin de donner aux organismes et services visés à
l'arlicle 8 les moyens de faire face aux charges qui leur sont imposées
du fait de l'application de l'arlicle 1er de la loi n° 5H-331 du 27 mars
1956 en faveur des prestataires qui ne peuvent bénéficier de l'alloca-
1ion supplémentaire, ainsi que des dispositions de la présente loi, le
londs national assure, sous forme de l'octroi de subventions, la répar
ti I ion des ressources qui lui sont affectées, en application de l'ar
ticle 1 er , entre ces organismes et services, et, en ce qui concerne le
régime général des assurances sociales, la caisse nationale de sécurité
sociale, à l'exception des régimes de retraites de l'État et des collec-
tivilés locales.

Le règlement d'administration publique fixe les modalités per-
metlanl de déterminer le monlanl de ces subvenlions en fonction du

nombre de bénéficiaires de prestations de vieillesse figés d'au moins
soixanle-cini] ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail.
Le' fonds national peut consentir des avances aux services et

organismes visés à l'article 8 dans la limite des prévisions île
payement à effectuer au cours du trimestre suivanl.
Le fonds national peut mettre les allocations payées à tort à la

charge de l'organisme ou du service qui a procédé à la liquidation de
l'allocalion.

Le règlement d'administration publique fixe les conditions et les
limites dans lesquelles la fraction de subvention qui excéderait la
charge nouvelle supportée par les différents services et organismes
visés à l'arlicle 8 pourra resler à la disposition de ceux-ci.
Les ressources provenant de l'application de l'article 1" de la

présenle loi resteront intégralement affectées au fonds national de
solidarité.

Les ministres chargés de la tutelle des organismes et services
visés à l'arlicle 8 prescrivent les mesures de contrôle et de redresse
ment qui s'avèrent nécessaires.
Art. ll. — I. — Pour l'appréciation des ressources des intéressés,

il est tenu comple de l'aide que sont susceptibles de leur apporter
les personnes tenues à l'obligation alimentaire, instituée par les arti
cles 205 el suivants du code civil.

ll. — Les organismes et services visés à l'article 8 ou, à défaut,
le fonds national intervenant au lieu et place des bénéficiaires
de l'allocation supplémentaire peuvent demander à l'autorité judi
ciaire la fixation ou la revision de la dette alimentaire.

■•L'aclion devant l'an lorilé judiciaire est exercée pour le compte
du fonds national, soit par le préfet, soit par le directeur régional
de la sécurité sociale, en application des articles 205 et suivait»
du code civil et selon les règles de compétence et de procédure
afférenles auxdits articles.

L'action prévue aux alinéas précédents ne pourra être exercée
conlre les personnes qui disposent, dans le cas d'une personne vivant
seule, d'un revenu inférieur à une fois et demie le salaire minimum
national interprofessionnel garanti ainsi que les indemnités, prime
ou majorations s'ajoutant audit salaire minimum en vertu "À
disposition législative ou réglementaire, et dans les au Ires cas, ««
revenu inférieur à des moulants fixés par le règlement d aaminisn
lion publique compte tenu des diverses situations de famine. . .
Le règlement d'administration publique détermine les conuiuo

d'application du présent article.
■ Art. 12. — I. — Dans tes cas prévus à l'article 11, l'allocabon
supplémentaire est liquidée et servie aux intéressés lorsque te i ■ ■
tant de leurs ressources, non compris l'aide que leur appot' ? 1
sont susceptibles de leur a^porler les personnes tenues a .'".'i «
alimentaire, est inférieur aux chiffres limites prévus a i ai j •
Lorsque le montant de l'aide apportée on de la dette au 1

est déterminé, il est procédé à un nouvel examen des ûio »
intéressés. .. ,j_
Si les ressources, y compris l'aide apportée et les «réanw '

menls, sont supérieures aux chiffres limites prévus a !• '
l'allocalion supplémentaire continue néanmoins à f,'reti ??J e ' à
Dans ce cas, l'organisme ou le service vise a I on<c> e , >

défaut, le fonds national de solidarité, sont subroges ceux-ci,
des intéressés en ce qui concerne les créances d aluueiiis u s
sous réserve que celle subrogation ait été signifiée wx n.
et -jusqu'à concurrence, soit du montant de l 'allocaiio n s n ■ n.
laire, suit de la fraction de l'allocalion supplementan« -
dant à la différence entre, d'une part, le lolal des
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.„mnrii la valeur de T'aide apportée ou des créances d'aliments et,
Sire part, les chiffres limites prévus à l'article 6.
P rMement d'administration publique fixe les conditions dans
niellés l'organisme ou le service visé à l'article 8 et, le cas
riVhéunt le fonds, peuvent renoncer à récupérer les sommes déter
minées 'en vertu de l'alinéa précédent sur les personnes tenues
ro)li°alicm alimentaire qui hébergent ou nourrissent le bénéficiaire

H» l'allocation supplémentaire ■
H _ En cas de carence; des personnes tenues à l'obligation ali

mentaire à l'égard d'un bénéficiaire de l'allocation supplémentaire
organisme- OU- le service visé à l'article 8 et, le cas échéant, le
fond* national de solidarité peuvent, dans les conditions fixées par
leiMement d'administration publique, recouvrer les créances d'ali-
Lnts des intéressés, à -charge de reverser au bénéficiaire les
«mmes recouvrées sous déduction, le cas échéant, des sommes
acquises aux organismes ou services visés à l'article 8 ou au fonds.

' Art. 19- Suppression conforme.

irt 28. — Les dispositions du litre II de la présente loi entrent en
vigueur le 1er janvier 1950. ,
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juin 195G.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER. .

ANNEXE N* 559

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 21 juin 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa troisième lecture, après déclaration d'urgence,
portant institution d'un fonds national de solidarité, par Mme Mar
celle Devaud, sénateur (1). -

Mesdames, messieurs, sous le bénéfice des observations qui vous
seront présentées en séance publique, votre commission du travail
et de. la sécurité sociale vous demande d'adopter en le modifiant
ainsi qu'il suit, le texte voté par l'Assemblée nationale. ,

PROJET DE LOI

TITRE I»r

Art. 1« (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
I. — Pour-assurer le financement du fonds national de solidarité

prévu par la présente loi, les mesures suivantes sont édictées:
- Majorer - d'un décime la taxe proportionnelle, sans limite d'exo
nération s'il s'agit de revenus de . valeurs mobilières et lorsque le
revenu imposable dépasse 440.000 F s'il s'agit des. au Ires catégories
de revenus, la surtaxe progressive -pour les revenu imposables
«uperieurs a 600 000 F et l'impôt sur les sociétés afférents aux
bénéfices et revenus réalisés ou acquis depuis et.y. compris
l'innée 1055 ou les exercices clos eni 1955, les dispositions de l'ar
ticle 7, alinéa 2 du décret n» 55-466 du 30 avril 1955 étant validées;
Abroger l'article 237 du code général des impôts;
Parler à 30.000 F par hectolitre d'alcool pur le taux des surtaxes

Tisées aux articles 406 bis et 1615 du code général des impôts, la
part de celte dernière, affectée au budget des prestations familiales
agricoles, demeurant fixée à 10.000 F — et établir, sous les garanties,
sûretés et sanctions prévues en la matière, les modalités d'applica
tion aux stocks des compléments d'imposition résultant de ces
nouveaux taux;
Inslitner une taxe différentielle sur la valeur des véhicules à

moteur, dont la charge moyenne annuelle ne pourra être supérieure
àH.fOO F par véhicule et qui sera perçue dans les conditions fixées
par le décret institutif, lequel déterminera notamment le tarif, les
modalités d'assiette, de perception et de contrôle, les sûretés, garan
ties et sanctions, ainsi que les cas d'exonération de la taxe notam
ment en ce qui concerne les véhicules de fabrication ancienne et
certains véhicules à usage professionnel et les véhicules utilisés par
les infirmes ; '
Majorer dans la limite de 20 p. 100 les droits de timbre autres
pe ceux prévus aux articles 968 et 972 du code général des impûts;
Majorer de 50 p. 100 le droit prévu à l'article 9ii du code général

les impôts ;
Instituer sur les véhicules de tourisme immatriculés au nom

des sociétés et servant au transport de personnes appartenant à
ces mêmes sociétés, une taxe annuelle d'un montant de 20.000 F
non déductible pour l'établissement de l'impôt sur les sociétés;
Instituer sur les véhicules de tourisme d'une puissance fiscale

supérieure à 16 CV et d'une fabrication remontant . à moins de
M ans une taxe annuelle de 100.000 F, qui ne se cumulera pas
wee la taxe prévue au cinquième alinéa ci-dessus. Iln décret déter
minera les conditions d'exonération applicables aux véhicules à
usage professionnel ;
Instituer sur les biens transmis à titre gratuit une taxe spéciale

qui comportera une limite d'exonération de 2 millions de francs,

dont les taux varieront par tranches d'actif taxable de 1 à 5 p. 100
et à laquelle seront applicables les pénalités et garanties prévues
par le- code général des impôts en matière de droits, de mutation
à titre gratuit. -
Des décrets pris en conseil des ministres, après avis du conseil

d'État, rendront applicables les dispositions du présent article et
fixeront les mesures transitoires et les conditions d'application
dudit article. ..

ll. — Le produit des ressources fiscales instituées par l'article 4
de la loi n®' 50-331 du 27 mars 1956 sera affecté au fonds national
de solidarité.

Art. 2 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
U est ouvert au ministre des affaires économiques et financières,

au titre du budget des charges communes, pour l'exercice 1956,
un crédit s'élevant à la somme de . 105 milliards de francs appli
cable au chapitre 40-90 intitule « Application de.la loi instituant
un fonds national de solidarité ».
Pour l'exercice 1956, le ministre des affaires économiques et

financières est autorisé à régler, sur les crédits de ce chapitre, les
dépenses supplémentaires de . fonctionnement des services adminis
tratifs concourant à l'application de la présente loi.
Les crédits correspondant à la couverture de ces dépenses ainsi

. que les effectifs de vacatcurs jugés nécessaires seront fixés par
arrêté du secrétaire d'État au budget. Ces crédits seront, en cours
d'année, transférés par décrets aux divers chapitres des budgets
intéressés.

- Art. 2 bis (suppression de l'article volé par l'Assemblée natio
nale).
Il est institué auprès du ministre chargé des affaires sociles un

comité national de la vieillesse de France, composé de représen
tants des divers organismes' d'assurance vieillesse, de représen
tants du corps médical spécialisés dans l'élude, des problèmes de
gérontologie, de •• spécialistes d'études démographiques et de repré
sentants des diverses organisations familiales - syndicales et d'ac
tion sociale en laveur de la vieillesse. *

TITRE II

Prestations.

" Art. . 3 (adopté conforme par les deux chambres).
'. Il est institué un fonds national de solidarité en vue de pro
mouvoir une politique générale de protection des personnes âgées
par l'amélioration des pensions, retrai les, rentes et allocations de-
vieillesse. Le fonds national de solidarité est doté -de la person
nalité civile et de l'autonomie financière. 11 est administré par
le ministre des affaires sociales assisté : d'un comité comprenant
des représentants de l'État et des principaux régimes d'assurance
vieillesse. La gestion financière est assurée par la caisse des dépôts
et consignations.
Le règlement d'administration publique prévu à l'article 21 ci-

dessous fixera les modalités d'application du présent article.

Art. 4 (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
; t. — Toute personne de nationalité française, résidant sur le
territoire métropolitain ou dans un département d'oulre-mer, âgée
d'au moins soixante-cinq ans, ou soixante ans en cas d'inaptitude
au - travail titulaire d'un ou plusieurs avantages de vieillesse résul
tant de dispositions législatives ou réglementaires, ou bénéficiaire
d'une allocation d'aide sociale versée en application du chapitre. VI
du litre Ill du code de la famille et de l'aide sociale, bénéficie
d'une allocation supplémentaire dans les conditions ci-après.
La majoration pour conjoint à charge servie par un régime

d'assurance vieillesse de salarié est considérée comme un avantage
de vieillesse servi au conjoint à charge pour l'application de la
présente loi.
II. — L'allocation supplémentaire est liquidée et servie par les

services ou organismes débiteurs d'un des avantages visés au para
graphe premier du présent article sur demande expresse des in
téressés.
III. — Dans le premier alinéa de 'article 44 de la loi n» 52-799

du 10 juillet 1952 les chiffres de « 139.000 F » et de « 191.000 F »
sont respectivement remplacés par les chiffres de « 170.000 F » et de
« 225.000 F».

Les dépenses entraînées par l'application du présent paragraphe
sont couvertes dans les conditions prévues par la loi précitée du
10 juillet 1952.
IV.. — En ce qui concerne les veuves de guerre, les plafonds

visés à l'art icle 12 de la loi n° 48-101 du 17 janvier 19i8 ne peuvent
Être inférieurs à celui prévu par l'article 10 de la loi ri° 55-350 du
3 avril 1955 . Le plafond visé à l'article 5 de l'ordonnance n» 45-170
du 2 février 1945 ne peut être inférieur au montant de la pension de
soldat au taux exceptionnel augmenté du montant de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés.

Art. 5 (adopté conforme par les deux Chambres).
Le taux de l'allocation supplémentaire est fixé à 31.200 F par an.
Toutefois, l'allocation supplémentaire se substitue, le cas échéant,

à due concurrence, à la majoration d'allocation résultant de l'appli
cation de l'article 1" de la loi n» 56-331 du 27 mars 1956.

Art. 6 (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
L'allocation supplémentaire n'est due que. si le total de cette

allocation et des ressources personnelles de l'intéressé n'excède pas
201.000 F par an ou, dans le cas où le bénéficiaire est marié,
si le total des allocations supplémentaires et des ressources des
conjoints n'excède pas 258.000 F par an. Lorsque le total de la
ou des allocations supplémentaires et des ressources personnelles de
l'intéressé- ou des époux dépasse ces chiffres, la ou les allocations
sont réduites & due concurrence.

J.J }^ir: Assemblée nationale (3e législ.), n°* 1399, 113, 1-26, 1233,
ni' '/r 1568 - 1616 et in-8® 93, 1995, 2020 et in -8° 121, 2203, 2215 et
Mi i i Conseil de la République, f°» 443. 468, 482, 485, 493, 469,
r« (session- de 1955-1950), 515, 527 et 529 (session de 1955-

(session de 1955-1956).-
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Art. 7 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
Il est tenu compte pour l'appréciation des ressources de tous

avantages de vieillesse dont bénéficient les intéressés, des revenus
professionnels et autres. Les biens mobiliers et immobiliers, ainsi que
ceux dont l'intéressé a fait donation au cours des dix années qui ont
précédé la demande sont censés lui procurer un revenu évalué dans
les conditions fixées par le règlement d'administration publique par
analogie avec les dispositions du décret 11° 54-883 du 2 septembre WGi.
En ce qui concerne les exploitants agricoles dont le revenu cadas

tral ne dépasse pas 20.000 F, le calcul de leurs ressources person
nelles sera fait conformément aux dispositions de la loi n° 52-7U9
du 10 juillet 1<»52 organisant l'assurance-vieillesse agricole modifiée
par la loi n» 55-21 du 5 janvier 1955, à l'exception de la dernière
phrase de l'article 15 modifié de ladite loi et sous réserve de l'appli
cation de l'article 11 ci-après.
Toutefois il n'est pas tenu compte dans l'estimation des res

sources, de la valeur des locaux d'habitation effectivement occupés
à litre de résidence principale par l'intéressé et les membres de sa
famille vivant à son foyer
Les prestations familiales, l'indemnité de soins aux tuberculeux

prévue par l'article L il du code des pensions militaires d'invalidité,
les majorations accordées aux personnes dont l'état de santé néces
site l'aide constante d'une tierce personne, la retraite du combattant,
et les pensions attachées aux distinctions . honorifiques n'entrent
pas en compte dans le calcul des ressources.
En ce qui concerne les veuves de guerre, le plafond des ressources

est égal à celui ' déterminé en application du dernier alinéa de
l'article 4 de la présente, loi majoré du montant de l'allocation
supplémentaire.
Pour les grands infirmes et aveugles, l'allocation compensatrice

de travail est à déduire des ressources au même titre que l'allocation
donnée à la tierce personne, à concurrence de son montant.
Art. 8 (adopté conforme par les deux chambres).
Les services ou organismes débiteurs d'un des avantages visés

à l'article 4 ci-dessus statuent sur le droit des bénéficiaires à
l'allocation supplémentaire instituée par la présente loi et en
assurent le payement à terme échu aux échéances de l'avantage
de vieillesse dont jouit le bénéficiaire.
Art. 9 (adopté conforme par les deux chambres).
L'allocation supplémentaire peut être suspendue ou revisée ou

retirée à tout moment lorsqu'il est constaté que l'une des
conditions exigées pour son service n'est pas remplie ou lorsque
les ressources de l'allocataire ont varié. Le règlement d'adminis
tration publique fixe les conditions dans lesquelles la suspension,
la revision ou le retrait peuvent être effectués par les services
ou organismes visés à l'article 8 ou à défaut par le directeur régio
nal dé la sécurité sociale agissant au nom du fonds national de
solidarité. La décision du directeur régional s'impose à l'orga
nisme ou service visé l l'article S.

Dans tous les cas, les arrérages versés sont acquis aux béné
ficiaires sauf lorsqu'il y a fraude, absence de déclaration des res
sources, omission de ressources dans les déclarations.

Les demandes de remboursement de ti>op-perçu sont prescrites
par un délai de trois années à compter du jour du versement.
Le montant du remboursement ne pourra être supérieur aux deux
dernières annuités.

Art. 9 (adopté conforme par les deux chambres).
Toute décision d'attribution, de rejet, de suspension ou de revi

sion de l'allocation supplémentaire sera notifiée au préfet de la
résidence de l'allocataire.
Art. 10 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Afin de donner aux organismes et services visés à l'article 8 les

moyens de faire face aux charges qui leur sont imposées du fait
de l'application de l'article premier de la loi n« 5tKVU du 27 mars
1956 en faveur des prestataires qui ne peuvent bénéficier de l'allo
cation supplémentaire, ainsi que des dispositions de la présente
loi, le fonds national assure, sous forme de l'octroi de subventions,
la répartition des ressources qui lui sont affectées, en application
de l'article premier, entre ces organismes et services, et, en ce
qui concerne le régime général des assurances sociales,.là caisse
nationale de sécurité sociale, à l'exception des régimes de retraites
de l'État et des collectivités locales.

Le règlement d'administration publique- fixe les modalités per
mettant de déterminer le montant de ces subventions en fonc
tion du nombre de bénéficiaires de prestations de vieillesse igés
d'au moins 65 ans ou de 60 ans en cas d'inaptitude au travail.
Le fonds national peut consentir des avances aux services et

organismes visés à l'article 8 dans la limite des prévisions de
payement à effectuer au cours du trimestre suivant.
Le fond national peut mettre les allocations payées ît tort ii la

charge de l'organisme ou du service qui a procédé à la liquidation
de l'allocation.

Le règlement d'administration publique fixe les conditions et
les limites dans lesquelles la fraction de subvention qui.excéderait
la charge nouvelle supportée par les différents services et orga
nismes visés à l'article 8 pourra rester à la disposition de ceux-ci.

■ Les ressources provenant de l'application de l'article premier de
le présente loi resteront intégralement affectées au fonds national
Se solidarité. .

Les ministres chargés de la tutelle des organismes et services
visés à l'article 8 prescrivent les mesures de contrôle et de redres
sement qui s'avèrent nécessaires.
Art. ll. (adoption du texte voté- par l'Assemblée nationale).
I. — Pour l'appréciation des ressources des intéressés, il est tenu

compte de l'aide que sont susceptibles de leur apporter les per
sonnes tenues à l'obligation alimentaire, instituée par les arti
cles 205 et suivants du code civil.
IL — Les organismes ou services visés à l'article 8 on, S- défaut,

le fonds national intervenant au lieu, et place des bénéficiaires

de l'allocation supplémentaire peuvent demander i l'autorité judi
ciaire la fixation ou la révision de la dette alimentaire.
L'action devant l'autorité judiciaire est exercée pour le compté

du fonds national, soit par le préfet, soit par le directeur réaional
de la siVurité sociale, en application des articles 205 et suivants
du code civil et selon les règles de compétence et de procédure
afférentes auxdits articles

L'action prévue aux alinéas précédents ne pourra être exercée
contre les personnes qui disposent, dans le cas d'une personne
vivant seule, d'un revenu inférieur à une fois et demie te salaire
minimum national interprofessionnel garanti ainsi que les indejri-
nités, primes ou majorations s'ajoutant audit salaire minimum en
vertu d'une disposition législative ou réglementaire, et dans les
autres cas. d'un revenu inférieur à des montants fixés par le
règlement d'administration publique compte tenu des diverses situa
tions de famille.

Le règlement d'administration.publique détermine . les. conditions
d'application du présent article.
Art. 12 (adoption du lexie voté par l'Assemblée nationale).

- I. — Dans les cas prévus f l'article 11, l'allocation siipplémcit-
taire est liquidée et servie aux intéressés lorsque le montant Je
leurs ressources, non compris l'aide que leur apportent ou sont
susceptibles de leur apporter les personnes tenues à l'obligation
alimentaire, est inférieur aux chiffres limites prévus à l'arlicle 6.
Lorsque le montant de l'aide apportée ou de la dette alimen

taire est déterminé, il est procédé à. un nouvel examen des droits
des intéressés. ,
Si les ressources, y compris l'aide apportée et les créances d'ali

ments, sont supérieures aux chiffres limites prévus à l'article 6,
l'allocation supplémentaire continue néanmoins à être servie.
Dans ce cas, l'organisme ou le service visé à l'article 8 et. à

défaut, le fonds national de solidarité, dont subrogés dans les droits
des intéressés en ce qui concerne les créances d'aliments de ceux-ci,
sous réserve que celie subrogation ait été signifiée aux débiteurs
et jusqu'à concurrence, soit du montant de l'allocation supplémen
taire, soit de la fraction de l'allocation supplémentaire correspon
dant à la différence entre, d'une part, le total des ressources y
compris la valeur de l'aide apportée ou des créances d'aliments
et, d'autre part, les chiffres limites prévus à l'article i.
Le règlement d'administration publique fixe les condition 1! dans

lesquelles l'organisme ou le service visé à l'article 8 et, le cas
échéant, le fonds, peuvent renoncer à récupérer les sommes déter
minées en vertu de l'alinéa précédent sur les personnes tenues
à l'obligation alimentaire qui hébergent ou nourrissent le bénéfi-
claire de l'allocation supplémentaire
ll. — En cas de carence des personnes tenues à l'obligation

alimentaire à l'égard d'un bénéficiaire de l'allocation supplémen
taire, l'organisme ou le service visé à l'article 8 et, le cas échéant,
le fonds national de solidarité peuvent, dans les conditions fixées
par le règlement d'administration publique, recouvrer les créances
d'aliments des intéressés, à charge de reverser au bénéficiaire les
sommes recouvrées sous déduction, le cas échéant, des sommes
acquises aux organismes ou services visés à l'article 8 ou au fonds.
Art. 13 (adopté conforme par les deux chambres).
I. — Le chiffre d'un million mentionné à l'article 5. paragra

phe 2, alinéa 1er de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945 modi lift
est porté à deux millions.
II. — Les dispositions de l'article 5 (paragraphe 2, alinéa i") &

l'ordonnance n» 45-170 du 2 février 1915 modifiée ainsi que tes
dispositions de l'article 158 du code de la famille et de l'aide sociate
sont étendues à l'allocation supplémentaire selon les modalités
fixées par le règlement d'administration publique.
Art. 14 (adopté conforme par les deux chambres).
Le service de l'allocation supplémentaire est supprimé aux per

sonnes qui transportent leur résidence en dehors du territoire de
la République française.
Art. 15 (adopté conforme par les deux chambres).
Par dérogation aux dispositions qui les assujettissent au seertt

professionnel, les agents des administrations publiques, et notant-
ment des administrations fiscales, ainsi que les agents des f?*
nisrnes de sécurité sociale sont tenus de fournir les renseignements
qu'ils détiennent et qui sont nécessaires à la liquidation des d rc"'s
et au contrôle du service de l'allocation supplémentaire.- _
Art. 10 (adopté conforme par les deux chambres).
Le règlement d'administration publique fixe les conditions dans

lesquelles toute personne, institution ou entreprise est tenue de
déclarer aux organismes ou services visés à l'article 8, les
viagers , qu'elle a l'obligation de servir à des personnes susceptibles
de bénéficier de la présente loi. ' '
Toute personne tenue à déclaration en vertu dé l'alinéa pru

dent, et dans le cas où la déclaration incombe à 1111e personne
morale, la ou les personnes chargées de son administration ou ae
sa direction sont passibles d'une amende de 6.000 à 2 i.M1 * P»
titulaire d'un avantage de vieillesse pour lequel la déclaration
pas été fournie. ' ....
Art. 17 (adopté conforme par les deux chambres).
Sont applicables aux. organismes et services ou aux Per,°'10'l®f

visées par la présente loi les dispositions de l'article 5, P«<i.
plie 3 et des articles 8 et 9 de l'ordonnance n° 45-1/0 du . ie
19 45 modifiée. •

Art. 1S (adopté conforme par les deux chambres).
Les dispositions de la loi n» 46-2319 du 24 octobre 1M »'' '

à l'exclusion des articles 2 à 0, sont étendues aux corn; •
relatives à l'attribution, au refus d'attribution, à la suspen?
à la revision de l'allocation supplémentaire.
Les personnes qui ont été reconnues inaptes au fri^„Lj|j0ns

l'ai tribut ion d'un avantage de vieillesse résultant de o - i'-; JÛ
législatives ou réglementaires sont considérées comme
travail pour l'application de la présente loi. ; . ~ > ••
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. personnes âgées de moins de 65 ans titulaires d'un avantage
Vfi'llesse pour la liquidation duquel il n'a pas été nécessaire de

r-rl reconnaître leur inaptitude au travail disposent des mémos
, > de recours que celtes ouvertes aux vieux travailleurs salariés
par l'article 2, paragraphe 2 de l'ordonnance n® 45-170 du 2 février

min/sfre des affaires sociales et les directeurs régionaux de
i, sécurité sociale agissant pour le compte du fonds national de
ciiiîirilé sont recevables à intervenir devant toutes les juridictions
i pii tout état de la procédure dans toutes les affaires relatives
i r nnlication du titre II (le la présente loi.
' Ar M (supprimé par tes deux chambres).-
nuis les mêmes conditions qu'en métropole, les vieux salarias

. , Hinarternents d'oulre-mer bénéficieront de l'allocation supplé
mentaire de 31.200 F prévue à l'article 5.
Art 90 (adopté conforme par les deux chambres 1».
Un' décret pris en conseil des ministres, après avis du conseil

H'Hat déterminera les conditions particulières dans lesquelles le
londV national dc solidarité participera en Algérie, à l'aide aux
««onnes Axées.
Art 21 (adopté conforme par les deux chambres).
Le ministre des affaires sociales est Chargé de l'application du

litre 11 de la présente loi dans les conditions fixées par le règle
ment d'administration publique.
Ce règlement déterminera celles des attributions conferérs au
rtistre°des affaires sociales qui seront exercées par les ministres
pressés en ce qui concerne les bénéficiaires relevant des orga
nismes de mutualité sociale agricole ou des régimes spéciaux visés
lui articles 61 et 65 du règlement d'administralion publique du
i juin 19iG. .... j.
les attributions conférées par la présenté lot aux directeurs

réLktnaux de la sécurité sociale sont exercées, en ce qui concerne
le* bénéficiaires relevant des organismes de mutualité sociale agri
cole, par les inspecteurs divisionnaires des lois sociales en
wrinilture. ,
Art '2l (adopté conforme par les deux chambres!.
Le règlement d'administration publique détermine les conditions

dnn- lesquelles le fonds national de solidarité participe aux dépenses
de gestion et de contentieux résultant de l'application du litre H
de ta présente loi.
Art.23 (adopté conforme par les deux chambres).
L'article 3 de la loi n° 50-331 du 27 mars lt>50 cesse d'être appli

cable à compter de la mise en vigueur de la présente loi.

Àri 25 (adopté conforme par les deux chambres).
L'allocation supplémentaire n'est due aux étrangers que sous

réserve de la signature de conventions internationales de réciprocité.
Art. 26 (adopté conforme par les deux chambres).
11 n'est pas tenu compte de l'allocation supplémentaire pour

l'application du plafond de ressources visé aux articles 44 et 52 de
la loi il» 52-799 du 10 juillet 1952 modifiée et à l'article 5 de l'ordon
nance n° 45-170 du 2 février 1015 modifiée ainsi que pour l'appli-
ralion des plafonds de ressources institués par les différents régimes
créés en exécution de la loi n® 48-101 du 17 janvier 194N modifiée.
Il n'est pas tenu compte de l'allocation supplémentaire dans le

calcul des avantages garantis par les régimes complémenlaires visés
i 'article 18 de l'ordonnance n» 15-2250 du 4 octobre 1915 modifiée.
Art. 20 bis (adopté conforme par les deux chambres).
Le dernier alinéa du premier paragraphe de l'article 2 de l'ordon
nance ri° 45-170 du 2 février 1M5 modifiée relative à l'allocation
ani vieux travailleurs salariés est remplacé par le texte suivant :

■ Les personnes qui remplissent tes conditions pour avoir droit
i l'allocation aux vieux travailleurs salariés, sauf celle relative à
la dernière activité professionnelle, et qui en raison de celle der
nière activité, peuvent prétendre, dans un régime de travailleurs
non salariés, à une allocation ou retraite d'un montant inférieur,
percevront une allocation aux vieux travailleurs salariés égale à
k différence entre le taux prévu à l'article 3 de la présente ordon
née et le monlant des avantages servis par le régime de non
salariés »

Art. 27 (adopté conforme par les deux chambres).
le règlement d'administration publique fixera les modalités

d'application de la présente toi, notamment en ce qui concerne les
bénéficiaires des régimes spéciaux visés aux articles C1 et 65 du
lestement d'administralion publique du 8 juin 194G et les bénéfi
ciaires de plusieurs avantages de vieillesse résultant de disposi
ons législatives ou réglementaires.
Art. 26 (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
Les disposions du litre II de la présente loi entrent en vigueur

le 1" avril 1!>50.

ANNEXE N ° 560

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 juin 1056.)

KWORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de toi, adopté par l'Assemblée nationale,
sur l'assurance-vieillesse des chauffeurs de taxis, par Mme Girault,
smaieur (1).

Menâmes, messieurs, le projet de loi sur l'assurance vieillesse
te chauffeurs de taxi déposé à l'Assemblée nationale le 21 mars
»0 a été adopté, sans débat, au cours de la séance du 0 juin

dernier, sur rapport de M. Jourd'hui au nom de la commission
du travail.

Ce projet a pour objet de régulariser dans le cadre des disposi
tions sociales actuelles la situation au regard de l'assurance vieil
lesse des chauffeurs de taxi propriétaires de leur voiture.
Les chauffeurs de taxi petits prorictaires sont actuellement, du

point de vue des avantages - sociaux, très défavorisés par rapport
aux chauffeurs 'de taxis salariés, alors qu'ils effectuent un même
travail pénible et dangereux II serait nécessaire et légitime que
ces travailleurs, dont les difficultés croissantes de la circulation
exigent une tension nerveuse constante et un grand effort phy
sique, bénéficient de la sécurité sociale
L'adoption du projet de loi qui nous est soumis permettrait de

combler cette regrettable lacune car il serait normal que celle
catégorie de travailleurs puisse bénéficier en cas de maladie, pour
eux-mêmes et leur famille, des avantages que les lois sociales
accordent à tous les travailleurs.

L'adoplion ou projet mettrait. en outre fin au scandale que
conslituent les poursuites judiciaires dont ils sont vie limes à la
requête de la caisse de retraite artisanale, en vertu du décret du
12 juin 1>52 tendant à les affilier à ce régime d'allocation vieillesse,
décret pris contre leur désir et sans les consulter et contre lequel
ils n'ont cessé de protester.
Celle question de l'a iii! ialîon n'est pas nouvelle. Elle a fait

l'objet depuis 19S7 de plusieurs propositions de loi déposées sur
le bureau de l'Assemblée nationale.
Le 27 mars 1)i7 une proposition de loi portant le n» 1111G était

déposée. M. Bacon en fut le rapporteur. il exprimait ainsi son
accord avec la demande des intéressés dans son rapport n» 236C du
y août I!"i7:

« Si l'on considère les conditions de travail et de vie des chauffeurs
.de taxi propriétaires clé leur véhicule par rapport à celles des
chauffeurs de taxi salariés, on comprend leur désir et leur volonté
de se voir appliquer le bénéfice des lois qui organisent la sécurité
sociale. Les auteurs de la proposition n» 11116 répondent à ce
désir el à cette volonté par les articles premier et 2. Mais il convient
de remarquer que la loi du 22 mai 1uit», portant généralisation de
la sécurité sociale, apporte déjà une réponse favorable aux vœux
des chauffeurs de taxi propriétaires. Les salariés ne sont plus les
seuls bénéficiaires de la sécurité sociale. Désormais, selon les
termes de l'article premier de la loi du 22 mai 1 !» ir», tout Français
résidant sur le territoire métropolitain de la France bénéficie (les
législations sur la sécurité sociale et est soumis aux obligations
prévues par ces législations.

« Pour déterminer la situation sociale des chauffeurs de taxi
propriétaires, connue d'ailleurs celle des travailleurs non salariés
qui composent des catégories spéciales. il importe de lever les
difficullés économiques et sociales qui retardent l'application
de la loi du 22 mai l'.M'i et de la loi du 1.l septembre 1946: c'est,
pourquoi un projet de loi issu des travaux de la commission inter
ministérielle chargée de préparer l'application de ces deux lois
sera déposé prochainement. »
M. Bacon se déchargea du rapport lorsqu'il devint ministre

M. Houxom lui succéda pendant six mois et l'abandonna. M. Alfred
Costes, désigné comme rapporteur, déposa un rapport favorable qui
fut adopté à l'uiiammilé par les députés membres de la commission
du travail de l'Assemblée nationale.
La fin de la législature n'en permit pas le \ote.
La question reprise sous la deuxième législature (proposition

ri° 154) laisse la situation inchangée, les trois articles la composant
avant été dissociés malgré les assurances données à la chambre
syndicale par la plupart des groupes parlementaires, dont font foi
des centaines de lettres, de soutenir la revendication des intéressés.
Le 12 juin 1052, un décret rendit obligatoire l'affiliation des

chauffeurs de laxi propriétaires de leur voilure à la caisse auto
nome d'allocalion vieillesse des professions artisanales.
Or. la loi du 17 janvier à laquelle se réfère le décret sur l'allo

cation vieillesse avait réparti les professions en quatre groupes
professionnels :
Les professions commerciales;
Les professions libérales;
Les professions artisanales;
Les profession? agricoles.
Les chauffeurs de taxi professionnels ne pouvaient Cire incor

porés dans aucun de ces groupes.
Le Conseil économique a plusieurs rois souligné qu'en raison

de leur activité et des conditions d'exploitation, ils ne pouvaient
Otre assimilés à des artisans. En effet, le chatiifeur, petit pro
priétaire,ne peut prétendre à la vente cie son autorisation de
circuler ' Il ne peut à l'encontre des artisans employer aucune
personne. 11 ne peut exercer, comme les artisans, sa profession
sans autorisation car il doit avoir une licence. Il n'est pas inscrit
sur le registre de la chambre des métiers et ne peut jamais béné
ficier des prêls artisanaux
On ne peut pas non plus, bien entendu, te classer parmi les

commerçants. La loi du 27 décembre 1927 l'a d'ailleurs exonéré
du pavement de la patente et il est toujours imposé d après la
cédule des traitements et salaires. Il n'a ni fonds de commerce,
ni clientèle. Son autorisation de circuler est incessible et il est
astreint à la limitation de la journée de travail.
Nous devons remarquer par contre qu'il assure un service public.
C'est le ministre de l'intérieur qui, le 21 mars 1918, écrivait à

leur chambre syndicale; .« votre profession doit être considérée
comme un service semi-public » el le préfet de police, le a octobre
1P50 confirmait ce caractère de service semi-public.

Ni commerçants, ni artisans, ni fonctionnaire*, ni salariés, les
chauffeurs de taxis, propriétaires d'un seul véhicule, constituent
bien une calégorie originale de travailleurs indépendants.J) Voir: Assemblée naiionate (3- législ.), n"3 1.125, 1802 et in-S»

n», Conseil de la République, n° 512 (ession de 1055-1950).
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Les chauffeurs de taxi, propriétaires de leur voiture, sont exclus
du bénéfice des lois sociales. Le décret du 29 juillet 1939 les affilie
à une caisse d'allocations et ils touchent les allocutions familiales

attribuées aux travailleurs indépendants; ils sont donc reconnus
comme travailleurs indépendants. mais ne touchent pas l'allocation
de salaire unique, ni les assurances sociales.
S'ils sont frappés eux ou quelqu'un des membres de la famille,

ils connaissent souvent la plus grande misère. Certains ont du
vendre leur véhicule pour régler les frais d'hôpital, perdant ainsi
leur gagne-pain.
Les chauffeurs de taxi propriétaires n'ont cessé de protester contre

le décret du 12 juin 1952 et ont introduit un recours devant le
conseil d'Etat.

Il serait fastidieux de relater ici toutes les vicissitudes de la pro
cédure: il me suffira de dire que la caisse autonome d'allocation
vieillesse des professions artisanales, malgré les pourvois en cas
sation introduits par les intéressés et les multiples instructions de
M. le ministre du travail pour la cessation des poursuites, a fait
procéder à plus de cinquante saisies avec fracture des portes
d'appartements, viclalion de domicile, saisie de meubles. Un grand
nombre d'enlre eux, assujettis à l'assurance volontaire de la sécu
rité sociale, ont cependant été condamnée à verser à la caisse
artisanale.

En outre, depuis le :1 er juillet 1052, tes affiliés volontaires à la
sécurité sociale ne sont admis que pour le risque maladie mais
sont impitoyablement exclus du régime vieillesse.
Le régime de la cai-.se artisanale ne peut leur donner salisfac-

tion: l'allocation allouée aux ayants droit est neitement inférieure
à celle accordée aux travailleurs du régime général et en outre
l'affiliation à cette caisse n'entraine pas le bénéfice des presta
tions médicales. Il convient d'ajouter que le changement fréquent
de catégorie, de salarié à petit propriétaire et vice-versa, qui est
une particularité de la corporation, risque de les priver de leurs
droits à l'un et à l'autre des deux régimes auxquels ils se trouve
raient rattachés. Et cela en raison de l'obligation du temps de
versements nécessaires pour bénéficier de chacun des régimes.
Comment s'étonner après cela de l'émotion considérable qui s'est

emparée de celle corporation ?
Il est urgent de mettre un terme 'i celle situation paradoxale

et pénible. Il convient de préserver les travailleurs et leurs familles
en cas de maladie, invalidilé et vieillesse en leur permettant de
s'affilier volontairement à la sécurilé sociale, ce qu'ils désirent et
réclament depuis bientôt dix ans.
Le projet de loi permettra aussi de régler la situation des anciens

combattants ayant subi cinq années de captivité, et qui ne peu
vent être admis au régime volontaire du fait qu'ils ne remplissent
pas les conditions requises.
Dans une résolution votée le 25 octobre 1955. huit cents chauf

feurs de taxi, propriétaires de leur voiture, ont formulé le désir
impérieux de voir régler équitablement leur situation.
Considérant que l'exercice de leur profession devient chaque jour

plus pénible et plus dangereux, ils manifestent leur volonté for
melle de bénéficier des garanties qu'apporte à tous les travailleurs,
le régime général de la sécurité sociale en cas de maladie, de lon
gue maladie, d'invalidité et pour la vieillesse
Us s'engagent à acquitter en qual i I é de travailleurs indépendants,

la double cotisation ouvrière et patronale de 16 p. 100 sur la base
d'un salaire mensuel fixé forfailairement par le ministre du tra
vail en précisant que cette affiliai ion ne peut entraîner aucune
modification à celle de la caisse d'allocations familiales à laquelle
ils sont déjà adhérents au même litre de « travailleurs
indépendants ».

C'est à la solution de ce problème dramatique et social que tend
le projet de loi qui vous est soumis.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous pro

pose d'adopter le projet de loi dans le texte voté par l'Assemblée
nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les chauffeurs de taxis, propriétaires de leur voiture
et qui exercent leur profession dans les condition définies par
l'article 1454 (160) du code général des impôts, ont la faculté de
s'affilier au régime de l'assurance volontaire prévu par l'ordon
nance n° 45-2454 du 19 octobre 1)45, pour les risques prévus par
l'article premier de ladite ordonnance, nonobstant toutes dispo
sitions législatives ou réglementaires contraires.
Celle affiliation doit être demandée, dans un délai de trois mois

suivant la promulgation de la présente loi ou suivant le début de
l'exercice de la profession.
Art. 2. — Les chauffeurs de taxis qui font usage, pour l'assurance-

vieillesse. de la faculté prévue à l'article premier sont dégagés de
toute obligation au regard de la loi n» 48-101 du 17 janvier 1148 et
des textes subséquents.
Art. 2 bis. — Pour la période comprise entre le 1er juillet 1952 et

la date d'entrée en vigeur de la présente loi, aucune action civile
ou pénale ne peut être engagée ou poursuivie, aucune cotisation de
retard ne peut être réclamée, aucune majoration de retard ne peut
être appliquée, aucune amende ne peut être infligée, aucune coti
sation, majoration ou amende ne peuvent élre recouvrées même
en vertu d'une décision passée en force de chose jugée, pour non-
payement des cotisations d'assurance-vieillesse à une caisse insti
tuée par la loi n° -48-101 du 17 janvier 1948, à rencontre des
chauffeurs de taxis visés à l'article premier, qui auront versé, au
titre de l'assurance volontaire, avant l'expiration du délai prévu
audit article, les cotisations d'assurance-vieillesse afférentes à la
période ci-dessus visés.

Art. 3. — Le montant des cotisations d'assurance-vieille« e dm>«
par les chauffeurs de taxis affiliés volontaires au régime général
des assurances sociales est fixé par arrêté du ministre des affaires
économiques et financières et du ministre des affaires socles
Art. -4. — Chaque année, la caisse autonome nationale de corn-

pensalion de l'assurance-vieillesse artisanale à titre de perticiDV
(ion au financement de l'allocation-vieillesse artisanale servie aux
anciens chauffeurs de taxis bénéficiaires de la loi n° 48-101 du
17 janvier l!'i8.
Le montant de celte redevance, calculé en fonction du nombre

des chauffeurs de taxis affiliés volontaires au régime général des
assurances sociales, est fixé par décret.

ANNEXE N ° 561

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission 'de l'intérieur (adml-
nistration générale, départementale et communale, Algérie) sur
la proposition de résolution de MM. Michel Debré, Robert Aubé,
Blondelle, Delrieu, René Dubois, Le Basser, Marcel Lemaire,
Marcilhacy, Edmond Michelet, Tharradin et Michel Yver tendant
à inviter le Gouvernement à prendre d'exlrême urgence les
mesures politiques et civiles nécessaires pour lutter contre les
propagandes de trahison ou de dissociation qui annihilent la
portée de l'effort militaire consenti par la nation, par M. le
Basser, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, lors d'un voyage que j'ai effectué en
Algérie à l'époque où celle-ci connaissait la paix, en compagnie
d'une délégation de présidents de conseils généraux, nous avons
pu remarquer les magnifiques résultats que la France avait obtenus
dans ces départements, tant au point de vue économique que
culturel et sanitaire.

Le bilan de notre action dans ces territoires, où l'insécurité était
autrefois la règle, est nettement positif et nous devons en être
fiers.

Il suffit de circuler dans les grandes villes algériennes et dans
le bled pour se rendre compte de l'énormité des mensonges qui
sont répandus par la voix de radiodiffusions qui nous sont hostiles.
Nous avons été cependant, au cours de ce voyage, alertés par

des manifestations antifrançaises de jeunes écoliers musulmans,
par des récriminations présentées par des voix autorisées sur la
non-application du statut de 1947 et par des réserves, c'est le moins
que l'on puisse dire, sur la valeur des élections à l'Assemblée
algérienne.

Ces molifs d'inquiétude ont, hélas, échappé à trop de nos gou
vernements, c'est là l'origine du drame qui déchire actuellement
l'Algérie.

Que s'est-il produit dès le début de ce drame ? Des assassinats.
Commis par qui ? Par ceux qui, précisément, levaient le drapeau
de l'indépendance.
Aucun mobile politique ne peut justifier l'assassinat de citoyens

paisibles et sans défense. Aucun mobile ne peut justifier la destrac-
tion d 'œuvres d'éducation intellectuelle, sanitaire ou sociale, sur
tout lorsqu'on se réclame d'un idéal démocratique.
Le rôle essenliel de la France en Algérie a été d'y assumer

l'ordre. Devant l'abondance des crimes et l'insuffisance des moyens
policiers, forée a été de s'adresser à l'armée Les populations qui
vivaient sous la sauvegarde de nos lois et nous faisaient confiance
devaient trouver auprès de nous l'appui nécessaire.
Que certaines réactions des forces de l'ordre aient été énergiques,

cela est parfaitement normal. Quel homme digne de ce nom pour
rait rester insensible devant les horribles crimes qui ont été
commis par les rebelles ?
Il est difficile de comprendre que certains bons esprits viennent

nous accuser d'être des tortionnaires, d'autant qu'ils appartiennent,
pour la plupart, à un système politique qui n'a pas craint, sous
prétexte de rééducation, d'instaurer des camps de travail W,
que nous avons, nous qui avons subi le régime nazi, appelés des
« camps de la mort lente ».
Au nom d'une idéologie, on dissimule l'existence d'un réalisme

pourtant affiché dans la pénétration politique, militaire et écono
mique de pays circumvoisins.
Nous sommes avant tout humains et nous voulons protection et

développement de l'individu mais nous ne sommes pas stupides au
point de ne pas pénétrer les desseins cachés. Nous ne sommes
non plus des faibles réduits à quia; nous sommes Français, att
nos qualités et nos défauts. Pour l'existence de notre nation, pu
l'affirmation de notre mission salvatrice, nous voulons dire quue
est assez des manœuvres et des refus.

Qui n'est pas avec la nation est contre elle. Le choix est soif'er j
ou avec les égorgeurs. les terroristes inspirés ou non, assa --.J. .
femmes et enfants sous couvert d'une résistance democraiw >
ou avec les protecteurs de l'individu, les partisans de proio
réformes sociales, politiques, administratives. .
Notre choix est fait et porte condamnation de ceux qui

d'une émotion légitime pour diriger une partie de la P"PU
dans un sens contraire à l'intérêt de la France. ir
Pour ces raisons, votre commission de l'intérieur, aP^./ „ue

rendu hommage aux troupes en action en Algérie et consia ^

(1) Voir: Conseil de la République, n° 453 (session de 1965-1®'
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le moral qui les anime est très élevé, a pensé que l'action entre- •
„er iar le Gouvernement pour rétablir l'ordre est légitime et
qu'elle doit être appuyée par l'cLort de tous les Français.
pans ce but, elle appelle l'attention du Gouvernement sur les

points suivants :
i> La nécessité de renforcer les moyens d'information des citoyens

français sur la situation véritable en Algérie. 11 ne faut pas qu'une
certaine presse ne fasse état que de nos difficultés, de nos manques
e t de nos erreurs, sans mettre en évidence ce qui honore nos
efforts.

Il ne faut plus que notre radio soit muette. Il faut qu'elle fasse
œuvre de propagande dans les pays musulmans pour faire connaître
les réalisations que nous avons réussies en Algérie et dont feraient
tien de s'inspirer certains de ceux qui nous critiquent.
Peut-on émettre le vœu que ces émissions soient faites dans une

lansue qui sera accessible aux populations et non pas dans un
arabe littéraire qui n'est pratiqué que par les seules élites des
pays musulmans !
Il faut que l'action du Gouvernement à l'échelon national soit

soutenue par une action locale, que des comités soient formés à
l'échelon départemental pour faire connaître et justifier notre
action en Algérie. Les préfets nous semblent tout désignés pour
l'organisation de ces comités. U faudrait que soit organisée très
prochainement « une journée nationale de l'Algérie » qui pré
voie des manifeslaiions destinées à rappeler l'importance de la
laite que nous livrons outre-Méditerranée.
Il ne faut jamais perdre une occasion de le rappeler: la France

sans ('.Algérie cela veut dire pour très bientôt la France sans
l'Afrique noire et la France sans l'Union française, ce ne serait
plus qu'un petit pays.
Il fau t, enfin, que le Gouvernement accentue son action diplo

matique pour amener certains de nos alliés à une meilleure compré
hension de nos buts et pour rappeler à certains pays à qui nous
avons accordé l'indépendance que celle-ci doit comporter, en
contrepartie, des liens très étroits entre eux et nous.
Pour ces raisons, votre commission de l'intérieur vous propose

d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, conscient que le destin de la France
est lié à la sauvegarde de l'Algérie française, demande au Gouver
nement de renforcer l'effort déjà entrepris pour associer plus
complètement le pays a l'œuvre de pacification entreprise en
Algérie :

t» En réprimant avec vigueur la propagation par voie de presse
de fausses nouvelles et de campagnes qui ont effet de semer le
doute sur la signification du combat que mène la France pour
le maintien des valeurs de la civilisation occidentale;
2° Eu intensifiant d'une part l'effort d'information du pays par

wie de radiodiffusion et d'autre part l'effort de propagande" radio-
nlioniqiie en langue arabe usuelle, destinés à mettre en valeur
l'œuvre réalisée par noire pays en Algérie, qui supporte très avan
tageusement la comparaison avec celle réalisée dans leur propre
pays par nombre, de nos censeurs internationaux, ainsi que les
réformes destinées à assurer, dans les départements algériens, un
renouveau politique, économique et social;
3» En organisant « une journée nationale de l'Algérie française »

où des manifestations dans tout le pays exprimeront l'adhésion de
la nation à l'effort entrepris :
4» En amplifiant l'information de la population sur une base
départementale par la formation de comités nlacés sus la direction
des préfets;
5» En prenant toutes dispositions, notamment diplomatiques,

pour obtenir une meilleure compréhension de la part de nos alliés
et en manifestant auprès des Etats auxquels l'indépendance a été
récemment accordée notre volonté de maintenir des liens très
Étroits avec eux.

ANNEXEN°5 0 2

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 juin 1956.)

PROJET DE LOI, modifié par l'Assemblée nationale sur la respon
sabilité du transporteur au cas de transport aérien, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (i). — (Renvoyé à la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 22 juin 1956.
Monsieur le président,

tans sa séance du 21 juin 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
™ première lecture, avec modification, un projet de loi sur la
responsabilité du transporteur au cas de transport aérien.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

' . 1 honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aeroez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANMIK LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l«r . — Conforme.

Art. 2. — L'article 48 de la loi du 31 mai 1924 est remplacé paf
les disposition^ suivantes:

« La responsabilité du transporteur de personnes est régie par
les dispositions de la convention de Varsovie, comme prévu aux
articles 41 à 43 ci-dessus. Toutefois, sauf stipulations convention
nelles contraires, la responsabilité du transporteur effectuant un
transport gratuit ne sera engagée, dans la limite prévue par ladite
convention, que s'il est établi que le dommage a pour cause une
faute imputable au transporteur ou à ses préposés.

« La responsabilité du transporteur par air ne peut être recher
chée que dans les conditions et limites prévues ci-dessus, quelles
que soient les personnes qui la mettent en cause et quel que soit
le titre auquel elles prétendent agir. »
Art. 3. — Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juin 1956.
Le président,

ANDIVÉ LE TUOUUISB.

ANNEXE N ° 5 33

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 22 juin 1956.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 217 et 327 du code rural, relatifs à la pro
phylaxie de la tuberculose des bovidés et au contrôle de la salu
brité des viandes, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 22 juin 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juin 19"6, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à modifier les
articles 217 et 327 du code rural, relatifs à la prophylaxie de la
tuberculose des bovidés et au contrôle de la salubrité des viandes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Con
seil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée Mtwnale,
ANDRÉ LE TnOQ'EH.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les alinéas 4 et 5 de l'article 217 du code rural sont

remplacés par les dispositions suivantes:
« Quelle que soit leur provenance et sans préjudice des pres

criptions de l'article 240, les bovins qui, à la suite d'une vente
seront reconnus cliniquement atteints de tuberculose ou présen
teront une réaction positive à l'épreuve de tuberculine, seront mar
ques par un procédé fixé par arrêté du ministre de l'agriculture
après avis du comité consultatif des épizooties. Leur propriétaire
sera tenu de les destiner uniquement à un abattoir public.

« Les animaux seront marqués à la diligence de l'acheteur par
le vétérinaire qui aura constaté l'existence des signes cliniques
ou la réaction positive à l'épreuve de la tuberculine, soit avant
d'être rendus au vendeur, si celui-ci a accepté la résiliation amia
ble de la vente, soit dès la publication du jugement, s'ils ont fait
l'objet d'une action rédhibitoire, soit dans lés quinze jours suivant
le lendemain de la livraison si pour un motif quelconque l'acheteur
n'a pas exercé de recours en garantie contre son vendeur. »
Art. 2. — Le septième alinéa de l'article 217 du code rural est

remplacé par l'alinéa suivant:
« La liquidation des animaux tuberculeux dans les étables en

cours d'assainissement donnera lieu à des prêts et à des subven
tions spéciales destinées à compenser les pertes subies si le pro-(1) Voir: Conseil de la République, nos 163, 406 (année 1955) et

Asst;ulJ lée nationale (3e lôgisl.), n03 69,
(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), F* 381, 2096 et in-S° 130.
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priéiaire- s'engage à mettre en œuvre une méthode prophylactique
approuvée par le comité coiisuMaiit des épizoolit's, ou s'il v est
astreint eonlormiîment aux dispositions de l'alinéa 3 du présent
article. »

Art. 3. — L'article 327 du code rural est modifié comme suit:

« Art. "27. — Les infractions aux disposition; des articles 220, 221,
222 et 2'J seront pûmes d'ii.ie amende de G.000 à 2'IIKIO F. En cas
de récidive, une peine d'emprisonnement pendant dix jours au
pins pourra 6 ire prononcée. Seront punis des mêmes peines:

« 1° Ceux qui auront contrevenu aux arrêtés préfectoraux ren
dant obligatoires la prophylaxie et notamment la tuberculination
des animaux et la marque des réagissants pour tous les bovidés
vivant sur le territoire d'une commune, d'un groupe de communes
ou d'un département :

2° Ceux qui n'auront pas satisfait aux obligations prévues aux
alinéas A et 5 de l'article 217, relatives à la marque dis animaux
reconnus cliniquetnenl aI teints ou présentant une réaction posi
tive à l'épreuve de in tuberculine à la suite d'une vente;

« 3® Ceux qui auront revendu ces animaux pour une destination
an ire nue ta boucherie. »
Délibéré, en séance publique, à Paris, le 21 .JUIN 19"i6.

Le vTùsidrnt,
ANIlliÉ LE 5 ROQUER.

ANNEXE N ° 5 34

(Session ordinaire de 1905-1956. — Séance du 2> juin 1056.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de MM. Jules Casteilani, Robert
Aubé, Raymond Susset et Ralijaona Laingo, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre d'urgence, en faveur de Madagascar,
un certain nombre de mesures nécessaires à l'organisation du
marché du café, à l'amélioration de la qualité et au développe
ment de la consommation, par M. Jules Castellani, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la campagne caféifre va bientôt s'ouvrir
dans tous les territoires d'outre-ner

A Madagascar, en particulier, la récolte commencera incessa-
ment. C'est pourquoi il nous parait de toute nécessité et de toute
urgence de prendre les mesures indispensables à la bonne organi
sation du marché du café dans la grande Ue.

Différents textes sont déjà intervenus prévoyant des mesures
d'ordre général:

Le décret du 14 octobre 1951 portant création de caisses de sta
bilisation;
Le décret du 2 février 1955 sur la création du fonds de régula

risation des cours des produits d'outre-mer.
Dans le cadre de ces textes, des arrêtés sont parus le 16 décembre

1955 fixant les prix d'intervention et les prix de soutien du café
et, à la même date, a été instituée la caisse de stabilisation de
la Côte-d'Ivoire, la seule qui ait effectivement fonctionné, bien
que d'autres décrets aient créé ultérieurement les caisses de Gui
née, du Cameroun et d'Afrique équatoriale française.
En ce qui concerne Madagascar, il existe déjà un fonds de son-

tien consacré plus spécialement à la production et non pas au
marché.

L'existence de ce fonds avait paru incompatible avec la création
d'un nouvel organisme puisque, en effet, le décret du 1i octobre
1954 prévoit que lors de l'institution d'une caisse de stabilisation,
les autres fonds de soutien disparaîtront.
Mais il semble que l'on soit dans la voie de la transaction;

l'assemblée représentative de Madagascar a émis un vœu favorable
à la création de la nouvelle caisse et rien ne s'oppose plus à la
publication du décret par le Gouvernement.
Mais, parallèlement à ces mesures, devront être poursuivies non

seulement une politique de productivité mais aussi une politique
de proloction de notre production.
Les pouvoirs publics devront mettre à la disposition de nos plan

teurs tous les éléments leur permettant d'améliorer leurs cultures
tant dans le choix des espèces que dans les méthodes de travail.
Dans cet ordre d'idées, devra être envisagée la création d'un ins
titut de recherche du café et du cacao, à l'image des instituts
similaires pour nos productions d'outre-mer — huiles et oléagineux
(1. R. II. 0.); coton et textiles coloniaux (t. R. C. T.) et fruits et
agrumes (I. F. A. C.) — dont le fonctionnement a donné les meil
leurs résultats. Nous insistons aussi pour que l'autonomie
soit donnée à un tel organisme, sachant, par expérience, que le
rattachement aux services de l'agriculture a toujours eu les plus
mauvais effets.

D'autre part, en ce qui concerne les mesures de protection, elles
pourront être inspirées de la législation métropolitaine en matière
agricole et dans les mêmes conditions que fonctionne l'aide au
blé, au vin, au lait, à la viande ou aux oléagineux, etc.
La politique de soutien, telle que l'a prévue le décret du 2 février

1955 portant création d'un fonds de régularisation pour le cours
des produits d'outre-mer, deviendra effective dès que les ministres
des finances et de la France d'outre-mer fixeront les prix de sou
tien. Nous demandons que ces décisions soient rapidement prises,
avant l'ouverture de la récolte, afin que soit assurée aux produc
teurs une juste rémunération, compte tenu de leurs prix de revient.

Telles sont les raisons qui nous ont amenés à intervenir auprès
du Gouvernement pour une action rapide et c'est pourquoi nous
vous demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolu
tion dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
a) A promulguer sans déiai le décret constituant la caisse de

stabilisation du café à Madagascar et à donner au haut commis
saire tous les moyens propres à en assurer l'entrée en action
immédiate;

b) A publier avant le 1er juillet les arrêtés fixant les prix d'inter
vention et de soutien du café pour la campagne 1956-1957, ces prix
étant fixés de façon à assurer aux producteurs une légitime rému
nération;
c) A prendre, en vertu des pouvoirs qu'il tiendra des lois-cadres,

les mesures de financement appropriées;
d) A organiser une propagande active pour développer la con

sommation du café et veiller à interdire l'importation de tout café
étranger dont les normes et la qualité gustative ne sont pas au
noins égales à celle de nos « Robusta » courants;
c) A décider la création d'un institut de recherches du café et

du cacao doté de l'autonomie financière et administré par un con
seil composé de représentants des administrations qualifiées et des
organisai-ions professionnelles intéressées;
. /) A réunir au plus vite le comité interprofessionnel consul
tatif créé par l'arrêté du 16 décembre 1955.

ANNEXE N° 565

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juin lJ5C.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi modifiant divers article du code rural, par .M. de
Pontbriand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Gouvernement a déposé sur le bureau
du Conseil de la République, un projet de loi tendant à modifier
ou à compléter certains articles du coué rural, relatif à la pèche
fluviale.
Puisque ce projet tend à réformer des dispositions assez dis

parates. il appelle de notre part les remarques et suggestions sui
vantes, que nous présentons article par article.

Article 1er.

Il ne s'agit là que d'une modification de forme, au surplus
approuvée par le conseil d'État, qui n'appelle aucune observation
spéciale.

Article 2.

L'article 402 du code rural dispose que nul ne peut s'adonner à
la pêche dans les eaux libres, s'il ne fait partie d'une association
agréée de pêche et de pisciculluie et s'il ne lui a versé, en sus de
sa cotisation statutaire, une taxe dite communément taxe piscicole
dont le produit est affecté aux dépenses de surveillance et de mise
en valeur du domaine piscicole national.
La question s'est posée de savoir si dès la taxe piscicole M

devrait comporter qu'un seul taux. Elle a été résolue dans le. stlls
de la pluralité des taux, et actuellement ceux-ci, fixés par décret,
sont variables suivant les engins susceptibles d'être utilisés.

11 paraîtrait toutefois préférable d'inscrire ce principe dans ta
loi même.

Si les associations agréées .de pêche et de pisciculture doivent
rester les cellules de base de l'organisation de la pêche fluviale, »
semble qu'il y aurait intérêt à éviter leur pulhilalion (il y en a
3.511), afin de ne pas compliquer inutilement l'exercice du droit
de pêche, en obligeant le pécheur, pour s'adonner a son spou,
sur un parcours tant soit peu long, à cotiser à une multitude d J-s
ciations. Aussi, serions-nons d'avis d'ajouter au texte qui
est proposé pour l'article 402 du code rural, l'alinéa suivant:

« Le secrétaire d'État à l'agriculture pourra, par arrêté pris
avis du conseil supérieur de la pûohe, prendre toutes
en vue d'assurer éventuellement Je regroupement, des assoudiiun»
agréées actuellement existantes ou d'en limiter le nombje. »
Ajoutons qu'en vue de faciliter l'exercice du droit de P .

actuellement beaucoup trop complexe, le conseil supérieur a
pêche a émis le vœu que le droit de pèche aux lignes sur le d :
public, sur le domaine privé de l'État et sur tous les lacs
droit de pèche appartient à l'État, soit loué à l'amiable-lu ^
supérieur do la pèche, ce qui permettrait, en siippnnw' ■
raison de concurrence entre associations, d'imposer de laifc
procités, tout au moins dans le cadre départemental.
Cette mesure nous paraissant particulièrement souhaitab ii JLj!

croyons utile, dans le présent rapport, d'insister pour que £
vernement veuille bien déposer, le plus tôt possible, un p
loi dans ce sens. . , r{
Mais le texte de l'article 4D2 du code rural, .^u™3 ?

examen, appelle de notre part une autre observation e •
En effet, cet article stipule que les ^co,nom '.(! l !,('1l?î e ™5vus aux

les grands invalides de guerre bénéficient des sta tuts P s ^
articles L 3t & 40 du code des pensions militaires et ®-s • ;,^ie de
guerre, les conjoints d'un membre d'une assooiauoi dispenses
pêche et de pisciculture et les mineurs de 1(> ails, — -

.(1) Voir: Conseil de la République, n° 5iG (session de 1955-1956). (1) Voir; Conseil de la République, n« 432 (session de '
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, tiaver la taxe piscicole, et qu en outre, ils sont autorisés • à
%iJ dans le? em ' x •" domaine public sans adhérer à une asso-
rhlion agréée de pèche et de pisciculture, à l'aide d'une ligne
(luttante tenue à la main, telle que définie à i'arlicle 410, pèche au
lancer exceptce. . , . ,
D> ce fait, les personnes visées ci-dessus, sont exonérées du

n-, veulent de la taxe piscicole, sur quelque cours d'eau que ce soit
iiiiuel que soit le taux de celte taxe.
' ir contre, si sur le domaine public, elles peuvent, sans avoir

1 adhérer à une association agréée, pêcher à la ligne flottante,
,,,vhe au lancer exceptée, elles sont dans l'obligation d'adhérer à
L> (elle association lorsqu'elles s'adonnent à leur sport sur le
dmnaine privé, quand bien même ne pécheraient-elles qu'à la
la irue ftoitante, lancer non compris.
Ces dispositions appellent les trois remarques suivantes:
j. En principe, l'exonération du payement de la taxe piscicole
g devrait jouer que lorsqu'il s'agit de la pèche au coup (pèche à
i.'ie flotianle, pêche au lancer exceptée) ;
'»11 paraît d'ailleurs anormal qu'un adjudicataire du droit de

,vhi> aux engins et aux filets sur le domaine public puisse, dans
certains cas, être exonéré du payement de la taxe piscicole, alors
quele par sa situation, il tire des profils non négligeables;
i Lorsqu'un économiquement faible va, en accord avec les
jouteurs du droit de pèche, s'adonner à la pèche au coup sur le
juiiwiue privé, il parait excessif d'exiger de lui qu'il adhère à une
«uriation agréée de pêche et de piscieul'ure et qu'il lui verse les
BilMlions statutaire et fédérale.
Dans ces conditions, il semble que la solution équitable serait

je dispenser, d'une manière absolument générale, les économi
quement faibles, grands invalides de guerre, conjointes des membres
dts associations agréées et mineurs de 10 ans, d'adhérer k une
aviation agréée et de payer la taxe piscicole, lorsqu'ils ne pèchent
ani la ligne flottante, pèche au lancer exeepiée.
A 'aide de cette ligne, ils seraient dès lors autorisés à pêcher
nilniiement sur les eaux du domaine public. Sur les eaux du
domaine privé, ils pourraient, toujours avec la même ligne, mais
m l'accord évidemment indispensable du détenteur du droit de
ffiiie, s'adonner à leur sport sans payer la taxe piscicole et sans
ivuir k adhérer k une association agréée.
C'est ainsi par exemple qu'un mineur de 10 ans, s'adonnant

à la pêche à la ligne flottante dans un cours d'eau traversant la
pni|>nelé de ses parents, pourrait le faire, non seulement sans
payer la taxe piscicole, mais aussi sans avoir à adhérer à une aso-
ciation agréée.
liés lus, la rédaction, sur ce point de l'article 402 du code

rural serait beaucoup plus équitable et réaliste qu'elle no l'est
arluellemenl. C'est dans cet esprit que nous proposons de remplacer
le deuxième paragraphe du texte proposé pour l'article 402 du
Mje rural, par les dispositions suivantes:

« far dérogation à ces dispositions, les titulaires de la carle
déconomiquement faible, les grands invalides de guerre titulaires
d'une pension de 85 p. 100 et au-dessus, les conjointes des membres
ar* a«oriations agréées de pèche et de pisciculture et les mineurs
de ni ans, sont dispensés d'adhérer à une association agréée de
p lie et de pisciculture et de payer la taxe, lorsqu'ils ne pèchent
|u« t'aide d'une hune flot tan le tenue à la nain telle que définie
«l'article 410 du présent code, pèche au lancer excepiée.

■ A l'aide de cette ligne, ils sont autorisés à pêcher gratuitement .
« sans formalités, dans les eaux du domaine public ainsi que dans
les lies où le droit de pêche appartient à l'Iilat.

"11 en est de mairie dans tes eaux du domaine privé, sous réserve
i la permission de celui à qui le droit de pèche appartient. »

Article 3.

le ra t de cet article est essentiellement de conférer au conseil
!!|»'rieur de la pêche la personnalité civile, afin que ledit conseil
/■M, comme peut déjà le faire Je conseil supérieur de la chasse,
»int:rir les biens qui lui soûl nécessaires pour remplir la mission
l'i ;.1 la loi lui a confiée.
Cette disposition est éminemment souhaitable, ne serait-ce que

F'»tr permettre au conseil supérieur de la pêche d'obtenir les
iMts de pèche aux lignes sur le domaine public et le domaine
rivé de l'État.

Or. ainsi que nous l'avons déjà signalé lors de l'examen de
l'rtifle 2 du projet, l'adoption d'une semblable mesure, qui sup
primerait toute raison de concurrence entre associations, permet-
mit d'envisager, tout au moins dans le cadre départemental, tes
rnsts réciprocités de droits de pêche que réclame la grande masse
des pécheurs.

surplus, il serait désirable que le conseil supérieur de la
F, ic puisse, le cas échéant, procéder à des acquisitions, nolarn-
JHII de marais-îrayères dont les produits, si ces marais étaient
rationnellement aménagés, poui raient grandement contribuer au
fcpuiplement des cours d'eau.

Article 4.

A®?"* du 17 mars 1952, modifiant le décret du 20 anfU
».» Pi fluviale ' * interdit de pécher, même à la ligne flottante
in, , . IM 'U- sur les barrages et dans l'intérieur des écluses,
<lf'lu"ssl .,?ur lme longueur de 50 mètres en amont et en aval
Vi! :? ités de «'S ouvrages.

nécessaire, pour la sauvegarde des ouvrages des
ï-J.'j 'a navigaiion, d'interdire la pèche sur ces ouvrages, il
riV-« de l'interdire également, du moins chaque fois, jus
' ' mètres en amont et eu aval desdits ouvrages.
4? s iliI5 'iV-article * d" projet de loi soumis ii l'examen du Conseil

nt'imblinue, prévoit que le ministre chargé les travaux publics,

r

aura _ désormais la faculté de réglementer lui-même, par arrêté,
la pèche aux abords des ouvrages des services de la navigation.
Lorsqu'il en sera ainsi, nous savons que les services du minis

tère des travaux publics auraient l'intention de faire lever les inter
dictions de pèche prononcées par le décret du 17 mars 1952, là où
du moins la navigation n'est pas effective,
Une semblable mesure serait grandement appréciée dans le

monde de la pêche.
Article 5.

Les mariniers qui fréquentent les fleuves, rivières et canaux,
navigables ou flol lablés, n'ont pas actuellement la faculté de s'adon
ner à la pèche, lorsqu'ils sont dans leurs bateaux.
En fait, il n'y aurait pas d'inconvénient à ce qu'ils soient auto

risés à s'adonner, de leurs bateaux, à la pêche à la ligne flottante,
pèche au lancer exceptée, en se conformant bien entendu aux
prescriptions des lois et règlements sur la pèche.
C'est là le but de l'article 0 du projet qui n'appelle de notre

part aucune observation spéciale

Article 6.

L'article f du projet de loi a un triple but:
1° Abroger les dispositions de l'article 478 du code rural en appli

cation desquelles les actions en réparation de délits de pèche se
prescrivent actuellement par trois mois, a compter du jour où les
délits ont été constatés, sauf en ce qui concerne les délits prévus
à l'article 434 (pollution) pour lesquels le délai de prescription est
de trois ans.

11 est apparu, en effet, à juste titre, qu'un délai de prescription
de trois mois est souvent insuffisant pour permettre aux parties
lésées de régler en temps opportun le problème des dommages-
intérêts à leur allouer à l'occasion de délits de pêche
Au surplus, il est apparu rationnel d'adopter les règles de droit

commun qui prévoient des délais de prescription d'un an pour les
contraventions et de trois ans pour les délits.
Or, en supprimant l'article 178 du code rural, les règles de droit

commun deviennent par le fait même applicables aux délais de
preseriplion des procès-verbaux pour délits de pêche;
2° liés lors, il n'a pas été jugé utile de conserver l'article 479

du code rural puisque cet article prévoyait que dans le cas de délits
,et malversations commis par des fonctionnaires, les règles de droit
commun seraient appliquées;

3® Par contre, les formalités d'enregistrement des procès-verbaux
ayant été supprimées par le décret-loi du 9 décembre 1918, il a
paru nécessaire d'insérer dans le code rural un article, prenant le
numéro 4/8, en vue d'imposer aux agents verbalisaleurs un délai
minimum de transmission de leurs procès-verbaux aux autorités
comoétentes ; ainsi seront évitées notamment les manoeuvres aux
quelles certains de ces agents verbalisaleurs pourraient se livrer,
si les services légalement chargés des poursuites en matière de
délits de pêche n'étaient pas saisis, dans les plus courts délais,
des procès-verbaux correspondants.

Article 7.

L'article 7 du projet de loi a pour but, sur demande de M. le
garde des sceaux, ministre de la justice et en raison de l'encom
brement actuel des rôles des tribunaux correctionnels, de décen
traliser les poursuites en matière de délits de pêche, en faisant
en sorte que les infractions en matière de pêche fluviale soient
désormais de la compétence des tribunaux de simple police, lorsque
du moins les amendes encourues seraient des amendes de simple
police, c'est-à-dire lorsque leur montant serait inférieur à 21.000 F.
On ne peut qu'approuver semblable mesure.

Arlicle S.

Comme le précise l'exposé des motifs du projet de loi soumis
à l'examen du Conseil de la République, il arrive que des délin
quants exclus, par jugement ou par arrêt, des associations agréées
de pèche et de pisciculture, arrivent a obtenir leur affiliation à
une autre association ignorante du jugement ou de l'arrêt inter
venu, et s'adonnent ainsi à la pêche durant le temps pendant
lequel ils ont été condamnés à ne pas pêcher.
Lorsque de tels errements peuvent être constatés, il importe

évidemment, ainsi qu'il nous t'est proposé, de les sanctionner sévè
rement

Article 9.

L'article 428 du code rural permet d'imposer la création de passes
ou échelles à poissons dans les barrages des cours d'eau fréquentés
par les poissons migrateurs et classés spécialement par décret rendu
en conseil d'titat.

: Au fait, ainsi que le relaie très justement l'exposé des molifs du
projet de loi en cause, il serait indispensable, en vue de protéger
les poissons migrateurs, de pouvoir également imposer la pose de
grilles dans les canaux de fuite où en effet ces poissons sont faci
lement braconnes lorsqu'ils y pénètrent.

Article 10.

Nous ne pouvons qu'approuver également les mesures prévues
par l'article. 10 du projet de loi, destinées à faciliter le commerce des
poissons en provenance des grands lacs des Alpes.
En effet, il arrive que, dans certains départements, la pêche soit

fermée alors qu'elle est autorisée, durant le même temps, pour cer
tains lacs, notamment de Savoie et de Haute-Savoie. Lorsqu'il en
est ainsi, les pêcheurs de ces lacs n'ont, dès lors, pas la faculté d'ex
pédier leurs poissons dans les autres départements, ce qui gêne notoi
rement le commerce des Corégones (lavarois, feras, etc.). Dans ces
conditions, l'article 10 du projet de loi, a prévu avec raison, que
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désormais les pêcheurs des lacs pourraient, lorsque bien entendu la
pèche est ouverte dans les départements où existent ces lacs, expé
dier dans tout département, le poisson capturé par eux, en justi
fiant de l'origine de ce poisson.
- C'est d'ailleurs là- une mesure usitée en ce qui concerne les pais
sons en provenance d'eaux closes et expédiés durant le temps où il
est interdit de pécher dans les eaux libres.

Article ll.

L'article 112 du code rural sanctionne la vente, l'achat, le trans
port, le colportage, l'exportation et l'importai ion des diverses espèces
de poissons pendant le temps où la pèche en est interdite, à moins
qu'il soit prouvé que ces poissons ne proviennent pas d'eaux libres.
Or, il arrive que des hôteliers et restaurateurs, détiennent, en

période prohibée, du poisson dans leurs réservoirs et prétendent
n'avoir pas l'intention de les vendre
Aussi, sous peine de rendre sans objet les dispositions de l'ar

ticle 442 du code rural, parait-il nécessaire, ainsi que prévu par
l'article 11 du projet de loi, de sanctionner également la détention
injustifiée de poissons, en temps prohibé.
En conclusion, votre commission de l'agriculture vous demande

de bien vouloir adopter, sous un titre modifié, le projet de loi dont
la teneur suit:

PROJET DE LOI

modifiant divers articles du code rural, relatifs à la pèche fluviale.

Art. I er . — L'article 401 du code rural est remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Art. 401. — Nul ne peut exercer le droit de pêche dans les eaux
libres, lacs, canaux ruisseaux ou cours d'eau quelconques, qu'en
se conformant aux dispositions du présent titre. »
Art. 2. — L'article 4o2 du code rural est remplacé par les disposi

tions suivantes :

« Art. 402. — Dans les eaux libres, lacs, canaux, ruisseaux ou cours
d'eau quelconques, a l'exception des enclos aménagés sur les fonds
d'eau prévus à l'art ii-le 427 du présent code, nul ne peut se livrer
à la pèche s'il ne fait partie d'une association de pèche et de pis
ciculture agréée par le préfet, dans les conditions fixées par arrêté
du secrétaire d'Elat à l'agriculture, et s'il n'a versé, en sus de sa
cotisation statutaire, une taxe annuelle dont le produit sera affeclé
aux dépenses de surveillance et de mise en valeur du domaine
piscicole nationale. Les taux de celte taxe sont fixés par décrets
rendus sur proposition du secrétaire d'État à l'agriculture et du
secrétaire d'État aux travaux publics, aux transports et au tourisme,
après avis du conseil supérieur de la pèche institué auprès du secré
taire d'État à ragricultnre.

« Par dérogation h ces dispositions, les titulaires de la carle d'éco
nomiquement faible, les grands invalides de guerre titulaires d'une
pension de 85 p. 100 et au-dessus. les conjointes des membres des
associations agréées de pèche - et de ' pisciculture et les mineurs de
seize ans, sont dispensés d'adhérer à une association agréée de
pêche et de pisciculture et de payer la taxe, lorsqu'ils ne pèchent
qu'à l'ai<ie de la ligne flottante tenue à la main, telle que définie
à l'article 410 du présent code, pèche au lancer exceptée.

<• A l'aide de celle ligne, ils sont autorisés à pécher gratuitement
et sans formalités dans les eaux du domaine public ainsi que dans les
lacs où le droit de pèche appartient à l'État. Il en est de même dans
les eaux du domaines privé, sous réserve de la permission de celui à
qui le droit de pèche appartient.

« Les inscrits maritimes, lorsqu'ils exercent la pêche en vertu des
droits particuliers qui leur sont reconnus par les lois et règlements,
sont dispensés d'adhérer à une association agréée et de payer la
taxe.

« Le secrétaire d'Elat à l'agriculture pourra par arrêté, pris après
avis du conseil supérieur de la pêche, prendre toutes mesures en vue
d'assurer éventuellement le regroupement des associations agréées
actuellement existantes, ou d'en limiter le nombre. »

Art. 3. — L'article 500 du code rural est remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Art. 500. — Un règlement d'administration publique détermine
les. droits et obligations des associations de pêche .et de piscicullure,
les conditions de groupement de ces associations en fédérations
départementales, l'organisation- de ces fédérations ainsi que celles
du conseil supérieur de la pêche et toutes mesures propres à assu
rer l'exécution du présent article.

« Les fédérations ont le caractère d'établissement d'utilité pu
blique.

« Le conseil supérieur de la pêche constitue un organisme chargé
notamment de centraliser les produits de la taxe annuelle et béné
ficiant à cet effet de la personnalité civile et de l'autonomie finan
cière. »

Art. 4. - L'article 431 du code rural est complété par les disposi
tions suivantes:

«Lu arrêté du secrétaire d'Elat aux travaux publics, aux trans
ports et au tourisme peut interdire de pécher, en tout temps, sur
certains ouvrages de navigation ainsi qu'aux abords desdits ouvrages,
dans les limites qui seront précisées par ledit arrêté et qui seront
signalées par des panne,aUX indicateurs.
'foule infraclion aux dispositions de l'alinéa ci-dessus sera punie

d'une amende de 2.Olin à 6.UO0 F.»

Art. 5. — L'ariicle 444 du code rural est remplacé par les disposi
tions suivanles:

« Art. 444. — Les contremaîtres, les employés de balisage et les
mariniers qui fréquentent les fleuves, rivières et canaux navigables
on floilahles ne peuvent, sous peine d'une amende de 4.ooo à
12,000 F et de la confiscation des engins et filets, avoir dans leurs

bateaux ou équipages aucun filet ou engin de pêche en dehors de
ceux destinés à la pèche à la ligne flottante

« Ils ne peuvent pécher de leur bateau qu'à la ligne flottante
tenue à la main, pèche au lancer exceptée et à la condition de se
conformer aux prescriptions du présent litre.

« Ils sont tenus de souffrir la visite, sur leurs bateaux et équi
pages, des agents chargés de la police de la pêche, aux lieux où ils
abordent. L'amende prévue ci-dessus sera prononcée, contre ceux
qui s'opposeront à celle visite. »
Art. 6. — L'article 47') du code rural est abrogé et l'article 478 est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 47«. — Les procès-verbaux sont, sous peine de nullité, adres

sés dans les quatre jours qui suivent leur affirmation ou leur
clôture s'ils ne sont pas sujets a l'affirmation, l'original au procu
reur de la République et une copie au chef de service de l'adminis
tration chargée de la police de la uêche. »
Art. 7. — L'article 404 du code rural est remplacé par les disposi

tions suivantes:

« Art. 404. — Les infractions en matière de pêche fluviale sont,
suivant les pénalités encourues, de la compétence des tribunaux
correctionnels ou des tribunaux de simple police. Dans le cas où le
tribunal de simple police est compétent, un avertissement préalable
et sans frais est adressé aux personnes poursuivies ou civilement
responsables.

« Les jugements rendus par les tribunaux de simple police sont
susceptibles d'appel quel que soit le montant des condamnations
encourues. Cet appel est porté devant les tribunaux correctionnel?.
11 est interjeté et jugé dans les formes et conditions établies par le
paragraphe 3, chapitre premier, titre premier, livre deuxième du
code d'instruction criminelle.

« La procédure de l'amende de composition prévue aux articles
106 et suivants du code d'instruction criminelle ne s'applique pas
aux infractions de la compétence des tribunaux de simple police. <
Art. 8. — Le premier alinéa de l'article 487 du code rural est con-

plélé par les dispositions suivantes:
« Celui qui, durant le temps où il aura été exclu des associations

de pêche et de pisciculture par jugement ou arrêt, s'adonnera à la
pèche dans les eaux visées à l'article 401, sera puni, alors même
qu'il aurait obtenu son affiliation à une association, d'une amende
de 24.000 à 200.000 F En outre, les filets et engins seront confis
qués. »
Art. 9. — Le paragraphe 2° de l'article 428 du code rural est com

plété par les mots suivants :
•< ... ainsi que, le cas échéant, des grilles, dans les canaux de fuite,

en vue d'éviter la pénétration du poisson dans ces canaux. »
Art. 10. — Le deuxième alinéa de l'article 440 du code rural est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Celle disposition n'est pas applicable:
» 1° Aux poissons provenant d'étangs ou réservoirs définis a 1 ar

ticle 4« du présent code ; .
« 2° Aux poissons provenant des lacs et cours d'eau dans lesquels

la pêche, en raison de dispositions particulières, a été maintenue
ouverte, sous réserve qu'il soit justifié de leur origine, dans les
conditions à fixer par un arrêté conjoint du secrétaire d'Elat à l agri
culture et du secrétaire d'État aux travaux publics, aux transparu
et au tourisme. » .
Art. ll. — Le dernier alinéa de l'article 442 du code rural est

remplacé par les dispositions suivantes:
« La recherche du poisson peut être faite en temps prohibe, oms

les lieux ouverts au publics et au domicile des aubergistes et n,
marchands de denrées comestibles. . .

« Durant cette période, toute détention injustifiée de poisson e»
punie des peines prévues à l'article 435 du présent code. ;

ANNEXE N ° 566

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juin 1956.)
PROPOSITION DE LOI tendant à autoriser les dentistes et opérateu"
tolérés de Tunisie à exercer en France et dans les territoires
tre-mer, présentée par M. Riviérez, sénateur. — (Kenvoyee <
commission de la famille, de la population et de la santo pumiq i.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la présente proposition a prnir oljjeN®
moi Ire aux dentistes et aux opérateurs de iialiuiiali c i!•' - j
tolérés a exercer leur art en Tunisie, en vertu du dutre oej nc
du 13 février 1932, et inscrits aii tableau de l'ordre des Uinui B
dentistes de Tunisie, à exercer l'art dentaire en France.
L'évolution des relations entre la France et la

sans conteste, des incidences sur la situation des Français •
sie exerçant une profession libérale. En particulier, le» I s ,
de l'art dentaire fiançais ont vu, depuis quelques mou,
sources diminuer dans des proportions considérables. w
Tout laisse à penser que pour l'exercice des professions

sinon en droit, mais, en fait, priorité sera donnée ai)X " iolé-
II convient d'assouplir, en faveur des dentistes et opéi» 1 -a' 8 ^

res en Tunisie, les conditions prévues par l'article leur art
la sanlû publique, de manière à leur permettre d exercer leur art
librement en France, et dans les territoires d'outre-nur. er jt
Il s'agit là, d'ailleurs, d'une faveur temporaire, qui ne P ^

bénéficier en fait, qu'à une quinzaine de Français t "«uavisé.
légalement leur art en Tunisie, en vertu du décret ®c l- -
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« .-i normal dc prévoir que des Français de Tunisie, -y exerçant
• im'iirrence avec des Tunisiens, certaines professions préfèrent

r dans lu mère pairie. Il est nécessaire qu'ils y trouvent
f 1 ^iliiés pour une «installation . .

i ' so'al de pareilles facilités qui sont demandées pour des prati-
■ n-ili' l'art dentaire.

C Le' li-i»Mlimis exceptionnelles qui seraient prises en l'espèce ont
ii-iciiiN nréeedcnls: -
'' s de la promulgation de la loi du 30 novembre 1802, qui a
il le (liph'mie de chirurgien-dentiste. les personnes qui exerçaient
"mail à celle date ont été autorisées u continuer à exercer sans
31 né' ! îi(''n ié' '* ' l'^s' praticiens alsaciens-lorrains ont été autorisés à
virer leur art en Alsace-Lorraine sans être titulaires du diplôme
ri' il français de chirurgien-dentiste, en vertu de différents textes
itn'élé du a septembre 1919, loi du 13 juillet 1921, loi du 10 no rtt
IDI décret du 5 juillet 1922 ratifié par la loi du J3 décembre 1924,
H du ai décembre 1024, loi du 10 août 4027). Ils ont même été
aîiurisé's W une loi du 14 janvier 1941, à exercer leur art dans
i0,i e |a France.

Il' en a élé «fmi également pour tes praticiens sarrois (Lois des
juillet li® et 27 juillet 1037).

*j[ aut noter qu'en Italie, une mesure analogue à celle qui est
aiiïk'e a été prise en faveur des praticiens de nationalité italienne
Vni étaient tolérés à exercer leur art en Tunisie et qui ont élé

de ce territoire en 104!: ces praticiens ont été autorisés à
(lîrîcr librement leur profession en Italie ?
jj «iillieitiide de la France pour ses ressortissants habitant en

Tunisie a été déjà marquée par les différentes mesures prises en
favur de plusieurs catégories de citoyens français: fonctionnaires,
fliriuinoK etc. et il est équitable que celle sollicilude soit étendue
tus dentistes et opérateurs tolérés à exercer l'art dentaire en

^''esï snns le bénéfice de ces considérations que nous avons l'hon
neur de vous. prier d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Mielf unique. — Le paragraphe premier de l'article 356 du code de
Il santé publique est complété comme suit:

> on aux dentistes tolérés et opérateurs tolérés exerçant leur art
en Tunisie et inscrit au tableau de l'Ordre des chirurgiens-dentistes
lit Tunisie au 1er janvier 1004. »

ANNEXE N * 5 S 7

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26.juin 1956.)

PROJET DE LOI portant ajustement des dotations budgétaires re
conduites à l'exercice 1956, adoptée par l'Assemblée nationale
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé u la
coinniissioit des finances.)

Paris, le 26 juin 1956.
Monsieur le président,

Dans «a séance du 26 juin 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
ni première lecture, un projet de loi portant ajustement des dola-
ti«h liudcétaires reconduites à l'exercice 1956.

ijiiituniiénieiit aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'r.i llionneur de vous adresser une expédition authentique de ce
|t>H de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
U Hi'iiotdique.
l'Awinblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
tfililique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
® liix mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
M bureau.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception do cet envoi,
tenez, nmnsieur le président, l'assurance de ma haute consi-
fali'jii.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TnOiUBn.

MisemliWe nationale a adopté, en première lecture, le projet
dt lui dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Dispositions générales relatives à l'exécution du budget
de l'exercice 1956.

M. K — 1. — Les dépenses et les recettes du budget général,
®t que les opérations de trésorerie de l'État sont, pour l'exer-
i«j iMi, l'épiées conformément aux dispositions de l'article 7 de

101 1)0 55-1043 du 6 août 1055 et les décrets pris pour son appli-
■uon, aes luis n°» 55-1044 et 55-1046 du 6 août 1955 relatives aux
'ptibcs militaires aii^si que de la présente loi.
(,?' '7 ^ucllne mesure législative susceptible iï'.en traîner, soit une
Fnse nouvelle, soit l'accroissement d'une dépense déjà exis-
i, S i'' une majoration de la charge nette entraînée par la
nnl'e • com|1 'es spéciaux du Trésor "au delà des montants glo-
J_ IXcs Par les textes visés à l'alinéa - précédent ainsi que par

les articles 2, 6 et 7 ci-après, ou de provoquer une perte de recettes.
par rapport aux voies et moyens évalués par l'article 13 ci-après,
ou encore, soit d'accroître tes charges, soit de réduire les ressour
ces des départements et communes' ou des divers régimes d'assis
tance et de sécurité sociale, ne pourra intervenir au cours de l'exer-.
cire 1956, sans avoir fait l'objet, s'il y a lieu, de l'ouverture
préalable d'un crédit provisionnel ou supplémentaire au chapitre
intéressé et avant qu'aient été dégagées, en contrepartie, et pour
un montant équivalent, soit des ressources nouvelles ne figurant-
pas parmi les recettes dont il a été fait état dans la loi de finances,
soit des économies correspondant à la suppression d'une dépense
antérieurement autorisée.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au titre de l'exercice 1956,
en addition aux crédits et aux autorisations de programme recon
duits par l'article "/ de la loi n" 55-1U43 du 6 ao't 1055, dont le
moulant a été constaté par le décret n° 55-1680 du 31 décembre 1955
modifié par le décret n° 56-390 du 17 avril 1956, des crédits s'élevant
à la somme de 162.064 millions de francs et des autorisations de
programme s'élevant à la somme de 206.205 millions de francs.

Ces crédits s'appliquent:
Pour 73.403 millions de francs aux dépenses ordinaires soit:
Titre I. — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes:

25 millions de francs.

Titre ll. — Pouvoirs publics; 658 millions de francs.
Titre III. — Moyens des services: 25.436 millions de francs.
Titre IV. — Interventions publiques: 47.374 millions de francs.
Pour 88.571 initiions de francs aux dépenses en capital, soit:
Titre V. — Investissements exécutés par l'État: 21.705 millions

de Trancs.
Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État:

A. — Subventions et participations: 43.400 millions de francs;
B. — Prêts et avances: 23.M5 millions de francs.

Ces autorisations de programme s'appliquent :
Au litre V. — « Investissements exécutés par l'État » pour

104.246 millions de francs:
Au titre VI. — « Investissements exécutés avec le concours de

l'Elat: A. — Subventions et participations » pour 158.839 millions
de francs;
Au litre VI. — « Invesissenients exécutés avec le concours de

l'État: B. — Prêts et avances » pour 33.120 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisa lions de programme sont répartis par

service et par chapitre conformément à l'état A annexé à la pré
sente loi.

Art. 2 bis. — Afin de supprimer les doubles emplois, d'éviter la
création d'emplois nouveaux, de réduire les formalités administra
tives, d'accroître la productivité des services administratifs, d'amé
liorer leur coordination et de simplifier la législation, le président
du conseil devra charger le comité central d'enquête sur le coût
et le rendement des services publics, de présenter, avant le dépôt
du projet de budget 1957, un plan de réforme administrative dont
les conclusions seront soumises au Parlement.
Art. 2 ter. — Avant le dépôt du projet de budget de l'exercice 1057,

il sera procédé par le ministre des affaires économiques et finam
ci ères avec le concours des ministères ou administrations intéres
sées, à l'inventaire ou à l'évaluation de toutes les subventions
directes ou indirectes attribuées par l'État sous quelque forme que
ce soit (subventions budgétaires, sur ressources normales ou
affectée', subventions sur ressources du Trésor, actions exercées
sur ressources parafiscales et exonérations fiscales) à des activités
ou organismes publics ou privés.
Cet inventaire et celle évaluation seront soumis au Parlement

h l'appui du projet de budget de 1957 en vue de réaliser une revision
méthodique des transferts opérés sur fonds publics ou sur ressour
ces parafiscales.
Art. 3. — I. — Il est accordé au ministre des affaires économiques

et financières pour 1056, au titre des dépenses mises à la charge de
la caisse autonome de la reconstruction en addition aux autorisa
tions de programme reconduites par l'article 7 de la loi n» 55-1043
du 6 août 1055 dont le montant a été constaté par le décret n° 55-1689
du 31 décembre 1055, modifié par le décret n" 56-300 du 17 avril 1056,
des autorisations de programme s'élevant à la somme de 52.210 mil
lions de francs répartie conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi.

La répartition des autorisations de programme et des crédits de
payement figurant à l'état J annexé au décret n» 55-1680 du
31 ' décembre- 1055 modifié par le décret n° 56-3!«) du 17 avril 1956
ainsi qu'à l'état B visé ci-dessus pourra être modifiée en cours
d'exercice par décrets contresignés par le ministre des affaires
économiques et financières et par le secrétaire d'État à la recons
truction et au logement, après avis conforme des commissions des
finances et de 'la reconstruction et des dommages de guerre de
l'Assemblée nationale et' du Conseil de la République dans les
conditions fixées par l'article 40 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1055.
Les dépenses visées au paragraphe 2 de l'état B annexé à la

présente loi seront imputées à un compte d'affectation spéciale qui
sera crédité des provisions et des remboursements de la caisse
autonome de la reconstruction.
If. — Les crédits ouverts au ministre des affaires économiques

et financières pour la réalisation du versement prévu en faveur de
la caisse autonome de là reconstruction par l'état B annexé au
décret n° 55-1680 du 31 décembre 1955 modifié par le décret n° 56-300
du 17 avril 1956 ainsi que les autorisations de payement de l'état J
annexé au même décret sont majorées:

1® Du montant des émissions de titres autorisées par les articles
de la présente loi:
2° En ce qui concerne l'état B, du produit des emprunts émis

par les . groupements de sinistrés dans la mesure où ce produit ne
provient pas de la reprise des litres de l'emprunt libératoire du pré
lèvement exceptionnel de lutte contre l'inflation, et, en ce qui

(1) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), nos 1187, 2312, 2327,
'*> m> iJ14. KM, 2017, 2045, 2062, 2313 et in-8» 138,
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concerne l'état J, du montant des payements effectués sur les. pro
duits ainsi définis; •
3" Du montant des indemnités et avances affectées au rembour

sement des dépenses payées pendant l'exercice 1956 ou le* exercices
antérieurs au titre des divers travaux, constructions, acquisitions
ou avances visés à l'état- J annexé au décret n® f«-ir>8!» du 31 dé
cembre 1055 modifié par le décret n° 56-390 du 17 avril 1O.iO;

4® Du montant des versements affectés nu remboursement des
avances et des attributions ou rélrocessions en nature consenties
par l'Étal aux sinistrés, ainsi que du montant des reversements de
trop payés et des .sommes versées, à titre de fonds de concours,
par des par I ic u liers et collectivités autres que l'Elal, ou, à titre
de participation aux travaux, par d'autres départements ministériels.
Les autorisations de programme de l'état J annexé au décret

n" 55- lus;» du 31 décembre 1955 modifié par le décret n° 56-390 du
17 avril 1956 et de l'état B annexé à la présente toi pourront être
affectées d'une majoration au plus égale au double de celle des auto
risations de payement prévues ci-dessus, dans le cas visé au para
graphe 1°; il en sera de même dans le cas visé au paragraphe 2°
lorsque les fonds d'emprunts des groupements de sinistrés rece
vront l'utilisation prévue au paragraphe c) de l'article i2 de la loi
n° 50-631 du 2 juin 1950, dans la mesure où les majorations des
autorisations de payement prévues ci-dessus concerneront des dé
penses n'ayant pas encore fait l'objet d'autorisations de programme.
Le rattachement des majorations des autorisations de programme

et de payement aux lignes intéressées des états B et J susvisés
sera effectué par arrêté du ministre des affaires économiques et
financières, du secrétaire d'État à la reconstruction et au logement
et du secrétaire d'État au budget.
Art. l. — Il est accordé au ministre, des affaires économiques et

financières, au tilre des dépenses mises à la charge de la caisse
autonome de la reconstruction pour la reconstruction des meubles à
usage familial détruits ou disparus par suite de faits de guerre,
des autorisations de programme fixées à 50 milliards de francs et
utilisables au cours des années 1957 et 1*58 par tranches annuelles
de 25 milliards de francs.

Art. >i bis. — Il est ajouté au décret n° 53-717 du 9 août 1953
modifié un arlicle 10 bis ainsi conçu:

« Art. 10 bis. — Bénéficient, en outre, en priorité', d'un règlement
intégral en espèces quelle que soit la méthode de calcul pour
laquelle ils ont opté ou le classement assigné à leur mobilier et
nonobstant les dispositions prévues à l'article 13 ci-dessous, les sinis
trés titulaires:
1° Soit de la carle sociale d'économiquement faible;
2° Soit d'une pension de grand invalide de guerre ouvrant droit

au bénéfice des dispositions de l'article L. 31 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victmes de la guerre. »
Art. 4 ter. — Le 5S alinéa de l'article 11 modifié du décret n» 53-717

du 9 août 1953 modifié est complété par la phrase suivante:
«Aucune indemnité ne peut être inférieure à 5.000 F. »
Art. 5. — Il est ouvert au ministre des affaires économiques et

financières au titre de l'aide à la construction navale, en addition
aux autorisations de programme accordées par le décret n° 55-551
du 20 mai 4055 relatif à la construction navale et portant fixation
d'un programme d'activité, des autorisations de progranme s'éle
vant à la somme de 42 milliards de francs pour les exercices 1956 à
1060 inclusivement, utilisables par tranches annuelles dont les mon
tants respectifs sont fixés à:

4 milliards pour l'année 1056:
7 milliards pour l'année 1057;
7 milliards pour l'année 1!>58;

12 milliards pour l'année 1050;
12 milliards pour l'année 1960.
Art. 6. — Il est ouvert aux ministres au tilre des dépenses

effectuées sur ressources affectées pour l'exercice 1)56. en addition
aux crédits reconduits par l'article 7 de la loi n" 55-1053 du C ao't
1955, et dont le montant a été constaté par le décret n» 55-1689 du
31 décembre 1955, des crédits s'élevant à la somme totale de
10.299 millions de francs et répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état C annexé à la présente loi.
Art. 7. — I. — Les recettes des budgets annexes (services civils)

rattachés pour ordre au budget général sont fixées à la somme de
315.840 millions de francs.

Celle somme s'appliquer
A concurrence de 280.171 millions de francs aux recettes ordi

naires ;
A concurrence de 35.G69 millions de francs aux rccetles extraor

dinaires;
conformément à la répartition par service et par chapitre donnée
par l'état D annexé à la présente loi.
II. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses ordi

naires imputables sur les budgets annexes (services civils) en
addition aux crédits reconduits par l'article 7 de la lui n" 55-1043
du i août 1955 et dont le montant a été constaté par le décret
n° 55-1689 du 31 décembre 1955, modifié par le décret n® 56 300 du
17 avril 1056 des crédits s'élevant à la somme totale de 21.489 mil
lions de francs, conformément à la répartition par service et par
chapitre donnée par l'état E annexé à la présenle loi.
III. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses en

capital imputables sur les budgets annexes (services civils) en
addition aux crédits reconduits par l'article 7 de la loi no 55-1043
du 6 aoH 1955 et dont le moulant a été constaté par le décret
n® 55-1689 du 31 décembre l'*r>5, modifié par le décret n° 56-390
du 17 avril 1056 des crédits de payement s'élevant à la somme
totale de 8.056 millions de francs et des autorisations de programme
s'élevant à la somme totale de 21.891 millions de francs, " confor
mément à la répartition par service el par chapitre donnée par
l'état F annexé à la présente loi.

Art. 8. — I. — Il est accordé au ministre chargé de la radiodif.
fusion-télévision française, au litre du budgel annexe de la radio-
diffusinn-lélévMon française, des autorisations de programme condi
tionnelles, d'un montant total de 1.278.ÔUO.0UO F applicable aux
chapitres ci-après:
Chap. 53-20. — Équipement de la télévision dans la métropole.

800 millions de francs. ,
Chap. 58-10. — Équipement de la radiodiffusion (Toulre-mer

10S.5tto.000 E. ■ ■

Chap. 58-20. — Équipement de la télévision d'outre-mer, 280 mil
lions de francs.

Total. 1.278.500.000 F.

Ces autorisai ions de programme demeurent bloquées.
lians l'hypothèse où, par des prélèvements sur le fonds de réserve

institué par l'article 6 de la loi il» 40-1032 du 30 juillet 191!), modifié
par l'arlicle 3 de la loi no 51-1507 du 31 décembre 1U51, ou par des
recettes résultant de mesures nouvelles telles que des emprunts,
il serait possible de dégager, en 1056, les ressources nécessaires,
des décret contresignés du ministre des affaires économiques et
financières, et du secrétaire d'État au budget, pris sur la iiropo-
sition du ministre chargé de la radiodiffusion-télévision française,
pourront, dans la limite de ces ressources, procéder au déblocage
total ou partiel des autorisations de programme visées à l'alinéa
précédent et doter, en crédits de payement, les chapitres correspon
dants.

Dans la limite du produit provenant des recettes nouvelles visées
à l'alinéa précèdent et non affecte au financement des autorisa-
lions de programme conditionnelles, le ministre chargé de la radin-
difl'iision-lélévisioit française pourra, en 1056, être autorisé par
décret contresigné du ministre des affaires économiques et finan-
coères et du secrétaire d'Elat au budget, à engager et à payer les
dépenses correspondant à la réalisation d'installations de télévision,
autres que celles faisant l'objet du programme conditionnel visé
ci-dessus.

Les décrets visés à l'alinéa précédent seront soumis à la ralifi-
cation du Parlement, dans le cadre du projet du budget pour l'exer
cice 1957.

IL — Sur les autorisations de programme accordées par l'article 6
de la loi n® 55-693 du 22 mai 1955 au titre du budget annexe de la
radiodiffusion-télévision française, est définitivement annulée une
somme de 270 millions de francs applicable aux chapitres ci-après:
Chap. 53-20. — Équipement de la télévision dans la métropole. -

Programme conditionnel, 60 millions de francs.
Chap. 58-20. — Équipement de la télévision d'ou trc-mer. — Pro

gramme conditionnel, 210 millions de francs.
Total, 270 millions de francs.

Art. 9. — Il est interdit aux ministres de prendre des mesures
nouvelles entraînant des augmentations de dépenses imputables
les crédits ouverts par l'article 7 de la loi n® 55-10i3 du 0 août 1!S>
et les décrets pris pour son applicalion, par les lois nos 55-loii,
55-1015,et 55- luit» du 6 août 1955 et par les articles qui précèdent,
qui ne résulteraient pas de l'application des lois et ordonnances anté
rieures, des dispositions de la présente loi.
Le ministre ordonnateur, le ministre des affaires économiques et

financières et le secrétaire d'Elat au budget seront personnellement
responsables des décisions prises à l'encontre de la disposition
ci-dessus.

TITRE II

Voies et moyens.

Paragraphe 1er . — Impôts et revenus autorisés.

Art. 10. — I. — La perception des impôts directs et indirects et
des produits et revenus publics continuera à être opérée, pour
l'année JUiO, conformément aux lois et décrets en vigueur.
Continuera d'èlre faite pour l'année 1956 la perception, con '™'

mémeut aux lois et décrets existants, des divers produits el mon»
affectés aux budgets annexes et aux dépenses du titre VIII « Dépen
ses effectuées sur ressources affectées » des budgets^ civils.
Continuera également a être faite pendant l'année l'W) Ijj F

ception, conformément aux lois et décrets existants, des divers aroi • >
produits et revenus affectés aux départements, aux commune', ai
établissements publics et aux communautés d'habitants auine i
autorisés. ,
Les dispositions des trois alinéas qui précèdent prennent eiiei a

1" janvier 1956.
II. — Toutes contributions directes ou indirectes, autres e

qui sont autorisées par les lois, ordonnances et deerets ,en
par la présenle loi, à quelque titre et sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites a peine■ i
les employés qui confectionneraient les rôles et tarifs et. c eu. q
en poursuivraient le recouvrement d'èlre poursuivis com' nP . , rn : s
sionnaires, sans préjudice de l'action en répétition penoaiu ■
aimées, contre tous receveurs, percepteurs ou inamaus <i
auraient l'ail la perception. J des
Sont également punissables des peines prévues a ieg'

concussionnaires tous détenteurs de l'autorité publique qui, . -
forme quelconque et pour quelque motif que ce sou, aini . ^
autorisation de la loi, accordé des exonérations ou f' ar , ji,, nW1 t
droits, impôts ou taxes publiques ou auront eifecluc Dn
la délivrance de produits des élablissements de i fiat.
Art. 11. — «nnwil
Art. 12. — I. — Le Gouvernement pourra, par décrets en

d . rrfhini'CS ^
1° Instituer une taxe de coordination sur tous tes » r0M.

ensembles de véhicules automobiles, effectuant desi tr. I * H!IV-
tiers, publics ou privés, de marchandises, dont le pu » d Wn#
rise en charge excède cinq tonnes. Le taux SCIIHM
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. . fjjij par tonne de poids total autorisé en charge, ne pourra
pour les véhicules qui circulent dans tes limites te la zone

'irfp à laqiit'île ils seront rattachés, 1.000 F par tonne jusqu'à
CJ„ miids total de 8 tonnes, ce taux étant majoré de 50 p. 100 pour
i Uicules d'un poids total en charge supérieur; pour tes véhi-
5« oui sortent des limites de la zone courte, le taux semestriel
/, h taxe ne pourra excéder 12.000 F par tonne ou fraction de
l e en sus de la cinquième.
f (aux de la taxe pourra être révisé annuellement par décret

,n fonction de l'évolution économique du secteur des transports,
i - au'elle fît retracée dans les comptes de la nation.
En o-iire, la taxe applicable aux véhicules circulant dans la zone

i.n.ue pourra être réduite d'un tiers pour les véhicules des entre
mis de transports publics appartenant u des groupements pro-
L<iiii)iiels constitués en vue de participer à des comités régionaux
Àt coordination groupant les différentes catégories de transporteurs
Mlitirt et les affréteurs: la constitution, le fonctionnement el le
(iiiiirûle de ces comités seront fixés par les décrets visés au premier

ai£: taxe sera recouvrée^ et les Infractions réprimées, selon
le< ' modalités et sous le bénéfice des sûretés prévues par le code
général des impôts en matière de contributions indirectes: son
[finiant, exigible d'avance, pourra Cire réglé au moyen d'obliga-
linn; cautionnées dans les conditions et sous les garanties prévues
jl'iirlicle 1G08 du même code
I,p< décrets prévus an premier alinéa du présent article fixeront

la ale d'entrée en vigueur, les règles d'assiette, de perception et
jt contrôle, de la taxe de coordination, ainsi que la liste des maté
riel; spéciaux, notamment les véhicules af/eclés aux transports
intérieurs dans les chantiers ou les entreprises qui en seront exoné-
ifi. lis détermineront les conditions dans lesquelles seront impo
sé/ les transports effectués avec des véhicules provenant de l'étran-

Instituer pour les transports publics et privés effectués par
navigation intérieure, une taxe générale sur tous les bateaux
traités ou automoteurs et dont le taux semestriel fixé par tonne cie
ut en lourd autorisé ne pourra excéder 70 F par tonne pour les
Um Iraclés et 1») F pour les bateaux automoteurs affectés aux
marchandises générales. Les taux pourront être portés respecli-
maent à 210 F et à 390 F' pour les bateaux citernes: celle taxe
pirra être payée sur la base d'un taux journalier au plus égal
il M du taux semestriel.

II. - Sont exonérées des taxes sur le chiffre d'affaires les affaires
de transports portant sur:
jj Le bétail, les viandes, les abats de triperie et les sous-produits
Maine animale soumis à la taxe de. circulation, instituée par les
articles 15 à 21 de la loi n° 51-598 du 24 mai 1951 ;
H les vins soumis à la taxe unique instituée par l'article 22 de la

loi n° 51 -5;>8 du 24 mai 1!)51 ;
ci Les cidres, poirés et hydromels soumis à la taxe unique insti

tuée par l'article 11 de la loi n° 51-104 du 10 avril 1954;
dj Les cafés et thés soumis à la taxe unique instituée par l'ar

ticle il du décret n» 55-J65 du 30 avril 1!£>5.
ill. - Dans un délai de trois mois, à dater de la promulgation

de la présente loi, les dispositions des articles 19 ter, 21, 23 e t :»' de
la convention modifiée du :!1 août 1937 annexée au décret du même
jour, réorganisant le régime des chemins de fer, pourront être à
iHïeau modifiées par un avenant approuvé par décret en conseil
d'État sur le rapport du ministre des affaires économiques et
tarières et du secrétaire d'État aux travaux publics, aux transports
(I au tourisme.

IV. - La mise en vigueur des dispositions prévues au présent
article ne pourra intervenir qu'au tour fixé pour l'application par
la îuoiété nationale des chemins de fer français des majorations
de tarifs de transport rendues possibles par la création des taxes
ut coordination instituées au paragraphe 1
Art, fi bis. — La date d'application des dispositions du décret
t'il tllS du 13 novembre 1954 modifiant l'article 315 du code géné-
13 te impôts est reportée au lor septembre 1957.
Art. 12 ter. — Les dispositions de l'article 1235 du code général des
Mis sont applicables aux successions des militaires et civils déeé-
ots en Afrique du Nord, victimes d'opérations militaires ou d'attentats
terroristes.

Paragraphe 2. — Ecolution des voies et moyens.

Art. 13. — Les produits et revenus applicables au budget général
f '«trcite IttôO sont évalués à la somme de 3.314 milliards de
lianes. .

Cette évaluation correspond :
A concurrence de 3.220 milliards de francs aux produits attendus
ressources ordinaires, conformément au développement qui en

Mitonné par l'état G annexé à la présente loi;
A concurrence de 124 milliards dç francs aux recettes affectées à

ti wuverlure des dépenses du litre VI 11 conformément au dévclop-
p'-iiient qui en est donné par l'état II annexé à la présente loi.

TITRE III

Moyens et dispositions spéciales.

A. — Dispositions relatives au budget.

1° Dispositions communes.

,•^,11 -La liste non limitative des renseignements à fournir afix
|d" ^Par les différents ministères ou services est fixée, pour

■M Uni conformément à l'état I annexé à la présente loi.

Art. 15. — La nomenclature des services votés pour lesquels il
PPUt être ouvert, par décrets rendus en conseil d'État, après avoir
ete délibérés et approuvés en conseil des ministres, par application
de l'article 5 du décret du 24 mai 19'i8 modifié par l'article 14 de la
loi n° 47-149) du 13 août 1917, dos crédiis supplémentaires pendant
l'exercice 195G, conformément à l'état J annexé à la présente loi.
Art. 15. — Est fixée pour l'exercice 1956, conformément à l'état K

annexé à la présente loi, la liste des chapitres du budget où s'im
putent des dépenses obligatoires et susceptibles pour ce motif d'ex
céder le montant des crédits accordés.
Art. 17. — Les minisires sont autorisés à engager en 1956, par

anticipation sur les crédits qui leur sont alloués pour l'exercice
1957, des dépenses se montant à la somme toi ale de 8.35!» mil
lions de francs répartie par service et par chapitre, conformément
à l'éiat L annexé à la présente loi.
Art. 18. — Les chapitres de dépenses ordinaires pourront donner

lieu à report de crédits de l'exercice 1955 à l'exercice 1900, pour
le règlement des dépenses autres que de personnel.
Art. 19. —. Sont créés, supprimés ou transformés les emplois

pour la création, suppression ou transformation desquels des ajus
tements de crédits .sont votés dans la présente loi.

2» Dispositions particulières.

Art. 20. — I. — Les crédits ouverts pour 1956 au chapitre 37-91
« Dépenses du haut commissariat de la République française en
Tunisie » du budget des affaires étrangères. — Sec lion H. —
Affaires marocaines et tunisiennes, seront répartis entre les cha
pitres intéressés de ce même budget ou des budgets des autres
ministères, par arrêtés conjoints du secrétaire d'État au budget,
du secrétaire d'État aux affaires étrangères chargé des affaires
marocaines et tunisiennes et des ministres intéressés.
II. — Dans la limite des dotations budgétaires prévues à cet

effet, il pourra être procédé par décrets à la création des emplois
permanents nécessaires pour assurer le fonctionnement des servi
ces placés sous l'autorité du haut commissaire de France en Tunisie.
Des règlements d'administration publique, pris conformément

aux dispositions de la loi il» 40-2294 du 19 octobre 1945 fixeront,
soit les modalités d'après lesquelles pourront être pourvus les
emplois nouveaux des cadres normaux soit le statut et les condi
tions de première formation' des cadres spéciaux qui viendraient
à être constitués.

III. — Par arrêtés signés du ministre des affaires étrangères,
du secrétaire d'État au budget et éventuellement des autres minis
tres intéressés, les crédits ouverts à la section Ml du budget des
affaires étrangères (relations avec les Etats associés) pourront
être transférés en cours d'exercice à ia section I de ce budget
ou aux budgets d'autres départements ministériels.
Art. 20 bis. — I. — Le montant maximum de la subvention

susceptible d'être accordée au litre de l'article 184 du code rural
relatif aux exploitations agricoles abandonnées ou nouvellement
constituées est porté à 800.000 K.
ll. — Le maximum de la participation financière de l'Elat

prévu à l'article 1er de la loi du 21 novembre 19iO relative à la
restauration de l'habitat rural modifié par l'article 25 de la loi
n0 50-851 du 21 juillet 1950 est porté il-
400.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral infé

rieur à 1.000 F;
390.000 F pour les exploitations ayant un icvenu cadastral com

pris entre 1.000 et 1.500 F :
200.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral supé

rieur à 1.500 F.

Les équipements intérieurs, ménagers et des chambres d'hrtles
peuvent être admis au bénéfice des dispositions de la loi précitée
dans des conditions qui seront précisées par arrêté du ministre des
affaires économiques et financières et du secrétaire d'État à l'agri
culture.

Art. 20 ter. — I. — Le secrétaire d'État ii l'agriculiure est auto
risé à subventionner chaque année, dans la limite des crédiis
ouverts à cet effet, les travaux d'équipement rural effectués par
les collectivités publiques on privées.
Le montant de chaque subvention est fixé selon les barèmes en

vigueur lors de la décision attributive de ladite subvention.
ll. — La première moitié de ta subvention est versée en

capital.
La seconde moitié de la subvention donne lien 1 la délivrance

de titres payables au moins en 15 annuités, au taux de 5 p. 100.
La délivrance des titres est subordonnée à la réunion par la

collectivité attributaire de la subvention, des ressources correspon
dantes, ces ressources ne devant, en aucun cas, provenir d'un
emprunt contracté sur des crédits provenant du fonds de dévelop
pement économique et social.
Toutefois :

a) La seconde moitié de la subvention est également payable
en capital:
1° Lorsque la collectivité attributaire est considérée comme

économiquement faible ou figure sur la liste des localités sinistrées
publiée par le secrétariat d'État à la reconstruction et nu logement;
2° Lorsque le montant total de la subvention est inférieur u

4 millions de francs :

b) Les fractions de la subvention payables en capital et en
annuités seront respectivement portées a 75 p. 100 et à 25 p. lot»,
lorsque ladite subvention sera comprise entre 3 et 6 millions de
francs.

Art. 21. — L'article 9 de la loi n« 55-138 du 2 février 1C55 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Le ministre de l'éducation nationale est autorisé à engager
sur le chapitre 43-01 « Centre national de la recherche scicnlili-
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que. — Année géophysique internationale » des dépenses s'élevant
£ la somme totale de 1.111 minions de francs, à raison de:

« 406 millions de francs en liv..;
« 477 millions de francs en l'W;
« 345 millions de francs en t; 57 ;
« loi millions de francs en 1958;
« 22 millions de francs en 1)09.
« Les crédits nécessaires à la couverture des engagements ainsi

autorisés seront ouverts annuellement par la loi relative au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses du ministère de l'éduca
tion nationale. »

Art. 22. — Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1960 les dispo
sitions des articles 14 et 48 de la loi n® 51-592 du 24 mai 1951
relatives aux dépenses effectuées sur ressources affectées pour
l'équipement des théâtres privés de Paris.
Art. 22 bis. — Les fonctionnaires nommés dans un cadre A

au titre de l'article 13 du décret no 45-2 il i. du 18 octobre 1945,
modifié, pris pour l'application de l'ordonnance du 9 octobre 1945
relative à la formation, au recrutement et au statut de certaines
catégories de fonctionnaires, puis nommés administrateurs civils
à leur sortie de l'école nationale d'administration, verront leur
carrière reconstituée dans leur nouveau corps dans les conditions
prévues en faveur des administrateurs civils issus du concours de
l'article 13 du décret du 18 octobre 1945 susvisé.
Art. 22 ter. — I. — Les services du commerce extérieur relèvent

exclusivement du ministre chargé de l'économie nationale.
Celui-ci élabore, en accord avec les ministères intéressés, le pro

gramme général du commerce extérieur, définit les objectifs assi
gnés aux autres ministères, établit les directives générales pour
la conduite des négociations avec les gouvernements étrangers,
procède aux arbitrages reconnus nécessaires et assure le contrôle
de l'exécution de la politique ainsi définie.
IL — Avant le 31 décembre 1956, le Gouvernement, par décret

pris en forme de règlement d'administration publique, rattachera
à la direction des relations économiques extérieures tous les services
et organismes nécessaires à son bon fonctionnement.
III. — Un règlement d'administration publique déterminera les

modalités d'application du présent article et devra prévoir notam
ment les liaisons administratives nécessaires entre les divers

départements ministériels ayant également à connaître des ques
tions de commerce extérieur.

Art. 23. — La part contributive 'des territoires d'outre -mer et des
territoires et Etats associés aux dépenses administratives de la
caisse de retraites de la France d'outre-mer pour l'exercice 1956
est fixée ainsi qu'il suit:
Etats associés, 41 p. 100, 18.3S1.000 F.
Afrique occidentale française française, 21 p. 100, 9.414.000 F.
Afrique équatoriale française, 11,5 p. 100, 5.150.000 F.
Madagascar, 11,5 p. 100, 5. 150.fl)0 F.
Nouvelle-Calédonie, 3 p. 100, 1.345.000 F.
Océanie, 1,6 p. 100, 717.000.
Saint-Pierre et Miquelon, 1,3 p. 100, 583.000 F.
Côte française des Somalis, 1,5 p. 100, 673.000 F.
Togo, 3,5 p. 100, 1.569.000 F.
Cameroun, 4,1 p. 100, 1. 838. 000 F.

Total, 44.832.0IX) F.
Ces contributions seront inscrites en recettes au budget général

de l'exercice 1950 k la rubrique « Produits divers ».
Art. 24. — I. — Les effectifs maximaux de personnels adminis

tratifs de la préfecture de la Seine pris en considération pour
l'application de l'article 8 de la loi n° 53-15 du 3 février l'J53,. ainsi
que la dépense totale correspondant aux traitements et indemnités
servis & ces personnels sont, pour l'exercice 1950, , fixés confor
mément h l'état M annexé à la présente loi.
II. — Les effectifs maximaux des personnels de toute nature

relevant de.la préfecture de police et les prévisions de dépenses
donnant lieu aux participai ions prévues par les articles 8 et 9 de
la loi n® 53-1320 du 3t décembre 1953 sont, pour l'exercice 1956
fixés conformément aux états N et O annexés à la présente toi.

Art. 25. — A compter du 1er juillet 1956, en vue de former deux
Nouvelles sous-sections de la section du contentieux du conseil
d'État, sont créés cinq emplois de conseiller d'État, deux emplois
de maître des requêtes et dix emplois d'auditeur de première
classe.

Un conseiller d'État en service ordinaire est adjoint au président
de la section du contentieux. Il est désigné pour remplir ces fonc
tions, par un arrêté du président du conseil, sur la proposition du
garde des sceaux après présentation par le vice-président du conseil
d'État délibérant avec les présidents de section
Sont également créés, à compter du 1 er avril 1956, quatre emplois

d'attaché d'administration centrale, quatre emplois de secrétaire
d'administration, deux emplois de secrétaire sténodactylographe,
huit emplois de sténodactylographe, deux emplois d'agent de ser
vice et un emploi de préposé téléphoniste.
Le règlement d'administration publique prévu à l'article 86 de

l'ordonnance du 31 juillet 1945 détermine:
1° Les effectifs des membres du conseil d'État tels que ces

effectifs résultent de ladite ordonnance, de la loi n° 50-2O5 du
11 février 1950, du décret n» 53-935 du 30 septembre 1953, de la
loi n° 53-1321 du 31 décembre 1953, de la loi n» 54-1308 du 31 dé
cembre 1954 et de la présente loi;
2° Les attributions qui peuvent être déléguées par le président

de la section du contentieux au conseiller qui lui est adjoint et
celles qu'exerce de plein droit ce conseiller en cas d'absence ou
d'empêchement du président de la section.
La composition des différentes formations d'instruction et de

jugement du conseil d'État statuant au contentieux est fixée par
un règlement d'administration publique, compte tenu des dispo
sitions du présent article.

. Art. 25 bis. — L un des emplois de conseiller d'État et un des
emplois de maître des requêtes créés à dater du i« juillet l'J56
seront à partir du 1er juillet 1959, pourvus dans les conditions pré
vues à l'article 3 du décret no 53-935 du 30 septembre l«ïi
Art. 25 ter. — L'alinéa 2 de l'article 3 du décret n° K!-;® est

ainsi modifié:

« A partir du 1« juillet 1959, l'effectif total des conseillers d'État
en service ordinaire et des maîtres des requêtes devra comnrendre
deux conseillers d'État et trois maîtres* des requêtes nommas
parmi les catégories susmentionnées de membres des tribunaux
administratifs. »

Art. 25 quater. — L'article 3 du décret n® 53-935 du 30 septem
bre 1953 est ainsi complété:

« Pourront être nommés par délégation pour une durée n'excé
dant pas cinq ans, aux postes de présidents des tribunaux adminis
tratifs dans la limite du nombre de postes devenus vacants par ies
nominations au conseil d'État, des maîtres des requêtes et des
auditeurs de première classe au conseil d'État.

« Chaque année deux membres des tribunaux administratifs
pourront être détachés au conseil d'État en qualité de rapporteurs
à la section du contentieux.

« Us percevront le traitement immédiatement supérieur l celui
de leur échelon et seront, à l'issue du détachement, inscrits par
priorité au tableau d'avancement.

« Les nominations faites au titre du présent article seront laites
sur proposition du vice-président du conseil d'État, délibérant avec
les présidents de section. »
Art. 26. — Dans les instances engagées devant les juridictions

administratives, il sera perçu à titre de frais de justice à rencon
tre de la partie qui aura succombé un droit maximum de 5.SJD F
pour tous les jugements à l'exception des jugements avant dire
droit.

Art. 27. — I. — Le droit maximum prévu à l'article 26 de la
présente loi est réduit de moitié en ce qui concerne les décisions
rendues sur:

1° Les recours pour excès de pouvoir et les recours en cassation;
2° Les requéles dirigées contre la concession et le refus de pen

sion ;
3® Les requéles dirigées contre les décisions des tribunaux

administratifs statuant sur les litiges de même nature que ceux
visés aux 1° et 2® du présent paragraphe et sur les demandes de
sursis à exécution;
4° Les requêtes dirigées contre les arrêtés des conseils du conten

tieux administratif statuant sur les litiges relatifs à la nomination,
à l'avancement, à la discipline, aux émoluments, aux pensions des
fonctionnaires relevant du ministère de la France d'outre-mer;

5® Les recours en cassation formés en matière de pensions devant
la commission spéciale de cassation adjointe temporairement au
conseil d'État.

U. — Le droit proportionnel prévu à l'article 6% du code
général des impôts n'est pas applicable aux décisions des juridic
tions administratives.

Art -28. — Le droit prévu à l'article 26 de la présente loi est
réduit à 1.000 F pour les arrêts donnant acte d'un désistement,
lorsque le demandeur se désiste de son pourvoi avant que celui-ci
soit en état au sens des articles 22 et 38 de la loi n° 47-13W du
23 juillet 1947 modifiant l'organisation et la procédure de la cour
de cassation.

Art. 29. — I. — L'article 1096 du code général des impôts est
modifié et complété ainsi qu'il suit:

« Art. 1096. — Sont jugés sans frais les recours devant les tri
bunaux administratifs et le conseil d'État en matière:

« 1® » (Le reste sans changement.)
II. — Dans les cas prévus à l'article 27, paragraphe I dMJ

présente loi, les droits prévus ne sont dus par le requérant qu en
cas de rejet total ou partiel de la requête.
Dans ces mêmes cas, le requérant est tenu de payer les «w

lorsque la décision constate qu'il n'y a lieu à statuer à moins n*
celle-ci ne soit motivée par le retrait de l'acte attaqué, opéré posté
rieurement à l'introduction du recours. , ..

III. — Les droits prévus par les articles ci-dessus _ sont reduiis
de moitié lorsque ces décisions ou ces jugements, indépendamment
de la condamnation aux dépens en plein contentieux, se D01™':
à donner acte d'un ou plusieurs désistements, et que le fW't
d'enregistrement est supporté par la ou les parties qui se soni
désistées. - .

Toutefois, dans les cas prévus à l'article 27, paragraphe i u
la présente loi, lorsque le désistement est motivé par le retra
de l'acte attaqué, le jugement ou la décision qui donne acte
désistement peut prescrire la dispense totale des droits.
Art. 30. — Sont abrogés les articles 698 et 1097 du code général

des impôts.
Art. 30 bis. — La juridiction administrative aura la facilite «

dispenser les parties du payement de tous les droits même
cas de rejet de leur recours. , ■ ,, . „ ,nn.
Toutefois, dans le cas de .recours jugé abusif, elle devra

damner la partie qui succombe à une amende qui ne P
excéder le montant du droit prévu à l'article 20 de la
Art. 31. —• Le troisième alinéa de l'article 3 du décret n ^'.

du 30 septembre 1953 est remplacé par les dispositions sui, > -j
« Lorsque ces conditions ne seront pas remplies, pour i

l'antre grade, il y sera satisfait dans un délai de trois m"'»- £ . ^
nation qui devra ainsi intervenir, et qui prendra effet » w» l • t
sa date, sera réputée avoir lieu au titre du premier empio ng
pouvant être pourvu au titre de l'extérieur, en vertu des dispositions
de l'article 7, alinéa 3, ou de l'article t», alinéa 2, de 1 ordonna
ri® 45-1708 du 3t juillet 19'5. mittre"!

« La promotion au grade de conseiller d État, ■aes ni< ■ ar [jcle
requêtes nommés par application des prescriptions du prese».
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., >„» règles fixées pour les nominations au titre de l'intérieur
SU larticle 7 de l'ordonnance n» 45-1708 du 31 juillet 11)45. »
'ar , 3o — Les nominations prononcées en vue de pourvoir pour
, „ ;m ère fois aux emplois créés par le décret 110 53-035 du 30 sep
. £ 1953 prennent effet à la date limite prévue à l'article 3 dudit
wt Colle date sera prise en considération, le cas échéant, pour

rumination du traitement servant de base à la liquidation de
J Lion des intéressés.

, . 33 — A compter du 15 septembre 1956, le nombre des conseit-
, de deux des chambres civiles de la cour de cassation est fixé
1 A celui des conseillers de la chambre criminelle à 10, celui des
;™nl< généraux à 15, celui des greffiers de chambre à 8.
u fichier central, institué à l'arlicle 11 de la loi 11» 47-1366 du

01 inillet W 17 ' modifiant l'organisation et la procédure de la cour
i -issaiion prend le nom de « Service de documentation et d'étu

de la cour de cassation ». Il comprend, à compter de la date
ii, à l'alinéa premier, 16 emplois de magistrats, répartis en:
emploi (le magistrat ayant rang de premier substitut prés le tribu-
,1 je la Seine, 2 emplois de magistrat ayant rang de substitut
nie le tribunal de la Seine et 13 emplois de magistrat ayant rang
! "substitut près un tribunal de 1" 0u 2* classe
Çjit également créés, à compter du 1er avril 1056, cinq emplois

j,' îténodactylographe, un emploi d'huissier de cabinet et deux
LinN'aScht de service (1™ catégorie).

1 compter du 15 septembre 1057, le nombre des conseillers de
fifinie des chambres civiles de la cour de cassation est fixé à
,ria> le nombre des conseillers de la chambre criminelle à dix-
L, celui des avocats généraux à un premier avocat général et
à wize avocats généraux. , .
A compter de la meme date, le nombre des emplois de magis-

Irâl du service de documentai ion et d'études de la cour de cassa-
ion est porté à vingt, répartis en un emploi de magistrat ayant
rang de premier substitut près le tribunal de la Seine, cinq emplois
je maaislrat ayant rang de substitut près le tribunal de la Seine,
et miartorze emplois de magistral ayant rang de substitut près un
tribunal de 1™ ou de 2e classe.
Sont également créés, à la date de publication de la

loi de finances pour l'exercice 1057, deux emplois de commis,
DU emploi d'huissier de cabinet, un emploi de brigadier et un
emploi d'agent de service (1™ catégorie).
Irl. 31. — I. — Les dispositions de l'article 16 et de l'article 30,
fcii 2, de la loi du 23 juillet 1047, relative à l'organisation et
i la procédure de la cour de cassation, modifiée par la loi du
!! juillet 1952, sont abrogées.
II. -Lés dispositions des articles 29 et 36 de ladite loi, sont

aiiisi modifiées :

■ ilrt. ». — Sauf s'il en est dispensé par une décision expresse
(e la cour, le demandeur en 'cassation qui sltoombe dans son
ponrvoi est condamné, en sus des dépens, au payement
d'une amende variable dont le taux maximum est fixé par la loi
el chaque lois... (le reste de l'article sans changement).

«M.*. -Dans les affaires où la loi dispense les parties du
miniiière d'un avocat au conseil d'État et à ia cour de cassation,
le pourvoi est formé par une déclaration au greffe de la juridic-
ti«n qui a rendu la décision attaquée dans les deux mois à dater
de lit signification ou de la notification de celle décision à personne
011 à domicile. A l'égard des décisions par défaut, ce délai ne court
qu'à compter du jour 0(1 l'opposition n'est plus recevable. »

■ Le greffier dresse procès-verbal de la déclaration souscrite soit
par le demandeur en personne, soit par tm avoué ou un manda-
tces derniers munis d'un pouvoir spécial.

«Il dénonce le pourvoi au défendeur par le lire recommandée,
avec demande d'avis de réception dans la quinzaine qui suit.

« Le défaut de dénonciation par le greffier est puni d'une amende
tivie de 1.000 F, qui est prononcée par la chambre compétente
oç la cour de cassation. La date de l'expédition est mentionnée
a marge du procès-verbal de déclaration de pourvoi.
'&ius réserve des dispositions de l'article 40 ci-après et sauf s'il
as dispensé par une décision expresse de la cour, le demandeur
ffi cassation qui succombe dans son pourvoi est condamné au
liviMt d'une amende variable dont le taux maximum est fixé
Et Ij loi.

■ Toutefois, cette amende n'est pas due dans les cas prévus à
firlicle 420 du code d'instruction criminelle et à l'article 17 de
s loi du 2 brumaire an IV concernant l'organisation du tribunal
te cassation. »

III. - L'article 47 de ladite loi du 23 juillet 1947 est ainsi
impiété:

fil cas de rejet et sauf s'il en est expressément dispensé, le
tendeur est condamné au pavement de l'amende prévue à
I article 29. » '

W. 35. - L'article 510 du code de procédure civile est modifié
"Ki qu'il suit:
• Art. 5(0. — Néanmoins, aucun magistrat ne pourra être pris à
Pie sans une autorisation préalable du premier président, qui
■•en après avoir pris l'avis du procureur général.

cas de refus qui sera motivé, la partie plaignante pourra
*i' la chambre civile de la cour de cassation; elle sera dispensée

; " ministère d'un avocat, mais non de la consignation d'amende
j Mie a l'article lti de la loi du 23 juillet 1017. »
' et i' 5e ' ~ 'aux maximum de l'amende prévue aux articles 29

® de la loi du 23 juillet 1047 modifiée, relative K l'organisation
Tnni j Ptoc^dure de la cour de cassation, est fixé à 40.000 F.
tria . pour 'es recours contre les décisions rendues en matière
enm?™ ou contre celles des juridictions spéciales compétentes
fer™. ® sécurité sociale, au sens de l'article premier de l'or
tie frin n° du 4 octobre 1045, ce taux est réduit à dix

Cette amende ' sera perçue dans les conditions fixées par
l article 453, alinéa 3, du code de procédure civile.
Art. 37. — Est prorogée en 1956 l'autorisation d'émission donnée

a la caisse autonome de la reconstruction par l'article U de la loi
n® 48-1073 du 31 décembre 1048, modifiée par les lois ri 0 49-333 du
12 mars 1949 et n» 40-482 du 8 avril 1949, dans les limites fixées par
le quatrième alinéa de ce même article pour le payement d'indem
nités de reconstitution au moyen de titres. Les titres émis seront
réservés au payement des indemnités dues aux sinistrés qui ont
entrepris en 1949, dans les conditions prévues à l'article 10 de la loi
susvisée, des reconstitutions non reconnues prioritaires et qui ont
complété leur dossier avant le 1er juillet 1952 conformément à l'ar
ticle 5 de la loi n° 52-5 du 3 janvier 1052.
II. — Sont prorogées en 1956 les dispositions relatives au paye

ment d'indemnités de reconstitution au moyen de titres prévus
aux articles 41 et 42 de la loi no 50-135 du 31 janvier 1950 complétés
par l'article 5 de la loi n° 51-650 du 24 mai 1951 et à l'article premier
de la loi n» 53-319 du 15 avril 1953.
Les sinistrés visés à l'article premier de la loi 11" 53-319 du

15 avril 1953 pourront, à leur choix, recevoir en 1050 les titres
prévus à l'article 11 de la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948.
Le montant des titres que la caisse autonome de la reconstruc

tion est autorisée à émettre en 1956 en application du présent article,
est fixé globalement à 70- milliards de francs. Ce montant sera
augmenté du reliquat des autorisations d'émission de titres non
utilisées pendant l'exercice 1955. Dans cette limite, le montant des
lilres qui pourront être émis en application de l'article premier de
la loi 11» 53-319 du 15 avril 1953 est fixé à 30 milliards de francs.
L'attribution des titres prévus au présent article est subordonnée
h. l'inscription à un ordre de classement établi dans les conditions
prévues à l'article 7 de la loi n» 46-2921 du 23 décembre 1916.
III. — Les indemnités de dépossession aux spoliés instituées par

l'article 3 de la loi n® 49-573 du 23 avril 1949, pourront être payées
on 19>6 dans la limite maximale de 1 milliard de francs, selon les
modalités prévues aux articles 41 et 42 de la loi no 50-135 du 31 jan
vier 1950, complétés par l'article 5 de la loi no 51-650 du 24 mai 1051.
IV. — Les indemnités ducs aux industriels, commerçants et arti

sans qui ne peuvent bénéficier du report de leurs baux et mises
à la charge de l'État en application de l'article 2 de la loi 11® 55-751
du 2 juin 1955, pourront être payées en 1956 dans la limite maximale
de 500 millions de francs selon les modalités prévues aux articles 41
et 42 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950, complétés par l'article 5
de la loi n° 51-650 du 24 mai 1951.
V. — Le montant maximal des titres que la caisse autonome de

la reconstruction est autorisée à émettre eu 1956 en application
des articles 11 el 1.t du décret n° 53-7.17 du 9 août 1053, modifié par
le décret 11® 53-985 du 30 septembre 1953, la loi n° 51-922 du 17 sep
tembre 1954 et l'article 13 de la loi n® 55-357 du 3 avril 1955 est
fixé à 40 milliards.
Ce montant sera augmenté du reliquat des autorisations d'émis

sion de titres de cette nature non utilisées pendant l'exercice 1955.

Art. 38. — Le crédit ouvert pour la mobilisation et le rembourse
ment des titres '1 trois, six et neuf ans émis par la caisse autonome
de la reconstruction est majoré d'une somme égale à la valeur
nominale :

Des tilres reçus en payement des droits de mutation par décès
sur certains biens affectés par des événements de guerre par appli
cation de l'article 11 (§ 3) du décret n® 52-972 du 30 juillet 1052;
Des titres émis pour le règlement des indemnités de dommages

de guerre versées au ministre de la marine marchande pour la
reconstitution de la flotte de commerce et de pèche à coque en
acier;
Des titres portés à l'actif des successions en déshérence, ainsi

que de ceux détenus par le trésorier-payeur général chargé, en vertu
des dispositions du décret no 49-1236 du 12 septembre 1919 et de la
loi no 50-586 du 27 mai 1950 de procéder pour le compte de l'État
à la liquidation des organismes professionnels, interprofessionnels
et para-administratifs auxquels ont été confiées des taches d'impor
tation, d'exportation et de répartition ou d'opérations s'y ratta-
chanl;
Des titres émis pour le remboursement des avances et le règle

ment des attributions ou rétrocessions en nature consenties par
l'État aux sinistrés ;
Des titres immatriculés au nom du crédit foncier de France et

représentant la part différée des indemnités de dommages de guerre
qui a fait l'objet d'un prêt complémentaire en application des
articles 44 à 47 de la loi no 46-2389 du 28 octobre 1046.
Le montant des titres émis pour le règlement de tout ou partie

de l'impôt de solidarité nationale dont certains sinistrés ont demandé
l'imputation sur leurs indemnités de dommages de guerre en appli
cation de l'article 34 (§ 3) de l'ordonnance n® 45-1820 du 15 août 1915,
donne également lieu à une majoration du crédit ouvert pour la
mobilisation et le remboursement des titres de cette nature.
Le rattachement des majorations de crédit au chapitre susvisé

sera effectué par arrêlé du ministre des affaires économiques et
financières et du secrétaire d'État au budget.

Art. 39. — Le ministre des affaires économiques et financières
est autorisé à émettre en 1956 des tilres pour l'application de la
loi no 48-1313 du 26 août 1958, relative à l'indemnité d'éviction,
dans la limite de 500 millions de francs.

Art. 40. — Le montant total des primes annuelles susceptibles
d'être engagé en vue d'encourager la construction d'immeubles
d'habitation au titre de l'exercice 1956, dans les conditions prévues
à l'article 257 du code de l'urbanisme et de l'habitation, ne pourra
entraîner, pour chacun des exercices ultérieurs, une charge annuelle
supérieure à S milliards 999 millions de francs.
Art. 41. — Pour l'année 1956 le maximum de la subvention

annuelle qui pourra être versée à enaque office ou société d'habita-
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lions à loyer modéré en application des dispositions antérieurement
applicables de l'article 38 de la loi n° 48-1347 du 27 août 1948, des
articles 42 et i3 de la loi n° 50-857 du 24 -juillet 1950 et de l'arti
cle 27 de la loi n® 50-854 du 21 juillet 1950 est fixé à 2,25 p. 100
du coût de -l'opération.
Art. 42. —

Art. 43. — La subvention pouvant Cire attribuée au centre scien
tifique et technique du bâtiment pour l'exercice 1956, ne pourra
excéder 200 millions de francs.

Art. 43 bis. — Les dispositions suivantes sont insérées, après le
deuxième alinéa de l'article 42 modifié de ia loi n° 46-2389 du
28 octobre 1940: ' • '

« Sont assimilées à ces acomptes et soumises aux mêmes con
ditions d'emplois, les indemnités et les sommes visées aux arti
cles 6, paragraphe 6°, et 17, paragraphes 2° et 3° ci-dessus. »
Art. 44. — Dans la limite de 650 emplois temporaires, transformés

en autant d'emplois permanents, les agents temporaires du secré
tariat d'État à la reconstruction et au logement pourront être titu
larisés dans les conditions prévues par des règlements d'adminis
tration publique dont les dispositions auront effet à compter du
1er janvier 1956.
Art. 44 A. — Le temps passé en congé définitif après limite

d'âge par les officiers généraux du cadre navigant de l'armée de
l'air placés dans cette position à la date de la présente loi ou
qui seront placés postérieurement à cette date n'est - plus compté
comme services valables pour la retraite La base de leur solde
de réserve est définie conformément aux dispositions de l'arti
cle L 26 du code des pensions civiles el militaires de retraite comme
s'ils étaient admis à la limite d'âge dans la deuxième section du
cadre de l'état-major général.
Art. 44 bis. — L'article 22 bis de la loi du 12 avril 1951, modifié

par l'article 6 de la loi n® 48-1409 du 22 septembre 1948 et l'arti
cle 3 de la loi n° 50-1028 du 22 août 1950, ainsi que les articles 19
(§ a, 5°) et 49 (§ 1er ) du décret-loi du 17 juin 1938 modifiés par
les articles 20 de la loi n» 48-1409 du 22 septembre 1918 et 3 de
la loi n° 50-1028 du 22 août 1950 sont complétés comme suit :

« Toutefois, les veuves remariées, redevenues veuves, ou divor:
cées à leur profit, recouvrent l'intégralité de leur droit à pension
si elles sont âgées de soixante ans au moins ou de cinquante-
cinq ans en cas d'incapacité de travail égale ou supérieure à
80 p. 100 et si les revenus des avoirs laissés par leur second mari
ne sont pas soumis à l'impôt sur le revenu des personnes physi
ques ou si elles ont cotisé audit impôt pour un revenu net ne
dépassant pas 60.000 F après application de l'abattement à la base
et déduction pour charges de famille,

« Les veuves vivant en état de concubinage notoire, quand cesse
le concubinage, bénéficient dans les mêmes conditions, des dispo
sitions ci-dessus. »

B. — Dispositions relatives au Trésor.

' Art. 45. — Les découverts des comptes de commerce désignés
ci-dessous, reconduits à 1P5G conformément à l'état F annexé au
décret n° 55-1689 du 31 décembre 1955, sont portés aux montants
Ci-après :
. Défense nationale (air). — Réparation de réacteurs pour le compte
des pays membres de l'O. T A. N., 350 millions de francs.
Affaires économiques et financières. — Gestion de titres de

sociétés d'économie mixte appartenant à l'Elat, 6 milliards de francs.
Présidence du conseil (commissariat à l'énergie atomique). —

Financement de stocks d'uranium et de thorianile, 800 millions
de francs.

Reconstruction et logement. — Fonds national d'aménagement du
territoire, 11.500 millions de francs.

- Art. 46. — Le découvert du compte spécial : « Subsistances mili
taires », reconduit à 1950 et qui s'élève à 8 milliards de francs
pourra, jusqu'au 31 décembre 1956 et dans la limite d'un montant
maximal de 9 milliards de francs, être majoré par arrêté conjoint
du ministre des affaires économiques et financières el du ministre
de la défense nationale et des forces armées, en fonction des
besoins des unités d'Afrique du Nord
Art. 47. — Le montant maximal des dépenses que le ministre

de l'agriculture est autorise à engager, en 1956, sur les ressources
du fonds forestier national est fixé à 3.432 millions de francs.

Art. 47 bis. — Toutes mesures seront prises avant la fin de
l'année 1956 pour assurer au fonds d'amortissement des charges
d'électrification rurale les ressources nécessaires tant à l'accom

plissement des obligations résultant pour cet établissement des
dispositions combinées des articles 108 de la soi du 31 décembre
1930 et 38 de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'élec

tricité et du gaz qu'à l'exécution des engagements déjà pris envers
les collectivités locales.

Ces mesures ne pourront en aucun cas diminuer les droits et
prérogatives des collectivités locales qui garderont notamment l'ini
tiative et la maîtrise des travaux d'électrification (extention et
renforcement); les allégements ou participations du fonds pourront
atteindre 100 p. 100 et ne devront jamais descendre au-dessous de
70 p. 100.
Art. 48. — En vue de l'application des dispositions de l'article 8

de la loi ri° 55-137 du 2 février 1955, le secrétaire d'État à l'agri
culture est autorisé à accorder au cours des années 1956 et 1957

des promesses de subventions en annuités imputables au fonds
national pour le développement des adductions d'eau dans les com
munes rurales jusqu'à concurrence d'un capital de 65 milliards de
francs, à raison de 35 milliards de francs en 1906 et de 30 milliards
de francs en 1957.

Les autorisations d'émission des titres d'annuités corresuondm»
à ces promesses de subventions sont fixées à;
12 milliards de francs pour 1956; .
15 milliards de francs pour 1957;
23 milliards de francs pour 1958;
15 milliards de francs pour 1959.
Les autorisât ions d'émission qui seraient inemployées dans i'exw

cice au titre duquel elles sont ouvertes seraient utilisables dans
les exercices suivants.

Afin d'assurer le payement des annuités afférentes à 25 -milliards
de promesses de subventions à accorder en 1957, le fonds natio
nal pour le développement des adductions d'eau recevra en pro
venance du budget de l'agriculture les dotations annuelles néces
saires.

Art. 49. — Les crédits de dépenses des comptes: d'avances,recon
duits à 1956 conformément à l'état t annexé au décret n»' 55-1689
du 31 décembre 1955, et les prévisions de recettes de ces mêmes
comptes sont majorés comme suit :
Avances à divers organismes de caractère social (1), crédits de

dépenses supplémentaires, 35 milliards de francs; évaluation des
recettes supplémentaires, 5 milliards de francs.
Avances à divers organismes, services ou particuliers:
Avances aux fonctionnaires de l'État pour l'acquisition de moyens

de transport, crédits de dépenses supplémentaires, 150 million; de
francs.

Avances pour' le règlement des dépenses imputables aux budgets
locaux des territoires d'outre-mer el aux sections locales du F, I.
D. E. S., crédits de dépenses supplémentaires, 25 millions de francs;
évaluation des recettes supplémentaires, 25 millions de francs.
Art. 50. — Est autorisée, dans les conditions fixées à l'article 6,

alinéa 4 de la loi n° 50-586 du 27 mai 1950, la consolidation sous forme
de prêts du trésor des avances énumérées ci-après dont le total est
égal à 5.459 millions.
Avances aux établissements publics nationaux et services auto

nomes de l'État:

Caisse régionale de retraites des agents des collectivités locales,
5 milliards de francs.
Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux:
Collectivités et établissements publics (art. 70 de la loi du 31 mars

1932), 450 millions de francs.
Avances à la Société nationale des chemins de fer français:
Convention du 8 janvier 1941, 9 millions de francs.
Ces prêts seront imputés à des comptes dits de consolidation.
Les recettes à provenir, en 1956, de l'amortissement de ces prêts

ainsi que des prêts résultant de consolidations antérieures seront
portées aux mêmes comptes. Leur montant total est évalué à
2.744 million0
Art. 51. — Il est ouvert dans les écritures du trésor un compte

d'affectation spéciale intitulé « fonds de secours aux victimes de
sinistres et calamités » et géré par le président du conseil des
ministres.

Ce compte retrace:
En recettes:

Les subventions allouées par l'État, les collectivités publiques et
les établissements publics, éventuellement le montant des dons
et le produit des collectes de caractère national opérées dans le public,
sur l'initiative gouvernementale, destinées à venir en aide ans
victimes de sinistres et calamités ainsi que le montant de reverse
ments de fonds effectués à divers titres.

En dépenses:
Le montant des secours en numéraire versés aux sinistrés, »#

directement, soit par l'intermédiaire d'organismes charitables CM-
gés de l'organisation des secours, des représentants diplomatiques
des pays sinistrés ou des représentants de la France dans ces
pays, lé moulant des frais d'acquisition ou de collecte, de S®"®
nage, de transport et de répartition des matériels ou produits ae .
toute nature distribués aux victimes de sinistres et calamités, le
montant des marchés passés en vue d'apporter une aide aux sinis
trés, ainsi que toutes dépenses diverses entraînées par l'oigun»
lion des secours et le fonctionnement du fonds.
Ce compte est subdivisé, tant en recettes qu'en dépenses, en sec

tions gérées respectivement, par délégation du président du
par le ministre compétent en fonction du lieu de chaque sinistre ou
calamité. ..

Eh cas de sinistre, ou de calamités, des crédits pourront cire
ouverts au titre de la section intéressée par arrêté du ministre aes
affaires économiques et financières, dans la limite des rejS^ ll(;,
effectivement imputées a la section correspondante des re 1ce
lies virements de crédits entre les diverses sections du <"

pourront être décidés pai arrêté du ministre des affaires écu
miques et financières. . . ,
Pour la gestion du fonds de secours aux victimes de sinisnes

calamités, le président du conseil est assisté par un conue o 1-
composition et tes attributions seront fixées par un décret qui
minera également les modalités de fonctionnement du ionas.
Les dispositions du présent article sont applicables en A =^

dans les territoires relevant du ministre de la France a ouïr -
Art. 52. — Il est ouvert dans les écritures du trésor un '

spécial de règlement avec les Gouvernements ® tra'M,:j„j S | ance
« application de l'accord de coopéra lion économique et a je
technique franco-yougoslave du 27 juillet 1955 » et r
ministre des affaires économiques et financières. f. au
Ce compte retrace en dépenses, les versement «• • ^

Gouvernement de la république populaire lederauve ^ ia
lavie en application des dispositions de l'annexe de •'
27 juillet 1955 ettien recelles, le montant des remboursement,
res par le gouvernement yougoslave. — —

[l) Compte créé par l'article 53 de ia présente loi.
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Le découvert du compte ne pourra excéder 1.000 millions de

— H est ouvert dans les écritures du trésor un compte
sériai, géré par le ministre des affaires économiques et financières,
inHuilé « avances à divers organismes de caractère social » et des-
iiiié à retracer les opérations de recettes et de dépenses auxquelles
donnent lieu les avances consenties par- le- trésor aux divers régimes

^ Vrt." ">4. — TI - est ouvert dans les écritures du trésor un compte
5 ii',; ( jal intitulé « prêts à la caisse centrale de la France d'oulre-
j ir r pour la régularisation des cours des produits d'oulre-mer »
wré par le ministre des affaires économiques et financières.
Pour liiâti, le montant maximal des prêts susceptibles d'être con

sentis u ce litre est fixé à 5.7,j0 millions de francs.
'sur les ressources qui ont été mises en 1955 à la disposition du
|II!I(J< de développement économique et social pour le compte de
la cai«se centrale de la France d'oulre-mer est annulée une somme
de j.7H) millions de francs.
Art. 55. — Le ministre des affaires économiques et financières

est autorisé à donner à la Société nationale des constructions aéro
nautiques du Sud-Est (S. N. C. A. S. E.) les garanties de linan-
emfiil nécessaires pour permettre à celle entreprise de lancer un
««gramme de fabrication d'appareils moyen-courriers biréacteurs
.Caravelle» destinés à être vendus à des utilisateurs français ou
étrangers après approbation dudit programme en conseil des
ministres.
I.c ministre des affaires économiques et financières est également

fij/nrHé à consentir à cet effet à la S. N. C. A. S. E. des prêts
dnn montant maximal de 0 milliards de francs. Il est ouvert dans
]f; écritures du Trésor un compte spécial intitulé « Prêts à la
S N. C. A. S. E. » destiné à retracer le versement et le rembour-
((Vi'iil de res prêts. Le montant maximal des sommes qui seront
puriées en 1950 au débit de ce compte est, fixé à 3,5 milliards. Vue
convention sera conciie entre le ministre des affaires économiques
t\ financières el le secrétaire d'État aux travaux publics, aux Irans-
[>rts el au tourisme. d'une part, et la Société nationale de cons-
iiMjniis aéronauliques du Sud-Est, d'autre part, pour définir les
modalités de remboursement . des prêts consentis en application
du prient article.
Art. 56. — I. — Le compte spécial « Conversion de francs et bil

lets libellés en francs (francs d'occupation) contre mark ou schil
ling et inversement » sera définitivement clos le Ml décembre 1955.
fl. — Le compte spécial « Émission de billets du Trésor libellés

en francs dans les territoires occupés » sera définitivement clos
le 'Il décembre 1950.
III. — La date de clôture des comptes spéciaux énumérés ci-des-

smis. fixée au 81 décembre 1K55, est reportée au 31 décembre J '»>(> :
Liquidation des organismes professionnels (art. 109 de la loi

n« ii;.il:i' du 7 octobre Juki) et para-administratifs (art. 51 de la
Ini n° 50-580 du 27 mai 1î&0 et art. 30 de la. lui il0 53-0 u
«rat;
Ope rations consécutives i l'introduction du franc en Sarre:
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisa

tions des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne.
IV. — La date de clôture des comptes spéciaux «Contribution

AUX dépenses militaires des Etats associés » et « Assistance mili
taire aux Étals, associés d'Indochine » fixée au .'il. octobre
e<t reportée au 31 décembre 1956. Les recettes ou les dépenses
de ces comptes qui ne seraient pas recouvrées ou payées au
:il décembre 1950 ou qui deviendraient liquides et exigibles après
n-tle date, seront effectuées au titre des recettes et dépenses du
budget général à la diligence du ministre des affaires étrangères
(lleia lions avec les Étals associés).
V. — L'intitulé du compte de commerce ouvert par l'article 9

de la loi n» KM386 du 31 décembre 1903 est modifié comme suit:
■ Réparation de matériels aériens pour le compte de pays mem
bres de l'organisation du traité de l'Atlantique Nord. »
L'intitulé du compte de règlements avec, les Gouvernements
«iMgm ouvert par la loi ri» 52-852 du 21 juillet 1902 est modifié
(«mine suit: « Exécution des accords conclus avec les Gou
vernements polonais, tehécoslovaque, hongrois, yougoslave et bul
gare, relatifs à l'indemnisation d'intérêts français ».
L'intitulé du compte de règlement avec les Gouvernements

f!rarngers ouvert par l'article 1u de la loi n° 03-75 du 6 février
lff3 est modifié comme suit: « Exécution de l'accord franco-polo-
iiais du 7 septembre 1951, du protocole financier franco-yougoslave
du 27 juillet 1955 et de l'accord franco-bulgare du 28 juillet 1955 ».
Art. 57. — Le' montant maximal des prêts qui pourront Cire altri-

tmés an titre de l'habitat rural et des migrations rurales est fixé
lia somme de 8 milliards de francs. ■

Art. 58. — Afin de permettre l'amélioration des' logements de pre
mière nécessité, les organismes d'habilation à loyer modéré inté
ressés seront autorisés par arrêtés du ministre des affaires écono
miques et financières et du secrétaire d'État à la reconstruction
ft nu logement, il contracter, en 1950, auprès de • la caisse dos
dépôts et consignations, des emprunts dans la limite d'un mon
tant global de 1.500 millions de francs.
Les annuités de remboursement de ces emprunts seront prises

en charge par l'Elat.
Art. 59. — Est fixé h 170 milliards de francs le montant des auto

risations de prêts qui peuvent être accordées au ti lie de la légis
lation sur les habitations à loyer modéré pour l'année 1956:
a) Sur ce montant, 25 milliards sont. destinés à permettre le

lancement en 1950 d'opérations à réaliser au titre de la quatrième
tranche du secteur industrialisé, dans les conditions prévues par
le troisième alinéa de l'article 19 de la loi n° 51-050 du 24 mai

et le décret n» 5-4-1247 du 17 décembre 1954 ;
./>) 115 milliards sont affectés à la construction d'immeubles loca-
Uis répondant aux normes des habitations à loyer modéré, un

dixième au moins du nombre des logements à réaliser seront
réservés aux fonctionnaires et agents de j'Elat dans les conditions
définies par l'article 20) du code de l'urbanisme et de l'habitation;
c) 30 milliards sont affectés aux opérations d'accession à la pro

priété. Les opérations effectuées dans les communes rurales béné
ficieront jusqu'au 1 er septembre 1956 d'un droit de priorité à con
currence d'un montant de 5 milliards de francs.

Art. 00. — Les • entreprises, organismes et collectivités qui émet
tront des emprunts pour l'exécution du plan de modernisation et
d'équipement pourront recevoir des bonifications d'intérêt pour le
service de ces emprunts: l'intérêt laissé à la charge de l'emprun
teur ne saurait être inférieur à 4,5 p. 100.
Art. Cl. — Pour l'année 1950, les bonifications d'intérêts insti

tuées par les articles 197. 207, 208 du code de l'urbanisme et de
l'habitation sont applicables aux emprunts émis ou contractés,
dans la limite de 2 milliards de francs, par les organismes d'habi
tation à loyer modéré et les sociétés de crédit immobilier.
Sont également bonifiables dans les mêmes conditions, mais sans

limitation de somme, les emprunts contractés par les organismes
ou sociétés en vertu de l'article 15 du code des caisses d'épargne.
Art. 62. — Le plafond des garanties que le ministre des finances

est autorisé à donner dans les conditions prévues par l'article 16
de la loi n° 49-182 du 8 avril :19'i9, modifié par l'article 16 de la loi
n° 53-70 du 6 février 1953, est porté à 15 milliards de francs. Celle
autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 1959.
Art. 63. — Le ministre des affaires- économiques et financières

est autorisé à donner la garantie de l'Elat aux emprunts contractés
en 1950 par les caisses de crédit municipal. En ou Ire, le service
des intérêts de ces emprunts pourra être partiellement pris en
charge par l'Elat sans que la bonification d'inlérêl ainsi consentie
puisse excéder 2 p. 100.
Les conditions d'application du présent article seront fixées par

arrêté du ministre des affaires économiques et financières.
Art. 64. — Le ministre des affaires économiques et financières

est autorisé à conclure avec le président du conseil d'administration
de la caisse autonome d'amortissement la convention dont le texte
est annexé à la présente loi.

C. — Dispositions diverses.

Art. 65. — I. — En application de l'article 5 de la loi n° 53-633
du 25 juillet 1953 et de l'article 24 de la loi n» 53-1308 du 31 décembre
1953, la liste des taxes parafiscales dont la perception est autorisée
pendant l'année 1950 est donnée par l'étal P annexé à la présente
loi.

II. — A compter du 1 er janvier 1957 ne pourront plus figurer sur
la liste des taxes parafiscales et bénéficier du régime juridique de
ces taxes:

Les taxes perçues par les organismes dont les frais généraux ont
excédé, en 1954 ou 1955. 25 p. 100 du produit de celles-ci;
Les taxes dont les recouvrements sont inférieurs à 00 p. 100 dtl

montant des émissions.

ill. — Le Gouvernement devra, avant le 31 décembre 1957, pro
céder à une réforme des taxes parafiscales et des organismes qui
en bénéficient ayant pour but, notamment, soit leur suppression,
soit leur intégration dans le cadre du budget ou des comptes spé
ciaux du Trésor. Il pourra. à cet effet, prendre par décret, pris sur
le rapport du ministre des affaires économiques el financières, après
avis des sous-commissions visées au paragraphe 4 de l'article 26
de la loi de finances pour 1955, toutes mesures de suppression,
d'allégement et de simplification concernant ces taxes et ies orga
nismes qui les gèrent.
IV. — Sauf autorisation législative particulière, aucune laxe

parafiscale ne pourra plus être recouvrée à partir du 1 er janvier 1958.
Art. 06. — Sont approuvées, conformément à l'état Q annexé à

la présente loi, les prévisions de recettes et de dépenses du service
des alcools pour la campagne 1955-1956.
Art. 67. — Lorsqu'il a été procédé à l'évaluation d'office des bases

d'imposition d'un contribuable dans les conditions prévues l l'article
unique, paragraphe llt-A de la loi n» 55-34!) du 2 avril 1955, les
dispositions dé l'article 1840 du code général des impôts sont appli
cables à rencontre de ce contribuable, dès l'établissement de l'impo-
si t ion et même en l'absence de majorations de droits ou d'amendes
fiscales.
Le sixième alinéa dudit article 1810 n'est pas applicable dans

ce cas.

- Art. 08. — Dans les articles 1 er 3 et 7 du décret n° 55-468
du 30 avril 1955 relatif à la contribution des patentes, la date du
1er janvier 1957 est substituée à celle du :1 er janvier 1950.
Dans l'article 5 dudit décret, les années 1957 et 1908 sont respec

tivement substituées aux années 1950 et 1957.
. Le Gouvernement pourra, après avis de la commission prévue
à l'article 5 du décret susvisé, prendre, par décrets en conseil d'État,
les dispositions nécessaires pour faciliter l'introduction du nouveau
tarif des patentes, notamment en procédant à l'application pro
gressive des nouveaux droits correspondant à certaines professions
ou catégories de professions, et pour assurer dans chaque départe
ment la proportionnalité des bases de calcul des centimes addition
nels aux nouvelles bases d'imposition
Art. 09. — L'article 55 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant

réforme de la publicité foncière est modifié comme suit:
« Si le nombre des formalités hypothécaires effectuées, pendant

l'année écoulée, est en augmentation, par rapport à l'année anté
rieure, de plus du dixième, un arrêté du ministre des finances
peut autoriser pour l'exercice en cours l'utilisation des prélèvements
institués au profit du Trésor par les articles 10 et 17 de la loi du.
31 mars 1931 et par l'article premier du décret du 27 mai 1940,
pour le payement d'agents supplémenlaires recrulés à lilre tempo
raire. Si le nombre des formalités se maintient au. même niveau,
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cette autorisation pourra être renouvelée pour les exercices ulté
rieurs.

• « En outre, les prélèvements visés ci-dessus sont utilisés, chaque
année, à concurrence de 3 p. 100 au maximum de leur montant

'de l'année précédente, pour assurer le payement des dépenses de
gestion dont la nomenclature sera fixée par arrêté ministériel.

« En aucun cas, les sommes ainsi utilisées en vertu du présent
article ne peuvent excéder, au total, 20 p. 100 du 'monlant des pré
lèvements de l'année précédente. »
Art. 70. - '
Art. 71: - 1» Les amendes prévues par les articles 50, G3, 252,

413, 13f'i, 2118, 2202 et 2203 du code civil, sont comprises chacune
entre un minimum et un maximum fixés conformément au tableau
ci-dessous:

Art. 50: minimum, 2.000 F; maximum. 20.000 F.
- Art. G.!: minimum, 2.000 F; maximum, 20.000 F.

Art. 252 : minimum, 2.000 F; maximum. 20.000 F.
Art. 413: minimum, 1.000 F; maximum, 10.000 F.
Art. 1304: minimum, 500 F: maximum, 2.000 F -
Art. 2 1 is : minimum, 2.000 F: maximum, 20.000 F.
Art. 2202: minimum, 20.000 F; maximum, 200.000 F.

.Art. 2203: minimum, 10.000 F; maximum, 400.000 F.
2° Les amendes prévues par les articles 10, 67, 213, 215, 2ifi. 2f>3,

204, 276, 37i, 390, 479, 751, 1030 et 103!» du code de procédure civile
sont comprises chacune entre un minimum el un maximum fixés
conformément au tableau ci-dessous :
Art. 10: minimum, 500 F; maximum, 2.000 F.
Art. 07: minimum, 5n0 F: maximum, 2.0X1 F.
Art. 213: minimum, 7.500 F; maximum. 30.000 F.
Art. 214: minimum, 5.000 F: maximum, 20.000 F.
Art. 210: minimum, 15.000 F: maximum, 60.000 F.
Art. 203: minimum, 5.000 F: maximum, 20.000 F.
Art. 204: minimum, 5.000 F: maximum, 20.000 F.
Art. 270 : minimum, 500 F ; maximum, 2.000 F.
Art. 374: min'muin, 2.5IKI F: maximum. 10.000 F.
Art. 3!>0: minimum, 10.000 F; maximum. 40.000 F.
Art. 479: minimum, 2.500 K; maximum. 10.000 F.
Art. 751 : minimum, l.Ooo F : maximum,' 5.000 F.
Vrt. 1030: minimum, 5.000 F: maximum, 20.000 F.
Art. 1030: minimum, 500 F: maximum, 2.000 F.

. ,3» Le deuxième alinéa de l'article 453 du code de procédure
civile est modifié ainsi qu'il suit:

« En cas d'appel jugé dilatoire ou abusif, la juridiction d'appel,
en déclarant l'appel irrecevable, devra condamner l'appelant à une
amende de 500 à 2.000 F s'il s'agit de l'appel d'nne ordonnance

.ou de l'appel d'un jugement. d'un juge de paix ou d'une décision
du conseil des prud'hommes et de i.0<K) à 4.000. F s'il s'agit de
l'appel d'un jugement d'un tribunal de première instance ou d'un

-tribunal de commerce.»

4" Le premier alinéa de farliele 471 du code de procédure civile
est modifié ainsi qu'il sui t :

« En cas d'appel jugé dilatoire ou abusif, l'appelant pourra être
.condamné à une amende de 2.500 à 10.000 .F s'il s'agit de l'appel
d'un jugement d'un juge de paix ou de l'appel d'une ordonnance
et de 5.000 à 20.000 F sur l'appel d'un jugement d'un tribunal de

^première instance ou d'un tribunal de commerce. •
■ 5° Le taux de l'amende prévue à l'article 68 du code de com
merce est compris entre 1.000 et 4.000 F.
6° Le minimum de 'amende prévue à l'article. 18 de la loi du

18 mars .101» tendant à la création d'un registre du commerce est
porté à 5.000 F et son maximum à 50.000 F.

7» Le taux de l'amende prévue l l'article 20 de la loi du 22 jan
vier 1851 sur l'assistance judiciaire, modifiée par la loi du 10 juillet
1901, est compris entre 500 et 2.000 F. '
8" Le taux de t'amende prévue ii l'article 9, alinéa 6, de la

loi du 11 janvier 1V83, relative à l'élection des membres des tri
bunaux de commerce, est compris entre 200 et 1.000 F.
9° Les nouveaux taux d'amendes civiles édictées par les dispo

sitions ci-dessus sont applicables aux faits, actes ou omissions,
postérieurs à la publication de la présente loi.

Art. 72. — Le montant total des pièces de 100 F, dont la frappe
a été autorisée par l'article 21 de la loi n° 50-586 du 27 mai 1950,
est porté à 70 milliards de francs.
Art. 73. - Le monlant maximal du fonds de réserve fixé

à 150 millions de francs par l'article 223 du code des postes, télé
graphes et téléphones est porté à 6 milliards de francs. ■
Art. 71. — Les taux des allocations prévues à l'article L. 38 du

code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre sont -majorés de 85 points pour l'amputation de la jambe
ou de l'avant-bras lorsque l'articulation sus-jacente au moignon
d'amputation est ankylosée.
Cette disposition prendra effet du 1« octobre 1956.
Art. 75. - Dans le quatrième alinéa de l'article L. 51 du code

des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
au chiffre 80 est substitué le chiffre 100.

Celle modification prendra effet du l or octobre 1956.
Art. 76. - L'article L. 256 du code des pensions militaires O'inva-

lidité et des victimes de la guerre est complété et modifié
comme suit: '

I. - Le deuxième alinéa est complété comme suit:
« ... ainsi que les anciens combattants domiciliés en Algérie,

dans les déparlements d'outre-mer et dans les pays d'outre-mer au
sens de présent code. »
Cette disposition prendra effet du 1 er octobre 1956.
If. - Il est ajouté un cinquième alinéa ainsi conçu:
« Toutefois, les anciens comballants qui, âgés de cinquante ans-

au moins au 7 janvier 1051, formuleront une demande avant le
1 er janvier 1958, bénéficieront des dispositions de l'alinéa qui
précède. »

Art. 77. - Le cinquième alinéa du paragraphe 2 de l'articlp lr/9
du code général des impôts, modifié par l'article du décret
n" 55-186 du 30 avril 1955, est remplacé par les dispositions suivantes

« Quatre membres titulaires et quatre suppléant* désignés r.w
la fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles ,V rai
son de:

« ai Un membre parmi les propriétaires ruraux:
« b) Trois membres parmi les exploitants passibles de l'impôt

sur le revenu des personnes physiques (taxe proportionnelle) au
titre des bénéfices de l'exploitation agricole. L'un au moi* de CM
membres doit être fermier.

« Par dérogation aux dispositions des trois alinéas précédents
lorsque la commission sera appelée à statuer sur les appel? inter
jetés en matière de cadastre, sa composition sera la suivante
Quatre membres titulaires et quatre suppléants désignes' moi

tié par la fédération nationale de la propriété agricole "et par la
fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles parmi les
propriétaires ruraux et moitié par la fédération nationale des syn
dicats d'exploitanis agricoles parmi les exploitants passibles "de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques (taxe. proportion
nelle) au titre des bénéfices de l'exploitation agricole.

« Les membres de la commission doivent être de nationalité
française, âgés de 25 ans au moins et jouir de leurs droits civils »

(Le reste sans changement.)
Art. 78. — Dans le premier alinéa de l'article 126 bis du code

général des impôts, la date du 30 juin 1056 est remplacée par celle
du 30 juin 1060.
■Art. 70. — Un prélèvement de 20 F par hectolitre sera e/fectaî
sur les recouvrements opérés au titre de la taxe unique sur les
vins.

Le produit de ce prélèvement est destiné à la section vitale du
fonds national de solidarité agricole.

Art. 80. - Sont déclarées applicables dans les ports rhénans tan
çais au trafic rhénan, les- dispositions des articles 280 à 2*3 dit code

"des douanes concernant la perception de taxes de péages dans les
ports maritimes.

Art. 81. — Sont' également . exonérés de tout droit fln quittance
les reçus d'apports dé vendanges délivrés par les coopératives de
vinification et les coopératives de distillation à leurs adhérents i
la condition que ces reçus ne contiennent pas d'autres décharges.
Art. 82. - Les mutilés de guerre atteints d'une invalidité de

100 p. 1o0 sont exonérés de la taxe de la télévision dans les coiidi-
■lions prévues par l'article 3 de la loi du 31 niai l!<33 pour l'exoné
ration de la taxe de la radiodiffusion.

Art. 83. — L'article 3 du décret n° 52-166 du 14 février 1952 relatif
à la prophylaxie de la tuberculose des bovidés est ainsi modifié:
après les mots: « un ou plusieurs membres de ce comité», insérer
les mots: « choisis obligatoirement parmi les fonctionnaires des
services vétérinaires, relevant du ministère de l'agricullure. »
Art. S'. — L'article 617 du code rural est complété comme suit:
« 11° Les organismes visés à l'article 9 de la loi n° 51-Mfi du

21 mai 1151. »

Art. 85. - Sont autorisées au conseil supérieur des transports les
créations et suppressions d'emplois suivantes:

Créations:

Un secrétaire général adjoint non permanent;
Un secrétaire adjoint permanent.
Suppressions:

Un secrétaire général adjoint permanent; ,
. Un secrétaire adjoint non permanent.

Art. 86. — Des arrêtés du ministre des affaires économiques et
financières et du secrétaire-d'Elat au budget, pris après avis

: commissions des finances de l'Assemblée nationale et du t*el'
de la République,, procéderont au titre du chapitre 5'i-!K0: « Augmen-
talion de capital des entreprises nationales » du budget des finances
et des affaires économiques (t. - Charges communes), à l'ouvv*
ture de crédits, dans la limite du montant des sommes reml*
sées au Trésor, à échéance ou par anticipation, par les en I reprises

■nationales sur les prêts d'équipement qui leur ont été consentis
antérieurement au 1 er janvier 1956.
Art. 87. — Les dispositions des articles 15, 16 et 17 de la °|

n° 40-874 du 5 juillet 10-10 complétés par l'article 37 de la W
n» 50-851 du 21. juillet 1050 sont prorogées jusqu'à une date qui
sera fixée par décret. •
Art. 88. - Le ministre des affaires économiques et financières est

autorisé à procéder par arrèté à des annulations sur l'autorisation
de versement du Trésor au fonds de développement économique
et social pour l'exercice 1056 et à ouvrir à due concurrence oo»
autorisations de programme et des crédits de payement au
pitre 64-00 (nouveau) « Frais d'étude en matière de conv^rsi?n ..,3
de décenlralisalio'n, prime spéciale d'équipement » du budget "
finances et des alfaircs économiques (I. - Charges communes!.
Art. 80. - Le deuxième alinéa de l'article 35 du décret n» M®*

du- 29 novembre 1953 portant réforme des lois d'assistance csU'i
porté et remplacé par les dispositions suivantes qui prennent
à compter de la date d'entrée en vigueur dudit décret:

« Les allocations prévues au présent chapitre ne PeuJ, L,s.
cumuler que dans la limite de leur propre montant avec iu t
tâtions d'invalidité servies au titre d'une même infirm île ea
d'un régime de sécurité sociale ou d'une législation pain-
ou avec : . ... . i OÎ2'

« Soit l'allocation spéciale instituée par la loi du 10 ^
« Soit l'allocation aux vieux travailleurs salaries

de l'ordonnance du 2 février 1015, modifiée, à des Du
non titulaires d'une rente de vieillesse; , 0 >» loi

« Soit l'allocation vieillesse al tri buée aux li'itminircs , ^
du 17 janvier 1018 ou de. la loi du 10 juillet 1)52,. n ayant p
ou nou assimilés à des cotisants. »...
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on - 1 — Le ministre des affaires économiques et finan-
■ est autorisé à prendre, pour le compte de l'État, une parli-

tietfm au capital d'une- société d'économie • mixte ayant pour
'jP I, financement, la construction, l'aménagement de locaux
S !',j hiHlinn destinés aux Français musulmans originaires d'Algérie,

ir ivailler en méiropole et à leurs familles.
"""Lie capital initial de celte sociélé est fixé à 150 millions

' fil"ilwUeii)alion de l'Elat ne pourra dépasser 55 p. 100 du capital.
Aie du capital sera souscrit par:

« lies collectivités - ou établissements publics intéressés;
tues personnes privées, physiques ou morales, de nationalité

participation de l'État sera imputée sur le chapitre 51-00
p rlicipations de l'État (souscription et libération d'actions) » du
' i àj ministère des finances et des affaires économi-
ïïfill -Services financiers).
' v - Sur les crédits ouverts au ministre, de l'intérieur pour
iwrcice 1950 par le décret n° 55-1080 du .il décembre 1955 et par
r ■ textes spéciaux une somme de 50 millions de francs est déri-
îiiwment annulée sur le chapitre 41-53 « Subventions en faveur
"rtK'rie et des populations algériennes ».
V - il est ouvert au ministre des affaires économiques et finan-
>'« sur l'exercice 1950, en addition aux autorisations de pro-
sruvme et aux crédits de payement accordés par le décret n® 55-1089
ita à ♦fembre et Par textes spéciaux, une autorisation
!! rroïriimine et un crédit de payement s'élevant à 50 millions
I /ri applicables au chapitre 51-00 « Participations de l'État
Lsi'riiilion et libération d'actions) » du budget des finances et
dp< affaires économiques (ll. — Services financiers).
Vl.-I-es statuts de la société seront approuvés par décret en

[nii.eil cl Ijtat
VII - Un décret en conseil d'État déterminera, dans les deux

Mis ani suivront la promulgation de la présente loi, ses con-
ifi'ns d'applicilinn et notamment la composition du conseil d'admi-
rfaiiim qui ne pourra comprendre plus de seize membres.
w i)| par dérogation aux dispositions des articles 23 et 57

è li loi du 10 août 1871, la session au cours de laquelle est déli
ré le budget primitif départemental de l'exercice 1950 peut être
dm au plus lard te .il mars 1956.
ni «i - Pour l'année 1950, la date du 1er juin est substituée
iWlc du 1er janvier pour l'application des articles 9 à 12 de la
|,i n» .18 23 du 6 janvier 1918 relative à certaines dispositions
l'ordre fiscal. -

lit»- A compter du 1« mai 1955 et jusqu'au 11 décembre 1058
»nl exonérées, dans les conditions qui seront fixées par décret:

1« Du versement forfaitaire sur les traitements et salaires prévu
I l'article 231. du code général des impôts;
Hw versement des cotisations, prévu aux articles 30 à 35 de
Moiiuance n° 45-2250 du 4 octobre 1945 et aux textes subséquents,
il'twption toutefois des cotisations prévues aux articles 48 et 52
fa décret no 40-27tjJ du 27 novembre 1040, les sommes versées par
V< exploitations minières et assimilées au personnel visé aux
ailes premier et 2 du décret n» 40-1433' du 14 juin 1940, au titre
ir participation collective à l'accroissement de la productivité.
Irl. 94. - Les subventions destinées l encourager l'emploi des
Mrirmcnts calcaires, prévues par le décret n» 55-881 du 30 juin
I®, relatif à divers aménagements et améliorations foncières pour-
uni Cire accordées sur l'ensemble du territoire métropolitain.
le taux de subvention applicable à chaque département sera fixé

1« décret.
Irl. IS. -Le délai de dix ans prévu h l'article 0 de la loi n° 097
il 23 décembre 1943 relative eux droits à pension du personnel
municipal reclassé dans les cadre* .des polices régionales d'Elat est
!«irlé à quinze ans pour les agents qui ne bénéficient pas des dispo
sas de l'article R 51 du code des pensions civiles et militaires
t> retraite.

M. St — A concurrence de 37 p. 100 des anciens droits qui leur
M fié assignés en 1953, les manufactures d'armes de Chllelle-
BiStt de Tulle seront rétroactivement soumises, au titre de 1954,
i 1) contribution des patentes pour la part de celle contribution
«pondant aux centimes communaux. La cotisation sera perçue
(« compensation d'un dégrèvement d'égal montant dont bénéfi-
wronl, au litre de la même année, les patentés de la commune et
pi sera réparti entre eux proportionnellement à leur base d'impo-
iiiiun. .......

Art. 97. — I. — A titre transitoire, et pour une période de quatre
années:

!■ Sont créés au ministère de l'intérieur: -

f Huit emplois de préfets hors cadre, qui seront pourvus par
jMHté par la nomination de préfets exerçant ou ayant exercé leurs
••lions en Afrique du Nord, soit dans les postes territoriaux,
»il en service détaché;
'/Trois emplois de préfets hors cadre, qui seront pourvus par

» nomination de préfets qui occupent un poste soit dans un dépar-
lment métropolitain, d'Algérie ou d'oulre-mer; soit dans une admi-
Distriiion centrale et bénéficient d un indice net de traitement an
mwns égal à 800 ;

Quatre emplois de sous-préfets hors cadre ;
i -'^os secrétaires généraux des préfectures des Bouches-du-Rhône,
i i Nord, du Riiône, de Seine-et-Oise et du Pas-de-Calais sont
| llfll™s par décret en conseil des ministres, sur la proposition du
i Mrustre de l'intérieur. Ils sont rémunérés sur la base du traitement

!' de 3« classe et bénéficient de l'équivalence prévue en
«i !" r Acteurs adjoints et sous-directeurs par l'article 7,
ii'. ou décret du 19 juin 1950 modifié, portant statut parlicu-
II ta corps préfectoral: '- ■
,, ~ fendant une période de quatre années, les membres du
f? préfectoral réunissant au moins vingt-cinq ans de services

valables pour pension et cinquante ans d'âge, pourront, sur leur
demande, être admis à faire valoir leurs droits à une pension de
retraite à jouissance immédiate.

III. — Jusqu'à résorption des postes hors cadre créés par le para
graphe I.' 1", du présent article, lorsque deux mises à la retraite
auront été prononcées par application du paragraphe II, du présent
article, un emploi de préfet ou de sous-préfet hors cadre sera
supprimé selon que ces mises à la retraite auront été prononcées
dans le cadre des préfets ou des sous-préfets.
IV. — Les surnombres qui existent dans le cadre des préfets

seront résorbés dans un délai de quatre ans à compter de la pro*
mulgation de la présente loi.
V. — A compler du 1er janvier 1957, les nominations de sous-préfets

en qualilé de préfets, devront, dans la proportion de 1 sur 3, entraî
ner la résorption automatique des postes de préfets hors cadre
créés par la présente loi.
VI. — A compter du 1«- janvier 1957, aucun préfet ne pourra exer

cer de fonctions auprès des pouvoirs publics ou dans un cabinet
ministériel s'il n'a été préalablement placé dans la position hors
cadre.

VII. — Avant le 1 er janvier 1957, le Gouvernement prendra tontes
mesures réglementaires et, au besoin, déposera un projet de loi
pour la remise en ordre de la situation du corps préfectoral*
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juin 1956.

Le pri'gifb'rt,
. . ANDRÉ IB Ti'.OilUfc'JU

ANNEXE N 0 5 6 8

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 27 juin 1950.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,

- adopté par l'Assemblée nationale, instituant diverses mesures do
protection en faveur des militaires rappelés ou maintenus pro
visoirement sous les drapeaux, par M. Marcilhacy, sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal ol/iciel du . 28 juin
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 27 juin 1956, page 1311, lre colonne.)

ANNEXE N ° 569

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 27 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi de MM. Waldeck L'Huillier, Georges Marrane,
et des membres du groupe communiste, tendant à faciliter l'orga
nisation et le fonctionnement des colonies de vacances,
par M. Canivez, ' sénateur (2).

Mesdames, messieurs, il ne faudrait pas croire que la découverte
des bienfaits de la pratique du plein air est récente. Vers la fin
du XVIIIe siècle, on commence à parler des voyages de vacances
et on ne se contente plus comme l'avaient fait en particulier
Rabelais et Montaigne, puis Rousseau, de vanter les bienfaits de
l'éducation par le plein air. On organise des voyages, on les réalise,
sans doute à une petite échelle, et le bien qu'en retirent les
enfants et les jeunes gens est si évident que l'enthousiasme du
conventionnel Portiez n'est pas déplacé et étonne à peine quand-,
emporté par un lyrisme qui était fréquent et de bon ton pen
dant la période révolutionnaire, le député de l'Oise définit ce qu u
entend par l'éducation par les voyages: éducation physique, édu
cation intellectuelle, éducation sociale, éducation morale. Pour lui,
la vie au plein air apporte tout cela a condition, bien entendu,
qu'il y ait à cûlé des jeunes gens un « conducteur expérimenté »,
capable de doser l'effort, de susciter la réflexion, de répondre aux
questions, de créer une atmosphère, de. faire naître les circons
tances, en un mot, capable de conduire.
D'an lre part, la longue et-minutieuse étude faite par Roy Herne

sur les origines et les premiers développements des colonies de
vacances montre que sur ce sujet, il n'y a presque rien de nou
veau sous le soleil. , . ,
De nombreux écrivains, de nombreux pédagogues de beaucoup

de pays,de la Suisse en particulier, des laïcs, des prêtres catho
liques et des pasteurs protestants se sont, durant les deux derniers
siècles, penchés sur celle question, et après des constatations
qui étaient loin d'être contradictoires, ont abouti aux memes con
clusions: nécessité impérieuse de- développer les colonies de
vacances qui existent, d'en créer d'autres, beaucoup d'autres pour
que tous les enfants puissent en profiter.

Bienfaits des colonies de vacances.

Personne aujourd'hui ne songe i nier les bienfaits nombreux
et divers -des colonies de vacances pour la jeunesse. D'abord, le
contact presque permanent avec la nature donne à leurs béné
ficiaires l'occasion d'observations génératrices de connaissances plus

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ ), nos isoo 1813, 2103; et
in -8° 129' Conseil de la République, n» 554 (session de 10.»5-rJ50).

(2) Voir" Conseil de la République, n° 251 (année 1955).
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précises et moins fugaces, plus pratiqués, moins troriques, p
concrètes, moins abstraites que relies que 1 enneigement livresque
peut donner, et même que l'école n'arrive pas a distribuer a ses

élè En^ effet, combien d'enfants *et d'adultes qui pâlissent ou ont
pftli sur des textes qui ont la prétention de résumer la science, la
philosophie, l'histoire ou les beautés littéraires ou artistiques,; ne
sont pas capables de reconnaître les pierres sur lesquelles leurs pieds
se posent, les arbres dont le feuillage se balance au-dessus de. leur
tôte, les plantes qui bordent leur chemin habituel, les principales,
étoiles qui peuplent leur ciel, la nuit venue. Mieux, ils ne savent
rien ou presque rien des propriétés et des vertus, des qualités et
des défauts de minéraux, d'êtres vivants qui tous les jours se
trouvent sur leur route parce que leur attention n'a pas été
sollicitée, parce que leurs yeux n'ont pas su voir ou bien parce
que leur réflexion et leur jugement n'avaient pas été amenés a
s'exercer, guidés qu'ils auraient été par un pédagogue qui sait
iaire regarder, réfléchir, raisonner et juger.
Le contact éclairé, discuté avec la nature sous la conduite d'un

guide expérimenté est donc à souhaiter pour l'acquisition de
connaissances solides et pratiques et les colonies de vacances per
mettent ce contact dans de très bonnes conditions.
Mais si ce contact avec la nature est un des bienfaits, et non des .

moindres, apportés à la jeunesse par la colonie de vacances, il faut
bien reconnaître qu'il n'est pas le seul. En effet, la vie en plein air
— dans un autre air —1 a des effets bienfaisants sur la santé de nos
enfants, et surtout de ceux des villes. Certains d'entre eux vivent
dans des taudis où l'air se renouvelle difficilement, où la lumière
est presque toujours un « clair obscur », où les membres de la
famille sont entassés les uns sur les autres pouvant à peine se
déplacer, sans se bousculer, dans le court espace qui leur est imparti
pour vivre. Même pour les enfants mieux partagés, un changement
d'air leur sera toujours profitable. Changer d'atmosphère, changer
d'horizon, changer de milieu familial et social, c'est souvent rame
ner le calme dans un système nerveux déséquilibré. Souvent aussi
lés jeunes gens en colonies de vacances sont mieux nourris que
chez eux, leur poids augmente ainsi que leur résistance physique.
Ils sont ainsi mieux armés contre les maladies.

D'autre part, les promenades et excursions, les jeux et exercices
S leur portée, surveillés et dirigés par un guide compétent: affer
missent et développent leurs muscles. Des repos fréquents dans la
journée, un long temps de sommeil la nuit, empêchent la fatigue
de s'emparer du corps des jeunes colons.
Un troisième bienfait des colonies de vacances, c'est l'appren

tissage que font les enfants de la vie en société, de la vie collective
où la liberté de chacun s'arrête où celle des autres commence, où il
est nécessaire de faire souvent des concessions, d'aider parfois les
autres, d'être tolérant toujours pour que la vie soit possible dans un
milieu où les caractères s'affrontent, et les tempéraments divers et
changeants se heurtent. C'est à la fois une éducation sociale et une
éducation morale que les colonies de vacances permettent de
donner.

Pénétrés jusqu'à l'évidence de tous ces bienfaits que nous venons
de signaler, bienfaits qu'on peut attendre des colonies de vacances,
nous croyons que vous serez d'accord pour affirmer avec nous leur
nécessité. Mieux, nous sommes sûrs que vous serez d'accord pour
demander leur développement à la fois en ce qui concerne le nom
bre de leurs bénéficiaires et de leurs dirigeants, et aussi de leur
équipement.

Analyse de la proposition de loi. .

. Pour créer de nouvelles colonies de vacances, il faut bûtir des
focaux, les équiper et leur donner des dirigeants qualifiés.
La proposition de loi qui nous est soumise et qui tend,- comme

l'indique son titre, à faciliter l'organisation et le fonctionnement des
colonies de vacances, ne vise cependant que la formation des moni
teurs de ces colonies, c'est-à-dire qu'une partie de ce qu'il faut faire,
dans le cas , qui nous occupe. Elle ne postule pas de demandes de
crédils et elle ne comporte aucun sacrifice financier pour les em
ployeurs. Si cette proposition était transformée, en loi, des congés
sans solde seraient obligatoirement accordés en sus des congés payés
aux salariés et aux fonctionnaires qui désirent assurer l'emploide
moniteur dans un camp ou une colonic.de vacances ou même dans
les patronages organisés les jeudis et jours de congés dans l'année
scolaire.

D'autre part, les moniteurs sous les drapeaux pourraient béné
ficier de permissions spéciales.
Voilà en bref, l'économie de la proposition qui vous est soumise.
Mais pour pouvoir discuter les articles de celle proposition,

nous croyons qu'il est nécessaire d'avoir quelques vues sur le fonc
tionnement des colonies de vacances et sur le recrutement des direc
teurs et des moniteurs de ces colonies.

Fonctionnement des colonies de vacances.

Souvent les colonies de vacances sont créées, soit par les muni
cipalités, les caisses des écoles, les caisses d'allocalions familiales,
les comités d'entreprises, soit par d'au Ires œuvres très nombreuses
s'occupant de l'enfance. L'État les subventionne parcimonieuse
ment. Les locaux qui les abritent sont souvent rudinienlaires, à
moins que ce soient des bâtiments scolaires mis pendant 'les
Vacances à la disposition d'animateurs dévoués. Leur équipement
est réduit à sa plus simple expression et les lits sont encore, dans
la plupart des cas, ceux que les surplus américains, les services des
1« réfugies » ont accordés, il y a déjà longtemps, à ces organismes,
en même temps qu'ils leur fournissaient des quarts et de la
vaisselle en fer blanc.

Nous ne voulons pas et nous ne pouvons sous-estimer l'aide
que l'État apporte aux collectivités, associations ou institutions
organisatrices de. camps et de colonies de vacances. Mais, quand on
constate que les subventions accordées par lui, en -«Cl, pour le
fonctionnement des colonies de vacances (i> p. 100 environ du prix de
journée) et en pour les acquisitions, travaux et aménafenwnts
(:io<) millions), alors que la commission Le Gorgeu a. évalué les
besoins à M.800 millions, on peut dire que la part de l'État est
minime. Et malgré les gros efforts faits par les inunicipalilés, caisses
des écoles et comités d'enl reprises, pour aménager et équiper 1rs
locaux, il reste beaucoup à faire.- on pourrait même dire qu'il reste
presque tout à faire dans ce domaine. Les installations de fortune
auxquelles on est obligé d'avoir recours pour abriter les colons ne
permettent pas d'accueillir. loin de là, tous ceux qui voudraient et
devraient profiler des bienfaits qu'on peut attendre des colonies de
vacances, et leur manque de confort rend difficile et délicale la
tâche d's directeurs et des moniteurs parce que. dans les conditions
que nous venons de décrire, l'ordre et la discipline nécessaires sont
difficiles à faire régner quand il s'agit d'un rassemblement d'enfants
à qui on veut laisser une liberté plus grande que celle dont ils
jouissent pendant l'année scolaire. En dehors d'une présence active
de lous les instants, il faut encore qu'ils fassent preuve de qualités
d'organisateur el de pédagogue, que tout le monde ne possède pas,
mais qu'on peut acquérir.

Formation des moniteurs. * .

Les élèves moniteurs sont réunis pour une période de dix jours
dans des centres spécialisés où la vie collective en iriiernat ed la
règle. ils sont dirigés par une équipe permanente dïn-lriKhirs
qualifiés. Ils sont d'origines sociales et professionnelles diveses.
Dans ces centres, ils apprennent par l'action à se soucier de 11

vie matérielle des enfants et à occuper les enfants de f a ■; ( m éduca
tive et intéressante el, peu à peu, ils sentent s'éveiller en eux li
vocation indispensable à tous ceux qui veulent s'occuper de l'enfance
et de la jeunesse.
Les stagiaires se livrent à des activités diverses qui leur donnent

les connaissances indispensables à l'exercice de leur future fonclion
qui e^t un véritable aposlolat. Chants, rondes et jeux chnntes,
jeux dramatiques et marionnettes, travaux manuels, jeux 'et sports,
y sont présentés sous une double forme, pratique et ttiénriqiie. fne
part importante du programme est réservée à la connaissance tle
l'enfant, à l'élude de l'organisation de la vie collective et au rôle
des moniteurs.

Le stage de moniteur est la première étape u on uimmic u n«i,
qui comprend ensuite un stage pratique dans une colonie, staee
contrôlé par la direction de la jeunesse et des sports, et une épreuve
écrite sur un sujet se rapportant au rôle du moniteur dans une
colonie de vacances.
Pour suivre avec fruit le stage de formation, le candidat moni

teur, sans être un puits de sciences, doit avoir un iniiiimiiiii de
connaissances élémentaires sans lesquelles il ne pourrait tirer os
son stage que médiocre profit.pour lui et les petits colons qu il aura
plus tard à diriger. .

11 doit être en bonne santé physique et morale, aimer les entants
et être pour ces derniers, en toutes occasions, en toutes ciri*-
tances, un exemple bon à suivre. .
Le recrutement des moniteurs de colonies de vacances pre.cn»

de nombreuses et grandes difficultés. Certains pensent que i®
personnel enseignant devrai! fournir la plupart de ces moniteurs, n
faut dire que beaucoup de jeunes inslituleurs et de jeunes in>imi-
trices, possédant les diplômes nécessaires, s'offrent chaque afin»
pour diriger des camps ou des colonies de vacances, mais leur noinn
est insuffisant. . , J.,

1l est donc nécessaire de trouver ailleurs le complément "»
personnel d'encadrement indispensable à la bonne marche de te
entreprises. C'est le souci qui a guidé les auteurs de la WJfW"
de loi qui vous est aujourd'hui soumise et qui leur fait im" ■
étant donné l'importance, à beaucoup de points de vue, dette
poursuivie. „„„voir
Quand il s'agit de colonies municipales, le maire devrait Pm

s'il le juge opportun et utile, détacher quelques-uns de ses einpio. •
dans les centre» de formation comme moniteurs stagiaires et. .
sont pourvus du diplôme d'Étal, dans les fonctions de moniteurs
des colonies organisées par sa municipalité. .
S'il s'agit de colonies mises sur pied par les 'comités a entre n- .

par les caisses d'allocations familiales, de sécurité sociale. M,
pouvoirs que nous demandons précédemment pour les mairt» f
raient être accordés aux chefs d'entreprises ou aux- aireciiurs

Et peut-être qu'ainsi des salariés et des fone ( innriai
raient apporter un utile concours au fonclionnement des comnw
vacances qui manquent de moniteurs qualifiés.

Étude critique de la proposition de loi.

A la lueur des quelques renseignements que nous' ^
donner sur le fonctionnement des colon ies.de vacances e '. ^
formation et le recrutement de leurs moniteurs,, vota w ;•
de l'éducation nationale s'est livrée à l'élude critique des a
la proposition de loi qui vous est soumise. . ,, îeta
Dans l'article 1er , il est indiqué qu'un congé MM

accordé. La commission a pen<é que ce congé pourrait e..* j
suivant les nécessités du service dans lequel le ^V.V-.nt rp salarié-
employé el suivant les possibilités des entreprises -occupa
Même remarque pour l'article 2. i-a-tn-le i concer-
La commission vous propose la suppression de i aru fj|j„n jj,)iis

nant les moniteurs sous les drapeaux, en raison ^ deJ
militaires actuelles demandées aux disponibles et »u* 11
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e:t~cpllons ne pouvant élre faites que dans ·des- ens ex(rêmement 
tare:;, Dans ~es Clmdithm:::, Il semble quo ln question pourrait être 
rtwuo ultéricurmncnt. Il est raflpelé d'uilleurs -_qu'à l'Assemblée 
nt~Uonnlc l'urgcnc~ a\'tltl élt! dcmrmdé~J par M. Doulrellot à cc sujet, 
rnnis qu'eila fut r'etl1sée par ln comtnl15:1lon de ln défenic nntionnle. 

Votre commission -_p::msc que J'arllclc ·~ devrait devenir l'nrll
clc l<r' dè la tlroposillon de loi. 11 . s'ngit avnnt tout de former les 
moniteurs ct de ne les cmphl)Cr que lorsqu'Ils sont pourvus du 
rtip!flmc d'Elat. . 

Varll~-lc 5 reste lnc-hnng6. 
SI b!cn que la tJroposJtion de loi subirait les changements 

sui\'anl$: 
Texte de ta proposlltcm: 

Art. t~r. ~ Un congé snns solde sera nccordd, en su<; des con~és 
J~<lyt!s 1 d tous le.; sa:tll'iè:> ou Concllonnnircs qui désirent assurer 
l'cmp.oi .de_ moniteurs d;ms une colonie de vneanccs. La durl:e 
dudit cnngé ~cr:l ég\I!C à ln durèe de la colonte. 

Arl. :!. - l'our pcrmctlrc îe fonctionnement 'des palrona~cs 
d'enfant-s d'llgc scolnirc, la mème disposition sera )Irise pour les 
:o;atarlès ou ronctitJnnulrc.; afin qu'ils otillennent une mille en congé 
le jeudi ct pendant ln durèe di!S er>ng:!s scolaires. 

Art. · 3. - Tout tnnnilcur so.ts les drape nu:< pourra Mnêtir.ler 
d'une llertnisslon spéciale dont la durée sera égale à celle des 
colonies de Vi!L'.nlli~L's. 

Art. .t - Les di:-:posHiotH prUvucs aux· orticlcs fu 2 ct 3 ci.dcssus 
ser•llll npplhJU:!I:!s aux ·monileurs désirant suivre des cours ou des 
stages de forma lion de moniteurs ou des stngL'S do pcrrectlonncment. 

Art. r,-, - Les dlspo:;llions 11révues par ln présente loi :;cront 
npplicah!cs aux in:ércssés Enr il". pré~cntnllon d'une atte~ta1ion 
des autorités ou •lr~nnl:>mci sous la direCtion dc~qucls lonctionncnl 
les patronages cl tes C•llonics de vacances. 

Texte proposé par-,·olrc commission: 
.,rl. f('r. - Un congé sons 50ldc pourra l!lrc accordé en ~u~ des. 

cong~s payés à tous les sillarl6$ ou fmu:ticnnaires qlll ·désirent 
suivre des cours ou de-s stages de ·formation de moniteurs, ou des 
stn:;es de pcrrcclionncment en vue de parltclper au Concuonnemenl 
des colonies de var..nn•:cs. 

Art. 2. - Les dispositions prdvuci à l'nrllcle ter poi1rront être 
:q1pllqut!cs nux snlnrids ou aux foncllonnalrcs qui ddsirent nssur<>r 
l'emploi de moniteur de colonie~ de vncnnccs. à condillon qu'ils 
JlOS·wdcnt le dltthimc d'Etat ·do moniteur de colonies de vac~mces. 

Art. 3. - Sup(n·im6. ~ · 
Art. -\. - t'our .·pP.rmeltrc le lonell•mnement d<>s palronagcs 

d'm1rnnts d'1l{W scotnlre, la même dh;;poslllon sera prise pour Jcs 
sninriés ou {mw.lionnnircs afin qu'il'3 nbllcnnt>nl une mise en c•mgé 
Je jeudi ct (JCIIdttnt la durée_ des congés scolaires (anci<'ll arlic:e 2). 

Art 5. - Conforme. 
En ctmctu.;:ion, voire eommis:;:ion vous demande d'adopter la 

proposition de· loi ei·dc:;sous: 

PllOPOSITION DE LOI 

Art t.r. - Un conge sans solde pourra t!lrc accordé; <'n sns -dt's 
congés IJUJUs, lt ltms IL~:; Silloriés ou lont~lionuodres qui déilrt!nl 
sninc des -cuurli OlL des slagc!i de loHnalion de mQuilcurs ou dL•S 
nlogeg do )Jerrc~lh>mwmrnt en VOt' de p,al'llciper au toncllonnem(lnl 
des colnnies de \'m~nncc-.. 

Arl. 2. - J.cs di:SJIO:iÎIIons prévues à l'nrliclc fer pQinront élre 
Dllt•li(lllécs ouJx EnJ,uiés ott aux f•melionnaire:-; qut déJ;ircnl assurf'r 
l'emploi dl! monllenrs do coMnic de \'acances à condition qu'ils 
)JOsiMrnt le diJl!ôme d'Eial de. monilour de colonies de vnciutccs. 

A ri. !1. - SIIJlprinté, 
:\ri. .\, ·- t'oUI'. I)Cffllellre 1~ fon~Honnem<>n( des ptllronnr,e~

d',mf.inls II'Age scolnlre, ra mèmo diSllOsillon sera prise pour les 
salnrll:s ou ftmcllnnnolrcs ariu qu'il<; obllenncnl une mise en congé 
Je jeudi et JWihloml la durée de.-; -eongéi sr.olnires .. 

Arl. 5. - l.m:: di.~110sltions pré\•ucs pnr Ja pré~enle )QI seront 
flll(llh~ahlcs nnx inldrcso;:ê.; sur la Jlf~senlaiion d'une allestallon 
fll!'i nuloril•~-; nu orJ;nnHmcs s•ms ln dircelion desquels fonclionncnt 
le~ J~tllronascs cl Il-s colonie:• tTc Ya•:anr.t!S. 

ANNEXE N' 570 

(Session onJiunii'C de J~~,j-19:16. - Sénncc du 27 jnin J!I5G.) ? 

J\APPOHT J)'lro\FOH~IA'fiON fnil nn nom de ln r.ommisshm de•; artnl
res t!eonomliJuP.s, thls doumtC's cl des com·rnllono; commrr,·inle') nur 
ln mltelon économique frau•;nHe en Chlno populaire, fllT ~1. floche! 
rMn, st:nolcur. 

I~THODC(;TION 

linr. mlso;:Jon t!~onomlcJHC fnmçnl~e a séjourné en Cltinc JlOJ'Il
JJlm du :!3 j;mvler ou 20 fénlcr 10~;, 

Sm•s lu CQildUihl de M. Hor.lwre<Pt, prdslll~nt de ln conunl~sion des 
nUalr•:.~J é•:ono~mltpH!S du Cons~ll d•.! la UépnhJIIJIIC, elle r~nnissnH 
drs re/m:lscnlnnls th~s JlfiJJdllUIIX Sl'clcurs lnduslricls, trois rcjlfd· 
sentnn 3 cks bo11HJIIC:J lnl~rm6tllnlri'S ngrt.hJs p•Jllr les op!Jrnllons 
hvcc ln Ghlnf'!, un rOJlré~cnlont dn SC•}frmr .. r.tmvcnlionuu " ct un 
rcJ•ré.-;enlnnt de.'J fOillllh!rçnnts wm cum·cnllnnnés. I.e sccrélorlnl 
f::t'JJtlrnl ~fOi M'illré Jlilf 1111 Ollildl(~ COOllll('fl'.iill. 

l'répnréc par le ~yndlcol d'éludes pour J'B,;!n~mc·OriCill dons le 
rmlrn dn lu ~~onunl!\slnn pour J'Exlrêmr:·Ortrnl du r.. N. 1'. Jo',. r.n 
Jinli'Oil nn.; le .;nlllncl du sr.••.t.:tlnlro d'J-:tnl :mx nflnlrf'!~; é•:onmni· 
ql!cg, lo mission ovoll rc~u l.n couiJon du Gouvernement aussi bien 

COli~ElL· DÇ. L.\ REI'qlLIQUB 

!l:ur .le_ p13n tl es raPports sino-tranc:als t}He \'ls-à-vis des pays, liers. 
Nu:; alités av•dent Clé prévenus d~ son départ. _ _ 

Elle :t\'Oit 11011r mandat dl' ~ dlswlcr a\'CC les rcprdscntanls chf· 
ncü dl!S dispm:itlons susl~CJIIiblcs d'être pri!ies ou etwlsagées, dans 
les domaines él"'ontHniquc el financier, pour r:l\'oriser une extension 
cht r.ommcrce frnu~~;nl:-; a.\•ec la Chine populaire_, dnns les limites 
fix~ts :tu cour;; de réunions lntcnnini~tdrîc1l<'S tenues _en ln pré
!':P.IlCO do ::;on (lrésit(cnt. "· ntf!n qlle cc ne lut point son ohjol Csse~
ticl, elle é!ait d·•alemcnl habtlit(le.lt <·ondnrP. dL'S c{lntrats, à l'cxrht
sion tout dois tfe taule --dpt!ration:. l~ndnnt à éJmi::;cr les pos5i,JifiUs 
d'ttU<tircs tm prom d'une ~cuJe firme. Celle dP.rnlêre restriction 
ttWlit. été explit•.itcmenf rnnncltc nu nrésldcnt de_- la mission, nù 
r.ol11fS do :-i'Jil séjour à . Pékin, par un lélégr.:tmmc du secrétariat 
d'Etal aux nfl.:titcs ~conomiqucs. Les mcrnhres de la mi,'ïsion dC\'aicllt 
agir comme_ rcprés<>ntants de leurs organismes professionnels res· 
):r.r.ur~. . . 

l1artie de llo1ris le 16 janvier ·par nvion: la mîs!;ion -1 dtl, J"'' 
sntle d'int•i•lents mét•,,niours, rairl! lrols escales hors Jlrogramme A 
Nice, Saigon ct Ilan-Kéou·. l'n ;trrC:I do quatre jmtrs à llong-Kong n 
d'autre part fll'rmls· de l:~rge.:; éo•hanges de vue3 avce nos rcpré.;cn
tant:-; .dans C<'ltc ville et nolllmmcnt avec le conc;cill~r commercîal 

. (•1 l'allndtd financier_ en Aste. I.e lm jet Jlqng-Kong-Canton a élé 
rrtcr.lué par· dlCmin de ter ct rrlul de Canton· à llékîn par avion. 

·nu J2 ·nu 17 fénicr, la plupart dt:><; délégués ont pn, sur l'invîtallon 
dt>'i a11torllds chinoises, vf~ller des u~ines ·en Mandt;hourie_ et i\ 
Tslnnlsin. Cinq ml!mbres ont qtrillé Pékin pour llong-Kon" la 
i8 f6vrier ct les autres. à l'exceplil)n de lroiS membres qui 01li df\ · 
('rolon~cr de quelques .jours leur ·séjour à Pékin cl de quatre a111res 
qui 'tl\'aicnl r.h(emt l'aulori:-ialioJi de rentrer par Changhat ct- de 
vl~lter qtw!qucs uslncs. au passage, Il" 20 révrirr. · 

L'n•~cueil a éld parlout execllcnl. Une irilcrnrNe a\',lil élé CIWoyéo 
de l'éldn pour soti1tailer 1a bicm·cnue à 1{1 mis~ion an pont inlcr·_ 
ttnllonal de !Awu. Un anlrc interprNc la rar.com1utgna an rclonr 
jUSIIII'à ce mémc ront. Sur tout le parcours, !~s· rt'Jlfésrnlants dll 
u r:omilé pour le ctéveloppemcnr dn cOlruncr('c extérieur .. !':e mh·cnt 
à la di$J)OsiHon de la mission et ·orf?:tnl~èrenl df~s réceptions r.n son 
honneur. ,.\ Pékin mêm(!o, .l'accn~ll élnit or~anisé )lîlr le comîlé 4:J:Ui 
nfre•}la ~raluHcmcni. à la misil'iOn nne éqniJlC cJ•intcrprèlcs cl un 
scrvirc auto somvtueux compld lenu de la rnreté· e! de ln eherlé 
de_ ce mode de transport en Chine. Un m~mbre_· de la mission. asSi"Z 
~tdr1Pnscmenl mntad~. a t'Il' $tlÏJ:!f)é vratnîl,.nwnl, a\·ee beaucc.1up Je 
comnélenrr. el de dévoumn('nt, dans un hôllilnl de Példn. · 

A 'l·e~t~cpllon du \"oyngc en Mnn~khcnri~. les frai$ de \'oyage et 
d'hô!el tHlt élé à la chnr~ç des membres de l:t mission. D'une ra1;on 
tzénérale, les membres de la mi!5sion onl éM rerus nvce une pnr
fallo courloisie 'ct trnilés.' en r«•pré!!('nlanl~ d~ gionpem~nts impor
~ant~. avec qui ou lraite séricu!'>cmenl d'aHalrcs, à l'cxclmion de 
Ioule arrière-pensée de propagande. _ 
' 

1. - Le$ ut!gocialîons. 

l.:t mission élail nrrivéc à l•êkin le 2;3 jt~nvier. Les enlrclien8 
~ommcncèrent dt':s Je 26 au ninnn des llrésidcnl~ cl, dès le 30, 
à celui des délégués. l.n rcspou~obilllé rle a uégocinlion était a:-:~n
m~e dll côté chinois, r~r M. Lu IISII Chang, mt>mllre du u tomil~ 
pour le thh'eh>('pcmen tin comlllerce extérieur a et ministre SH))
Illéanl du rommcrce exlérienr. JI élnit a~sislé, pour tes questions 
commerciales, 1mr ~n.t. Snn Tsucn, sous·•Hrcclenr pour l'împorlnihm 
du mlni:51ère du emnmerre extérieur, el Sim Teé l!hing, sou:HJlrel}. 
:cur /l•JUr l'exporlnllon el /'our les qne.111ions financiùres pnr 
M. Ch no Pei 11~111, dlr<>drur gunérnl 11ar itllllrlm de Ja l!nJHJUC popu
lo ire de Chine. M. Usn Shun Wu, tllrrd(·nr adjoint du ,,rolocole dn 
comllé, as·mrnail ltt r<'Spl.ln.sabilllé de!; qu~slions mnlérieJics et lit 
ln)s vite riJ(nrc de eomm\~snire poiiliquc. Sr.s înler\'cnliono; nux 
momcuts diflic.Ucs rurent !oujom;;; prtkicnsrs et pnrlois dédsi\·cs. 

Au nh·eau des délégut:s, )cs discussiQns se ponl'.'>llivent es.:;cnlielte
mcnt nvcc les dirtérenles rOrJlor:lllQns f(ui semhll'nt avoir hérilé 
de 1~ Jllns grantJe partie. dl!; allrihnllons anléricurrmenl dëv..,hJei 
à Jo G. N. 1. E. C. (China Nnliorml hnporl t~nd 1-:xrort GoqlQtalion). 
Gor.i confirme les infounnllons qui nous O\':tlent élé c->mnnmiiJUée.; 
à Jl•mg-Kong louchant une " réw>llc , des C'\Jrpon~tion:; cunt:e· la 
G. N. L K r.. Les conln~ts :n·cc les eoq10ralions s'a\'érèrcnl toute
loi:; lrè.i vile insnUisanls dnns un rertnln nombre 1]c sedeur:; oit 1~ 
problème n'élnll pa~ Ce_ prendre immédintemcnl des contrBts Ulnîs 
de rt~censr.r des besoins ou- tl~s rcs3ourccs ct de Jlrocédet· ~ une Yêri
tobln étude de rnnrchd. 

Il fui donc;. ndmi.; en tours de di~~usslon que Ir~ d~léJ!Hés nnrnîent 
la tmssibllilé d'rnlrcr rn conln:::t aYc•: les fùnrllonnairc<; ch:1rg·~-"'• 
dniH lnurs g.péclniHtls J'CSpt>cli\'rs, 11~ l'èlnhlissemcnt .Jcs Jlrogr:~miJlCS 
à lllO!'Cil ct lt long lenne. Il s'n~il lb d'mw nulorisollon snJis précé
dPnt donl le bénéfice fui m<llhcnrcn.;cmenl lemr~éré /1ar les rno,l;lll
lés Ll'np;-lkolion: les conl:~cls fu;cnt élab1i-;, quand Js cure111 lien, 
sous forme de r.onférenN>s nu cour.; desqur.l!cs dPi queslio11;; pou
valent «!Ire posées snn~ qu'il y fùl toujours n\pondu nvr.r. Inule la 
J•r~ci;Jon déslrnbJe. Uans t:ert;•in.:; cas (télérommunh~nlions etc.}, 
il lut mt:me irnpo:osihle d'obtenir le ronlncL Tel quel cepcwfanl, ct 
n\"l~l} tmr'i SC3 d.Houls, cr. syslèrnc permit d'ohlenir des r~nc;ei~nc
meniS intfrns~:llll'i Il :unrqnr. un f'rogrt~s consld~J·able ct décbH-mr 
cP. qui a\'ail ~Hé rénJisé JIIHJIJ'à t•c J•)llr. 

On lrom·crn en oHmcxc 1 !a !ble des Jnlerlocuteurs chinois de la 
miil'.ilon. - · · 

n·unP. rat:on g•~n(oralC', lrs mrmhres de l:l ml~l'lnn Jur.~nt imprt'o;
slonm!s Jlilr J;t lourdeur du mét',lttismc Imposé p.u lc'i aulo.til•.:s t'hi
nnlses pour ln. Jli'<Y,~nralion JUiJli1riclh, des cnlrclleu~. J.•:s wtuJe7.
vou:; tlr.vnlent t1!rc. dmnandé~ (l:lr le ,•:mnl du ~P.·~Jélnirc ~.:th~l'nl do 
la ml~5ion lllll .en rcmellait ln ll~lc lons les j1)nt . .; av:ml '1111IOII'..O 
heuws illl dlre~::cnr du proln<JJc rhhuJio;. La list(! dl's rr.nt.t'Z·\·ons 
o~cortlé~ tHnil conJmuniquéc le ~olr anmt 1llx·nrnr )l('urr.~ p:n Jo 
dJrtWIP.ur 1!11 prolocole nu JSecr>élaire ,;:énéi'nl. no tnt'~me loo: dt·ulnn.:r.s 
de ''isHc., d'usine 'ou de \'•>l'n~cs ..:ol1cdifs ~.~u Jli11 lkUiirrs ùC\'\lh~nt 
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être transmises sous la forme de mémorandums remis par le secré
taire général au directeur du protocole.
Sans doute fau t-il voir là une manifestation, gênante mais nor

male, du souri des autorités chinoises de conserver un contrôle très
strict des pourparlers à tous les échelons. Le maniement d'une mis
sion de vingt-huit membres pose en tout état de cause des pro
blèmes auxquels il n'existe pas de solution simple. De même, si les
discussions se sont poursuivies dans l'ensemble à un rythme asia
tique déroutant pour certains délégués, la mission a eu à plusieurs
reprises la preuve concrète du désir très réel de nos interlocuteurs
de nous faciliter les choses. C'est ainsi que plusieurs directeurs de
corporation ont accepté de reprendre le travail avant la fin des
fêtes du jour de l'An chinois, seule période fériée de l'année.

II. — Les dil/icultés'préalables.

Comme nos experts de Paris et de Hong-Kong nous l'avaient
laissé prévoir, deux questions dominèrent toute la discussion du
côté chinois: l'embargo et l'absence de relations diplomatiques.
La première de ces questions fut abordée d'emblée, avec beau

coup de vigueur, far M. Lei Jen Min, vice-ministre du commerce
extérieur, dans un discours prononcé lors d'un dîner offert à la
mission le soir même de son arrivée. Elle fut reprise le surlende
main par M. Lu Nsu Chang, ministre suppléant du commerce exté
rieur et responsable de là négociation du côté chinois, au cours
d'une conversation de t rois heures en tête à tête avec le président
de la mission. Dans une première phase des pourparlers, les direc
teurs des corporations, qui sont manifestement en possession des
« listes stratégiques », affectèrent à plusieurs reprises de demander
à nos délégués précisément les matériels qu'il leur était impossible
d'offrir en raison de l'embargo.

A aucun moment toutefois les Chinois n'ont donné l'impression
de vouloir faire de la solution de ce problème une « préalable ». Us
paraissaient plutôt désireux de convaincre les membres de la mis
sion du caractère inique de l'embargo, de son inutilité dans la
mesure où il n'empêche pas la Chine de s'industrialiser, de l'obsta
cle qu'il oppose au développement des exportations françaises vers
la Chine. Dans le même ordre d'idées, on a noté une tendance à
fractionner certaines commandes, notamment dans le domaine des
industries chimiques et pharmaceutiques, qui paraît être dictée
par le souci de tenir les groupes industriels en haleine afin qu'ils
continuent de faire pression sur le Gouvernement et l'administration
en faveur d'une normalisation des rapports entre les deux pays.
La question des rapports diplomatiques fut abordée avec plus

de nuances. Nos interlocuteurs on* montré un double souci :
— d'une part, convaincre les délégués de la nécessité du réta

blissement des rapports diplomatiques entre les deux pays. Les
moyens utilisés dans cet ordre d'idées allèrent de la simple conversa
tion « à cœur ouvert » à l'exercice de pressions plus directes. C'est
ainsi que fut soulignée la nécessité d'un accord de Gouvernement à
Gouvernement pour la participation de l'industrie française à la
construction d'ensembles industriels dans le cadre du deuxième plan.
Certes, le président de la mission a pu obtenir que d'autres formules
ne fussent pas exclues. Mais l'intention est évidente. De même, toute
tentative pour étudier ce que pourraient être les échanges entre les
deux 'pays sur une certaine période s'est heurtée à la réponse qu'il
s'agissait là d'un problème dont l'examen ne pouvait être entrepris
que dans le cadre de la négociation d un accord commercial;

■ — d'autre part, mettre â" profit si possible le passage de la mis
sion pour faire quelques nouveaux pas vers rétablissement de rap
ports plus officiels entre les deux pays. Cette préoccupation a reçu
son illustration la plus parfaite dans la négociation financière. Alors
que les modalités nouvelles de transférabilité du franc faisaient
l'objet d'un bref échange de vues et étaient acceptées par nos inter
locuteurs sans grand débat, des questions de pure forme prirent
un temps interminable et les exigences chinoises sur l'emploi notam
ment du terme « accord de payement » conduisirent à une crise
sérieuse de la négociation.

Toutefois, les préoccupations de caractère politique de nos parte
naires n'avaient pas seulement pour effet de nous gêner en les
conduisant à nous présenter des exigences qu'il nous eût été impos
sible de faire admettre par Paris. Elles les amenèrent h deux repri
ses au moins à faire in extremis les concessions qui permirent à la
négociation de sortir de l'impasse. Chaque fois, nous avons eu
nettement l'impression que la solution avait été obtenue aux instan
ces supérieures du parti. Chaque fois la partie fut gagnée lorsque
nos interlocuteurs eurent compris que nous étions décidés à risquer
un échec définitif de la négociation plutôt que de nous laisser entraî
ner à des promesses inconsidérées ou de renoncer à certains avan
tages que nous estimions fondés en équité.
Ces résultats ne doivent pas faire illusion. Un jour viendra oil,

des relations diplomatiques normales ayant été rétablies et la
Chine populaire siégeant à l'O. N. U., l'intérêt politique de ce
genre de négociation n'excédera plus les normes habituelles. Nous
devrons alors discuter à armes égales avec des hommes de
premier plan, rompus aux affaires, joignant f\ la finesse naturelle
du Chinois, la dialectique du marxiste. Nous devons dès maintenant
nous préoccuper de leur trouver des interlocuteurs valables si nous
voulons sortir à notre avantage, de discussions qui seront certaine
ment très difficiles.

III. — Les conventions.

Les résultats de la mission sont concrétisés dans:
-— trois documents (une détaration d'intentions et deux proto

coles) qui ont reçu les signatures des deux présidents de déléga
tions ; °
— un certain volume de contrats parmi lesquels des contrats

fermes et des contrats pro forma;
— une documentation sur l'économie chinoise

Enfin, bien que la mission n ait eu pratiquement aucun connet
avec les campagnes, et avec toute la prudence que commande h
brièveté du séjour, il a paru possible de dégager:

— des conclusions sur l'économie chinoise dans ses rapports avec
l'Occident et particulièrement la France.
La déclaration d'intentions (ci-jointe, annexe 2), fait état de

l'atmosphère de cordialité dans laquelle se sont déroulés lesoonr
parlers et de la détermination des deux parties de poursuivre LR
efforts pour l'accroissement et la normalisalion des échanges cou
mentaux entre les deux pays. C'est le seul des trois documents qui
devait être publié. C'est effectivement le seul qui l'a été dans la
presse chinoise de Pékin et de Hong-Kong.
. On notera, au paragraphe 3, l'allusion ires générale qui est lait»
aux « conditions de payement et de livraison » En fait, la mis 'i-
Mirait souhaité obtenir l'insertion dans l'un des deux protocoles
d'une clause garantissant l'arbitrage neutre dans tous les cas et la
liberté du choix de l'assureur ou, du moins, la possibilité pour cha
que partie de faire assurer par ses nationaux les échanges dans
l-un ou l'autre sens. Il fut impossible d'y parvenir.
En ce qui concerne l'arbitrage, les autorités chinoises proposaient

la formule de l'arbitrage dans le pays du défendeur. Celle formule
satisfaisante pour nos exportateurs," eût été désastreuse pour nos
importateurs qu'elle eût en fait livrés à l'arbitraire de nos inter
locuteurs. Or, c'est l'importation en France des produits agricoles
chinois qui risque d'être l'occasion des litiges les plus fréquenls et
les plus difficiles. Il a été jugé préférable dans ces conditions de
laisser la question en suspens tout en insérant dans la déci Iaraim
d'intentions une clause très générale qui pourrait servir d'amorce à
une reprise ultérieure de la discussion.
En fait, nombre de contrats signés à Pékin et dans la période

qui a suivi immédiatement le départ de la mission prévoient expres
sément l'arbitrage dans un pays neutre 11 sera vraiseirblaKémt
possible d'obtenir la généralisation de cette formule dans un proche
avenir.

Nos interlocuteurs ont pratiquement éludé la discussion sur h
assurances. Le problème n'a pu être abordé que tout à fait à la tin
des discussions et dans les plus mauvaises conditions. A toutes nos
interventions il a été répondu qu'il « va de soi » eue chaque partie
doit assurer ses propres importations et que c'est d'ailleurs ainsi
que les choses se sont toujours passées. La question devra être
reprise ultérieurement.
D'une façon générale, on s'est efforcé, dans la déclaration com

mune, d'éviter toute allusion qui pourrait être gênante pour noire
diplomatie, tout en demeurant dans la note chaleureuse de Iradilion
en pareil document. L'opinion a été exprimée au sein des missions
consulaires française et é transfères à Hone-Kone qu'il s'agit d'une
des déclarations les plus discrètes qui aient été signées en sem
blable circonstance.

Le protocole sur les payements (ci-joint, annexe 31 établir, pour
. les règlements entre -la zone franc el la zone monétaire (lu yuan, le
régime du franc transférable, selon des modalités assez voisines te
ce qui a été accordé à l'Argentine et à la Hongrie.
Ce nouveau régime présente des avantages considérables et résout

pratiquement une des principales difficultés qui s'opposaient an dé
veloppement des échanges entre les deux pays. La Chine pouvant
désormais librement transférer en devises l.l. E. P. le solde de m
comptes franc, vendra désormais ses produits à la France sans
réticence et aux prix mondiaux.
Les modalités du nouveau système avaient été étudiées minutieu

sement à Paris par les services de la rue de Rivoli. Le mécanisme
en ava il encore été examiné à Hong-Kong avec notre aStaclié finan
cier en Asie en fonction des demandes possibles de nos interlocu
teurs. A notre "grande surprise, il fut accepté pratiquement s®
discussion par les représentants de la banque populaire de CM».
lieux ou trois questions furent simplement posées aux délégués

français, tendant à éclaircir des points demeurés obscurs dans !'»•
prit de nos interlocuteurs. Nous avons fait h cette occasion \me
observation: le système du franc transférable avait fait l'objet de
discussions quasi publiques à Paris dans des conditions M
excluaient toute possibilité de garder le secret. Il est apparu, comme
nous nous y attendions, due les Chinois s'attendaient à ce que ri®
leurs offrions une formule de fransférabilité. Mais les questions
posées démontrent à l'évidence qu'ils n'avaient aucune Kee »•
mécanisme envisagé. , , .
Ceci démontre une nouvelle fois que le Gouvernement et l'admi

nistration chinois sont mal informés par leurs représentants t
l'étranger. Sans doute, dans le cas de la France, l'absence de repre"
sentation officielle y est-elle pour beaucoup. Mais il parait évident
que les services extérieurs chinois, si l'on fait abstraction de mo
ques personnalités remarquables, n'ont pas encore atteint leaira-
cité que procure seule une longue expérience. Nous avions eu i
même impression au cours d'un voyage préparatoire à honore!, M
début de janvier. C'est à Pékin que se trouvent les Inlerloeowi
valables. C'est à Pékin qu'il faut aller si l'on veut éviter des niait -
tendus et d'interminables pertes de temps. fllt
D'autre part, les négociateurs chinois s'opposèrent a ce au «

fait mention de l'U. E. P. dans le protocole et exigèrent a ia i '
une énumération des pays membres, arguant du fait «jue la ^
ne participe pas à l'U. È. P. et ne connaît pas son existence.
Mais ce sont les questions de forme qui prirent dés 2

importance prépondérante. Lors de la première réunion
à la question financière, les représentants chinois «WJJ'
marquer un point en nous demandant au nom de que.' s ^
nous parlions, si et par qui nous étions habilités à discuter . ^
vernement à Gouvernement. Ils allèrent jusqu'à nous a eni' '-'ver-
lettres de créances ou au moins l'envoi d'un télégramme du
nement français au gouvernement chinois. j;, re
Ces prétentions, très mal accueillies, conduisirent à une pr

crise de la négociation qui se termina par un retour de
naires à des conceptions plus réalistes.
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. r.;ous n'y ~agn4mcs d'ailleurs que de. pouvoir .engager la dlscus
f:Î:Ifl, les· dlfhcult~s n'él:mt r,ru pour :m1tml levées. _Elles étalent sus
citées dans l'ensemble par c souri de nos Interlocuteurs do donn("t 
lt~ ~ara~l~ro -le plus onic:icl (MlSsiblc anx rApporl~.:- le Plus étroit pos
.tillllc, qu'il:i souhallc:nl éhtbhr al·cc la Banque de France. . . 
. Le pt{'mtcr texte qut nous fut prOf'OSé. élô\li décidément lnacc~p
ti\blo, faisant 6tat dc_la "uércs~ité )1 de co•,flnrl) un accord de p.ne
mcnt cl rel~gmml b. un.o posiUon secondaire et: commll nccessolre 
l'tllalllissrmcnl du _régime du'franc_lransrérahle qul était à nos yeux 
l'c~scnllcl. · · · · 
·. I.es dlscussl~ms :.:e protongèr~~~ ~=ms, ré:tullat $Ut cc pnlnt. pcn
daut plus de den!. ~maînes. 1/ob~lina.l_i<'n d('S négodaleurs chinois 
étnlt d'aulan! plus dilfif'ite à ~urmontcr qu'elle !iC fondait en parUe 
Mir un ~tonn('mP.nt ntlrl~té que nous refusions à la Chine ce qne 
nm1s o\'lons at~•~•lrdé à 1',\llt'ma~nc do· l'Est. Ce~ndanl la discussion 
des Cl)l\lrats ~~ntrc les délé;;ués el les r.orpornlions marqunH le. pas 
les dau.sos flnandèrcs ne pou\·unt é\'idcmmenl être _es:aminécs tani 
qu'un .1ccotd n':mr.11t pas ét_~ réali~·é . .nu sommet. 

Il pnrut llnnlemcnt n~ces~1irn ._d'('m·~yrr lo :sccrélalrc général 
en ml~~lon éclair à llon~·l\ong, ofllr.iellerncnLpot:r EC concerter 0\'Pc 
J'nttaChé' financier, en fnit pour donner à nos lùterlocuteurs 'a 
r·r~uvc qu'il nous était lmllO~sibJc. de ratr~ de nouvenes conces.~ons. 
Eftcdlvcmcnt, une solution trnn~ndionncl1c rut trouvée ùr extremis· 
f:lllls quO non3 nyoh$ cu b nutrapnsser Jrs instrncUons reçues· ovnnt 
1<• d~port do Porls. Aux lorme< de retto solution1 los deux pnrlles 
• proposent qu'uri arrnngr.ment !;nit c~nelu cmre ln Danquo do 
Fr;Htcc ct ln People'~ flank of Chlnn •. 11 a été d'antre part convenu 
\'criJnlmncnl IJlle cet :trran~•Jtncn.l (lrtmdraU la ftlrmc d'un éeliOUJZ:d 
ile lei tres dm1s lequel la nrinqur. de 'Jo'ranr.o r.ofnrnent_r.rnlt les moda~ 
Jll~s nouvelle~ de lrnn~férabiiHé- d11 rranr, et. qu'un conlact pl'rson. 
ttcl ntirall lieu entre un représentant «tc la· Banque de France et un 
repr~~enlant de la rcoplc's Bank ot China, 
' l.c;i aulorltés chlriol~s ont montré hlllle l'linporlanco qu'elles 
Otltll~hNtt h l'n~ped formel de l'nr.rord qui <'SI lntcn·~nn en n'utm: 
~:mt till 'n\'~c réticence le.<; posi;lbililés du frnnc tran~térahlo tant 
qu'elle~ n'curc•nt pit~ f<'tU la leUrP. de la R.1nq1'e de Frnn1;e. D'im
l'orlnnls corllr<tls ont tontetoJs·tiU élro _conclus dans .~eue W':lnnale 
tl lr.s dcrnic'!rcs dltOcullés p:.rai~scnt aujourd'hui hl\·éc~. 
- I.e IU'Q(IlCOie sur ln~ modntilés do pny~mcnl lcl·joint, annexe .tl 
Jtrévnit que l~s r~lemr.nls seront ecftechtés danJ:t 'un et l'autre sens 
J~·.lr ou\'crhtre d'nccrédltlrs irrévorah!es ct conlirmés. 

Il rnnrquP. un prQRI'l'~. f:OnsiJért.blt. ]\ar 1appotl -~m régime anté
rieur qui fal~nH nppat·ailrc une lnégnlllé ehoqmmte de 1raltement 
Eclon qu'il s'nj:!:i~salt dt) \'entes de p'rodulls r.hlnnls nn de prodnUs 
frnn•·.al!l. Il c~msiUno & \'rai ôlrc le terme logh]ne d'une évoluUon 
enn~i~tén deput:o:: dmn nns duns l€"'s rnports r.•lmmerdnux de ta 
Chine n\'CC I'Ocddenl. l.n plUflMI drs e~por!ations brilanntques 
sont r~~Mos d~ r.cHr manière. lA mission- helge qui nous R\'Dit pré· 
<~dé à Pékin nnll ohlenu Je m•'me traHemfml de· fnlt' )lOtir la pin· 
pnrl de~ contrafq c:onolus à I'CX(lOtlntton.- Mats Ill France est le rre• 
roter (lays d'Ocrldcnl qui ait pu oblcnlr un engagement forme et 
tcrlt dans cc domaine. · · -~ 

L_'im(lOrtrinr:c de l•lnno,·ntlon esl . ml:-'0 en lumière par la vlds-
Silu!Ji! qne r.onuut ln nébrorfnlion 5ur cc point. . 

L'ar:fcml élnH tltaUquemenl rénii~é sur tous lr.s points; 1<'s .fc1tes 
élnlcnl r~digtl-3 doms leur tormo définllh·c; l'c..\chnn~e des ::;lgnnlnrt:!J 
élalt pui\'11 jumr fe dimnnr.llc JU février à li heure$; lr.s journalistes 
&\'aient élé ':om·oc1t1és. r.·e~l r.lors seutemcnl, le dlm:inche à ta heu
re~. que 1<'.'i négodahmrs d1ino;s, argunm de sol~l~ant malentendus 
ct do ~uhllllt6.-, pr.ot.oc·otaire~, flnnont:èrcut lf"ur délerminJ'IIon de. 
m. slj:!'ncr qun ln d6••1nrallon d'lntcnlions ct IP. fiMIOt"ole sur les pnye
r.wnt..,., ré.o;;en·nut JKUtr tiro lnlégrd dans ln rtidactlon d'un accord 
lommordnl ,\ \'l"llir lu protoco1u ~ur los modolités de payement. 

A celn il rur répondu que la n~gociallan fnl~nlt il nos yeux un 
tout et qttn nnns ~i;.;ncrions l':'s lroi, lexies <'11!-'emlJio ou que nous 
tt'•)n s-lj!rwrl,ms nucun. t'ne crJ<:P. !-~'cn~uh'il 'fui rut nolmmnent mar
c)uée pnr le rc"'·oi des jonrn31i~les et une agila1lon fébrile du cOié 
thin~Ji!'. 

rinalcrner!t cl nprès une ultime • séance dr. null • f'ommcncéc à 
t henrr ~lu mnlin, le~ trois textes turent si;,t:f!és à 5 J1enres 20 dans· 
ln runlhu!e du lutuli 20 février nlnrs que ln ml~~h1tt quillnlt J''h(llel 

1
\nur l'.,~rodrome il r, heures -\5. Il ne fnlt nul'un doute qne là encoro 
n solution rut adnplc!e il l'éclwlon poliliqltt. 

IV •. - r.cs contràts. 

Ccpendimt fJUC ln di~cusshm ~énérale se ponrSuh·an à J'ér.b'!fon 
de:i_ citers d•~ délét!ntlons. des négnclitlions parllculières é(nient 
cnndullrs à ln l~o1~r. t•nlrc les nwmhres do ta mi::~ion ct les r:orrmra
llon !. IŒcs Uh1l14Hrunt à ln c.ondusion de C".Onlr:lls. U Ctntvlcnt, pour 
en dégager la JlOrléc, dtJ ralrl.l un certain nombre d'obser\'UUUIL'J 
(trélhnhllllrcs: . 

- ln sni!)On c'!tall an~sl m.11 r:bolslc que pos~lhle pour négocier 
1',1dtnl de produlls chinuis. I.e ~éjour de ln 'mission .à l'ékin n corn~ 
ch.M en crret nvcn ln Jlériode ct·t•usc en mnlh're d'oléal!incux cl de 
lité (qui ~ni, n\·cc la soll', les gr11nds produits lrnditlonnels d'e:xpor· 
ln lion t:hlnols ) : 

- nos tnlcr!O('utcurs onl rcrlninement cu le fOUcl de réserver 
tt ne. r••utlo dc~s possibllih.'s d'niTnims a des mnloons qui onl rau 
dc1mls cluelclues nnné<'s t.l'llnJlOtl;mles nHnlres o\·cç la Ghinc cl qui 
n'élniNI po rtl rC'Jirdseul/ies dnns ln mission; 
-~ Ils ont ccrlnhtcmt'nl mnnœuné pour tenir en h.11clno ccr

llllrts groupes lndno;lrlt:ls 1•n fr1u•lhmnnn1 des nwrchés qui auraient 
fOl'\ hll•n Jlll ~1re pnssés ('n nne seule fols. Nons m·ons signn1é plus 
llnul l'1!mp1nl de retie mélhilde pour ugir, (litr l'rnlrcmiso de'J 
• trusts •, sur les gom·crncm<-nls. 

Gomrlo tenu éln c-e!i oJJSCr\'ntlons, l'J volume des contrais conclus 
peut é re consldért comme tout à ~~tt sollsfalsont ct comme lémoi-

gHnnt de l'intérN 1~fM- par noS partenaires .aü succès des enlre-
licns. _ · · 

f:C n•cst point id 'le tie'U d'éillrl"T' dans le délnil dCS OpéTô:ltitln9 
réalisées. Ch<UJuc membre de la' mission n réd!gé sur ses uctivltés 
d_ano; Ir. endre de ln_ miSs.ibD un rnpport beaucoup plu:; complet que 
re que non:; Jltlnrtîons r.n dire lei. · . · 
Non~ nn1er1JJlS que-, -bten !lU•! la dor.lrlnc orrtdel1c maintes fols 

t·~artlnnée soit e~Uc de l'éqnihhrc des ér.hr.nges. les iHlloril~s chinol· 
re.;;· n'ont mnnlleslé dans ln r.rnliqne nucun $OUd dt! ccl éqnilibro 
dan~ leurs. trnclnlion<J-.:t.\'cc les membres de lo mis~ lon. F.n rnlt, ·Je 
volume g1ob!ll des CQnlt:ats Ctlll("ht~ tors du séjour de ln mlcos!on pour 
des nportnhons de produits frnn~nt~ rCJlC.~en1c le double du mlume 
des lmporlalhm!:t de proctull~ chtnoi~. rn~ lcnditn~c semhlnhle, bien 
•1uc nullns nccus~e. anit .jéjà élé rcmarttnée IPrs du pnssnge de ta 
mission br.lgc. . . ; 

Ces con,rt~l~ . cilnctus ll J'hnraortntion pnrlent sur des gmines 
de soja, d1l thé, de ln. ~oie, des Ussus de sole, des peaux, de:! mies 
de )lOrcs, eh•.. · 

Lc:J condUions dans le~nclles ccrlains de res c!onlral!; onl él6 
comclus ortrcnt !'nns cloute Jllus d'înlérêl, ponr J'awmir des échnngcs 
entre la Ghtne et la- France, qu~ les contrats eux-mêmes; 

- ponr·lns oléngincu:{ nolnmment, Il a falhl touto J'lnstslanr.e do 
r~prët~cntrml d~ la • Sitotal • et plusieurs interventions p1·cssnnlcs 311 
lliveau:de la discussion générale: pour rntre bien com\1rendrc' à nos 
inlerlor.uleurs la position r.t t'imporlnn.:c do l'organ srnc d'or:hnls 
trant;ais. _ A(lrès s'étre longtemps' heurté à l'inslslnncP. cJe- ln cor~ 
milon des_ corps gras pour lo. signature de c~mlrals immédiitl~, le 
délégué rran(ais a pu, -en tin de séJour, a\·oir .des entretiens rruc-
1ttr.nx nvce les responli:MI~s des· pro~ramrncs. ers cntrcllens pllur
rnient èlre l'amorce d'une coopüraliiJn b. mo_~,·cn et lt. Jong terme 
entre ln Chine (:( Ill France dons le domnine u~~ oléil{!:incux; 

- danli. le doll)alne ~e- la solo; lo président de l'union des mar· 
chauds. de soie de Lyon a pu obtenir Ioules les assurances dé5l· 
rnhlr.s c.mcernnnt tes qunlll~s liemnndét•.o;: ct la ré~ulnrilé des i1Jlpro-
vlsionnem~n1s. I.a reprise des ar.!Jnts directs, jointe nu mét:tmisme 
nouvf\nu dc~s r~gl~menls rn rranc.s, dlmhmo consldéra·nlcment Je 
tlsquc·· ~pécufRiir- des· aehllls. · · · 
· Il ('_c:( rrobnbl~ que, dans re., -dcux · d1Jmnincs e:~~enllels, ln mi,;. 
~ion aura inauguré une ère uouvene dans les échanges entre les 
deux pnys. · · 

A l'exportoUon, la qneslion . ~Hait 'rompliquéc par J'~xislrm•e 
i!cs r~Jes d'cmbugo qui intcrdL~cnl la liTrcllson b la Chine de la 
qua~i iotalité des malériels d'équiprment s•tsrcptiblcs tl'Jnlérc5scr 
un payl'f en plelf! effort d'exl-,..1nsll•n lndnslricliP- Nous lonrn.\mcs la. 
difftr.ullé eu proposant A nos iilterlor:nhmrs do )ltclC~dcr fi des échnn
~e;i de. \'ues nu~.;;i larges que possible qnl se situernlcnt simultané· 
ment à trois nh•eaux dlltért>nls : · · 

- signnlure de Ctlntr~tS fcnnes pour le malériel ne figurant pas 
sur les u~tes d'embargo; 

- conclusion de ···On1rals pm f()rma pour le matériel Interdit Ycrs 
Jo. Chine mnis a111orisé l'ers l'Union so,·iéliqne;_ _ · 

- élude des pel_'specth·es les plus ytj:;tes po~lbtcs ll long lcrme. 
Ces propnsiWms ~ henrlèrenl ~~ une JMlSitif•R de prinrlpe de 

nos lnlerlocnleurs qui, à l'édrel9n des sef\'lr-cs, sc montrèrent réso· 
Jument hosliles à fa Mgocinllon de tonlrnls '"" forma, les prét:é· 
dents en Ja malière· leur pnrals:;:ml décotlraj:!:ennt~. n nous ru1 cxpll· 
qué,. a\·cc un grand hllC de délail~, que l'ndminlstrnlion dllnotse 
tra\·nillant daru; le cadre d'un phm ne pouv:Jit accepter lr~ ntéas de3 
contrats pm f•)rfntt. Il ~emble d'nUieurs que le tw~lème de fCSJlOn· 
J::~bi1ilé qui existe en Chine n'(l-lnlt p.u étranger~ à cOlle position. 
Chaq,•c. organi!'tmc a)lpro\'lslonneur cs1 responsable r.n ertct. 'fiS·à•~15 
des 9rgnni~mcs cllenl~. de ln bonne e:tér.ullon des cngngrmer.is pris. 
Fnfln, tl n•ost p.1s exclu que le' négfw.intcurs <'.lllno\S ni('nl C$Jl6fé; 
en reru~1nt de pa!'S(>r dl's (':Ontrats pro {arma, obtenir la cnn•!lllsilm 
de c-ontrats rennes en dérngalton lmméttiatc aux règles de l'cm· 
t-art;ll. 

Les insfrndions· r~Çues- avant le dé1:art de Paris ne nous Jnlssnir.nt 
aucune marge de né-.goelnlion. J.h ('n,·or.~, lorsque nos inlerlonulcurs 
curent ~lé com·aincus que ln formule que: nous proJmslons marqullit 
ln limite des concessions pof>sihles, une dérision de nntnrc polill•Jne 
fui prise nulorisanl les oorr•oralions à pa'iser d~s conlrah pro fnrmn 
t:crt;lins de ecs conTrais huent en suspens Jusqu'ou dernier jour dO 
la négucintlon. 

Ut ml~!'itm rnpporlc dont, li J'cxpor1athm, IJR ensemble de conlriJIS 
frrmes ct de conlrots IJro Jflrma. 
L~s con1rnls fcrmr.s. porte-nt f'5~rnliellr.fT!enl "'lf des produils rhl

miqnc~ et phnrmacenhqul'sl des filés de lame, des tc. xl lies Rrlificiels 
ds roues de charr•~l!cs. e e. ne . .::: pos!;ibililés imporlanlcs on! é:é 
dégngér:s dans c:crlams aulres domnim~s ct notmnmcnt celui tlo 
l'hor,ogerle. . 

llnc prrmll:ro conslalullon s'Impose: JI ePI •h·idcnl que nous no 
n·lrouvm-ons plus dans cct·lains domaine~. et pnrllculiiH·cnwnl celui 
des produits Jlharn•ac:,1ntiqu<'s, les m:trchés d';n·anl gurrrc. D'une 
p11rl, ta slr11r.ture du commerce d'imrH•rtatinn chinois a été rmH.·nTc
mrnt modifiée pnr la rolilitiUO du Gom·crncmc!'ll. J..es birns d'équi· 
flcment forml'nt mninlcmmt J'énasanlo mnjorilé des hnpnrtntions 
ehinoisf:s: O'autr~ pnrl, une g:annne croi::;s;mll' de prOOuils est r.-,hri
quén sur plat•c. ct ditns d'cxt•éllc!_lll~s r•mdillons O\'CC pour rnrollnir~. 
comme dans d autres pays d'.-\su:, la fermeture des rront1~rcs ù ces 
produit~. 

Une demdl-mc r.onsl;llallon qtll eorrlgr (') ernnrlètc Jn prC"mil·re. ~ 
oulre les bien<; d'éfltliJlemenl Industriels dtml f('S besoins snnl im
menses, fe relèvement du ninilu de vie de~ 111it5ses popnliliTf'~ r.t la 
)loUII,]UC _ :-yslémalh{nc du GonYcnmmcnt r:réenl de~ mi\rchcs non. 
vAux ct considér:.bJc~>. c·c~t le f':tS Jcs cngr;•i~; r.'esl ans<:i Je r.ns cl es 
filés de laine, dont lr-s imJmrtnlions pourraient ronnnflrc un cerlnin 
développcmenl dans les années A \'CUir, de la Obronc, des montres 
e~ t 
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On constate un déplacement des marchés dont il est indispen
sable de tenir compte pour l'avenir de nos relations commerciales
avec la Chine.
Les contrats pro forma de leur côté portent essentiellement sur

des camions et du matériel de travaux publics. Il appartient au
Gouvernement de leur donner la suite qu'il estimera compatible
avec nos engagements internationaux. La mission n'a pris aucun
encasement formel touchant l'éventuelle exécution de ces contrats.
Toutefois, la présence dans la mission de délégués représentant

exclusivement des secteurs soumis à l'embargo se concevrait mal
s'il ne devait être donné aucune suite à leur voyage. D'autre part,
la délivrance d'un certain volume de dérogations sera considérée à
Pékin comme te test le plus srr de notre bonne volonté. Enfin, un
intérêt majeur «'attache à ce qu'un échantillonnage de certains
de nos matériels puisse être fait dès maintenant afin de le faire
connaître en prévision du jour où le blocus sera assoupli ou sup
primé.

V. — L'a tenir des relations franco-chinoises.

Nous avons essayé de déterminer ce que pourraient être les
échanges franco-chinois dans une telle hypothèse, en année normale,
ll pouvait parai Ire normal de procéder à celle élude au niveau des
présidents de délégations. La chose n'a pas été possible en raison de
la détermination de nos interlocuteurs de réserver celte matière
pour la négocia lion d'un éventuel accord commercial. Ils y met
taient d'ailleurs quelque incohérence, le responsable chinois de la
parlie financière de la'négociation insistant pour qu'une liste de pro
duits soit annexée au protocole sur les payements alors que les
directeurs de l'imnortalion et de l'exportation du ministère du
commerce extérieur refusaient la discussion sur ce thème. La rai
son en est évidemment le désir des financiers d'obtenir autant que
leurs homologues de l'Allemagne de l'Est, alors que les commer
ciaux espèrent parvenir à la conclusion d'un accord commercial en
règle en en faisant la condition d'une étude sérieuse des échanges
entre les deux pays.
Les informât ions obtenues à la base par les membres de la mis

sion au cours de leurs contacts avec les corporations et, dans cer
tains cas, avec les fonctionnaires chinois, permet lent néanmoins de
se faire une opinion sur les possibilités.

A l'importation, il est parfaitement raisonnable d'envisager un
chiffre de 12 i 15 milliards par an, décomposable très approximati
vement en un tiers de thé, un tiers d'oléagineux et un tiers de pro
duits divers dont la soie avec un Milliard et demi environ repré
senterait le chiffre le plus important, suivie par les peaux, les soies
de porcs, etc. '
Il est difficile de procéder à une appréciation semblable dans le

domaine de l'exportation. On peut trouver dans les rapports des
délégués des estimations qu'il n'est pas possible de reproduire ici. Il
apparaît en tout cas évident que les chiffres à envisager sont très
supérieurs à relui des importa lions possibles. Les seuls produits
sidérurgiques pourraient fournir quatre à cinq milliards par an dans
l'hypothèse d'un assouplissement de l'embargo et le double dans
celte d'une suppression totale. Les câbles offriraient aisément un
marché de un h deux milliards. Les besoins en matériel de travaux

publics, en matériel agricole, en équipement électrique, en engrais
sont énormes.

Ceci risque de poser très rapidement des problèmes complexes
touchant l'équilibre des échanges et les règlements financiers.
La doctrine officielle est à l'équilibre des échanges, sinon stricle-

ment de pays à pays, du moins à l'échelle globale. Elle a été réaffir
mée à maintes reprises au cours des conversations avec les fonc-

" tionnaires du ministère du commerce extérieur et les membres des

corporations. Or, il est évident que cette doctrine deviendra inap
plicable dans les rapports de la Chine avec les pays occidentaux
le jour où, l'embargo ayant été suffisamment assoupli, la Chine
pourra se procurer dans ces pays les énormes quantités de matériel
d'équipement dont elle a besoin. Les possibilités d'absorption des
produits agricoles chinois par ces pays sont limitées. Elles seront
beaucoup plus vile épuisées que les possibilités d'achat de produits
industriels d'Occident par la Chine.
Il est vrai que la Chine semble disposer à l'heure actuelle d'une

certaine aisance de trésorerie en sterling qui provient en grande
partie des ressources considérables que lui procure en cette devise
l'approvisionnement de llong-Kung.
Mais cette aisance ne doit pas faire illusion. Elle s'explique

largement par l'obstacle qu'apporte l'embargo à l'approvisionnement
de la Chine dans les pays occidentaux. Elle no durerait sans doute
pas longtemps dans l'hypothèse d'une suppression de l'embargo. La
preuve est fournie par la façon dont la Chine a tiré au maximum sur
les possibilités de crédit qui lui étaient offertes dans le cadre de ses
accords avec l'U. R. S. S. et les démocraties populaires. 11 est vrai
semblable que, dans une telle hypothèse, la Chine serait conduite à
demander très vile à ses fournisseurs des facilités de payement dont
elle n'a aujourd'hui aucun besoin. On verrait alors sans doute les
puissances occidentales se livrer ft la même- surenchère au crédit
que sur d'autres marchés comme l'Inde ou le Moyen-Orient, et avec
les mêmes résultats.

Il est non moins vraisemblable qu'un assouplissement ou la
suppression de l'embargo entraînerait des modifications de la struc
ture même des échanges existants et des règlements financiers entre
les deux pays.
Une étude récemment publiée par le gouvernement de Etats-

Unis tend à démontrer que les assouplissements successifs apportés
au contrôle des produits stratégiques à destination de l'U. R. S. S.
et des démocraties populaires occidentales n'ont eu d'autre résultats
qu'un glissement des achats de ces pays des produits libres vers les
produits anciennement contrôlés. Un phénomène semblable pourrait
se produire avec la Chine. Il serait toutefois vraisemblablement

atténué par des ripages possibles des achats chinois du bloc soviê
tique vers les pays occidentaux.
L'U. R. S. S. fournit aujourd'hui un effort économique et finan

cier considérable en Chine. Il suffit de rappeler les crédits qu'elle ■
ouverts à la Chine en 1950 et 1953, sa participation à 156 grands
projets dans le cadre du plan quinquennal, l'assistance technique
qu'elle a fournie largement. sous toules ses formes.
De cet effort, l'U. R. S. S. recueille les dividendes par l'extra

ordinaire influence économique et culturelle qu'elle exerce en Chine
De nombreux techniciens soviétiques résident clans le pays. Dei
techniciens chinois sont formés dans les usines soviétiques. Le russe
est devenu obligatoire dans les écoles comme première langue élràn-
gère. Boutiquiers, serveuses de restaurant, fonctionnaires ont sou
vent appris nuelques mots de russe.
Enfin. l'aide soviétique est loin d'être gratuite. Une part impor

tante de la produciiori chinoise est réservée, souvent par contrats
d'exclusivité (tungstène, élainl. à l'U. R. S. S. et aux démocraties
populaires. D'après des déclarations officielles, la Chine aurait exporté
en 1<!54 vers ces pays pour 2.800 millions de dollars, ce qui repré
sentait alors 80 p. 100 de ses exportations tolales.
Or, d'une part, il est fort possible que l'U. R. S. S. accepte

volontiers d'être partiellement relayée dans cet effort par l'Occi
dent quille à renorter les disponibilités ainsi dégagées vers des
zones d'une rentabilité politique plus immédiate, comme le Moven-
Orient ou l'Asie du Sud-Est. D'autre part, nous avons cru sentir à
plusieurs reprises chez nos interlocuteurs le souci de conserver et
d'élargir une fenêtre sur l'Occident.

11 ne serait même pas impossible, dans le cadre de relations
économiques normalisées, de parvenir a améliorer certain» posi
tions qui paraissent compromises. On nous a souvent fait valoir en
effet qu'il n'était pas possible de demand'er le matériel d'équipe
ment lourd au bloc soviétique et les biens de consommation sus
pays occidentaux. On peut en tirer des conclusions a contrario.

VI. — Visite en Mandchourie.

il est certain que les échanges de la Chine el des pays occiden
taux et particulièrement la France poseront h bref délai des pro
blèmes complexes pour la solution desquels une connaissance appro
fondie de l'économie chinoise en pleine évolution sera nécessaire.

•Nos interlocuteurs se sont donné beaucoup de mal pour nous taire
toucher du doigt l'importance de l'effort entrepris et l'immensité
des lâches à poursuivre. C'est ainsi que la mission a pu visiter de
nombreuses usines et installations, que ce soit à Pékin même, à
Tien Tsin, à Changhaï, en Mandchourie, etc. Elle en a rapporté une
documentation concrète dont nous nous bornerons à donner ici
l'essentiel.

C'est au cours du voyage en Mandchourie qu'ont été visilées ies
installations les plus intéressantes et dont les Chinois sont manifes
tement les plus fiers. On fonde, il est vrai, de grands espoirs sur
la création d'un vaste combinat industriel à Paolow, dans une région
riche en gisements de charbon et dis minerai de fer. Des travaux
considérables sont en cours. Ils prévoient notamment la construc
tion de barrages et le doublement de la voie ferrée qui relie celle
région à Pékin. Les projets doivent avancer à un rythme satisfaisant
puisque nos inlerloeuteurs nous ont offert de nous les faire visiter
l'an prochain. Mais c'est toujours le combinat de Mandchourie qui
demeure le « showroom » de la Chine communiste.

Contrairement à toute attente, ce n'est pas l'usine sidérurgique
d'Anshan qui a produit l'impression la plus profonde. Consigne
par les Japonais en 1917, partiellement détruite pendant les hostilités,
démantelée par les Soviets en 19i6, l'usine a été reconstruite im
l'aide soviétique. Lorsque les travaux seront terminés, vers Wft
elle fournira environ 3 millions de tonnes d'acier par an. Aujonr-
d'hui, elle donne l'impression d'un immense chantier d'où un
certain désordre n'est pas absent.
La production atteindrait pourtant dès cette année 180 p. ®

du chiffre atteint sous les Japonais. Tout l'outillage et les ipfW»
de contrôle sont d'origine soviétique. On note un gros eifort M™.
ii existe 800.000 mètres carrés d'habitations ouvrières, 5 hôpital
51 crèches, des écoles, des clubs pour ouvriers.
A Chang Choung, la mission a visi lé une usine de camions de

conception moderne, dont la construction a été entreprise en mu e
1953. L'assemblage des premiers camions est prévu pour le
trimestre 1956; la production pourra atteindre 30.000 camions
25 p. 100 de pièces détachées. L'usine couvre une superficie toiai •
1.500.000 mètres carrés sur lesquels les ateliers ccuuvren t au-
mètres cari és. Il existe en outre 400.000 mètres carres d liaiwt< .
ouvrières. Plus de la moitié des 3.000 machines-outils es t de >
cation soviétique. Le reste vient de Tchécoslovaquie et d Aitei 's
orientale. Les moyens de manutention viennent de Cnme.
L'u «in occupe plus de 3.000 ouvriers dont 500 a«hèrent I I heure.

actuelle un stage de perfectionnement technique en misje >
tique. Une équipe d'ingénieurs soviétiques aide à la m'- e 1 rpnwai
Le directeur de l'usine a travaillé pendant dix ans a ta ' .v
Motors Il a répondu à toutes les questions posées. Aucune
lion n'a été apportée à la prise de photographies.
A Monlcden (actuellement Shenyang) la mission a visu • ^

usine de tours, une cAblerie, une usine de produits cii J
une usine de produits pharmaceutiques. - fne
L'usine de tours a été construite par les Japonais a <P

servait d'ateliers de réparai ion pour le matériel milita •• .-'équipe
duil actuellement li tours par mois, de modèle russ®' , '.i,
pour en fournir 200. Elle occupe <1.500 ouvriers et
La cAblerie esl également de création japonaise. Elle a • |#(4,

pendant les hostilités et très bien reconstruite, tue i vP.
lement 80 p. 100 de matériel neuf dons les tro ' sY' -Lniale. w
nance de Russie soviétique et le reste d Allemagne
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—' occupent une superficie de 125.000 mètres carrés. Ils abri-
ouvriers et 100 ingénieurs et techniciens; 500 ouvriers

tent ri°pnv\és en U. R. S. S. pour suivre un stage de perfectionne-
«l , tpejînique. . La ' production est estimée à 14 p: 100 de la pro-
jSion française. ... . . ... ■
f -nc de produits chimiques est une petite usine dont les
lii nn< de création japonaise, sont anciennes, mais les mémo

' ni invàil et de production relativement correctes. Elle- fournit
tonnes de soude caustique par an, 16.000 tonnes d'hexachlo-

•f™,'., je l'acide ehlorydrique, du carbonate de potasse- et des
'îivés d ;huile de soja pour la savonnerie. Elle emploie 2.600
ouvriers.
1 .jn e de produits pharmaceutiques a été terminée en 1953.

ri'. i««cde des installations modernes; 75 p. 100 du matériel est de
i "ilion chinoise; le reste vient d'Europe orientale. L'usine em-

'î T'H**) ouvriers dont une centaine d'ingénieurs. La production
' ifiiir en 1955: 400 tonnes de surfathiazol, 200 tonnes de sulfanila-

' 100 tonnes de glucose, 500 tonnes de D. D. T., 6 tonnes de
mnmvi'éliiie, 250 tonnes d'acide clilorosulfanique ; ^/00 millions
i - forniirimés et dragées et 8 millions d'ampoules ont en outre été
jjnjilioimés dans l'usine.
i Tcien Tsin, la mission a visité une usine de matériel télépho
ne' «ne usine.de colorants, une huilerie, une usine de moteurs
éieflri^es.
n* de matériel téléphonique a été fondée en 1937 en partie
in- (tes capitaux étrangers. Elle produit environ -200 postes manuels
'le' campagne) par jour. Elle emploie 600 ouvriers dont 30 p. 100 de
ieimnes " '•
t'usine de colorants est tout à fait quelconque. Les. installations
«it médiocres, les conditions sanitaires défectueuses, le matériel
jLjé e t réduit au minimum. Par contre, les méthodes de travail
i le rendements ont paru convenables. En 1919, l'usine se limitait
m reeonditionnement de colorants importés. Aujourd'hui, elle
tikrioue Ile-même des produits deslinés.surtout aux teintures ména
gères. île a fabriqué, en 1955, 682 tonnes de colorants directs et
arides dans une gamme de dix couleurs. Elle emploie 380 ouvriers.

L'huilerie traite 150 tonnes de graines de coton par jour et pro
duit par an 6.500 tonnes d'huile raffinée et 2.000 tonnes de savon.
Elle occupe 810 ouvriers. .

L'usine de moteurs Diesel et de compresseurs est une ancienne
« japonaise dont les méthodes ont encore un caractère artisanal.
Blé occupe 1.600 ouvriers et fabrique à l'heure actuelle 600 groupes
p» in, plus un certain nombre de moteurs de 120 CV et de 450 à
MAI UV. • .

Ouclqiies membres de la mission ont pu d'autre part prolonger
hr séjour en Chine en taisant un crochet par Changhaï sur le che
min du retour. lis en ont retiré l'impression d'un' développement
mportant des industries . chimiques et pliarmaceutiques.
La conclusion qui peut être dégagée de ces visites est que, pour

la moment, et exception faite de quelques réalisations tout à fait
Kii;miial)les (usine de camions de Cliang Chung, filature de coton
le Pékin, etc.), le mérile essentiel du nouveau régime a été la
Mise en marche des installations qui existaient déjà. Celte opéra-
il» i a été fréquemment accompagnée d'un' accroissement de la
]t«liftion et d'une amélioration des rendements. Mais il est évident
que c'est au cours du second plan quinquennal et des suivants que
fert modifiée profondément la structure industrielle de la Chine.

le second plan est actuellement à l'étude dans les services.
Il *» au point prochainement. C'est donc dès maintenant qu'il
H être particulièrement intéressant de prendre des contacts
ÎÏK les responsables de l'industrialisai ion du pays. La mission a
item à cet égard un résultat non négligeable puisque les autorités
rf»>«s ont donné leur accord à la venue en Chine d'une mission
«ingénieurs chargée d'étudier les possibilités de participation de
iiiîiiustrie française à l'équipement de la Chine.

_ Certes, le principe même d'une participation ■ occidentale à l'in-
Mrialisation de la Chine dans le cadre du plan quinquennal n'a
Ni encore été admis aux instances supérieures de Fadministra-
» et du parti. 11 pose des problèmes complexes touchant notâm
es! la garantie d'exéculion des travaux et de livraison effective des
K'*ilS; La doctrine officielle en la matière est qu'un accord de
'«ernement à Gouvernement est indispensable pour donner à la
[•« les assurances voulues. Il est toutefois vraisemblable qu'en
iirailant la conclusion d'un tel accord, d'autres formules pourraient
"re trouvées qui donneraient à la Chine, de façon moins officielle,
«ne garantie tout aussi efficace.

& tout état de cause, il est essentiel- que l'occasion qui nous
est offerte d'envoyer une mission d'ingénieurs en Chine soit mise à
pil cette année. La venue à Paris d'une mission chinoise à l'occa
sion oe la Foire de Paris, mission dirigée par M. Chi Chao Tin g, viee-
psiMiil du « Comité pour la promotion du commerce extérieur »,
• permis d'intéressantes conversations dans ce domaine.

Bans un ordre d'idées voisin, le représentant dans la mission des
■•«•{«ieg maritimes a été frappé par les lacunes de l'équipement
portuaire chinois. Le nombre de postes à quai pour les navires de
Se mer est beaucoup trop réduit. Les engins de terre pour le
i° Jllluemen t sont inexistants ou trop faibles. C'est ainsi par exem-
: ' ?euse je P°rt de Ilsinkang, dont la construction a été commencée
s? |A >ni?P1ona "1 ® en 1939, ne peut recevoir que Q taire à cinq bateaux

';™ tonnes et. manque d'appareils de' levage et de bâtiments
îif'n T i ,es marchandises, or, Ilsinkang est en fait le port de

11 est évident que le deuxième plan quinquennal verra un
accroissement considérable du volume du trafic des ports, chinois.
Quelle que soit l'efficacité de la main-d'œuvre, excellente el bien
encadrée, ces ports deviendront rapidement insuffisants.

Les représentants des corporations qui s'occupent du « shipping »,
la China National Chartering and Shipbroking Corporation (Sino-
fracht) et la China Shipping Agency (Penavico) ont accueilli avec
faveur la suggestion qui leur a" été faite d'envoyer en France une
mission de techniciens chargée d'étudier la reconstruction de nos
ports. Celle visite peut avoir une importance considérable. Elle
devrait ouvrir à nos industries d'équipement un vaste champ d'acti
vité.

CONCLUSION

On ne pouvait espérer, en un mois, étayer valablement une opi
nion d'ensemble sur la solidité de l'économie chinoise et ses pers-
peclives d'avenir.

La chose était d'autant plus difficile qu'exception faite de la
visite d'une ferme collective près de Pékin, la mission n'a eu prati
quement aucun contact avec les campagnes. La ferme en question,
vraisemblablement une ferme modèle, occupe 3.300 personnes grou
pées dans un ensemble de villages qui comptent au total 10.000
habilants. Elle a une superficie de 2.200 hectares dont 250 environ
en blé, 300 en coton et le solde pour moitié en mais et pour moitié
en riz et pommes de terre. Elle dispose en tout de 2 camions de
3,5 tonnes, de 6 tracteurs et de 520 bêtes de trait, 300 vaches et
350 porcs. Il y a un seul, téléphone. Toutefois les rendements ont
été améliorés sensiblement par rapport à l'époque des mouvements
d'entr'aide mutuelle. On nous a assuré notamment qu'ils étaient
passés de 41 à 24 quintaux à l'hectare pour les céréales et qu'on
projette de les faire passer à 50 quintaux. Mais on ne peut pas infé
rer grand chose .d'un exemple unique.

Tout ce que l'on peut dire du monde agricole chinois est qu'il
est en plein essor de collectivisation et qu'il aborde une phrase nou
velle de mécanisation. Il semble certain que le problème alimentaire
a été résolu et que la Chine redeviendra à bref délai le grand expor
tateur de céréales et d'oléagineux qu'elle était avant guerre. Mais .il
faudrait une enquête longue et difficile, et que le régime ne tolére
rait sans doute pas, pour porter un diagnostic valable sur la poli
tique agricole du gouvernement chinois.

Compte tenu de ces importantes réserves, un certain ^nombre de
conclusions peuvent être dégagées, avec la prudence voulue, des
contacts qui ont été pris.

Le problème essentiel qui domine l'ensemble des rapports éco
nomiques de la Chine avec l'Occident est le problème de l'embargo.
C'st un motif , d'irritation constant pour le gouvernement et le
peuple chinois. Pas une conversation, pas un discours au cours des
quels il n'y soit fait allusion. C'est la préoccupation majeure des
responsables du commerce extérieur chinois que de faire sauter
l'embargo. La quasi tôt al i té des produits susceptibles d'intéresser un
pays en plein effort d'équipement est interdite à l'exportation vers
la Chine. Autant qu'un obstacle matériel considérable, l'embargo
est devenu le symbole du refus de l'Occident d'admettre la Chine
à la coopéra lion internationale sur un pied d'égalité. Ce n'est pas
seulement une gêne, mais un humiliation.

Aucun progrès sérieux des échanges entre la France et la Chine
ne peut être espéré tant que l'embargo n'aura pas fait au moins
l'objet d'importants assouplissements.

Il ne nous appartient pas ici de porter un jugement sur la justi
fication politique de l'embargo. Du moins peut-on se poser des ques
tions sur son efficacité. La conclusion à laquelle nous sommes par
venus est que l'embargo est efficace, mais qu'il n'atteint pas sou
but.

Il est efficace dans la mesure où un volume relativement restreint
de matériels dits « stratégiques » en provenance des pays occiden
taux parvient seul à filtrer à travers ses mailles. Les membres de
la mission n'ont pu voir, au cours des visites qu'ils ont faites, que
de rares échantillons de matériel occidental relevant de l'embargo.
Encore était-il difficile de préciser si ce matériel avait été importé
avant ou après l'instauration du blocus. Les quelques machines,
notamment américaines, rencontrées étaient montrées sans gêne par
nos hôtes, comme s'agissant d'une bonne plaisanterie. C'était d'ail
leurs fort peu de chose. Il est certain que l'absence de ce matériel,
que. les fournitures soviétiques ne pallient qu'imparfaitement, exige
de la population, notamment sur les grands chantiers de travaux
publics, un effort . considérable.
Mais l'embargo n'atteint pas son but dans la mesure où l'effort

nécessaire est effectivement fourni par la population sans qu'il s'en
dégage une réaction d'hostilité à l'égard du régime. L'impression
qu'ont eue les délégués qui ont pu visiter usines et chantiers a été
au contraire que l'effort entrepris était réalisé avec beaucoup d'al
lant, voire d'enthousiasme.

L'extraordinaire puissance démographique de la Chine (600 millions
d'âmes aujourd'hui, 1 milliard avant la fin du siècle) lui permet
d'autre part de remplacer le matériel lourd par le système millénaire
des petits paniers sur les grands chantiers de travaux publics; et le
rythme d'industrialisation du pays n'en est pas sérieusement con
trarié. La main-d'œuvre chinoise est la plus nombreuse, la plus résis
tante, la plus sobre du monde. Elle est aussi la plus intelligente. Là
où il fallait cinq ans pour transformer le moujik en ouvrier semi
spécialisé, il faut six mois pour aboutir au même résultat avec le
paysan chinois. On cite des exemples nombreux d'experts soviéti
ques embauchés pour deux ou trois ans qui se sont vu poliment
remerciés au bout de quelques mois, leur technique ayant été par
faitement assimilée par leurs élèves chinois.



640 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n» 571.

Le manque de main-d'œuvre qualifiée et d'ingénieurs n'en demeu
rera pas moins longtemps un des principaux goulols d'étranglement
de l'économie chinoise. Un effort considérable est fait pour en venir
à bout.

Plusieurs membres de la mission ont pu visiter l'Cniversilé
techninue de Tien Tsin, où 2:! bfliments abritent 5.000 étudiants
dont 1.500 jeunes femmes, ini) professeurs, aillant de répétileurs,
400 assistants et surveillants ; 20 p. 100 des étudianls sont des fils de
paysans. L'enseignement est surtout orienté vers la formation pra
tique de technicien. Les études durent quatre ans, avec des stages
de quelques semaines à six mois dans les usines. Les étudiants sont
exemptés du service militaire. Ils doivent s'engager à travailler dans
ies usines d'Elat à leur sortie de l'Université.

Simultanément, des groupes importants d'ingénieurs et de spé
cialistes chinois vont acquérir en Russie soviétique les qualifications
techniques qui leur font défaut.

Enfin, en attendant que ces diverses méthodes aient fourni au
pays des techniciens en nombre suffisant, les autorités chinoises ont
formé des équipes volantes de contremaîtres et d'ingénieurs qui
président h la mise en marche des unités nouvelles et changent
d'affectation au fur et à mesure que le personnel nécessaire à
l'exploitation a été formé.

D'autre part, pour la première fois peu) -Cire dans l'histoire,
celle masse énorme d'hommes dont la qualification technique s'amé
liore d'année en année est menée par des hommes qui tiennent
fermement les rênes du pouvoir, qui ont un plan et qui entendent
le réaliser coile que coule. Dans la ville nouvelle de Pékin, les
services du plan occupent un volume d'immeubles plus important
que celui du ministère des finances à Paris. Les techniciens qu'il
nous a élé donne d'y rencontrer sont compétents et paraissent au
courant des théories plus récentes en matière de statistiques et
d'éeonomie politique. Comme partout en Chine, on y travaille avec
acharnement.

Il ne faut pas perdre de vue que les Chinois ne font pas,
comme les Soviets au cours des années 20, l'expérience de la révo
lution. D'une part, ils bénéficient de l'expérience de la Russie sovié
tique. De l'autre, de vastes territoires ont élé pendant vingt ans
administrés par l'armée rouge bien avant la prise de pouvoir dans
l'ensemble du pays. Il semble que la Chine pourra ainsi éviter des
erreurs qui ont été commises en Russie.
Elle a -nl ainsi, sans perdre de temps, entamer des travaux

considérables qui apporteront de profondes modifications à l'éco
nomie de provinces entières. L'aménagement complet du bassin du

• Pleuve Jaune fait l'objet d'un programme de travaux qui s'éche
lonne sur cinquante ans. Dans un pioche avenir, le fleuve sera
rendu navigable sur 1.8u0 kilomètres.

L'embargo gène sans doute, mais ne retarde^ pas sensiblement
cet immense effort d'équipement. Dans la mesure où il rend indis
pensable un appui financier, tschn que et matériel de l'Union sovié
tique et des démocraties populaires occidentales, la Chine contracte
chaque jour avec ces régimes des liens plus étroits. Depuis cinq ans,
elle reçoit assistance technique et machines d'Union soviétique, de
Pologne, de Tchécoslovaquie et de Hongrie. Toute l'infrastructure
économique chinoise a fait l'objet d'études conduites selon les mé
thodes en vigueur dans ces pays. lîl'e tendra de plus en plus à enga
ger la suite des réalisations industrielles à venir. Ainsi risque de
se souder, de l'Allemagne orientale à la mer de Chine, une im
mense espace économique aux richesses naturelles considérables sur
lequel vivront un milliard d'hommes, presque la moitié de l'huma
nité.

Or, cette évolution n'est point fatale. Nous avons signalé au
passage quelques-unes des raisons qui pourraient inciter la Russie
soviétique à accepter une présence occidentale sur le marché chi
nois. En Chine même, les membres de la mission ont à plusieurs
reprises senti le souci de leurs interlocuteurs de conserver et
d'élargir un fenelre sur le monde occidental. L'absence de la France
(qui est représentée à Pékin par un gendarme chargé de la garde

■des archives) n'a plus aujourd'hui les mêmes rai-ous d'être qu'à
l'époque des hostilités ouvertes en Indochine et en Corée.

La mission a entrouvert une porte sur la Chine de Pékin. On
ne doit pas la laisser se refermer. Mieux aurait valu, sans doute,
ie pas faire le voyage que de refuser de lui donner les suites logi
ques qu'il comporte et que nos interlocuteurs chinois attendent. Le
contexte politique demande natureliement une grande prudence. t ne
hâte inconsidérée, qui viendrait compromettre une évolution sou
haitable, serait aussi inopportune que l'inaction.

Du moins peut-on envisager dès maintenant de prendre un cer
tain nombre de mesures pratiques dont le résultat serait de nous
mellre en meilleure posture pour le départ de la course aux mar
chés qui se déclanchera inévitablement le jour où la Chine conti
nentale aura été reconnue par l'ensemble des puissances occiden
tales. Parmi ces mesures nous citerons l'envoi .d'un échantillon
nage des produits stratégiques (tracteurs, camions, grues, câbles,
matériel mécanique et électrique...) four lesquels la France est
je mieux placée. L'octroi des dérogations nécessaires donnerait une
satisfaction importante à nos int riocuteurs. Il nous permettrait sur
tout de faire connaître et apprécier noire matériel et d'oblenir ainsi
des commandes important es le jour où le blocus serait assoupli, in
pourrait prévoir également l'envoi d'une représentation économique
permanente qui conserverait un caractère officieux mais permel-
I ra it de maintenir le dialogue en attendant la reconnaissance offi
cielle et l'établissement d'une arnbassabe. On pourrait présenter
celle opération comme une séquelle de la mission.
Autant par ses résultais que par les contacts établis et l'atmos

phère créée, la mission peut marquer une ère nouvelle dans les

rapports économiques franco-chinois. Il dépend sans doute essen
tieilement de nous-mêmes que celte ère soit marquée par fes ririsM
de position importantes de l'industrie française sur le marché rti
nois

ANNEXE N ° 571

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 27 juin 195c.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle el commerciale sur la
proposition de loi de M. Jozeau-Marigné, tendant à modifier l'ar
ticle 2 du, l'acte dit loi du Dt novembre 1910 relatif aux société»
anonymes, par M. Marcel Molle, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, à la suite du dépôt de son rapport (n° j||
session de 1055-1051)) sur la proposition de loi de M. Jozeau-Marigné,
votre commission a été saisie de diverses observations émanant tint au
ministère des affaires économiques et financières et du ntinMft*
de la justice que de la commission de réforme du code de commerce,
sur le nouveau texte proposé.

A la lumière de ces observations, il a paru à votre commissinn
qu'il était normal de ne pas multiplier indéfiniment, dam les socié
tés anonymes, le nombre des directeurs généraux pouvant assister
le présidenl. Le titre mente de « directeur général » semble impli
quer qu'il ne peut en exister un grand nombre. Les difficiles
provoquées dans certaines sociétés par la limitation trop stricte
des administrateurs appelés à participer à la direction pnurrnnt
être certainement évitées -lsi le nouveau texte prévoit qu'au lien
d'un directeur général il sera possible d'en désigner deux, mais
deux seulement.

Les objections les plus graves' ont trait à la suppression du
paragraphe 2 qui stipule qu'en dehors des cas lirnitativement
prévus, aucun membre du conseil d'administration ne peut exercer
de fonctions de direction dans la société.

Cette suppression nous avait semblé justifiée dans son principe,
mais il apoarait qu'elle risque d'entraîner des difficultés en limitant
indirectement la faculté de révocation « ad nutum » qui doit appar
tenir à l'assemblée générale. En effet, la fonction d'administrateur
est un mandat essentiellement révocable; au contraire, l'exercice
d'une fonction de direction peut s'apparenter à 111n louage de
services. Il est souvent difficile de savoir où commence le mandat et
où finit le contrat de louage de services.

Doit-on accepter un changement radical de la législation de 1M
en autorisant les administrateurs à participer effectivement l.ja
direction de la sociélé. mais seulement en qualité de mandataire
essentiellement révocable ?

Doit-on, au contraire, maintenir l'interdiction de participer à la
gestion et est-il opportun d'aggraver cette règle par la_ prohibition
de tout contrat de louage de services au profit d'un administrateur .
Faut-il prohiber tout cumul de fonctions d'administrateur swo

un emploi quelconque lul-il purement technique ou même subal
terne ?

Votre commission a pensé qu'il était préférable de ne pas sejj*
gager hâtivement dans une réforme dont les conséquent* «M»
situations existantes et sur le» habitudes prises peuvent
être prévues. Une étude plus approfondie de la question s mps
puisque aussi bien la commission de réforme du code de camnw- 1
saisie depuis longtemps de la question a semblé, elle-mcme, uu-
fester quelque hésitation.

Nous vous proposons donc de limiter la réforme h la,
possibilité de porter à deux le nombre des directeurs gênera
adjoints au président.
Nous vous invitons, en conséquence, à adopter le nouveau texte

suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les deux premiers alinéas de fj
l'acte dit loi du 10 novembre lt'io, modifié par latiC i|j0IlS
du 4 mars Wù3, sont abrogés et remplacés par les uup -
suivantes:

« Art. 2. — Le président du conseil d'administration
sous sa responsabilité, la direction généralede'a .®ïr, l'ijWie
proposition, le conseil peut, pour t'assisier, lui J,' 1(jminis-
directeurs généraux, une ou deux personnes physique.,
trnteurs ou non. ,.j.

« Aucun membre du conseil d'administration autre <pi*J pri; V!i
dent, l'administrateur recevant une délégation aa t , ' f )10 i<is
aux alinéas 4 et 5 ci-après et le ou les doux adm nsbdieu^ #
comme directeurs généraux, ne peut ctre înu-ti
direction dans la société. »

22 COM-SEIL DE LA RKITBI.IOUE. — S. de 1955 1P5C. — 21 avril 1957.

22

(1) Voir: Conseil de la République, nos 322 et 414 (se5-' 1- 11
IK.G).
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ANNEXE N ° 572

(Session ordinaire de 1955-1906. — Séance du 27 juin 1956.)
DÉPORT fait 811 11011 de l a commission des affaires économiques,

des douanes el des conventions commerciales sur le projet de loi,
n lonlé par l'Assemblée nationale, portant ratification du décret
,io ^5-1717 du 30 décembre 1955 rétablissant la perception des
w-ni'ts de douane d'importation applicables à certaines catégories
°o chaussures, par M. de Villoutreys, sénateur (1).
Médîmes messieurs, depuis le décret du 20 mai 1951, les chans-

11P déparant pas la cheville, d'une part, et les chaussures
S 'rusant la cheville, d'autre part, supporteraient un droit de douane
ï'.'lti p 100. Mais leur entrée eu France était contingentée.
A la date du 1er janvier 1950, toute limitation aux importations
c'é levée, conformément aux engagements pris par le Gouverne-

LJl dans le cadre de la libération des échanges.
similtiinément, une taxe temporaire de compensation de 15 p. 100
iïir applique et le droit de douane a été rétabli au laux de 20 p. WO
nv le décret n° 55-1717 du îM» décembre 1955, en sorte qu'à
iifire actuelle la protection douanière des chaussures s'établit
i in.ii p. 10(1 (2).

i y.t le décret dont la ratification est proposée par le projet de
i,; ,iiint nous sommes saisis.
relie mesure a paru nécessaire pour permettre aux fabricants

tançais de lutter contre la concurrence étrangère, notamment
jimande, italienne et hollandaise. Sans revenir sur les causes
«'■'■aies de la disparité entre les prix français et étrangers, nous
raiia'llerons qu'en Allemagne, notamment, la durée légale du
trirail wt de 48 heures par semaine. Nous y ajouterons l'égalité
je; salaires féminins et masculins, dont l'influence est sensible
fiii~[iie l'industrie do la chaussure emploie 51 p. 100 de main-
ii iïre féminine.
Ea r.ijj, les importations se sont élevées h 1.203 millions de

et les exportations à 624 millions. Par rapport à un chiffre
Maires de l'ordre de. 100 milliards, ces chiffres paraissent faibles.
HJ'K il faut noter que l'industrie de la chaussure est particulièrement
sci-ilile à l'influence de la mode et que nous assistons présentement
i une offensive marquée des produits italiens, déjà favorisés par un
tas prix de revient dû notamment au niveau des salaires dans ce
pav?.
Lts organisations patronales ne s'endorment pas, d'ailleurs à

i'iiliri de là protection douanière. La France est un des rares pays de
IU E. C. E. il avoir créé un cenlre de productivité de la chaussure
imi i'activilé a déjà produit des résultats appréciables. Ainsi les
I, limants pourront mieux résister à la poussée des importations
quand la rédaction du taux de la taxe temporaire de compensation
sera envisagée.
Iifpuis 110S, environ 1.000 entreprises sur 3.200 ont cessé leur

liiiiioalion. OU p. 100 d'entre elles occupaient moins de 10 ouvriers.
En résumé, le. droit de douane de 20 p. 100 parait justifié pour

maintenir en activité les entreprises subsistantes, qui sont dissémi
né «iir presque tout le territoire.
AM votre commission des affaires économiques vous propose-

l-eiie d'adopter sans modification le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

iithle unique. — Est ratifié le décret n° 55-1717 du 30 décem-
tre l'.iïi portant rétablissement des droits de douane d'importa
tion applicables à certaines catégories de chaussures.

ANNEXE N ° 573

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 27 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur la proposition de résolution de M. Maurice Walker, tendant
I inviter le Gouvernement à continuer et intensifier, dans le
mire des Nations Unies, l'action traditionnelle de la France pour
II sécurité collective internationale par le désarmement progressif,
simultané et internationalement contrôlé, par M. Léo Hamon,
sénateur (3).

Mesdames, messieurs, le rapport ci-après avait été rédigé en
ws m et déposé à la séance du 22 mars à la veille des vacances
le lJiiues.

Au moment de la correction des épreuves, voire rapporteur, en
Pli y :|nt se dérouler les travaux du sous-comilé de Londres avait cru
piïfmMe de différer pour quelque temps la mise en distribution de
te rapport afin de pouvoir mettre à jour, par quelques corrections,
« explications déjà rédigées.
_ M;és, au fur et à mesure que se déroulaient les travaux du sous-
Miiite, il nous est apparu, à la simple lecture des informations de

presse, que des innovations considérables étaient apportées aux
positions des uns et des autres et que le fait nouveau ne pouvait
être épuisé par quelques simples corrections à un texte déjà
établi.
Deux partis s'offraient dès Ior-.: ou bien revoir l'ensemble du

rapport déjà élabli et y apporter en quelques endroits des boulever
sements sensibles. ou bien maintenir le texie existant tel qu'il
avait été élabli en mars dernier avant les travaux du sous-comilé,
en y ajoutant seulement un chapitre supplémentaire résumant les
travaux de ce sous-comilé et les événements de dernière heure.
C'est à celle seconde solution que nous nous sommes arêtes,

à la fois parce qu'en simplifiant la tflclie de votre rapporteur, elle
permettait un dépôt plus rapide du rapport — et parce que la con
frontation entre un texte rédigé avant la réunion cie Londres, d'une
part, et le résumé .des travaux du sous-comité de 1'CiO, d'autre part,
devait faire ressortir plus nettement encore les innovations et les
apports de la dernière heure.
On lira donc ci-après:
1° Le texte même du rapport rédigé avant le dernier sous-comilé

des Cinq, qui ne tien! aucun compte de ce qui s'est passé depuis
le 19 mars — texte maintenu en sachant que certaines de ses asser
tions doivent désormais être rectifiées;
2° Le résumé des positions prises au dernier sous-comité et des

faits postérieurs.

Depuis 6. 000 ans, la guerre plaît aux peu /tlcs qilereheurs,
Et Dieu p rd son temps à faire les étoiles et les fleurs.

Ces vers du poète pourraient être paraphrasés et rnis en prose
pour parler du désarmement: « Depuis 3.000 ans, des armements
toujours plus onéreux paraissent nécessaires aux peuples inquiets et
les esprits généreux perdent leur temps à parler de désarmement. »
Ce n'est pas ici le lieu de tracer un historique complet des projets

successifs de désarmement. Henri IV no voulait-il pas déjà, au
XVIe siècle, en faire l'objet d'une grande négociation ? Le XIXe siè
cle s'achève par des conférences internationales sur le désarme
ment... mais il faut attendre la fin de la première guerre mon
diale pour voir le problème posé paj les traités internationaux
eux-mêmes: on sait que, dans le préambule de la partie V du
traité do Versailles, relative aux clauses militaires, il est indiqué
que le désarmement de l'Allemagne vaincue lui a élé imposé en vue
de préparer un désarmement général
Aussi, ne faut-il point s'étonner de voir que. de 1920 à 1910,

commissions et conférences du désarmement ont tenu une place
considérable dans l'aclivilé diplomatique internalionale ; deux doc
trines se sont ici affrontées : d'une part, la doctrine de la sécurité
par le désarmement — la réalisation du désarmement devant procu
rer la sécurité — thèse soutenue notamment par les hommes poli
tiques anglais et, en France, par la parli socialiste; d'aulro part,
la doctrine du désarmement par la sécurité, la sécurité effectivement
assurée par un système de pactes, de sanctions et, si possible de
mise sur pied d'une force internationale devant permettre la
réduction des armements.

Remarquons que la seconde doctrine (priorité de la sécurité)]
l'emportait chez les puissances avant toul allaehées au slalu quo
(France, Pelite Entente) alors que la première prévalait dans les
pays qui acceplaient ou même recherchaient une évolution de ce
slfilu quo.
Tandis que ce conflit de doctrines intéressait les principes, les

diplomates se heurtaient également à des difficultés techniques:
proportions et réductions à adopter pour les différents pays et les
différentes armes, considération du « potentiel de guerre », c'est-à-
dire des ressources actuellement non militaires mais susceptibles
d'une très rapide conversion militaire notamment dans les pays
hautement industrialisés. etc. Aucun progrès décisif n'avait été
accompli ou du moins aucun accord essentiel obtenu ni sur le plan
des principes, ni sur celui des discussions techniques, lorsqu'à
partir de 1933 la destruction de l'équilibre politique consécutif à
l'avènement de Hitler en'raina une reprise générale de la course
aux armements, puis la guerre elle-même
Le bilan des vingt années d'entre les deux guerres n'est donc

guère encourageant pour ceux qui veulent croire au désarmement
et tout particùlièremenl pour ceux qui attendent du désarmement
une détente internalionale.

Pourtant, aussitôt la seconde guerre mondiale terminée, en
l'absence môme d'un traité de paix sur l'Allemagne ou sur l'Autriche,
le problème du désarmement est solennellement posé à nouveau;
dans le principal instrument de coopération entre les nations victo
rieuses, la charte des Nations-Unies, on peut lire:

« Afin de favoriser l'établissement et le maintien de la paix et
de la sécurité internationales en ne détournant vers les armements
que le minimum des ressources humaines et économiques du
monde, le conseil de sécurité est chargé, avec l'assistance du
comité d'état-major prévu à l'article 47, d'élaborer des plans qui
seront soumis aux membres de l'organisation en vue d'établir un
système de réglementation des armements. »
La proposition de résolution n® 95, déposée par notre collègue

M.Walker s'inspire de ce grand et ancien mouvement d'idées, de
celle tradition de recherche du désarmement. Elle évoque les
mérites du désarmement et ce que serait son bienfaisant effet sur
les problèmes démographiques, budgétaires et sociaux de l'heure...
Elle répond ainsi à une aspiration profonde des peuples; à ce titre
déjà, elle ne peut que que mériter la plus complète approbation.
Mais l'espérance du désarmement mérite mieux encore qu'un

hommage théorique, qu'une affirmation de principe. Depuis JM7,
des négociations sont menées; bien des thèses et des projets se sont
affrontés, des rencontres ont été réalisées, des divergences subsistent.
Si on veut surmonter les divergences, confirmer et rétablir les
accords et les étendre, il faut faire le point des négociations en
cours et rechercher les directions possibles d'un progrès.
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™droit de douane), 0,60 p. 100; incidence de la T. V. A. sur le
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" M ,15 p. 100, - Total, 40,51 p. 100.
H »oir: Conseil de la République, n° 95 (année 1955).
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De plus en plus, l'opinion publique est avertie des périls que
comporterait une nouvelle guerre; de plus en plus souvent, les
hommes d'État responsables parlent, a ce propos, d'un suicide
collectif : mais l'opinion publique ne connaît pas encore assez l'étal
des négociations et dans l'ignorance, elle demeure incrédule sur les
chances de succès; elle éprouve déjà une angoisse; il faut obtenir
d'elle un appui, lequel requiert, une meilleure information.
L'opinion parlementaire elle-même d'ailleurs n'est peut-être pas

suffisamment informée de la complexité des problèmes, de la
succession des projets et des perspectives de synthèse. Trop de par
lementaires inclinent à penser que le désarmement n'est qu'un
beau rêve et entourent de scepticisme les efforts opiniâtres de
quelques hommes qui ont entrepris d'assurer la paix par le désar
mement et le désarmement dans la paix.
Beaucoup, qui ne sont pas les plus passimistes, inclinent à pen

ser que, devant la présence terrible des armes' Ihermonucléaires,
la guerre est devenue impossible... et que le désarmement reste
cependant une chimère: pour assurer la paix, ils s'en remettent
à ce qu'un délégué suédois à l'O.N.U. appelait récemment la
« balance des terreurs » et ne croient pas qu'on puisse aller au-delà.
Sans doute, s'il devait en être ainsi, l'espèce humaine se verrait

épargner les destructions de la guerre; mais la course aux arme-
men !s subsistant et le progrès technique rendant de plus en plus
onéreuse la réalisation des armements modernes, l'humanité pré
servée du suicide collectif n'en resterait pas moins vouée à une
absurdité criante par un appauvrissement constant. Alors que tant
de misère sollicitent l'attention des hommes, alors que les progrès
démographiques comportent de tels périls partout où persiste la
stagnation économique, — des milliers de milliards continueraient
à s'investir dans des dépenses dont on pourrait et devrait espérer
qu'elles ne serviraient jamais.
Depuis longtemps, votre commission des affaires étrangères s'est

préoccupée de cette question. Elle avait souhaité, déjà avant d'être
saisie de la proposition de M. Walker, que fût étudier et exposer
devant elle l'état des problèmes et des négociations sur le désar
mement. Le dépôt de celte proposition fut donc le bienvenu. Depuis,
la déclaration ministérielle de M. Guy Mollet est venu marquer
une attention gouvernementale nouvelle aux problèmes du désar
mement.

Devant l'Assemblée nationale le 31 janvier 1950, le président du
conseil investi s'est exprimé dans les termes suivants:

« Tirant les leçons de Genève, le Gouvernement estime que la
préoccupation dominante doit être aujourd'hui les négociations en
vue d'un désarmement général, simultané et rigoureusement con
trôlé.

« Personne ne sous-estimera ici l'immense retentissement que la
conclusion d'un premier accord de désarmement même limité,
aurait dans l'opinion mondiale. Le climat des rapports interna
tionaux en serait Iranformé. Des problèmes qui apparaissent aujou-
d'hui comme insolubles se présenteraient dans des perspectives
totalement nouvelles avec l'espoir d'un règlement pacifique.

« L'équilibre du monde ne serait plus cette « Balance of terror »
dont parlait Churchill: la grande peur qui empoisonne les .rap
ports internationaux commencerait à se dissiper. On pourrait enfin
parler d'une détente véritable.

« Le Gouvernement entend prendre toutes initiatives de nature
à faire avancer les travaux de la sous-commission du désarmement

de l'Organisation des Nations Unies, où le représentant de la
France a déjà joué un rôle de premier plan, digne de la tradition
pacifique de notre pays.

« Notre représentant, mon ami Jules Moch, à qui je veux rendre
ici hommage définissait ainsi, le 6 décembre -1H55, à la commis
sion politique de l'assemblée générale de l'O.N.U. les grandes
lignes de la politique française: nécessité d'un contrôle sans faille,
particulièrement en matière d'armes atomiques parallèlement à la
réduction des armements. Il utiliserait celte formule frappante: ni
isolément, contrôle sans désarmement, ni désarmement sans con
trôle, mais, pas à pas, tout le désarmement actuellement contrô
lable.

« Je souhaite que telle soit la mission que, par voire vote d'aujour-
d'hui, vous confierez au Gouvernement. »

Sans doute, les déclarations gouvernementales antérieures
n'avaient jamais manqué de souligner l'intérêt des problèmes
du désarmement. Il semble, cependant, que celte fois, une impor
tance et une insistance nouvelles soient attribuées à la question.
Or, on ne saurait les donner si l'on n'a pas l'espérance d'aboutir
et si on ne croit pas que la France peut ici avoir une action effi
cace. Cette espérance est-elle justifiée ? Cite croyance est-elle fon
dée ? Le présent rapport s'attachera à apporter une réponse à la
fois par un « condensé d'informations », des « réflexions » et des
« suggestions ».

Nous souhaitons faciliter ainsi à nos collègues l'aperçu de ces
problèmes. Nous pensons qu'une opinion parlementaire mieux infor
mée et, par là même, mieux persuadée des chances de succès
pourra soutenir davantage l'action du Gouvernement et renforcer
sa position, tant vis-à-vis de l'opinion française que vis-à-vis des
autres nations. Nous voulons montrer que, pour paraphraser une
maxime célèbre, il est possible d'espérer pour persévérer et entre
prendre davantage ancore.

A cet effet, il nous parait indispensable de rappeler les raisons,
de plus en plus connues d'ailleurs, pour lesquelles le progrès tech
nique, le développement des engins de destruction de masse entraî
nent aujourd'hui une situation véritablement nouvelle.

Afin de permettre une meilleure intelligence de l'historique des
négociations et de leur état actuel, nous indiquerons ensuite les
organismes compétents pour en traiter ainsi que les données poli
tiques fondamentales du problème et les positions respectives des
principales parties intéressées.

L'historique même des négociations peut être divisé en dur
parties: L
a) L'ensemble des négociations qui, de 1917 au printemps liv.

a considérablement rapproché des parties primitivement opposée»
au point de faire espérer un accord prochain; "
b) Les suggestions nouvelles émises pendant l'été dernier et

surtout la crise qui, remettant en cause les rapprochements anté
rieureinent acquis, pose de nouveaux problèmes et commande mie
attention particulière dans la recherehe de ce qui peut ciré lait
pour dépasser les nouveaux obstacles.
Nous étudierons donc:

I. — Les nouvelles données techniques du problème.
II. — Les instances internationales compétentes.
Hl. — Les données et thèses eu présence au départ.
IV. — L'hislorique des négociations jusqu'au mois de mai 1J55
V. — Le développement des négociations de mai 1955 au momeni

présent..
VI. — Nous conclurons par quelques observations sur les per

spectives de progrès.

I. — LES NOUVELLES DONNÉES TECHNIQUES

Les expériences du passé permettent-elles de maintenir son
attrait à une vieille espérance ? Les échecs antérieurs comman
deraient sans doute le scepticisme si un élément nouveau n'était
Intervenu: la puissance de destruction inouïe à laquelle est arrivé,
le génie humain et la prise de conscience de cette puissance malé
fique par l'opinion.
Ces faits nouveaux permettent d'espérer autre chose qu'un « éter

nel retour des déceptions ».
L'ensemble de la matière est en effet dominé par ce que l'on

pourrait appeler la loi de discontinuité du progrès scientifique et
technique. Pendant une longue période, l'humanité épuise les con
séquences de la découverte d'un principe nouveau; le progrès tech
nique se fait alors à un rythine relativement constant; à la lin,
il tend même à se ralentir: quand commence, au contraire, la
mise en œuvre d'une grande découverte nouvelle, des progrès
foudroyants peuvent s'accomplir: telles furent, dans l'art de la
guerre, les révolutions marquées, par l'usage de la poudre, les appli
cations militaires de l'aviation, etc.
Le « progrès » — si l'on peut parler ainsi — ne s'accomplit donc

pas toujours à un rythme constant; entre les deux guerres, il n'y
a pas eu de progrès véritablement révolutionnaires; entre l.itS et
l'tij même le « progrès » est quantitatif et non qualitatif; il consiste
essentiellement dans la possibilité de transporter une puissance
considérable de destruction loin du front, grâce au développement
de l'aviation.

Mais, en 1955, avec le bombardement d'Hiroshima et de Naga
saki, commence une toute autre période: celle où les techniciens
mettent en œuvre les conséquences d'une découverte scienlifique
nouvelles, la « fission » de l'atome, l'énergie atomique. Pour mesu
rer la révolution accomplie, beaucoup de chiffres ont été donnés;
rappelons-en seulement quelques-uns:
La bombe d'Hiroshima a lait, au minimum, 70.000 morts et dis

parus et autant de milliers de' blessés, soit 57 p. 100 de la popula
tion présente dans la ville bombardée; la bombe de Nagasaki a tué
35.000 personnes et en a blessé 40.000, soit 28 p. 100 de la popu
lation présente (en partie protégée par le relief de la ville). Le
pourcentage des victimes par kilomètres ravagés sur l'ensemble
de la population est de 85 p. 100 à Hiroshima et 66 p. 100 à Naga
saki. Ainsi, une bombe atomique tombant sur une agglomération
plus importante qu'lliroshima y provoquera 100.000 morts, soit pouf
une seule bombe, un nombre de victimes supérieur au total des
victimes civiles provoquées en France de 1939-1915 par l'ensemiiie
des bombardements allemand, italien, anglais et américain.
Pourtant, au lendemain des deux bombardements du Japon, ™

se' demande si les dernières inventions laissent subsister les cornil-
lions générales connues de la guerre moderne — ou les bouleverse»
radicalement. L'ouvrage du professeur anglais Blacket « Les consé
quences militaires et économiques de l'énergie atomique », et (ou
vrage du professeur américain Vannevar Bush « Les armes d'aujour-
d'hui et de demain » tendent à présenter les armes atomiques
comme très importantes mais nullement décisives: la guerre est
rendue beaucoup plus cruelle, niais son économie n'est peul-etre
pas aussi profondément bouleversée que pourrait le faire croire MX
hommes leur première épouvante. D'aucuns contestent les conclu
sions de ces éminents savants. Mais la controverse n'a plus a
présent qu'urt intérêt historique, puisque depuis 1952 l'âge #«►
mique, qui n'aura pas duré dix ans, est dépassé et remplacé par l âge
thermonucléaire. De même que les bombes atomiques d'Ilirosliuiw
et de Nagasaki marquaient un saut en avant, une discontinuât
totale par rapport à la puissance de destruction antérieure, le pro
jectile thermonucléaire représente un saut, une discontinuité piu»
grande encore par rapport à la bombe atomique: on en jugera pa
quelques chiffres sur lesquels s'accordent les techniciens:
a) Si une bombe atomique représente en puissance de ae. uu ■

tion l'équivalent de 20.000 tonnes de l'explosif le plus P111 *-'™ j
la. dernière guerre, couramment dénommé T.N.T., la oomue
hydrogène, elle, équivaut à la puissance de destruction de J)
lions de tonnes de T.N.T.: .
b) Si la bombe atomique éprouve une population sur une ;

de l'ordre de 100 kilomètres carrés, l'engin tliermonucleaire pjoo <
sur 3.000 kilomètres carrés, des effets, en général, mortels.
Mille fois plus puissante qu'une bombe atomique, une ir

thermonucléaire peut ainsi ravager-une surface 400 fois . -'I- le ., if]) (
si 6.000 bombes atomiques convenablement repart: .^e,
encore nécessaires pour atteindre toute la popuiaiwn «• •
quinze engins Ihermonucléaires y suffiraient (Jules M"
folie des hommes », page 57.)
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lustrons autrement encore ce rapport: une seule bombe atomique
r. ,'il sentir ses dégâts sur un cercle de six kilomètres de ravon
t ne" pourrait, par conséquent, anéantir toute la population
,ri<ieime- mais une seule bombe Uierinonueléaire réaliserait
destruction totale sur 15 kilomètres de rayon et causerait de

i,'^ nombreux décès dans un rayon de 30 kilomètres; tout Paris
! nit ainsi anéanti intra-muros ; on enregistrerait de nombreux
fil, jusqu'à Pontoi.se et Corbeil, des brûlures graves jusqu'à
Vtriion, Compicgne, Rambouillet, etc. des brûlures légères de
RlUtIl à Orléans.
Trente bombes thermonucléaires « bien placées » aboutiraient

il me pratiquement, à détruire toute vie dans les centres impor-
L ia France et si l'on admet un pourcentage (d'ailleurs désor-

miis excessif, voir infra, pp. 4 et 19) de 2/3 de perles des bombes
1 1 transport, la disposition par un belligérant de 90 bombes thermo
nucléaires lui permet parfaitement de détruire toute vie organisée
dans un pays comme le nôtre, et à plus forte raison, comme l'Angle

terre. Comparons, une fois encore, avec les procédés de la dernière
merre' la bombe d'Hiroshima équivalait à la puissance de destruc-
L, transportée par mille superforteresses ; la bombe tiermn
nucléaire représente un pouvoir de destruction analogue à celui dont
i. transport aurait requis auparavant un million de superforteresses
éon! le rapport sur les accords de Paris du général Billotte qui
in<idère le pouvoir de destruction de la fin de la guerre lKiJ-
fifi comme multiplié par 80.000 avec la bombe atomique et par
snillions avec la bombe thermonucléaire).
les plus hautes autorités scientifiques, ici concordantes, en

tirent (les conclusions voisines: tel l'avertissement du docteur
Sdiweitzer, dans le Daily Herald:
. Le monde, dit-il, devrait écouler les avertissements individuels

jei savants, qui comprennent ce terrible problème. Les savants,
oui réalisent l'ampleur des dangers, doivent parler au monde. Le
Ais grand nombre possible d'entre eux doivent dire la vérité à
l'humanité... Eux seuls ont l'autorité nécessaire pour montrer que
inus ne pouvons porter plus longtemps la responsabilité de ces
expériences. Eux seuls peuvent le cïire. Vous connaissez maintenant
mon opinion. Je vous la communique, l'angoisse au cœur. »
Et le général Mac Arthur, lui-même, qui a, on s'en souvient, envi-

sa»é lors de la guerre de Corée, l'emploi de la bombe atomique,
s'est écrié le 27 janvier 1955 :

■ La guerre moderne est un Frankenstein capable de détruire
le; parties en présence. Les Etats-Uni» devraient proclamer main
tenant qu'ils sont tout disposés à abolir la guerre en accord avec
les grandes puissances du monde Celte proclamation aurait un
effet magique. Pour un camp comme pour l'autre, la guerre ne
signifierait que le désastre. De part et d'autre elle n'évoque que la
terreur. Mais l'accélération constante des préparatifs militaires peut
furt bien aboutir à une explosion spontanée que personne n'aura
voulue. »

Le péril ici dénoncé n'est pas seulement celui de la guerre,
c'est aussi celui de la course aux armements, dont le philosophe
sinlais Bertrand Russel déclarait, dans un article intitulé: « Coexis
tence ou non-existence ».

« Les récents changements dans la technique de la guerre ont
créé une situation sans précédent. La guerre a toujours exislé
depuis qu'existent des Etats organisés, c'est-à-dire depuis quelque
M ans. Cette ancienne institution est maintenant sur sa fin;
relie fin peut être obtenue par deux moyens: l'extinction de la
race humaine ou un accord de ne pas recourir à la guerre. Je ne
suis lequel des deux sera choisi. Ni l'opinion publique, ni la majorité
des humrnes d'Étal n'ont encore réalisé que la guerre avec les
armements modernes ne pouvait servir les desseins d'aucun gouver
nement au monde. Il est de première importance qu'une telle
opinion soit admise par ceux qui dirigent la politique aussi bien
i l'Est qu'à l'Ouest II est généralement reconnu par ceux dont la
p, oie fait autorité, qu'aucune défense efficace n'existe contre une
Jifaque par des bombes ll. Nous devons donc considérer que, dans
Il meilleure hypolhèse, si une guerre générale éclatait demain,
dupe bloc rencontrerait le succès dans l'attaque et l'insuccès dans
la défense. Ainsi, dans les premiers jours d'une telle guerre, tous
lts grands centres de population seraient détruits de chaque côté.

« Autrefois, si un Elat possédait un avantage militaire sur son
ennemi, il pouvait espérer le vaincre. Maintenant si de chaque côté
existent assez de b..ni)es It Dour anéantir l'adversaire, il n'y a plus
aucun avantage à ce que l'un possède deux fois plus de ces bombes
jne son adversaire.

■ Aux Etats-Unis- comme en Grande-Bretagne, on parle beaucoup
* défense civile, de même en Russie. Tous ces plans, j'en suis
Mivaincu, dénotent l'ignorance, soit l'hypocrisie de ceux qui les
soutiennent.

■J'ai entendu des opinions de Russes ou de Chinois suivant
lesquelles une guerre thermonuciéaire détruirait la civilisation
capitaliste de l'Occident mais ne blesserait pas mortellement les
nations communistes.

* £1 aussi entendu l'opinion d'autorités américaines déclarant
vie l'Occident serait victorieux. L'une comme l'autre me semblent
™ l fait fantaisistes et ne constituent qu'un ridicule jeu de bluff,
espère qu'on commence à le comprendre.

" autre illusion consiste à penser que peut-être dans une
SJtrre générale les bombes II ne seraient pas employées; ceux
j ! entretiennent arguent du fait que les gaz ne furent pas ern-
iu. Pédant la seconde guerre mondiale. Les ailleurs de cette
w onbllent que les gaz n'ont pas été susceptibles d'apporter

décision même pendant la première guerre mondiale et que

les masques à gaz ont permis une complète protection. Aucune
analogie n'existe donc. »
Après avoir souligné les bienfaits d'une utilisation pacifique de

1 énergie atomique, M. Russel conclut:
« Continuerons-nous collectivement à tourner le dos aux choses

que chacun désire individuellement ? Nous pouvons créer un monde
de lumière, ou nous pouvons bannir la vie de notre planète. Nous
devons faire l'un ou l'autre et le faire rapidement. L: n grand
devoir appartient à ceux qui prennent conscience de cette alter
native car ce sont eux qui doivent convaincre l'humanité d'adopter
le meilleur choix. »

Encore nous en sommes-nous tenus, pour ces observations, aux
effets directs des bombardements; mais sait-on que le réservoir
d'eau détruit par une bombe à Bort-les-Orgues provoquerait l'inon
dation de Libourne, que le climat comme l'hydraulique seraient
bouleversés ? On ignore jusqu'où iraient sables et poussières rendus
radioactifs et transportés par le vent...
D'aucuns supposent aussi que les populations « traumatisées »

par un bombardement même atomique présenteront une augmen
tation de la proportion d'enfants anormaux (cf note de M. Charles
Noël Martin communiquée par le prince de Broglie à la séance de
l'académie des sciences du 15 novembre 11)54, compte rendu
page 1287. Kapport de la commission de l'énergie atomique des
Etats-Unis sur les effets des explosions nucléaires 4 grande puis
sance. Documentation française, Faits et Opinions, n» 173 du 21 fé
vrier 1D5:!).
L'incertitude subsiste encore quant au caraclère terrifiant prêté

à certains de ces effets indirects mais de plus en plus et partout
on s'inquiète des conséquences imprévues que pourront avoir les
expériences elles-mêmes.
En cas d'usage « sérieux », manifestement, les survivants, échap

pés aux abris, hantés par la terreur des poussières radioactives,
des aliments et des eaux pollués, seront en proie à tous les désor
dres de l'épouvante qui prolongeront ainsi les conséquences réelles
et immédiates trop certaines des bombardements.
Si cruelles qu'aient été les guerres antérieures, elles laissaient

h des nations décimées la possibilité et le temps d'une récupération.
La guerre de demain ne laisserait plus à des économies physique
ment dé Ini il es, à des nations plus qu'à moitié exterminées, une
faculté quelconque de récupération.
Ainsi, depuis 1!» ir, l'humanité a accompli un « progrès » dans la

puissance de destruction qui ne se compare sans doute guère qu'à
celui qui avait été accompli entre la guerre de Cent Ans et 11145.
Dix années valent ici cinq siècles.
L'esprit tente naturellement d'esquiver ces perspectives effroya

bles. tt en sera, dit-on, des armements atomiques et thermonu
cléaires comme des gaz: on ne s'en servira pas, l'équilibre des
menaces en fera abandonner l'exécution.
Mais l'avis des techniciens est moins réconfortant: si Hitler ne

s'est pas servi des gaz pendant la dernière guerre, ce n'est pas par
un scrupule juridique ou par une subite pitié pour l'humanité. 11
savait que l'existence des masques à gaz, d'abris étanches, etc.
constituait une parade valable et que, dès lors, particulièrement
odieux, le procédé des gaz n'aurait pas même l'avantage d'être
décisif.

Or ici il n'y a plus de parade (v. infra p. l'i et 19) ; le pouvoir
de destruction peut dune être décisif; quelle tentation dès lors que
de forcer ainsi la victoire, en détruisant l'adversaire, ou encore si
l'adversaire parait sûr de sa victoire, de la lui dérober au dernier
moment en faisant disparaître les partenaires par un échange de des
tructions totales !

Insistons-y : on prétend qu'il sera possible d'interdire les arme
ments atomiques et thermouucléaires (désignés sous le terme
commun d'armes de destruction de masse) et de laisser se pour
suivre la guerre par le moyen des armements classiques; mais,
peut-on vraiment imaginer qu'un belligérant, engagé dans une
guerre totale et idéologique, comme le sont à présent les guerres
modernes, met tant en cause non seulement une situation nationale
mais encore l'affirmation de toute une civilisation, au moment ofi
il se verra vaincu sur le terrain des armes classiques, résistera à
la tentation de changer le destin par l'emploi des armes atomiques
si elles existent entre ses mains ? Et celui qui tient la victoire,
risquera-t-il de se la voir ravir au dernier moment, en laissant au
vaincu le loisir de porter un « coup bas » décisif ? Une telle
maîtrise de soi, un tel sens de la mesure ne commenceraient-ils
pas par empêche'' l'éclosion même de la guerre ?
Aussi M. Churchill a-t-il pu affirmer devant la Chambre des

Communes qu'en cas de guerre, les armes de destruction de masse
seraient inévitablement employées: et M. Lester Pearson, ministre
canadien des affaires étrangères, déclarait, le 7 mars 1954, à Ottawa:

a II est peu probable que des nations qui seraient sur le point
d'être conquises à l'aide d'armes conventionnelles n'aient pas re
cours à d'autres armes susceptibles d'arrêter l'agression. »
Mais, objectera-t-on encore, le progrès de la science qui multiplie

la puissance de l'attaque, ne multipliera-t-il pas aussi le pouvoir de
la défense? C'est le duel de l'épée et du bouclier: l'esprit humain
qui invente la menace diabolique inventera ensuite la parade bien
faisante.

Ici encore, cependant, au témoignage des techniciens, le cassé
n'offre qu'analogies trompeuses. Quelle protection attendre des abris
les plus puissants si les survivants, qui en sortiront, doivent trouver
une atmosphère tout entière radioactive ? On compte sur l'intercep
tion des projectiles dans leur transport, mais leur petitesse même
rend celle interception plus difficile. Un transport manuel des pièces
nécessaires au montage de l'engin lancé ensuite à retardement par
les procédés de la guerre des partisans d'une part, et l'emploi des
fusées interplanétaires d'autre part, le transport le plus simple et
le transport le plus perfectionné à la fois, assurent une puissance
de destruction imparable et la soustraient aux barrages classiques.
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Aucune cuirasse n'est d'ailleurs dans défaut, aucune parade
n'est totale et quand la concentration du pouvoir destructeur
a atteint le niveau nue nous avons évoqué, une « fissure « résiduelle
inévitable suffit à l'anéantissement d'une population entière: cette
fois l'attaque l'emportera bien sur la défense.
La divisibilité de l'emploi des armes nouvelles est une autre

illusion; on imagine un emploi tactique de la bombe atomique qui
serait permis par opposition à l'emploi stratégique qui serait
interdit.

Mais la distinction de l'usage tactique et de l'usage stratégique
suppose la détermination d'une distance maximum entre le front
et le lieu d'emploi des armes r' e destruction de masse: usage tactique
en deçà, stratégique au delà... Or où commence et où finit la
zone des opérations ? Les Occidentaux voudront, par exemple,
par l'emploi tactique de l'arme atomique, interdire aux unités
soviétiques le franchissement de l'Elbe : la riposte tendra à inter
dire le" franchissement du Rhin ou l'utilisaiion des ports français.
Chacun en voulant rendre les cours. allongera insensiblement la
distance de portée. .. Plus généralement, si pour certaines puissances
éloignées des théâires d'opérations, l'emploi tactique des engins de
destruction de masse signifie « la guerre atomique chez lès autres »,
croit-on que les victimes accepteront cette limitation ? Elles « renver
ront la guerre atomique à domicile »: si un doute avait pu subsis
ter à cet égard, il aurait été levé par les déclarations du maréchal
Joukov au congrès du parti communiste soviétique.
Ce qui est vrai de la distance, le sera de la puissance de destruc

tion; tout chef autorisé à employer une arme recherche naturelle
ment et légitimement le rendement le plus élevé; il n'est pas
d'arme pour laquelle on puisse enjoindre aux combattants de se
contenter « d'articles de second ordre ».
La tendance sera ici d'autant plus irrésistible qu'une armée pré

parée à l'emploi des engins de destruction de masse est d'avance
organisée tout autrement que l'armée équipée pour l'emploi des
armes classiques; or, toute année tend à l'emploi de la technique
pour laquelle elle est organisée.
Depuis quelques temps déjà, l'opinion publique a pris conscience

du péril.
Nous avons cité quelques-uns des ouvrages dernièrement publiés.

Des débats importants sur le danger des armes de destruction de
masse ont eu lieu à diverses reprises dans plusieurs parlements,
notamment à la Chambre des communes.
La fédération mondiale des anciens combattants, & la réunion

de son bureau des 1er et 2 mars 1955, a demandé aux Nations Unies
de créer une commission « chargée de recueillir et de publier des
rapports fondés sur des indications précises fournies par tous les
pays qui se livrent à ces expériences. Ces rapports feraient autorité
et renseigneraient sur les effets généraux et non purement militaires
de ces expériences ».
La fédération des savants américains a elle-même demandé une

limitation des explosions atomiques autorisées, ainsi que leur con
trôle; à Genève, en août 1955, une conférence mondiale des savants
atomistes a révélé à la fois l'illusion d'un monopole national du
secret atomique et l'aspiration à une coopération pacifique de la
part des savants effrayés de la puissance de destruction découverte.
Ainsi, la recherche d'une convention de désarmement trouve un

moteur nouveau: l'opinion prend conscience de l'effroyable pou
voir des armes de destruction de masse et de l'impossibilité pratique
de dissocier désormais l'usage de telles armes, là où elles existent,
et la conduite de la guerre par des armes classiques.
Mais inversement, on le verra, il ne peut y avoir d'abolition de

l'arme atomique ou thermonucléaire sans une réglementation des
armes classiques; c'est la négociation sur l'ensemble du désarme
ment qui s'impose.

La terreur des énergies nouvelles découvertes constitue donc bien
un fait nouveau, mais l'épouvante n'est pas ici la seule à militer
pour l'interdiction des armes thermonucléaires.

Un autre ordre de considérations moins dramatique explique
notamment l'intérêt que les pays sous-développés portent au pro
blème.

La grande inégalité des niveaux de vie entre les différentes popu
lations peut se mesurer par les ressources d'énergie mises à la
disposition de chacune d'entre elles. L'Américain consomme par
an 8 tonnes de charbon ou leur équivalent; l'Européen 2,2 tonnes,
l'Asiatique 0,19 tonne; l'Africain 0,24 tonne; l'ensemble de l'huma
nité consomme par an l'équivalent de deux milliards 500 millions
de tonnes de charbon; pour porter l'ensemble de l'humanité au
niveau de vie des Etats-Unis, il faudrait donc sextupler cette quan
tité et trouver l'équivalent de 15 milliards de tonnes de charbon.
Or, les ressources de charbon et même de houille blanche exis

tant à travers le monde ne permettent pas de réaliser un tel accrois
sement: faut-il rappeler que notre pays a déjà mobilisé plus de la
moitié de son potentiel d'énergie hydraulique et que les ressources
mondiales de charbon et de pétrole sont en voie d'épuisement,
épuisement d'autant plus rapide que la consommation énergétique
de l'univers -croît avec le progrès (celle des Etats-Unis a doublé
depuis l'.BS ?

Seule l'énergie atomique peut permettre de faire face à ces besoins
nouveaux et d'étendre à l'ensemble des pays sous-développés le
bénéfice d'une puissance énergétique suffisante: car à la différence
de l'énergie obtenue par combustion de charbon, l'énergie atomique
est facilement transportable: pour doter tous les peuples de la puis
sance énergétique, il suffirait de 4.000 tonnes par an d'uranium
naturel et de thorium, 600 tonnes de ce produit suffirait à produire
l'équivalent du total de l'énergie actuellement utilisée dans le
monde. Et même en admettant que la disposition de ces 600 tonnes
nécessite l'extraction d'un tonnage de minerai 100 fois supérieur, on
constate qu'avec 60.000 tonnes de minerai atomique, on produira
autant d'énergie qu'avec 5 milliards de tonnes de charbon. Ainsi.

poids et volume sont 80.000 fois inférieurs, quand on passe de l'éner
gie thermique à l'énergie atomique.
De ce fait, le transport d'énergie à grandes distances, difficile

ment réalisable avec le charbon, voire même avec la houille blanche
devient facile avec l'énergie atomique: le « colis d'énergie » n'est
plus une utopie, il doit permettre à bon compte l'équipement des
pays sous-développés, c'est-à-dire un remède efficace à celte misère
de centaines de millions d'hommes, qui est aussi une des grandes
causes de l'inslabiiiié du monde.

Seule l'utilisation pacifique de l'énergie atomique et thermo
nucléaire peut donc constituer une révolution technique qui soit
à la mesure des problèmes posés par les poussées démograiiliîque»
de l'Asie ou de l'Afrique du Nord; l'humanité qui a inventé les
antibiotiques a désormais besoin de l'énergie atomique.
Mais les grandes puissances ne vont-elles pas différer ou tout

au moins restreindre les prêts ou les dons d'énergie atomique à
un autre pays, si elles sont exposées à voir cet autre pays en faire
un usage guerrier ? A qui pourrait-on demander de donner de
l'énergie atomique aussi fung temps que la bombe atomique mena
cera d'être un sous-produit de l'énergie pacifique ?

On saisit ainsi le lien qui unit les projets d'utilisation pacifique
de l'énergie atomique (proposition de pool atomique international,
faite le 8 décembre 1953 par le Président Eisenhover) avec l'inier-
diction des armes atomiques demandée par l'Union soviétique et
liée, comme l'ont justement fait observer les Occidentaux, avec la
réglementation des armes classiques.

Et on s'explique aussi que des pays sous-développés tels que l'Inde,
qui ne seront pas de sitôt possesseurs de bombes atomiques et gui
re sont pas non plus les plus directement menacés par leur usage,
se montrent cependant intéressés par la suppression des usages
guerriers, puisque cette suppression est la condition de l'usage
pacifique.
Déjà, dans un discours prononcé le 2 avril 1954 à la Nouvelle-

Delhi, M. Nehru préconisait les mesures suivantes:
« 1° Conclusion d'un accord, qui pourrait être appelé « stand still

agreement », en ce qui concerne au moins ces explosions, même si
pour l'arrêt de la production et de l'accumulation de ces bombes,
il faut attendre que les accords substantiels soient réalisés entre les
parties directement intéressées;

« 2° Publication d'informations complètes par les parties princi
palement intéressées à la production de ces armes et par les Nations
Unies quant à l'étendue de la puissance destructrice et à l'effet
connu de ces armes, ainsi que des indications suffisantes quant
à leurs effets inconnus mais probables. Une opinion publique infor
mée est un facteur très efficace pour amener au résultat que nous
désirons ;

« 3° Réunions immédiates et sans interruption de la sous-commis
sion de la commission du désarmement afin d'examiner la propo
sition « stand still », en attendant les décisions concernant les
interdictions, les contrôles, etc., devant être formulés par la
commission du désarmement de l'assemblée générale de l'Organi
sation des Nations Unies ;

« 4° Mesures actives prises par les Etats el les peuples du monde
qui, quoique ne produisant pas ces armes, ressentent une grande
inquiétude à cause de leur emploi possible et à cause des expériences
qui sont faites actuellement, ces pays et ces peuples exprimeraient
leur inquiétude et ajouteraient leurs voix et leur influence de
manière aussi efficace que possible en vue d'arrêter les progrès
de ce potentiel destructif qui menacé tout le monde sans distinc
tion. »

Et ces suggestions sont reprises, à l'issue de la conférence de
Colombo, par le communiqué de toutes les puissances asiatiques
duC avril 1954 :

« Les premiers ministres ont envisagé avec une grande appré
hension les développements relatifs à la bombe à hydrogène et
aux autres armes de destruction massive. Ils ont accueilli avec
satisfaction les efforts actuels de la commission de désarmement
des Nations Unies pour arriver a l'élimination et à l'interdiction
de ces armes et ils espèrent que la commission sera à meme d'arri
ver à une solution négociée de ce problème urgent.

« Us ont été d'avis qu'en attendant cet accord, aucune nouvelle
explosion de bombe H ne doit avoir lieu et que les Nations Unies
et les puissances les plus intéressées prennent des mesures pouf
publier des renseignements autorisés en ce qui concerne les pos
sibilités de destruction et les effets désastreux connus et probab.es
de ces armes. Ils ont estimé que cette publication, en éveillant
la conscience mondiale, favoriserait la recherche d'une solution négo
ciée du grave problème qui menace l'humanité. »

Et, dès le 12 juillet 195 i, l'Inde dépose à l'O. N. U. une propo
sition de résolution critiquant l'usagé des territoires sous mm
pour des expériences atomiques ou thermo-mieléaires: chaque session
de l'O. N. U. ou de ses commissions compétentes est- marquée par
des interventions de l'Inde et de plusieurs autres pays sous-deveiop-
pés, tendant à accélérer les travaux du désarmement, à suspendit)
les expériences, etc.

Mais le problème, plus pressant à certains égards pour les 1WJ
sous-développés, ne se pose pas seulement pour eux: c'est l hffflW'
entière qui est confrontée avec le problème de savoir si la sca
servira au bonheur des hommes ou à leur destruction.

Il appartenait à un grand chef de la guerre, devenu
d'État, d'énoncer, sous une autre forme encore, le problème
Gouvernement est prêt à demander à son peuple et a toutes .
autres nations de consacrer à un fonds d'assistance et de re -es
truction mondiale une partie importante des économies re'»-
grAce au désarmement ». déclarait le président Eisennow .
1S avril 1953.
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Les Etats-Unis, précisait-il, dépensent actuellement pour l'en
semble de leurs armements 40 milliards de dollars, soit 10 p. 100 du
revenu national et il suffirait du quart de cette somme placé en
invesiissoments utiles, pour élever de 2 p. 100 par an et par tète, le
j-everm de chacun des habitants des pays sous-développés.
ï'iiui concourt ainsi à rendi e plus pressante que jamais la néces

sité du désarmement : il existe bien ici une force nouvelle faite
ÎTi«wiraitc-es et d'épouvantes à la fois
Les périls susra'ppelés ont d'ailleurs subi, récemment, une

Kunr.Uion nouvelle, sans doute reconnue depuis longtemps par
les spécialistes- mais révélée au public depuis quelques semaines
seulement par la mise au point d'une fusée intercontinentale. Il
s'agit cette lois non pas tellement d'un progrès des engins de deslruc-
tjiji atomique, mais d'un « progrès » dans leurs moyens de trans
port: jusqu'à la première guerre mondiale, l'artillerie" était la seule
en mesure de « délivrer » à distance des engins de destruction;
la portée en demeurait limitée. (On se souvient de l'émotion pro
duite par les bombardements de la Bertlia en 1U18.)
A la fin de la première guerre mondiale et pendant la deuxième

pierre mondiale, le mode de lancement par avions a connu un
développement considérable. Les bombardements à distance ont
été, pendant la dernière guerre, des bombardements aériens: l'avion
aux t'iandes distances, l'artillerie aux petites et moyennes distances
demeuraient ainsi les moyens de transport des projectiles les plus
meurtriers. Sans doute, dans les derniers mois de la guerre, l'Alle-
nwgiw avait-elle employé les V 1, projectiles délivrés à quelques
dizaines de kilomètres par lancement sur des rampes mais la lin
des hostilités avait limité l'emploi de ce moyen de combat — qui
n'avait pu, en tout cas, porter que sur des engins classiques.
S'agisiant des engins Ib.ermo-rmcléaires, l'emploi de l'artillerie

était envisagé pour les petites et moyennes distances, l'emploi de
l'aviation seule pour les grandes distances. Or. 'emploi de flotles
aériennes requerrait le recrutement de personnels, la 'mise au point
d'appareils divers, et permettait l'intervention de facultés d'inter
ception.

On savait, certes (voir supra p. 11) que le projectile était devenu
plus fort que la cuirasse; on pouvait cependant parler encore de la
cuirasse à condition d'en indiquer les défauts désormais graves. Or,
avec, la fusée intercontinentale, une étape nouvelle est franchie: sans
déplacement humain, sans risque direct personnel pour le manu
tentionnaire, sans qualités physiques ou morales particulières de
sa part et sans facultés d'interception utile pour le destinataire,
il devient possible d'envoyer d'un continent à l'aulre avec une
précision d'objectif très suffisante les engins thermonucléaires les
plus puissants qui, sans parade possible, iront porter la destruction
à des milliers, voire des dizaines de milliers de kilomètres.

La guerre « presse-bouton » est en vue.
Nos philosophes du dix-huitième siècle d's>ertaient volontiers du

mandarin chinois qu'il dépendrait d'un Européen de tuer sans dépla
cement. Le fiction est devenue réalité... avec deux correctifs: le

mandarin chinois s'appelé aujourd'hui miilons et chaque Européen,
chaque Africain, chaque Américain est, lui aussi, devenu le man
darin chinois de quelque adversaire.

Au moment des débats sur le réarmement allemand qui devait
réaliser une extension occidentale des armements classiques, les
partisans de celle mesure, pour en justifier l'intérêt, ont insisté sur
je fait que le stade technique de ta guerre pi esse-bon Inn ne serait
pas atteint avant plusieurs années; on citait volontiers le terme de
l'JiiO.

Non seulement chaque année nous rapproche de ce terme mais
encore on peut penser qu'il sera même pas besoin d'un an entier
pour que la guerre presse-boulon devienne une possibilité technique.
Ainsi, un progrès foudroyant dans les moyens de transmission

s'ajoutera au progrès des engins eux-mêmes, pour la plus grande
multiplication du pouvoir de destruction.

I. — LES INSTANCES COMPÉTENTES

l'as«embléc générale de l'O. N. U. créa le 24 janvier t!)4f. une
commis-ion de l'énergie atomique composée des représentants
des lt Etats du conseil de sécurité ain si que du Canada. D'au ire
part, sur recommandation du conseil de sécurité, l'assemblée créa
le 13 février 1947 une « Commission des armements de type clas
sique » composée des représentants des 11 Etats membres du con
seil de sécurité.

Les hommes veulent ainsi prolonger le bienfait de la paix, par
la réduction des charges d'armement et conjurer, en même temps,
l épouvante des armes nouvelles. Mais très vite l'évolution politique
fait succéder à la joie de la. victoire et de la paix le malaise, puis
l inquiétude des conflits nouveaux. La « cassure » du monde a ses
conséquences sur les travaux des commissions sus-indiauées; le
Plan Barueh (du nom du plénipotentiaire américain qui le' propose)
est adopté par les commissions compétentes, puis par l'assemblée
des Nations Unies, contre l'opposition du bloc soviétique... (voir
infra p. 28) ; il ne sera donc pas suivi d'effet.
Lors de la sixième assemblée générale des Nations Unies, la

résolution du 11 janvier 1952 prononce ta dissolution des deux com
missions préexistantes et crée une commission unique du désarme
ment (armement classique et atomique) composée des représentants
des 11 Etats membres du conseil de sécurité et du Canada. Enfin,
la résolution du 18 novembre 1953 suggère la création d'un sous-
comité restreint de la commission du désarmement qui sera com
pose des représentants des quatre grandes puissances: Etats-Unis,
tj. R. S. S., Grande-Bretagne, France, auxquelles s'adjoindra le
Lnnada. Ce sous-comité, dont les travaux sont soustraits à la publi
cité, a commencé à fonctionner à Londres en mai 1054 ; il vient
de tenir, en mars dernier sa quatrième session, également à Londres.

A ces organismes internationaux permanents, il a fallu, au moins
à un moment donné, ajouter une autre instance:

A l'issue de la conférence des quatre premiers ministres à Genève,
au mois de juillet l!«ô5, conférence dont il sera question ci-après,
il était, en effet, prévu que les ministres des affaires étrangères
des quatre grandes puissances devraient, eux aussi, se préoccuper
du désarmement dans leurs îenconires d'automne, compte tenu des
plans de désarmement exposés en juillet.
On peut se demander quels devaient être les rapports entre le

nouvel organisme et ceux qui existaient déjà. Sans doute faut-il
admettre que, sur le pian juridique, seuls les organiques de l'O.
N. U. ' conservaient une comptHence générale: les quatre grandes
puissances ne pouvant pas imposer leurs accords éventuels au cin
quième membre du sous-comiié ni, à plus forte raison, aux autres
membres de l'O. N. U. La compétence juridique des quatre ministres
des affaires étrangères ne pouvait donc, en tout état de cause,
s'étendre au-delà de mesures n'intéressai, t que les quatre pays,
telles que: moratoire dans la course d',. leinenis à leur usage,
inspections internationales locales dans les zones milliaires ne rele
vant que de ces quatre puissances, etc. Mais, politiquement, il était
évident qu'un ace.ird entre les quatre grandes puissances avait les
plus grandes chances de rencontrer un accueil favorable auprès des
autres pays et de préparer ainsi le travail du sous-comité de désar
mement, comme de l'Assemblée de l'O. N. U.
Il s'agissait don', en définitive, bien plus d'une instance poli

tique que d'un véritable organisme inlernalional à compétence
juridique déterminée. En fait, il ne s'est posé aucun problème do
limita' ion de compétence, la conférence des quatre ministres des
affaires étrangères qui s'est tenue à Genève à l'automne ayant,
hélas, abouti à un échec dans le domaine du désarmement, comme
dans les autres d'ailleurs (v. infra p OS). *

lit. — DONNÉES ET THÈSES DE DÉPART

Comme dans toute négociation qui ne suit pas une épreuve Cte
force, qui tend à dispenser de la guerre el non à en consacrer les
résultats, le succès ne peut être obtenu que par un équilibre entre
les concessions nécessaires à un arrangement: et chacun trouve
ses concessions trop lourdes et trop légères celles d'autrui.
Au problème politique, la dissemblance des situations ajoute une

difficulté technique; si différentes puissances avaient le même
potentiel, la même distribution de forces, les mêmes spécialisations,
il y aurait des problèmes politiques du désarmement (contrôle inter-
naïional et régime politique — désarmement et statu quo — accep
tation publique des traiiés existants, confiance de l'opinion, etc.);
il n'y aurait pas de problème technique. Mais, en fait, la réalité
concrète n'offrant que des situations différentes, telle formule géné
rale, en apparence égale pour tous, avantage en fait plutôt l'une des
parties, parce qu'en fait elle la gène moins dans la situation de fait
qui est la sienne; telle autre avantage au contraire l'antagonisme.
11 n'est dès lors pas besoin pour les négociateurs affrontés de récla
mer, pour leurs pays ou leurs camps, un privilège particulier; il leur
suffit d'avancer et de défendre la formule générale qui les avantage
le plus.
Quelles sont donc les différences de situation existant entre les

deux principaux blocs de puissances aujourd'hui confrontés: le
« monde atlantique » et le « monde communiste » ?
1° La supériorité de l'Est dans le domaine des armements clas

siques terrestres est généralement admise. On ne saurait, sans
doute, pour une comparaison valable, se borner à confronter des
chiffres de divisions.

Mais on s'acccrde à reconnaître, au bloc soviétique, une supé
riorité terrestre très marquée en raison même de sa position conti
nentale, de sa population, de sa discipline, etc. La supériorité mari
time anglo-saxonne ne peut pas compenser directement ce handi
cap. Quant à la supériorité aérienne, elle très contestée.
2° La supériorité de l'Occident (plus précisément de l'Amérique)

a longtemps été admise comme certaine dans le domaine des arme
ments de destruction massive. Elie était évidente en 1!I45. quand
l'Amérique avait la bombe atomique alors que la Russie ne la possé
dait pas. Avec les progrès scientifiques accomplis, la supériorité
est aujourd'hui beaucoup plus discutable: l'Union soviétique se pré-
lend même en avance dans la technique thermonucléaire; la néga
tive est possible, mais non certaine. La presse am'ricaine s'est
d'ailleurs récemment émue de constater que l'Union soviélique
affectait à sa recherche scientifique compte tenu des assistants,
etc., 500.000 personnes, alors que les Etâls-tlnis n'en afrectaient
que 2:i0.000. Sans doute, même si l'avance américaine était rattrapée
par la recherche russe, cela laisserait-il subsister les stocks de nro-
jectiles accumulés au cours des années de retard de l'Union sovié-
lique: mais l'importance totale des stocks d'armes de destruction
massive perd quelque peu de son intérêt quand une partie de chacun
de ces stocks suffit à assurer la destruction de l'univers. L'ampleur
des armes atomiques constitue peut-être moins aujourd'hui uu avan
tage positif et définitif pour l'occident que la possibilité pour lui
d'opposer à la supériorité soviétique acquise en matière d'armes
classiques le risque d'une destruction réciproque totale.

3° Si, des questions proprement technique*, on passe aux ques
tions juridique et politique, les situations sont également différentes.
Les régimes intérieurs de l'Union soviétique et de ses alliés permet
tent d'y garder les secrets bien mieux que dans les pays occiden
taux. Tout contrôle international efficace apprendra davantage sur
l'U. R. S. S. que les Etals-Unis d'Amérique; la circulation de con t rô
le urs internationaux représenterait un moins grand bouleversement
à l'Ouest qu'à l'Est.
4° Enfin, la répartition des voix aux Nations Unies ne mesure

pas, chacun le sait, la proportion des populations ou de la puissance.
Dans les différents votes, le bloc soviétique comptait une demi-
douzaine de voix jusqu'à la toule récente admission des nouveaux
membres; la majorité occidentale était constamment de 55 voix
environ; ce résultat, dû notamment au grand nombre de petits
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Étais américains « rangés » dans le camp occidental, par opposition
à la concentration des puissances soviétiques en quelques grands
Étals, ne traduit évidemment par le rapport véritable des forces
ou des populations, mais explique la répugnance qu'éprouve l'Union
soviétique à accepter l'application du principe « majoritaire », sur
lequel elle se sait constamment perdante puisque chaque état
compte pour une voix, quelle que soit sa population.

Gc'l le dissemblance des situations explique les positions de départ
respectives sur les grands problèmes du désarmement. Enumérons-
les, pour voir plus clair ensuite dans l'historique des propositions
el l'état actuel des questions:

1® Armes de destruction massive: l'Union Soviétique a toujours
insisté pour leur interdiction; les Etats-Unis n'acceptent celle inter
diction qu'une fois obtenues une réduction des armements classiques
et l'installation d'un contrôle international;
2° Réduction des armements classiques: l'Union Soviétique pro

pose une « réduction proporlionnele » (chaque pays réduisant ses
armements dans la men-" proportion) : les Occidentaux répondent
qu'une telle réduction ne ferait que confirmer les inégalités
actuelles, voire les' accentuer encore, un même pourcentage de réduc
tion bouleversant beaucoup plus considérablement une petite armée
qu'une armée importante... comme un même pourcentage d'impcïls
qui gène seulement légèrement un foyer fortuné, écrase une famille
de ressources modestes;

3® Contrôle international: l'Union Soviétique se défend de l'avoir
refusé et invoque une proposition de résolution du 11 juin 1947
par laquelle elle l'a accepté — et même réclamé. Mais les Occiden
taux estiment n'avoir pas recueilli de l'Union Soviétique les préci
sions nécessaires tendant à prouver l'acceptation véritable d'un
contrôle réel et efficace: peut-être ont-ils d'ailleurs d'autant moins
retenu les suggestions détaillées de la proposition de contrôle ato
mique dît 11 juin 1ÎH7, qu'elle pouvait, à l'époque, paraître surtout
tendre à un contrùlc international de la production américaine...
Quoi qu'il en soit, les Occidentaux insistent sur l'importance du

contrôle international, le détail de ses pouvoir*, voire sur sa priorité
dans le temps; l'Union Soviétique a d'abord demandé la priorité
pour les interdictions d'armes massives et les réductions d'armes
classiques; en tout cas, elle subordonne l'acceptation d'un contrôle
à l'obligation d'un désarmement substantiel;

4® Mais la question générale du contrôle comporte, à son tour,
plusieurs problèmes particuliers! Le rattachement des organismes
de contrôle au conseil de sécurité installerait ici le droit de veto,
éviterait la loi de la majorité mais les exposerait il la paralysie; au
contraire, le décrochage du conseil de sécurité abandonne le tout
au principe de la majorité. L'Union Soviétique défend les droits du
conseil de sécurité; les Occidentaux insistent sur la nécessite d'assu
rer la compétence de l'organisme de contrôle qui statuera à la
majorité.
Sur toutes ces questions, on le voit, les intérêts et les positions

des groupes de grandes puissances ne sont pas les mêmes: il ont
chacun leur doctrine du désarmement qu'ils présentent comme la
seule valable. Et, en suivant les discussions, on se demandera sou
vent, surtout au début, .si les parties en présence veulent vraiment
aboutir — ou faire retomber sur l'autre la responsabilité de l'échec
tenu pour inévitable.

IV. — HESTGREÇUE DES NÉGOCIATIONS JUSQU'EN MAI 1955

Nous passerons brièvement sur les premières étapes des négocia
tions relatives au désarmement pour arriver le pins rapidement pos
sible à l'état actuel, les phases les plus anciennes ne présentant
qu'un intérêt historique.'
Le 21 janvier l'iit, la première assemblée de l'O. N. U. avait

désigné la commission de l'énergie atomique, formée par les membres
du conseil de sécurité, auxquels élait joint le Canada en raison
de sa richesse en matériaux atomiques.'
Le commission des armements classiques était constituée, on

l'a vu. en l!i'i7. En vain car; en 10 S8, l'assemblée générale:
« Exprime les graves préoccupations que lui cause l'impasse à

laquelle ont abouti les travaux de la commission de l'énergie atomi
que, et regrette qu'un accord unanime n'ait pu encore être réalisé ;

« Demande aux promoteurs de ta résolution du 2't janvier 1!M0 de
l'assemblée générale, lesquels sont les membres permanents du
conseil de sécurité, de se réunir et de se concerter en vue de déter
miner s'il existe une base d'accord sur le contrôle international

de l'énergie atomique permettant d'a««urer l'utilisation de celle-ci
à des fins purement pacifiques et d'éliminer des armements natio
naux les armes atomiques, et de présenter un rapport sur les résul-
tais de leurs consultations au plus tard à la prochaine session ordi
naire de l'assemblée générale. »
La majorité de l'O. N. U. s'orientera alors vers la proposition

américaine, vers ce que l'on appelle le Plan Barueh, du nom de son
promoteur, lequel comporte la priorité du contrôle par la propriété
internationale de l'O. N. U. (à majorité occidentale) sur l'énergie
atomique en tous pays.
Lue résolution adoptée à la majorité est ainsi conçue:
« L'assemblée, soucieuse d'établir des relations de confiante colla

boration entre les Étais dans le cadre de la Charte et de rendre pos
sible une réduction générale des armements pour que les horreurs
de la guerre soient à l'avenir épargnées à l'humanité et que les
peuples ne soient pas accablés par ;cs charges sans cesse croissantes
des dépendes militaires.

« Considérant qu'aueun accord n'est réalisable sur aucune propo
sition de réduction des armements de type classique et des forces
armées, tant que chaque état ne dispose pas de renseignements
précis et avérés au sujet des armements de type classique et des
forces armées d'autres étals, tant qu'aucune convention n'est inter
venue au sujet des éléments de puissance militaire auxquels cette
réduction s'appliquerait et tant qu'un organe de contrôle n'aura
pas été établi.

« Considérant que l'objcclif de la réduction des armements de
type classique et des forces armées ne peut être atteint que dans
une atmosphère de détente réelle et durable dans les relations inter
nationales, ce qui implique notamment la mise en œuvre du contrôle
de l'énergie atomique comportant l'interdiction de l'arme atomique

« Constatant, d'autre part, que cette reprise (le confiance serait
grandement favorisée si les états se trouvaient mis en possession
de données précises et contrôlées quant au degré de leurs arme-
menls de type classique respectifs et de leurs forces armées res
pectives.

« Recommande au conseil de sécurité de poursuivre l'étude de la
réglemenlalion et de la réduction des armements de type classique
et des forces armées par l'intermédiaire de la commission des arme-
menis de type classique, afin d'obtenir dès que possible des résul-
tais concrets. »

Mais l'Union soviétique et ses alliés refusent d'appliquer des
résolutions qui demeureront lettre morte; on se trouve dans l'im
passe.
Ainsi, dans une première étape des travaux, on a vu s'affronter

la proposition américaine de création d'une autorité internationale
atomique et la contre-proposilion russe tendant à l'interdiction des
armes atomiques, à la réduction proportionnelle des armements clas
siques et à la création d'une commission de contrôle.
Lorsqu'en 1952. les travaux reprennent, deux thèses opposées

s'affrontent à nouveau. Selon la thèse américaine, le désarmement
doit comporter trois grandes phases.
D'abord, une série de divulgations en 5 étapes par les grandes

puissances de l'importance de leurs armements tant classiques qu'ato
miques, dans les différents domaines, chaque divulgation s'accom
pagnant des vérifications correspondantes.

A celle première phase succède une étape de réduction « équili
brée », ce qui veut dire « inégalement proportionnelle » des diflf-
ronles catégories d'armement réduction également contrôlée.
Ce n'est qu'après ces deux premières phases qu'interviennent

les interdictions des armes atomiques et la mise en œuvre du plan
Baruch d'autorité internationale atomique.
La proposition soviétique fait au contraire de l'interdiction des

armes atomiques (troisième phase de la proposition américaine),
la première phase ; ia seconde phase est constituée par une réduc
tion uniforme du tiers des armements des différentes puissances,
l'uniformité des proportions étant justifiée par des motifs de sim
plicité; la mise en place du contrôle qui constitue la première
phase du programme américain, est au contraire la dernière phase
du système soviétique.

11 importe ici moins d'apprécier les mérites intrinsèques de ces
différentes propositions que de montrer pourquoi ni l'une ni l'autre
ne pouvaient procurer la base d'accord recherchée.
Commençons par la proposition américaine:
La notion d'équilibre, c'est-à-dire de proportions différentes dans

la réduction des armements, doit évidemment prêter à de mul
tiples contestations; le maintien des armes atomiques licites jus
qu'au dernier stade des opérations de désarmement permettra
d'au ire part à l'U. R. S. S. de réclamer un régime plus favorable
dans la réduction des armes classiques et de faire, en même temps,
retomber sur les occidentaux la responsabilité du maintien de la
menace atomique; les négociateurs soviétiques peuvent enfin objec
ter que la première étape (divulgations) ne comporte en fait m
avantages que pour le camp occidental et qu'on ne peut demander
au monde soviétique d'être perdant: dans la méfiance générale,
les soviétiques pensent au demeurant qu'après la divulgation, tes
occidentaux pourront, à la majorité, décider sous un quelconque
prétexte, de refuser de passer aux étapes suivantes; en sorteJM
tout se sera ramené à une livraison de renseignements par itH

A l'objection soviétique s'en ajoute une toute autre du point «
vue occidental cette fois.

Les premières vérifications, si elles devaient s'accomplir prW
queraient dans le monde un tel sentiment de détente qu'il uei- je i-
drait impossible aux démocral ies de maintenir leur effort
ment, et ceci bien avant l'entrée en vigueur des conventions in«*
nationales de réduction, alors que la même pression de 1 opinion
ne s'exercerait pas pour les .régimes autoritaires.
Si la thèse américaine elle-même appelle ainsi diverses criUqu«t

celtes que suscitent les propositions soviétiques de l'époque son
au moins aussi frappantes: l'interdiction des armes atomiques eni
tee au premier stade est un désavantage pour l'occident, sans c°i» *
partie: la réduction proportionnelle avantage (ainsi qu on 1 a ueji
expliqué) les armements classiques les plus importants et aut
l'inégalité de fait au lieu de la réduire.
Enfin, en l'absence de contrôle dans les premiers stades, que»

garantie a-t-on de voir réaliser les réductions ou les inlerai c
stipulées La crainte d'être dupé, la certitude d'un ; e,i
pour le plus loyal stimule la méfiance, bien loin de la reaui ,
n'y a pas de progrès effectif vers une détente, mais danBer
émulation dans la fraude.

Si aucune des propositions n'était ainsi acceptaWe, toot
sait vouer les négociateurs i l'échec. On pouvait bien, c
faisant, enregistrer quelque progrès, tels l'acceptation par ies
d'un contrôle continu el non plus intermittent, sans aiJUO i
sion, ou une recherche française tendant à substituer a ta r ,
proportionnelle une réduction progressive acheminant a aes
En 1P52, l'opposition ne s'en présenlait pas moins cor? , ,j; nii.
près totale sur les différents problèmes du désarmement, e ,
galion devait figurer, pour les occidentaux, en tête du p e s i rl| C.
pour ies soviétiques, en queue; l'interdiction des arme» ?.. vénaît
lion massive qui devait figurer pour les soviétiques en i r, ^
au contraire pour les occidentaux, en dernière ptace.> a j( g[re
des armements classiques proportionnelle pour les un» . ^
forfaitaire pour les autres, le con'rôle devait être as. ni,0Driété
inspections, selon les soviétiques; il devait résulter d un
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internationale de l'énergie atomique, suivant le plan Baruch repris
ini- la sugge^l'on américaine.

le 21 juin 1SC.2 que, pour arracher la négociation ft l'impasse,
niiékmes directions nouvelles de réflexion furent suggérées par '
\l Jules Moch, suivant une initiative personnelle, dont" le mérite
du il être retenu pour l'homme et ic pays.
Les idées générales proposées liaient les suivantes:
„l Inscrire tous les principes en tête de façon à ee que. dès le .

détint. les objectifs recherchés lussent soustraits à la contestal ion ;
h) Subordonner les limitations ou les inicrdii-!ion«, dont le priu-

f j| lC était ainsi proclamé, à la mise en placé du dispositif de con-

l'f; prévoir, après' cette mise en place, l'autoinaticilé pour l'entrée
«i rigueur des limitations au interdictions;
l; Admettre pour chacune des étapes du désarmement une imbri

cation de dispositions concernant tes armements atomiques et les
armeiiH'iils classiques:
a Décomposer l'interdiction des armements atomiques .en i r 1er-

didious de fabrication, de détention et d'usage, de façon à pouvoir
, élaler » l'interdiction sur plusieurs étapes.

Les opérations du désarmement comporteraient trois périodes:
Bain la première, seraient proclamés les principes applicables:

iiiçi-J ie tioii de l'usage des ani es atomiques avec, entrée en vigueur
différée mais automatique, réduction progressive des armements,
les divulgations et- vérifications des effectifs et des crédits militaires
fiilrjiiiant et assurant la « congélation », c'est-à-dire l'interdiction
dc toute augmentai ion des crédits et effeclifs.
La deuxième période comportait la divulgation du matériel par

grandes catégories avec interdiction de les remplacer par des maté
riels améliorés ainsi que l'arrêt de fabricalion des armes atomiques.
La troisième étape comportait une divulgalion détaillée, la reduc-

liwi dis armes classiques. l'in i eid ic lion de l'usage des armes
atomiques el la transformai. il des stocks en vue de fins pacifiques.
tes suggestions furent faites oralement par M. Jules Moch afin

de laisser à chacun la latitude d'appréciation nécessaire et d'éviter
la laï-lallisaiioii de positions contraires.
Mais les idées énoncées ne devaient' pas élre perdues, elles

ronliimèrent, au contraire, leur chemin et furent tout pariiculiore-
uit'iii rclcnues en Grande-Bretagne.
Le tl novembre 1!>03, M Jules Moch, délégué général de la

France, profitant des premières espérances de détente qu'encou-
tagaient certaines déclarations soviétiques, renouvelait devant
tùîxaiilc Elais les suggestions qui, le 21 juin 11/02, avaient élé
espoirs seulement aux représentants des douzes puissances prin
cipales.

» Nous croyons au désarmement parce qu'il faut le réaliser;
il (nul le réaliser parce que nous y croyons. Je demeure optimiste
par rai M) il et par foi. Je demeure par raison car la course aux arme
ments, de tout temps déraisonnable et mloulable, devient impie
enire alliés de Stalingrad et (FArroinaiiches. Je le demeure jiussi
parce que j'ai foi dans la volonté pacifique de tous les peuples ici
lepiéseulés. Nul d'entre eux, j'en suis convaincu, ne songe à pré
parer une guerre d'agression ou de prévention. Mais chacun s'in-
quicle des préparatifs qu'une crainte semblable diele à son voisin.
• D'où, si peu d'années après l'alliance scellée à l'heure du péril

mmiiui), la longue série d'incompréhensions croissantes, aggravée
par la différence des régimes et l'excès de leurs propagandes. '

< Un grand souffle d'air pur a passe sur l'assemblée » déclare
alors un des plus lianls personnages des Nations Unies.
De nombreuses commissions ont apporté leur assentiment aux

liées développées : pour la première fois, le délégué soviéiique,
ai'ivs ,avoir approuvé quelques dispositions, se contente d'une absten
tion sur l'ensemble du texte proposé, renonçant ainsi au voie
Mire.

H la proposition de résolution adoptée as lorise la commission
i» désarmement à créer un sous-comité des puissances principale-
menl intéressées, délibérant a huis-clos et pouvant se réunir où
ton lui semble (la mobilité du lieu de réunion et la discrétion
des réunions apparaissent comme propres à favoriser un travail
I'e n'eniraveront plus les sujétions de la propagande).
Une espérance nouvelle s'impose ainsi et le communiqué final

de la conférence des quatre puissances à Berlin, le 18 février l (X>',
emporte un « rendez-vous » po:ir les discussions du désarmement
comme pour celles des problèmes d'Asie.

■ Les Gouvernements des biais- l;nis d'Amérique, de la France, de
Is Grande-Bretagne et de l'Union des république socialistes sovié
tiques.

« Convaincus que la solution des différents internationaux néces
saire à l'établissement d'une paix durable serait considérablement
facilitée par un accord de désarmement ou, tout au moins, par un
îcceiit sur une réduction substantielle des armements.
"Souviennent de procéder par la-suite à un échange de vues pour

parvenir <î une solution positive de ce problème, ainsi que le recom
mande l'article 6 de la résolution des Nations Unies en date du
-s novembre HC3. »

Étudiant les propositions françaises de 1902 et ' 1033, nos alliés
mimiques s'en rapprochent el, le 11 juin VKA, lors de la nouvelle
réunion du comité, un plan franco-britannique de, désarmement
H présenté qui reprend l'idée française des trois étapes successives
et propose le programme suivant:
En première étape :
'Konstilnlion et mise en place du contrôle;
M Congélation des effeclifs des armemenls classiques et des
«edis militaires aux niveaux constatés par le contrôle;
c. liiterdirlton de l'usage des armes de desiruction de masse

saur en ens de défense contre l'agression
Les points b et c comportent, on le voit, des concessions aux

uitses soviétiques classiques.)

En deuxième étape:
a) Renforcement et entrée en vigueur du contrôle ;
b) Application aux annements classiques de la moitié de la

réduction nécessaire pour amener les armements existants aux
niveaux conventionnels assignés;

■ c) Interdiction de la fabrication des armes atomiques mais con
servation des stocks existants.

En troisième étape:
ai Deuxième et dernière réduction de moitié des effectifs et

des armements classiques, les ramenant aux forfaits prévus;
lil Interdiction de la détention des armes de desiruction de masse

et transformation à des fins pacifiques des stocks existants de
matières fissiles ou fusibles.

A la réunion de juin liiji où ce plan est exposé, l'Amérique ne
lui fait pas d'opposition et parait même disposée à l'accepter, au
moins éventuellement; par contre, l'Union Soviétique rejelie le
plan franco-britannique déchirant, par exemple, que la réserve de
l'usage des armes de desiruction massive en cas d'agression réduit
i néant l'interdiction de principe énoncée à la première étape. (Les
franco-britanniques répondent que la réserve de l'agression est
nécessaire pour ne pas consentir une prime aux pays les plus dépour
vus de scrupules.)
Ainsi, en juin dernier, la tentative de conciliation semble avoir

encore une fois échoué. AI ais dans leur conférence de presse, les
auleurs du plan franco-britannique. l M. Jules Moch et Selwyn
Lloyd, se défendent du découragement et se déclarent persuadés que
la situation évoluera. Un tel optimisme peut alors élunner, il sera
cependant justifié avant peu par le cours des événements.
Au mois d'août 1934, différents symptômes perinetlenl, en effet,

d'escompter une acceplation du plan franco-britannique par l'Union .
Soviétique: un article publié dans la Prardn du 28 août li'M pré se 1 1 1 e
l'Union Soviétique comme disposée à accepter la proposition franco-
anglaise comme base de discussion. Et ces symptômes, qui rie
passent pas inaperçus des milieux diplomatiques* reçoivent bientôt
une confirmation éclalanle: le 30 septembre l''Vi, à l'ouverture des
travaux de la commission du désarmement, M Vichinski déclare
que le Gouvernement soviétique se rallie aux principes du plan
franco-brilanniqiie. Une proposition de résolution soviétique préco
nise la poursuite des travaux sur celte base
Devant la délégation française à l'O. N. U., l'un des principaux

artisans de la négociation pourra dire: <■ On peut dire que le plan
franco-britannique de juin l'JVi et les déclarations russes de septem
bre ont fait en quatre mois un progrès comme il n'en n'a jamais
été réalisé pendant les onze années où la Société des Nations
a étudié ce problème, ni pendant les neuf années où l'Organisation
des Nations Unies s'y est atlachee ».
Du 11 au 27 octobre, les travaux qui se poursuivent à la com

mission de désarmement sur les points 20 et (is de l'ordre du jour
seront consacrés à une confrontation des points de vue el il un effort
pour reconnailre la réalilé et la portée de l'accord effectivement
réalisé.

Il ne saurait être question de résumer ici le détail d'une discussion
dans laquelle interviennent, non seulement les représentants des
pays membres du sous-couiilé, mais à peu près ton les les nations
représentées. Certaines intervenlions paraissent d'ailleurs marquées
davantage par un souci de polémique que par le soin d'avancer
effectivement les traviux: d'aucunes, par moment, échangent des
citations de Lénine ou de Karl Marx plus que des questions ou des
suggestions pour l'avancement du traité de désarmement.
Les interventions de MM. Jules Moch, délégué français: Selwyn

Lloyd, délégué britannique, et Vichinsky, délégué soviétique, sont
les plus utiles à consulter, celles auxquelles il convient de se référer
pour déterminer ce qui a été acquis et ce qui subsiste de diver
gences. Les deux Occidentaux posent de multiples questions au
délégué soviétique.
Le 11 octobre IftVi, constatant qu'un grand progrès a été atteint

du fait de l'abandon par l'Union Soviétique de ses thèses antérieures
sur la réduction proportionnelle des armements classiques et l'inter
diction immédiate des armements de destruction massive, M. Selwyn
Lloyd demande s'il y a accord sur la composition et sur les préro
gatives de l'organe de contrôle et s'il est entendu qu'il ne sera pas
soumis au droit de veto du conseil de sécurité (n° 52 à 02).

M. Jules Moch, après avoir rappelé les grands principes du plan
franco-anglais, pose trois groupes de questions. Le premier (11 octo
bre, compte rendu de la commission, p. 81 à 82) concerne la pro
cédure du traité de désarmement : le second. les modalités des

réductions prévues par rapport aux normes convenues (p. 87 à 90) ;
le troisième groupe de questions, le plus important, concerne le
contrôle.

« Pourquoi l'Union soviétique paraît-elle envisager deux stades
dans le développement de l'organisme du contrôle V Comment dépen
dra-t-il du conseil de sécurité et quelle sera l'emprise du droit de
vélo ? Quels seront les pouvoirs du corps de contrôle en cas de man
quement constaté ? Les pleins pouvoirs ainsi reconnus à l'organe
de contrôle lui donnent-ils, dans l'esprit de la délégation soviétique,
le droit de se déplacer librement, sans préavis, par tel moyen de
transport qu'il jugera bon, en disposant notamment de ses propres
avions et voitures: d'inspecter sans préavis telles usines qu'il jugera
utile; de ' photographier les zones que survoleront ses agents; de
s'installer en permanence dans les établissements où il estimera
devoir le faire; de disposer, également en permanence, dans les .
usines et les mines de t'industrie nucléaire, de laboratoires permet
tant aux ingénieurs du conlrôle de mesurer, en outre, les teneurs
des matières, d'étudier les produits, bref de suivre, jour et nuit, les
étapes de la fabrication et, en même temps, de se tenir pleinement .
au courant des progrès scientifiques et techniques; d'avoir accès
à tous les laboratoires de recherche, à tous les services de comp
tabilité de ces entreprises nucléaires, relatifs non seulement aux
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espèces, mais encore aux matières, à l'énergie consommée et a la
main-d'œuvre ?

« Ces conditions, et d'autres sans doute que feront apparaître les
discussions entre techniciens, sont nécessaires à l'édification d'un
contrôle non moins efficace que le plan des Nations Unies, d'où
l'importance considérable que j'attache à ces questions.

« Dans un ordre d'idées connexe, la délégation de l'Union sovié
tique admet-elle que l'organe de contrôle . soit fondé à recueillir
des renseignements sur les fabrications et les capacités industrielles,
sans être pour cela accusé de se livrer à un espionnage économique
et sans que ses informateurs soient poursuivis de ce chef par les
autorités nationales ? »

Mais le délégué français tient à achever son interrogatoire par
un très émouvant acte de foi:

« Nous sommes, dit-il, cernés par un front continu de méfiance,
de suspicions et de doutes. Pour répondre au silence des sceptiques
et des incrédules, il faut aujourd'hui plus que des déclarations,
d'où qu'elles viennent; il faut des actes. Certains ont déjà été réa
lisés, tels les deux armistices récemment signés et le règlement de
litiges à Trieste, en Afrique et en Asie. Mais.ce sont là des gestes
isolés, que d'autres devront suivre, notamment en Allemagne et
en Autriche. Le seul pourtant dont la portée valorisera tous les
autres et qui, par sa généralité, mettra fin à l'insécurité et à la
misère du monde moderne, sera la conclusion entre nous d'un
accord clair, loyal et précis. Quelle plus noble tâche pouvait, mes
sieurs, nous être dévolue, à tous, collectivement et individuelle
ment ? Je n'ai jamais douté de notre commune volonté.

« J'ai maintenant l'espoir qu'elle nous permettra de ne pas faillir
à notre devoir. Alors, mais alors seulement, nous pourrons caresser
sans trembler les boucles de nos petits-enfants dont les pères sont
tombés pour qu'ils ne connaissent pas, eux, les souffrance que nous
avons endurées. »

M. Vichinsky accepte de répondre à toutes les questions, le fait
effectivement très précisément sur certaines et de façon moins nette
sur d'autres, mais dans l'ensemble avec bonne grâce (séances des 11
et 12 oelobre).

11 confirme qu'il emprunte les « normes convenues » à la propo
sition franco-britannique, justifie la thèse soviétique des deux pha
ses de contrôle par l'accroissement, entre une étape et l'autre, des
prescriplions dont il convient d'assurer le respect, déclare que la
Russie a toujours accepté le contrôle et précise (n° 102) :

« que le principe bien connu de l'unanimité qui vaut pour le
conseil de sécurité n'a aucun rapport avec les travaux des commis
sions de contrôle », lesquelles seront régies par le principe de
majorité; le principe d'unanimité reprendra, par contre, son em
prise lorsque le conseil de sécurité sera appelé à statuer sur des-
questions posées par le fonctionnement du contrôle (cf. n° 151,
du 12 octobre). Mais il me semble que notre position ressort de
façon suffisamment claire de ce que nous avons déclaré;- il ne
saurait être question de veto h la commission de contrôle elle-
même. Toutefois, si la -question vient devant le conseil de sécurité,
puisque la charte dispose que les décisions sur des questions de
procédure sont prises par un vote affirmatif de sept membres et
les décisions sur toutes autres questions sont prises par un vote
affirmatif de sept membres du conseil dans lequel sont comprises'
les voix des cinq membres permanents, il faudra bien appliquer
celle règle. Nul ne pense à renoncer au droit de veto.
Dans la séance du 25 octobre, il confirme les concessions sovié

tiques et les principes reconnus applicables:
« Ainsi, il ressort de notre projet de résolution que, pour ce .qui

est de la première étape, l'Union soviétique n'insiste pas sur la
mise en œuvre simultanée de mesures relatives à la réduction des
armements de type classique et des mesures relatives à Lin ter-
d ici ion de l'arme atomique. En d'autres tenues, notre position dans
cette question est la suivante: la réduction des armements de type
classique précéderait, tout au moins à concurrence de 50 p. JOO
des normes convenues, les mesures relatives à l'interdiction de
l'arme atomique.

« Noire projet de résolution du 30 septembre et la proposition
franco-britannique du 11 juin considèrent l'un et l'aulre que la
tâche essentielle est de réduire les armements et d'interdire l'arme
atomique et que, pour les armements de type classique, il y a lieu
d'établir certaines normes convenues en vue de la réduction des
armements.

« L'Union soviétique est prêle, comme par le passé, à accepter
qu'un organe international permanent de contrôle soit créé dès le
début de la mise en application de ces mesures, à condition que
toutes ces mesures soient prises simultanément dès le début. En
d'autres termes, si l'interdiction de l'arme atomique est prévue dès
la première étape, nous sommes d'accord pour que l'organe per
manent de contrôle soit créé dès celte première étape.

« Je dois dire que l'Union soviétique considère, comme par le
passé, que la conclusion d'une convention sur la renonciation incon
ditionnelle des Etats à l'emploi de l'arme atomique, qui marquerait
un progrès décisif vers l'interdiction complète de l'arme atomique
et son éliminai ion des armements des Étals, contribuerait
grandement à faciliter et à accélérer l'application de toutes les
mesures prévues dans la convention que l'Union soviétique a pro
posée dans son projet de résolution du 30 septembre.

« Mais, je le répôle, si celte mesure est lotit particulièrement
nécessaire à l'heure actuelle, et même d'autant plus nécessaire
que l arme atomique et l'arme à l'hydrogène deviennent sans
cesse plus destructives, nous ne subordonnons pas, pour autant,
l'exécution du programme tracé dans nos propositions à la conclu
sion d'une convention portant renonciation inconditionnelle des
Etats à l'emploi de l'arme atomique.

" A ,ce su je I , je dois dire qu'aux veux de l'Union soviétique,
1 accord relatif aux fondions et aux pouvoirs de l'organe de contrôle,

que partie d'une convention internationale unique — je
répète: d'une convention internationale unique — devrait intervenir

avant l'entrée en vigueur du programme concernant la réduction
des armements et l'interdiction de l'arme atomique, et ce grâce
à la conclusion de cette convention internationale unique »
On pourra interpréter certaines imprécisions comme une déro

bade ou au contraire les imputer à une différence de méthode.Les
Occidentaux cherchent à obtenir des précisions sur le contrôle accep
té pour s'assurer que l'acquiescement soviétique n'est pas illusoire"
les Soviétiques au contraire estimant qu'en ayant donné leur acquies
cement au contrôle- ils ont donné leur accord sur l'essentiel que
le reste y est impliqué, que la plupart des difficultés se résoudront
dans l'atmosphère de détente créée, et que le règlement des ques
tions de détail se fera dans les conventions à conclure (déclar
Vichinsky, 15 octobre J'J5i) :

« Je ne suis pas de ceux qui disent « oui » à tout; je n'ai jamais
été non plus — et j'espère ne jamais l'èlre — un négateur à tout
prix. J'ai dit que c'est la convention envisagée qui répondrait à
vos questions. Mais il faut élaborer cette convention. Il faut définir
les droits et les pouvoirs des divers organes importants, ainsi que
leurs relations mutuelles, afin de permettre à la commission, comme
nous le disions, de prendre toutes mesures utiles pour surveiller
l'exécution par les Etats des obligations qu'ils auront contractées
touchant la réduction des armements et des forces armées. 11 f:mt|
en effet, que la commission s'acquitte de sa tâche de manière à
permettre à chacun des Etats intéressés de remplir ses engagements.
Pour le moment, nous ne pouvons en dire davantage; à mon avis,
seule une étude minutieuse permettra de déterminer la nature de
ces obligations et de trouver le moyen d'en assurer le respecter
les Etats. Je ne crois même pas qu'on puisse le faire dans le texte
d'une convention internationale. Je pense, au contraire, que bien
des questions d'ordre pratique resteront en dehors de ce texte, et
qu'il faudra joindre à la convention internationale une série d'ins
tructions détaillées. Et cependant, M. Lloyd, mon honorable voisin
de droite, me demande dès maintenant des réponses catégoriques.»
Parallèlement aux travaux de la commission du désarmement

se poursuivent, devant la 0e commission (l re commission), entre le
14 octobre et le 3 décembre, les discussions consacrées à la définition
de l'agression: on sait que d'après le projet franco-britannique,
aussitôt après signature du trai I é de désarmement, l'usage des armes
de destruclion massive n'est plus licite qu'en cas d'agression: l'Union
soviétique soutient un projet de définition de l'agression par énumé
ration d'un certain nombre de cas auxquels il convient d'ajouter
les cas d'agressions indirectes, et « tous ceux que le conseil de sécu
rité considérera comme constitutifs de l'agression » (intervention
de M. Morosov à la séance du 14 octobre). Les Etats-Unis (interven
tion de M. Mahoney, à la séance du 15 octobre) font toutes réserves
sur les inconvénients d'une définition de l'agression — nécessai
rement a priori — qui, selon eux, risquerait de ne pas recouvrir la
réalité et d'être tournée par un agresseur éventuel.
La délégation française soutient, notamment par l'organe de

M. le professeur Chaumont, une définition de l'agression du type
mixte, une déclaration conçue en termes généraux serait suivie
d'une liste non limitative d'exemples concrets d'agressions. Le délé
gué français rappelle que l'assemblée générale, dans ses résolutions
n°» 5(99 et 088, s'est prononcée en faveur -d'une définition mixte de
l'agression; celle-ci « ne doit pas être limitative, non seulement
parce qu'il est impossible de tout prévoir dans un texte de ce génie
mais aussi parce qu'elle ne devrait, en aucune façon, porter atleinle
au large pouvoir d'appréeiation accordé par la charte au conseil
de sécurité ».
La position britannique paraît se rapprocher de celle de l'Amérique

(intervention de M. Gérald Fitz-Maurice).
La position yougoslave (M. Nincic), séance du 25 octobre, est favo

rable à une description générale de l'agression comportant tm cri
tère général (« recours à la force contre l'intégrité territoriale ou
l'indépendance politique de tout État »),' suivie d'une énumerawn
d'exemples.
Mais l'ensemble des travaux n'aboutit pas à des conclusions bien

nettes.

Finalement, par 33 voix (celles notamment de la France, de
l'U. R. S. S., de différents -Etats de l'Amérique latine) contre a
(dont celle des Etats-Unis) et 14 abstentions (dont celles des (Mi-
lions britanniques), un projet de résolution, présenté par le Liban,
la Syrie, le Yémen, prévoit la réunion d'une commission qui «n»
lieu en 1H5C, au siège des Nations Unies, afin de définir la M',10 "
d'agression. Auparavant, 22 voix contre 17, principalement ceties
de l'Amérique latine et i> abstentions, avaient écarté la création ai"
groupe de travail: la majorité avait compris qu'une définition satis
faisante ne pouvait être rapidement trouvée.
Ainsi, à propos de la notion d'agression se déroule une d' s6"*-'™

qui, mettant en cause les préoccupations politiques el les l™ 1 ! 1 " .
juridiques de chacun, tend en réalité, t consacrer ou au ,
réduire la portée du principe franco-britannique d 'interdiction
tiale de l'usage des armes atomiques.
Les débats de la commission du désarmement devaient se"

miner par l'adoption d'une résolution-. Sa teneur et son a« J
allaient-elles pouvoir marquer et consolider le rapprochement
— ou manifesler, au contraire, de nouvelles divergences . Wje I
tion de rédaction et une question de présentation se posaient.
La délégation française voulait à la fois ne pas rompre

rilé occidentale et ne pas paraître, non plus, opposer je ® ;j ie
dental au bloc soviétique, opéralinn peu favorable a, ce tle
d'unanimilé qui demeure la condition absolue d'un iu (
désarmement. ,
Aussi, la proposition de résolution fut-elle àui en

sous la seule signature du délégué canadien, M. Paul J s du
donnait préalablement communication à ses quatre MI »
sous-comité de désarmement. . j rl'
Le 13 octobre, à la séance publique, les délégués ^ au

tannique et français apportaient sur le champ leur "il
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texte canadien. M. Vichinsky déclarait avoir eu connaissance div
projet dès la veille et demandait simplement à y réfléchir avant de
donner une réponse. Celle-ci était, le lendemain, "affirmative, sous la
ji'scrvp de quelques rnoclifica tioiis de détail donl l'une seulement fil
difficulté: le refus de référence au plan de travail ai m1 rira in du
21 mai, relatif aux pouvoirs de l'organisme de contrôle: les eonirc-
proposilions soviétiques se heurlèrent ici à un refus formel du délé
gué les EUits-inis et il fallut les efforls de conciliation persévérants
du délégué de la France afin de parvenir à une formule acceptable
pour les deux parties et visant, à côté du plan franco-britannique,
« l'ensemble des textes dont le sous-comité avait eu à connaître à
Londres ».
Ainsi, pour la première fois depuis le début de If'Sf, le? quatre

puissances et le Canada patronnaient un projet de résolution com
mun. (L'Union soviétique retirait, en effet, son propre projet de
résolution du :s<) septembre).
Le projet commun fut adopté à l'unanimité' en commission le

27 octobre et, en séance plénière, le h novembre.
Dans son intervention, M. Jules Moch soulignait, en termes émus,

la portée du résultai atteint.
L'effet psychologique en était, en effet, considérable.
Il ne s'agissait pas, en effet, seulement de vfeux énoncés, mais

d'un commun accord sur des principes et des méthodes accep'tés en
commun.

« L'assemblée générale, réaffirmant la responsabilité des Nations
Unies dans la recherche d'une solution au problème du désarme
ment, consciente de ce que la nécessité d'une telle solution devient
de plus en j l us pressante par suite du perfectionnement continuel
dés armements, ayant examiné le quatrième rapport de la commis
sion du désarmement, en date du 2e» juillet l'i.Vi (DC/i»:! el DC/551,
ainsi que les docmr-ents joints en annexe, et le projet de réso
lution de l'Union des républiques socialistes soviéiiques (A/D
l/TSll/Rev. 1) relatif à la conclusion d'une convention inter
nationale (ou d'un traité international) eoneenianl la réduction des
armements et l'interdiction de t'arme atomique, de l'arme à l'hydro
gène et des autres types d'engins de destruction massive.

« 1» Estime qu'un nouvel effort doit être fait en vue d'aboutir
) un accord sur des propositions complètes qui seraient incorporées
dans im projet de convention internationale sur le désarmement
prévoyant:

« al La réglementation, la limitation et une réduction importante
de toutes les forces armées et de tous les armements de type clas
sique;

« b) L'interdiction complète de l'utilisation el de la fabrication
des armes nucléaires et des armes de desiruction massive de tonte
sorte, ainsi que la transformation à des fins pacifiques des stocks
d'armes nucléaires existants;

« c) L'inst i Lu I ion d'un conlrôle international effectif, par la création
d'un organe de contrôle pourvu de droits, pouvoirs et fonc
tions de nature h garantir le respect des réductions convenues de
tous les armements et de toutes les forces années, ainsi que celui
de l'interdiction des armes nucléaires et antres armes de desiruc-
tion massive, et à assurer l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins exclusivement pacifiques.

« L'ensemble de ce programme devant être tel qu'aucun État
n'ait motif de craindre que sa sécurité soit mise en danger.

« 2° Prie la commission du désarmement de rechercher une solu
tion arceptable du problème du désarmement, en tenant comple
des diverses propositions visées dans le préambule de la présenle
résolution et de toules autres propositions rentranl dans les limites
du mandat de la commission.

« u° Suggère que la commission du désarmement convoque à nou
veau le sous-comité qu'elle a créé conformément aux paragraphes
6 et 7 de la résolulion 715 ( V 1 1 1 ) de l'assemblée générale, en date
du 28 novembre l(i5.S

« 4» Prie la commission du désarmement de faire rapport au con
seil de sécurité et à l'assemblée générale aussitôt que des progrès
suffisants auront été réalisés. »

Les rencontres qui suivirent la session de rassemblée de i'O.N.tf.
ne parurent pas d'abord devoir confirmer l'optimisme que celle
session suggérait. En février 1955, Soviétiques et Occidentaux s'af
frontèrent une fois de plus sur les. questions de contrôle. De nou
velles propositions soviétiques furent même interprétées d'abord
comme une remise en cause des concessions antérieures.
Tandis que le livre blanc britannique insiste sur la nécessité des

armements de destruction de masse indispensables à l'équilibre
des forces el dont l'emploi est déclaré inévitable en cas de conflit,
la note soviétique du 18 février (Dociuiii'nliiUun fmnça ise, texte du
jour iv> 173 du 21 février 1955) demande à nouveau l'interdiction
absolue des armes de desiruction massive antérieurement à toute
réduction des armements classiques.
Chacune des parties revient donc, aux positions antérieures a

celle du compromis envisagé, mais aucune n0 répudie l'acceplalion
de principe donnée à ce dernier.
Le texie de la déclaration soviétique rappelle que, « pour facili

ter la possibilité d'arriver à un accord sur celle question, l'Union
soviétique a proposé que l'on prenne pour base de la convention
les propositions de la France et de l'Angleterre, soumises au sous-
comité des Nations Unies pour le désarmement le 11 juin l''5'i ».
L'acceplalion ainsi rappelée n'était pas rétractée par la décla

ration mais celle-ci dénonça « la conclusion des Accords de Paris
qui prévoient la remililarisalion de l'Allemagne occidentale » et la
décision prise à la session du conseil du bloc Nord Atlantique du
20 septembre 1051 sur l'éventualité d'un emploi des armes ato
miques.
L'Union soviétique affirme ensuite « la nécessité d'une solution

urgente du problème de l'interdiction de l'arme atomique et l'op
portunité d'associer dans la composition du sous-comité aux cinq
Puissances qui en sont déjà membres, les puissances asiatiques ».

En conclusion, le (louvemcment soviétique estime nécessaire de
soumettre une proposition en ver tu de Jaquetie les Elats prendraient

• les engagements suivants:
« 1" Détruire complèieincnl les slocks d'armes atomiques et à

hydrogène que possèdent les gouvernements et utiliser les matières
atomiques exclusivement à (les buts pacifiques:

« 2" Ne pas accroître l'effeclif de leurs forces armées cl de leurs
armements par rapport au niveau du l"r janvier l'i w>5, el aussi ne pas
augmenter les crédits à (les fins militaires par rapport au niveau,
des crédits des buihîels de l'.'55. »

En outre, le (toiiveniement soviétique se prononce pour l'éta
blissement d'un conirôle international adéquat afin de veiller à
l'observation des décisions ci-dessus.-

Ces proposions, nous l'avons déjà noté, s'éloignaient des pro
positions franeo-brilanniques bien plus que la résolution soviélique
du :!U seplembre et les déclarations des délégués soviétiques analy
sées lors de la session d'octobre de l'O.N.U.

Mais la dernière déclaralion n'abroge pas l'acquiescement donné;
la mise en accusai ion des accords du Paris, qui précède les propo
sitions finales, les fait plutôt apparaître sous ce qui est leur véritable
jour: c'est une proposition qu'on sait sans doute ne- pas pouvoir être
acceptée connue telle par les gouvernements occidentaux mais qu'on
croit propre à séduire l'opinion: n'est-ce pas la menace d'une re
prise de la guerre de propagande dans une éventualité qui, selon
l'Union soviétique, rendrait impossible la négociation de désarme
ment ?
Allait-il donc falloir « revenir à zéro » ? Au moment OI'I les Occi

dentaux envisageaient de dénoncer l'impossibilité de l'accord, un
nouveau rapprochement se précisa. Il fut obtenu par des concessions
de pari et d'autre, les concessions de chacun apparaissant comme
la suite ou la contrepartie des concessions faites ou promises par
l'autre.

Le 11» pvril 1955, en effet, une nouvelle proposition franco- bri
tannique était déposée, modifiant, en tant que de besoin les pro
positions antérieures. La deuxième étape (réalisation des réductions
convenues, renforcement de l'organe de contrôle, interdiction de%
armes atoiniqires) « éclalail » en deux périodes:
a) Mise en application de la moitié des réduciions convenues des

forces années et des armements de type classique, les niveaux à
atteindre étant lixés forfaitaireinent pour les membres permanents
du conseil de sécurité et devant être compris entre 1 million et
1 million et demi d'hommes pour l'Amérique, la Chine el l'tl. H. S. S.,
t'i50 nnn pour la France et la Grande-Bretagne — « les nivenax des
forces années des autres puis>anees devant être fixées par la confé
rence du désarmement à un chiffre considérablement inférieur »;
b) Arrêl de la fabrication de t'arme atomique, de t'arme à l'hydro

gène et de toutes les aulres armes de desiruction massive, renforce
ment des pouvoirs de l'organe de contrôle et, dès que cet organe se
sera déclaré capable d'en surveiller l'exécution, passage à la troi
sième étape.

Dans la troisième étape, se produisent:
a) La mise en application du troisième quart des réduciions

convenues des forces armées el des armements de type classique;

b) Après exécution des inesures précitées, l'inlerdiclion d'utilisa
tion de l'arme atomique, de l'arme à l'hydrogène et des aulres armes
de destruction massive, entre en vigueur. Simultanément on com
mencera à éliminer ces armes el à effectuer le dernier quart des
réduclions convenues sur les forces armées et tes armemenls de type
classique, ces deux opérations devant être terminées dans les délais
spécifiés par le traité de désarmement. 'l'ouïes les matières nu
cléaires seront ensuite utilisées exclusivement à des fins pacifiques.
Ainsi, par riodil'ical ion des propositions antérieures, l'interdic

tion d'usage des armes atomiques est acquise avant que la réduc
tion des armements classiques iie soit réalisée à HtU p. 100: il suffit
qu'elle soit réalisée ii 75 p. ton.
Le 10 mai 1U55, l'Union soviétique -déposait ses propositions de

désarmement sous la forme d'une proposition de résolution à faire
adopter par l'assemblée des Nations Unies.
Nous le reproduisons ci-après puisqu'elle consliluc la chronologie

soviélique des opérations de désarmement:

[. — Déclaration de l'assemblée générale (volée au cours de la
dixième session) sur l'évolution actuelle des relations internatio
nales.

L'assemblée recommande la stricte application de la résolution de
ll'7 condamnant toute propagande en faveur de la guerre, l'évacua
tion de l'Allemagne par les forces occupantes, la suppression des bases
militaires, l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques, le
règlement des problèmes d'Extrême-Orient, l'abolition des entraves
mises au commerce, international, le développement des échanges
culturels et du tourisme.

Et décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa session suivante
l'examen de la façon dont les Etats auront suivi de telles recomman
dations.

If. — Conclusion d'une convention internationale concernant
la réduction des armemenls et l'interdiction de l'arme atomique.

L'assemblée générale charge la commission du désarmernent
d'élaborer et de soumettre à l'approbation du conseil de sécurité un
projet de convention internationale devant prévoir:
a) L'interdiction totale de l'ulilisalion et de la fabrication des armes

de desiruction de masse et l« transformation à des fins pacifiques
des stocks existant de matière nucléaire;

b) Une réduction appréciable des forces armées et armements
classiques ;

c) La création d'un organe de contrôle pourvu de droits, pouvoirs
et fonctions appropriés.
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Tout en réitérant sa préférence pour une réduction proportion
nelle des effectifs existants, M. Vichynski a déclaré accepter de pour
suivre la recherche sur la base du système franco-britannique.
En avril et mai, l'accord acquis sur la méthode .s'étend aux

chiffres à prévoir et que nous rappelons ici: 1 million à 1.5U0.000
homme pour les membres permanents du conseil de sécurité dont
la population métropolitaine dépasse cent millions d'habitants,
650.OIX) pour les deux autres, un niveau considérablement inférieur
pour les autres pays. La question de la ventilation des effectifs entre
les différentes catégories d'armement que peut comporter l'équi
pement militaire d'un pays donné n'est pas abordé (voir infra).

III. — Contrôle.

Les mises au point sont ici plus délicates.
Tout le monde est d'accord sur la nécessité de la divulgation

et des vérifications, mais l'Union soviétique a d'abord paru n'ad
mettre que des contrôles périodiques et sur invitation. Par la suite,
elle a précisé, notamment au cours des débats de la dernière session,
qu'elle admettait désormais un système de contrôle continu et per
manent « sans ingérence dans les affaires intérieures des Étals, mais
avec faculté de recueillir, d'analyser et de réclamer tous renseigne
ments » (projet de résolution soviétique du 11 juin 1C04).
Si l'accord est ainsi fait pour subordonner l'entrée en vigueur

des interdictions à une entente sur le contrôle, y a-t-il divergence
sur l'étendue de l'entente préalable requise ? Les" Occidentaux vou
draient qu'il y ait, non seulement entente sur les principes, mais
encore mise en place du contrôle, M. Moch a demandé à M. Vichynski
le 12 octobre dernier de préciser s'il était également d'accord sur ce
point (voir S. Lloyd pour la même question le 20 octobre, n° 4'J).
Dans l'intervention suivante du délégué soviétique, on ne trouve

pas de réponse absolument précise à la question, mais il n'y a pas
non plus d'objection (Cf. supra p. 35 et suiv.).
Par ailleurs, les Occidentaux insistent non seulement sur le rôle

passif, mais encore sur le rôle actif du contrôle (le contrôle passif
consiste à vérifier si une fabrication donnée déclarée par l'État se
tient dans les limites fixées, le conlrôle actif permettant de rechercher
si, en dehors des usines et des lieux déclarés, il n'existe pas de
fabrication ou de concentration clandestine). M. Moch l'explique
(11 octobre 1951, n° 95, Commission de l'O. N. U.):
« Tout organe de contrôle, pour être efficace, doit avoir une

double mission: dépendante et passive, d'une part, et qui consiste à
vérifier si les données fournies par l'État contrôlé sont exactes; auto
nome et active, d'autre part, et dont le but est de rechercher si ces
données sont complètes. Ce deuxième aspect, qui est de beaucoup
le plus délicat, est aussi le plus important, selon nous; la commission
provisoire pourra-t-elle dans l'esprit de la délégation soviétique,
fixer elle-même librement son programme et ses modalités de dépla
cement, d'inspection, de vérification, bref, sa procédure de travail
et son travail lui même ? »
Le premier contrôle on le voit, est naturellement localisé dans

l'espace, le second implique au contraire pour l'organisme de contrôle
la faculté de se déplacer, de se rendre en tous lieux, de pouvoir inter
roger quiconque, sans que ceux qui renseignent les contrôles ou
répondent à ses questions, s'exposent à être poursuivis pour haute
trahison.
Les Occidentaux ont précisé ces points par les interventions de

MM. Seiwynn Lloyd et Moch, pendant la session de 1951, sans se
heurter l une contradiction de M. Vichinsky, sans non plus recueillir
un acquiescement formel aussi précis qu'ils paraissaient le souhaiter
(Cf. supra p. 35 et suiv.).
Le débat a porté moins cependant sur celle question pourtant

capitale, selon nous, que sur les pouvoirs respectifs de l'organisme
de contrôle et du conseil de sécurité.
Selon la thèse soviétique, la commission de contrôle doit faire

ses constatations à la majorité (et le délégué soviétique prévoit que,
compte tenu de l'orientation actuelle de l'Assemblée, l'Union sovié
tique serait minoritaire dans la commission de contrôle), mais les
injonctions et les ordres consécutifs ne pourront être donnés que par
te conseil de sécurité.
Dans son intervention du 25 octobre 1951 (n° SC), M. Vichinsky

déclare tenir pour inadmissible qu'un organisme, autre que le
conseil de sécurité puisse ordonner l'arrêt d'une fabrication, donner
un ordre quelconque à un fonctionnaire national.
Les Occidentaux objectent que, le conseil de sécurité étant en

fait paralysé par l'exercice du droit de veto, le rattachement du
contrôle au conseil de sécurité risque de rendre le contrôle illusoire.
Dans leur effort de conciliation. les auteurs de la proposition

franco-britannique suggèrent une distinction: quand l'infraction à
la convention du désarmement constitue une menace pour la paix
et la sécurité, sa suppression, comme toutes les autres questions inté
ressant la sécurité, relève du conseil de sécurité et de ses règles, y
compris le droit de veto (sous réserve de son usage ou de son non-
usage, par la puissance intéressée). . , .
S'il s'agit, au contraire, d'une infraction secondaire, certaine,

mais d'une importance accessoire, la commission de contrôle doit
trouver dans ses pouvoirs ordinaires le pouvoir d'interdire a titre
conservatoire. _ T ,
Dans son intervention du 18 octobre 1054, n° 93 et suiv., M. Jules

Moch présente un exposé très précis du système suggère:
« Nous n'avons jamais songé à donner des pouvoirs de sanction,

au sens de l'article 39 de la Charte, à l'organe de contrôle; car il est
impensable que deux organismes aient à la fois ce même droit et
puissent prendre des décisions contradictoires. Il faut donc qu il soit
bien entendu qu'à partir du moment où il y a menace a la paix,
au sens même de l'article 3!) — c'est-à-dire lorsqu'on constate t exis
tence d'une menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou a un
acte d'agression — les pouvoirs du conseil de sécurité restent inte-
P'alement ce qu'ils sont dans la Charte. Il faut que ceci sojj bien
cutendu pour nous tous, car le problème est suffisamment duiicue

à résoudre, pour qu'on ne le complique pas en ajoutant une propo
sition de revision de la Charte aux négociations sur le désarmement.
L'organe de contrôle ne doit pas être un simple « oeil ambulant »,

un simple organisme qui se promène, qui regarde, qui constate des
violations dont la plupart ne mettront pas en danger la paix ou ne
constitueront pas une agression, mais qui ne peut rien faire pour y
mettre fin. Ce sont deux plans différents, et je suis content que
M. Vichynski, à la fin de son intervention, ait marqué ce que je
voudrais faire avec précision, à savoir les deux niveaux différents
sur lesquels se situent, d'une part, les menaces contre la paix et,
d'autre part, les violations du futur traité

« Je reprends un exemple de M. Vichynski, qui a parlé d'une
usine de boutons ofi pourraient être fabriqués clandestinement des
obus. J'avais moi-même, à Londres, envisagé par une coïncidence
euphonique de la langue française, une usine de bouteilles où ont
été fabriqués des obus à un moment où. faute de fonte el d'acier,
nous avons recouru au verre pour faire des obus. Jimagine que,
dans l'une ou l'autre de ces usines, l'organisme de contrôle constate
l'existence de quelques milliers d'enveloppes d'obus. Est-ce là en soi
un acte qui constitue une menace contre la paix ? Évidemment non.
C'est une violation du traité si l'usine n'est pas habilité à fabriquer
des obus. Mais aucun être doué de raison ne pourra soutenir que
l'existence de quelques milliers de carcasses d'obus supplémentaires
dans une usine constitue en soi une agression ou une menace contre
la paix. La seule question, dans ce cas, est de savoir comment
l'organe de contrôle, ayant constaté ce manquement au traité, peut,
non pas le réprimer, non pas décider une sanction, mais prendre ce
qu'à plusieurs reprises déjà, j'ai appelé les mesures conservatoires,
permettant à l'affaire d'être étudiée définitivement à un niveau
supérieur. Ces mesures conservatoires, je ne veux pas entrer ajour-
d'hui dans le détail de ce qu'elles peuvent être. Elles doivent être
prévues dans le traité. Le fait d'y inscrire que, si l'organe de
contrôle découvre des stocks illicites, il a le droit d'exiger de l'Elat
contrôlé que celui-ci, dans l'exercice de sa souveraineté, sous sa
responsabilité les place sous séquestre el les mette à la disposition
de l'autorité internationale pour les vérifications ultérieures, le fait,
dis-je, de prévoir cette clause dans le traité de désarmement se
justifie parfaitement et n'est nullement en contradiction avec la
Charte.

« Voilà à quoi je demande qu'on réfléchisse, dans cette petite
discussion qui vient peut-être un peu tôt puisque c'est déjà une
discussion des modalités d'application du traité, à un moment où
nous ne sommes pas sûrs encore, bien que nous l'espérions, d'être
d'accord sur tous les principes fondamentaux.

« Je me résume. Les mesures conservatoires me paraissent une
nécessité; elles doivent être prévues dans le traité; elles n'ont pas
pour but de rétablir la paix — c'est l'affaire du conseil de sécurité —
mais d'assurer la stricte et régulière application du traité. En d'autres
termes, ce que souhaite la délégation française, c'est, d'une part,
de maintenir la Charte, d'autre part, d'ahoulir à un contrôle efficace
et sérieux donnant à toutes les nations la garantie que le désarme
ment est efficacemenl suivi de près par l'organisation internationale
de contrôle et que chaque pays peut, à tout instant, connaître la
situation réelle. »

Ainsi, la thèse soviétique limite la commission aux pouvoirs de
constatation, les thèses franco-britanniques admettent que le pouvoir
de constater se prolonge par le pouvoir de prescrire, mais, dans ce
pouvoir de prescrire, soustraient à la compétence de la commission
tout ce qui est assez grave pour intéresser la sécurité et la paix : la
commission de contrôle se trouverait en fait limitée aux pouvoirs
couse rvaloires.

Cette distinction permettrait-elle l'accord ? On ne pouvait encore
l'affirmer, mais on pouvait l'espérer d'autant plus que quelques
autres considérations peuvent peut-êlre tempérer les oppositions
restantes.

D'une part, dans son intervention du 12 octobre 1954 (Ie séance,
paragraphe 153) M. Vichynski déclarait:

« J'estime, en outre, qu'il ne faudrait pas, une fois de plus, oublier
la Charte. Le paragraphe 5 de l'article 27 fixe des limite s à la mesure
dans laquelle un pays jouissant du droit de veto ou simplement
un membre temporaire du conseil de sécurité peut participer au
vole lorsque le conseil examine un différend auquel ce pays est
partie, il est dit fort nettement:

« Les décisions du conseil de sécurité sur toutes autres questions
sont prises par un vote affirnialif de sept de ses membres dans
lequel sont comprises les voix de tous les membres permanents,
étant enlendu que. dans les décisions prises aux termes du cha
pitre VI el du paragraphe 3 de l'article 52, une partie à un différend
s'abstient de voter. »

« Il est donc clair que si cette question vient devant le conseil de
sécurité et si l'un des membres du conseil de sécurité est partie
à ce différend, ce membre ne pourra voter; même s'il s'agit de l'un
des membres permanents jouissant du droit de veto, le pays in
téressé ne pourra exercer ce droit. C'est là un correctif très impor
tant. »

Le pays intéressé n'aurait donc pas le droit de veto. Toutefois,
M. Seiwynn Lloyd, dans la séance du 15 octobre (numéros 12 et sui
vants, voir notamment paragraphe 82) conteste que l'article 27 de
la Charte soit applicable à la ma Mère des sanctions, parce que limité
au chapitre VI ( Règlement pacifique des conflits) et à l'article 52,
alors qu'on se trouverait sur le terrain du chapitre VII (Action en cas
ie menace à la paix). Le même jour (n° 153), M. Vichynski répond
(paragraphe 153) en paraissant maintenir que l'article 27 est appli
cable. La controverse sur les textes n'a pas éclairci la question.
Il semble cependant que l'Union soviétique ail admis que le pays

qui se verrait reprocher une infraction, ne bénéficierait pas du
droit de vélo devant le conseil de sécurité. Certes, la Charte est
d'ordre public el ne peut être modifiée à l'amiable, mais des atté
nuations à la règle de l'unanimité ne pourraient-elles être admises
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d'un commun accord, même s'il apparaissait que l'exégèse de la
Cii ar le ne sutiit pas à les imposer ?
Mais d'autres réflexions — celles-là moins juridiques que politi

ques — -paraissent encourager l'optimisme sur les conciliations pos
sibles; elles ont été fort bien exprimées par la Yougoslavie.
A la séance du 14 octobre (n° 18 et suivants), M. Males, délégué

yougoslave, demandait très justement que soit aussi prise en consi
dération la réalité politique de la situation consécutive à une cons
tatation d'infraction: quand la commission de conlrôle aura cons
taté, dans un pays donné, un manquement aux obligations de désar
mement et que cette constatation aura été acquise, il sera politi
quement difficile à l'État auteur de l'infraction, de contester les
mesures nécessaires pour faire disparaître sa propre infraction ou
celle de ses alliés: même s'il se réserve aujourd'hui le pouvoir juri
dique de le faire, il ne pourra alors en user sans s'aliéner l'opi
nion internationale.

« En somme, il ne faut pas sous-estimer les incidences morales
des obligations qui découlent de la convention. En admettant que
l'usage du veto par une grande puissance ent rave ou empêche le
fonetionnement de l'organisme de contrôle, le veto ne pourrait
jamais réduire au silence ni étouffer la voix de l'opinion publique,
la voix de millions de personnes dans le monde entier. La partie
coupable ne saurait jamais résisier à cette formidable pression.

« Ma délégation estime que ce serait faire preuve de peu de
sagesse nue de vouloir nous fonder sur l'expérience acquise au cours
de la « guerre froide » pour prédire ce que sera la situation inter
nationale dans un monde en voie de désarmement. Ce serait sous-

e-iiuier, et même perdre entièrement de vue l'action qu'exercerait
le système de désarmement une fois qu'il aura été introduit dans
les rapports internationaux. D'ailleurs, il est absolument indéniable
qu'à moins de renoncer une fois pour toutes aux attitudes, aux
opinions et aux relations que nous avons maintenues pendant la
guerre froide, nous ne pourrions aboutir à une convention inter
nationale sur le désarmement et sur l'interdiction des armes de des
truction massive; en .conséquence, il ne pourrait y avoir de viola
tion de cette convention.

« Certes, nous ne pouvons nous faire une idée de l'avenir avant
qu'il ne soit pour nous une réalité vivante, mais le passé contient
une multitude d'exemples qui montrent combien on a Ior! de recou
rir à ce que je pourrais appeler les méthodes « statiques » pour
le règlement des problèmes courants. Il ne serait guère utile de
considérer les problèmes et les controverses comme des entités
immuables, à l'abri du temps et des circonstances. »
Si les problèmes que nous venons d'évoquer ont été plus parti

culièrement étudiés jusqu'en l'éié 1955 à propos des armements
classiques, on doit les retrouver à propos du contrôle des armements
thermonucléaires, compliqués encore, cependant, par le fait que,
théoriquement, la doctrine des Nations Unies est toujours consti
tuée par le Plan Baruch adopté dans la résolution des Nations
Unies de t!ï'<8. Les Etats-Unis, en particulier, déclarent volontiers
demeurer fidèles à la doctrine du Plan Baruch.

Toutefois, la résolution des Nations Unies avait elle-même réservé
l'éventualité d'un plan « présentant des avantages équivalents ».
Or en fait, les esprits se sont considérablement détachés du Plan

Baruch, par suite de l'évolution technique elles-même: au moment
de son adoption existait un quasi monopole atomique des Etats-Unis,
qui pouvait être consolidé ou, au contraire, ultérieurement détruit
par les recherches d'autres pays, si ceux-ci demeuraient libres de
les poursuivre. Aujourd'hui, ce monopole n'existe plus.
Par ailleurs, la grande concentration des matières fissiles en ren

dait alors relativement facile la mise en pool, toujours plus aisé
ment réalisable pour des matières dont la production ou l'extrac
tion est concentrée, telles le charbon et l'acier. Aujourd'hui, les
progrès de la technique dispersent la production de matières fis
siles ou équivalents.
Or, le contrôle saisit plus facilement la fabrication que les stocks.

Chaque année de production sans contrôle augmente donc les possi
bilités de fraude, même pour la période qui suivra l'établissement
du contrôle

Ces considérations techniques incitent déjà depuis longtemps des
spécialistes, tels que il. Jules Moch (« La folie des hommes »,
page 257), à considérer comme urgente la mise en place d'un con
trôle et à penser qu'il est préférable d'obtenir rapidement la mise
en place d'un contrôle théoriquement imparfait, que d'attendre
longtemps l'avènement d'un contrôle plus parfait.

Après l'accord réalisé par les dernières propositions, subsistait
donc surtout la nécessité de précisions complémentaires sur quel
ques points:

a! Définition de l'agression, conçue en tant que limitation à
l'interdiction d'usage des armes de destruction massive;
b) Mise au point des prérogatives exactes de l'organisme de

contrôle et des compétences respectives de l'organisme de contrôle
et du conseil de sécurité (domaines respectifs de la majorité et de
l'unanimité) « le préalable du conlrôle » devait-il s'entendre seule
ment d'un accord sur les principes du contrôle, ou porter aussi sur
la mise en place de ce contrôle ?
d Entente sur la détermination concrète des forfaits accordés

aux différentes armes pour la ventilation des effectifs nationaux,
la question se posant à partir du moment où on écartait la réduc
tion proportionnelle des armements existant pour lui substituer la
détermination des forfaits légitimes;
d) Les principes et les problèmes du contrôle, objets de discus

sions très serrées — ne paraissaient pas avoir reçu les compléments
de précision nécessaire pour les adapter aux armements thermo
nucléaires, la matière étant en pleine évolution technique. Quelques,
mois plus tard, cette dernière considération allait passer au pre
mier plan. mais jusqu'à l'été dernier, elle ne figurait guère dans les
controverses.

V. — HISTORIQUE DES NÉGOCIATIONS
DE MAI 1955 A MARS 1956

Dans l'historique des négociations internationales postérieures au
mois de mai l'Jaj, nous distinguerons:

a) La rencontre des quatre chefs de Gouvernement à Genève en
juillet 1J55;
b) Les travaux du sous-comité de désarmement et de l'Assemblée

de l'O. N. U. de septembre à décembre 1055.

La première période s'est déroutée sous le signe de l'optimisme,
La seconde a mis à jour une crise grave.

A. — A Genève.

Malgré l'optimisme qui a marqué 'a rencontre de Genève en
juillet 1955, il faut se demander si son bilan a été positif et si
les idées émises n'ont pas compliqué les négociations plus qu'elles
ne les ont avancées.

Sans doute, les quatre chefs de Gouvernement se rencontrant
pour examiner en commun les moyens de réduire la. tension inter
nationale, ne pouvaient pas ne pas se préoccuper du problème des
armements. Mais ils l'ont fait trop souvent, non pas en partant
des points d'accord déjà acquis, afin d'attacher leurs esprits à la
réduction des points de désaccord restants mais par émission d'idées
nouvelles, de plans surprise, comme si le problème était à repren
dre « à zéro ». On risquait ainsi naturellement de voir se repro
duire sur de nouvelles propositions, toutes les discussions, tontes
les oppositions pour la réduction desquelles, dans les négociations
de l'O. N. U., des années avaient été nécessaires.

a) Les suggestions soviétiques se limitèrent, en fait, dans le
domaine du désarmement à la réitération des propositions susanal
ysées du 10 mai. Les propositions lîoulganine s'étendaient aussi,
d'ailleurs, à d'autres matières et marquaient à cet égard une atté
nuation des positions soviétiques antérieures: ainsi, alors que jtis-
que-là les accords de sécurité proposés par l'Union soviétique
devaient s'accompagner d'une dénonciation des accords régionaux
existants (O. T. A. N., pacte de Varsovie) entraînant suppres
sion des bases militaires, la possibilité était désormais envisagée
d'une dénonciation de ces accords n'intervenant qu'au terme d'une
certaine période. Pour peu qu'à la notion de terme fixe fût subs
tituée celle d'une condition de sécurité internationale suffisante ou
de réalisation assez avancée des opérations de désarmement et de
la sécurité générale, le problème des bases militaires en
pays étranger pouvait apparaître comme en passe d'être résolu.
Les questions de modalités du contrôle, d'aulomacilé du passage

d'une période à l'autre, la sous-répartition des effectifs entre des
différentes armes, etc., ne fuient pas abordés; car sans critiquer
les suggestions soviétiques tenues, au contraire, pour intéressantes,
notamment dans la matière du contrôle d'alerte, les autres minis
tres des affaires étrangères émirent de nouvelles propositions sans
rapport précis avec les précédentes.
b) La France déposa ce qui fut nommé « le plan Edgar Faure»

comportant le contrôle par voie budgétaire des réductions d'arme
ment annoncées par les différents Etats et de la réaffectation des
sommes économisées à l'assistance aux pays sous-développés: cha
que pays réalisant une réduction de ses dépenses d'armement devait
l'annoncer et s'engager à affecter les sommes ainsi épargnées a
des territoires sous-développés (territoires dépendant de la puissance
ayant opéré la réduction on, au contraire, indépendants de celte
puissance): les économies réalisées par la France, pour prendre un
exemple, pourraient être réemployés soit dans l'Union française,
soit dans l'Inde ou l'Indonésie.

La réduction des dépenses militaires opérée se traduisant ainsi
par un virement de crédits, il y aurait eu contrôle international
de la réaffectation et de la dépenses pacifique, l'État qui réaurait
pas affecté à ces usages pacifiques les sommes qu'il w
serait engagé à rendre disponibles pouvant être pénalisé Par I#
vérification de la réaffectation s'opérerait ainsi un contrôle indirect
de la réduction des charges militaires.
Les détails de fonctionnement du plan français devaient être osp»

ses devant le sous-comité de désarmement par M. fules Moch dans
les séances des 29 aoïlt et 7 septembre. Le délégué français pré
cisait ultérieurement (compte rendu, page 778) que le pian fran
çais « n'étant pas un tout qui se satisfaisait à lui-même », la trame
acceptait de le voir résorber dans un plan de désarmement pi"3
vaste.

Le plan français de Genève avait le mérite de faire apparaître 'es
pays sous-développés comme bénéficiaires directs d'une ruucuin
des charges d'armement A promouvoir ainsi un impératif de NIII-
dariio internationale, notre pays retirait un avantage morat. ri»
était cependant de se demander si le contrôle ainsi prévu rfi"
suffisant: n'était-il pas à craindre qu'un pays ayant annonce/ »
réductions de ses dépenses militaires et provoqué par là des ut
lions correspondantes en d'autres pays, se dispense ensui.e
réaliser ses propres économies tout en effectuant les ver;en > 1
prévus aux pays sous-développés. et ceci simplement en
sant les dépenses militaires, soi-disant supprimées, son» ® »•
rubriques, par voie de nouveaux crédits camouflés :: 1 opeM
heurterait à des difficultés (mais non à des impossibilités) ®;jj *
pays à budget et à parlement de type occidental, mais. ' D ins
elles-mêmes se trouveraient-elles dans d'autre pays a re c unt r-
autoritaire en l'absence de discussion budgétaire ?
Le « Plan Faure » ne pouvait donc être, en matière de f."'1 r ^

qu'un procédé s'ajoutant à d'autres: il amorce une fl0 '' ^ » j uj
reconversion et de solidarité internationale, il ne saurai ,
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seil, constituer une solution d ensemble au problème du contrôle
initï national.
cl Le plan anlais, annoncé à Genève par M. Eden et exposé par

M. Nutiiug en détail devant le sous-comité de désarmement est. lui
at)4w| 111" plan de contrôle partiel mais (l'une inspiration toute
rlifférenle. Sans prétendre à fournir une solution d'ensemble du
problème contrôle des armements, il prévoit simplemenl 1'insli-
tution dans des zones géographiques déterminées, d'un contrôle
international des effectifs et armements installas dans cette zone.
Il n'assure ainsi aucun contrôle du total des efiectifs d'un pays déter -
viin'', lequel demeure libre du montant de ses effectifs en dehors
<j<s zones envisagées, il n'est pas un conlrôle de la force militaire
globale d'une nation mais il peut apporter un apaisement pour des
zciiies névralgiques; sa réalisation aurait, d'autre part, l'avantage
de faire fonctionner concrètement un contrôle international Est-
Ouest et, en créant l'expérience de ce contrôle dans une zone don
née, de « lancer » la confiance internationale propre à permettre
de plus amples contrôles.
En fait, cependant, malgré son intérêt « technique », le plan

E'IIMI ne parait pas s'être impose à l'attenlion des négociateurs.
Alors qu'il aurait pu, semble-l-il. fournir le Itième d'une solution
de conciliation sur un point particulier, il n'a été, lors de la confé-
r-nce de Genève des ministres des affaires étrangères, en octobre-
Bivembre, évoqué ni par les Occidentaux, ni par l'Union Soviétique
(nerlnins observateur® on même cru voir, dans celte omission, la
marque d'un commun propos de ne pas réussir). En réalité, les
défiances soulevées par le plan Eden semblent devoir èire attri
buées beaucoup moins à des objections techniques qu'à des appré
hensions politiques: nos alliés américains, (et seinble-l-il aussi cer
tains négccialeurs français) ont craint que, par la délimitalion
d'une zone chevauchant les deux côtés de la ligne de démarcation
actuelle, la République fédérale de Bonn et la République démo
cratique allemande de l'Est — on n'en revienne à des solutions de
neutralisation de l'Allemagne: pour prévenir celle inlerprélalion,
dcs porte-parole occidentaux ont laissé entendre que la zone sou
mise à un régime spécial pourrait s'étendre de part et d'autre de
ia frontière germano-polonaise et assurer ainsi en contrepartie d'une
démilitarisation de la Pologne occidentale une relative démililari-
sai ion de l'Allemagne orientale après sa rénniîicaiion avec, le reste
de l'Allemagne: mais ainsi précisé, le projet ne pouvait évidemment
que paraître inacceptable a l'U. R. S. S. Peul-ëiro le Gouvernement
français lui-même a-t-il craint une délini ! ion de la zone mnh-ôlée
allant de Brest-Litowsk à Brest et qui aurait soumis le territoire
français mélropolitain à un régime différent de celui des Etats
pleinement souverains.
Quoi qu'il en soit le plan Eden n'a été ni réfuté ni même

disculé techniquement, mais mis en veilleuse pour des raisons qui
illustrent évidemment l'interdépendance des questions techniques
et politiques en matière de désarmement.
d) La suggestion qui a certainement frappé le plus l'opinion est

la proposition américaine du président Eisenhower, faite à Genève
en juillet 1'.'ôô.
Pour vaincre la défiance entre les deux nations les plus puis-

snnles, le chef d'État américain suggérait que chacune autorise le
survol de son territoire par des aéronefs appartenant à l'autre puis
sance, aéronefs équipés de façon à pouvoir photographier le sul
survolé: des avions américains survoleraient l'U. R. S. S., tandis
que les avions russes survoleraient les Etals-Unis d'Amérique.
Ainsi, chacun se trouverait informé par des photos aériennes sur
lï'lat des armements, équipements, etc., de l'autre puissance, el cet
échange d'informations ferait tomber l'anxiété que suseile le m>s-
léic. La suggestion du président Eisenhower a été présrnlée par son
auteur comme de nalure il détruire la défiance entre les nations
et ceci avec un accent à la sincérité duquel les dirigeants sovié
tiques eux-mêmes ont rendu hommage.
L'état de la technique photographique actuelle attribue à la sug

gestion du président Eisenhower un intérèl pratique indéniable:
il est admis que des dispositifs photographiques appropriés per
mettent à un avion volant à une altitude relativement élevée de

réaliser une photographie assez complète de la zone survolée, un
véritable film territorial. Un avion survolant les Elats-Unis d'Est en

Ouest en quelques heures réalise ainsi sur une bande de pellicule
de 3il0 mèlres de long, la photographie de la zone de terrain sur-
Volée; l'agrandissement de la photographie permet de déceler des
détails importants et même d'identifier les emplacements de cer
taines produetions, par les vapeurs qu'elles dégagent et qui influent
sur l'éclairage de l'image.
Aussi, n'est-ce pas l'efficacité du procédé suggéré qui a été dis

cutée niais ses conditions politiques. L'Union soviétique a fait tout
d'abord observer que les propositions du président Eisenhower ne
s'appliquaient qu'aux territoires des deux principaux Etats inté
ressés et' qu'elles laisseraient par conséquent en dehors de tout
contrôle les bases militaires situées dans des Etats étrangers; en
sorte que la proposition ne pouvait être tenue pour acceptable que
si elle était étendue à toutes les puissances. Le Gonvernemenl des
Etats-Unis n'a jamais opposé un refus de principe à celle sugges
tion niais a seulement fait ressortir que le survol des territoires
de tierces puissances requérait leur consentement. Celte mise au
point, en commandant de donner un caractère multilatéral à un
accord éventuel qui, dans la suggestion du président Eisenhower
risquait de prendre un caractère bilatéral, pouvait rassurer la diplo
matie française, laquelle se voyait ainsi restituer le pouvoir d'inter
vention qu'elle aurait perdu clans un arrangement bilatéral. La
réponse du président Eisenhower au maréchal Boutganine le
1er mars li 56 ( Documentation française, texte du jour 11° a*.») vient
d'ailleurs de confirmer l'accord américain.

Mais l'Union Soviétique ne limite pas là ses réserves. Sans jamais
opposer de fin de non-recevoir à la proposition Eisenhower et en
sabslenant niênio de toute critique à son égard en tant que mode

de contrôle, elle fait observer que le plan Eisenhower à l'état isolé
n'est pas un plan de désarmement (aucune puissance n'étant enga
gée par ces propositions à réduire ses armements classiques ou
thermonucléaires) ni même. à proprement parler, un plan de con
trôle puisqu'il ne peut y avoir contrôle de l'exécution d'obligations
inexistantes — mais simplement un plan do divulgation — il serait
plus exact de dire « une facilité d'information sur les armements
des uns ou des autres ».

On se trouvait ainsi ramené aux très anciennes objections sovié
tiques contre les plans adoptés à l'o. N. U. par une majorité « occi
dentale » avant i''ê2, plans donnant la priorité à la divulgation:
en face d'une position ancienne repi ise avec une expression leclini-
que nouvelle, l'Union Soviétique retrouve son refus ancien. Eue
le justifie en prétendant qu'un échange d'informations sur les arme
ments lorsqu'il n'est pas assorti d'une obligation de désarmement
ne peut avoir d'autre résutiat nue de « relancer » la course aux
armemenls, chacun des commandements nvlilaires eu présence ne
pouvant qu'être incité par les informations qui lui parviennent sur
l'état des forces présumées adverses à compléter son propre dispo
sitif, de façon, a égaler et à surpasser les réalisations opposées.
Dan s ses récentes lettres au président Eisenhower, le maréchal
Boulganine a encore insisté sur le fait que le contrôle ou plus exac
tement la divulgation sans désarmement ne ferait qu'accélérer la
course aux armements.

Les défenseurs de la suggestion occidentale ont objecté que l'igno
rance était encore plus inquiétante que l'information et que l'in
certitude sur le dispositif de l'adversaire était ce qui forçait le plus
i augmenter les armemenls pour parer à toute l'orme possible de
menace; le fonctionnement du conlrôle sur les territoires des anta
gonistes éventuels rétablirait, au contraire, cette confiance interna
tionale qui rendrait ultérieurement possible le désarmement.
Il ne nous appartient pas d'apprécier ici les mérites des argu

ments ainsi opposés. Contentons-nous de constater que l'expérience
de la négociation internationale en matière de désarmement établit
l'impossibilité d'un accord sur la divulgation sans obligations corré
latives de désarmement. L'Union Soviétique, se considérant sans
dou te, on l'a déjà dit, comme mieux informée en l'état actuel des
choses sur son vis-à-vis que celui-ci ne l'est sur elle, estime n'avoir
pas de raison de se dépouiller d'un avantage dans ce domaine sans
recevoir une contrepartie dans un autre.
Ainsi, le bilan de la conférence de Genève se caractérisait non

pas par un rapprochement sur les difficultés résiduelles dans les
négociations suivies jusqu'à ce jour. mais par l'émission de quel
ques nouvelles suggestions en matière de contrôle sans que fût
toujours précisé le. lien de ces suggérions avec les propositions
antérieures. lians cette situation, personne à Genève n'a corile-té,
à proprement parler, le mérite des suggestions produites par d'au
tres mais chacun entendait s'informer de leur relation avec le con
texte de la négociation. Les Etats-Unis d'Amérique acceptaient for
mellement d'ajouter au contrôle aérien d'initiative américaine, le
contrôle d'alerte d'initiative soviéiique; l'Union Soviétique ne s'op
posait pas au contrôle aérien, mais à condition qu'il fut inclus dans
un plan de désarmement du type de celui qui avait élé discuté
antéré'urernent.
C'est dans ces conditions que les résolutions finales de la confé

rence de Genève en juillet l'i.V», sans trancher aucun problème et
sans même préjuger aucune solution, se bornèrent à renvoyer à
la conférence des ministres des affaires étrangères, appelés à se réu
nir quelques mois plus lard, les difl'éren'es suggestions émises, à
charge pour les ministres d'avancer les problèmes.
Directive de Genève du 2T> juillet J''.V» relative au désarmement.
Les quatre chefs de Gonvernement, soucieux d'écarter toute

menace de guerre et d'alléger les charges militaires;
Convaincus de la nécessité. pour assurer la paix et améliorer le

bien-être des peuples, d'élahlir une organisa lion chargée de con
trôler et de réduire tous les armemenls et forces armées dans
des conditions offrant des garanties efficaces;

Reconnaissant que toute réalisation dans ce domaine permettrait
de libérer de vastes ressources matérielles à consacrer au dévelop
pement économique pacifique des nations, aussi bien pour l'amé
lioration rie leur* bien-être que pour l'assistance aux régions sous-
développées ;
Sont convenus:

1° De poursuivre à ces fins leurs efforts communs pour mettre
sur pied un système de désarmement satisfaisant par l'intermédiaire
du sous-comité de la commission des Nations Unies pour le désar
mement ;

2° De donner pour instructions & leurs représentants au sous-
comité, dans l'exécution du mandat qu'ils ont reçu des Nations
Unies, de prendre en considération pour leurs travaux les vues et
les propositions présentées par les chefs de Gouvernement au cours
de cette conférence ;

3° De proposer que la prochaine réunion du sous-comité ait lieu
le 29 août 1955, à New-York;
4° De charger les ministres des affaires étrangères de prendre

acte des travaux de la commission du désarmement, de tenir compte
des vues et des propositions présentées par les chefs de Gouverne
ment au cours de cette conférence et d'examiner si les quatre
gouvernements pourraient prendre utilement d'autres initiatives en
matière de désarmement.

Ainsi, se trouvait créée une nouvelle instance en matière de
désarmement à la compétence juridique mal définie. En fait et
sans qu'il soit besoin d'y insister autrement, la conférence
des ministres des affaires étrangères d'octobre etde novembre 105
à Genève n'abouiil à aucun progrès; on s'est borné à opposer les
thèses anciennes, l'Union Soviéiique invitant les Occidentaux à s'en
tend; e sur la base des propositions franco- britanniques et soviéti
ques du printemps; les Occidentaux invitant l'Union Soviétique à.
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donner d'abord son accord aux propositions de contrôle et notam
ment à la proposition américaine de juillet.
Le plus remarquable dans cet affrontement des thèses est peut-

être l'omission de part et d'autre de toute recherche d'une solu
tion de compromis sur un plan ou un point particulier; l'oubli par
l'Est et l'Ouest du plan anglais de contrôle de certaines zones est
ici remarquable. En réalité, c'est ailleurs que le débat avait pris
son ampleur et que les thèses en présence pouvaient le mieux
être reconnues: dans les discussions menées devant le sous-comilé
de désarmement comme devant la commission de l'O.N.U. Exa
minons donc à présent ces discussions.

B. — A l'O. N. U.

Dès la première réunion du sous-comité de désarmement, les
délégués occidentaux déclarent que les procédés de contrôle pré
vus par les propositions franco-britanniques et soviétiques laissent
en dehors du champ d'investigation toute la matière si importante
des stocks atomiques et thermonucléaires existants. L'élat des con
naissances techniques permet de contrôler la production d'engins
thermonucléaires; il ne permet pas de déceler l'existence ni, à
plus l'orte raison, l'importance des stocks d'engins thermonucléaires
antérieurement produits. Or, la production et l'accumulation incon
trôlées s 'étant prolongées pendant plusieurs années, des stocks
importants — dont l'emploi est susceptible d'entraîner l'anéantisse
ment de pays entiers — échappent à tout contrôle. L'impossibilité
technique tait ainsi que le désarmement envisagé jusque-là risque
d'être incontrôlé pour une partie essentielle; et les Occidentaux
ayant toujours proclamé leur volonté de refuser le désarmement
sans contrôle ne peuvent désormais consentir à un plan qui, du
fait de l'évolution technique et de l'accumulation des productions
thermonucléaires risque fort d'être devenu un plan de désarmement
partiellement incontrôlé.
M. Jules Moch, en présentant ses observations à la séance du

29 août1955(compte rendu édition anglaise, page 660) était parti
culièrement bien placé pour rappeler le cri d'alarme qu'il avait
jeté au long des années antérieures afin d'indiquer l'urgence
d'aboutir: n'avait-il pas fait observer aux uns et aux autres que
leur intransigeance respective sur les modalités de contrôle à éla-
blir allait aboutir à faire perdre un temps qui ne se rattraperait
point, puisque le retard dans l'établissement du contrôle permettait
l'accumulation d'une puissance de destruction désormais incontrô
lable ? (Cf. supra p. 50). On se trouvait bien à présent, constatait
M. Jules Moch, devant le péril même qu'il n'avait cessé de dénon
cer, sans trouver auprès des uns et des autres une attention et
une audience suffisantes. « Le temps que l'intransigeance nous a
lait perdre ne se rattrapera jamais » répétait-il devant la commis
sion de désarmement le 6 décembre.

Ce raisonnement qui est au cœur même de la difficulté, devait
être repris par les autres délégués occidentaux tant devant le sous-
comité que devant la commission plénière du désarmement.
Quelles conséquences en tirait-on ? Quelles réponses fournissait-on

du côté soviétique ? Selon les délégués américains, M. Lodge et
M. Stassen, l'impossibilité d'un contrôle des stocks atomiques exis
tants pouvait d'autant moins être contestée par l'Union Soviétique
qu'elle avait, elle-même, dans ses propositions du 11 mai 1955,
signalé cette impossibilité comme une des raisons de chercher autre
chose, à savoir le contrôle d'alerte.
Sans doute, les Etats-Unis d'Amérique ne se résignaient-ils pas

à voir là une impossibilité définitive. Ils avaient constitué des grou
pes d'études de savants pour la recherche des moyens de contrôle
des stocks existants (déclaration Stassen au sous-comité de désar
mement, page 278, texte anglais) mais jusque-là ils ne pouvaient
aller de l'avant dans le sens des plans envisagés.
Cette situation, précisait M. Stassen (séance du sous-comité du

7 septembre, page 1646) commandait d'affecter désormais d'une
réserve tous les consentements antérieurement donnés dans les dif
férents domaines, y compris celui des armes classiques. « Nous ne
retirons aucune de nos propositions d'avant Genève, nous ne désa
vouons aucune d'entre elles mais nous indiquons clairement que
nous ne les réaffirmons pas et que nous tournons notre attention
sur ce facteur essentiel des méthodes d'inspection et de contrôle
par lesquelles une issue peut être trouvée ». Cette réserve va si
loin que les Etals-Unis se sont même refusés, devant la première
commission, à accepter une résolution suggérée par les Soviétiques,
prenant acte d'un accord réalisé sur les niveaux des armements
classiques: l'accord envisagé, répondent les délégués américains, ne
vaut que par rapport à une situation technique donnée et nul ne
peut prédire ce que sera la situation au moment où sera reconnue
la possibilité technique d'un contrôle total. Cest à ce moment et
au vu de la situation existant alors qu'il conviendra de s'entendre
sur tous les termes de l'accord, y compris ceux concernant les arme
ments classiques. Que l'Union Soviétique accepte donc, dès à pré
sent, les contrôles techniquement possibles, comme le contrôle des
propositions Eisenhower (sauf à envisager dans ces propositions tels
ou tels aménagements utiles) et il sera possible,à la faveur de la
confiance rétablie d'aller plus loin.
C'est en vain, déclare encore M. Lodge devant la commission

plénière de désarmement le 9 décembre 1955 (compte rendu sténo
graphique français, p. 33) que l'Union Soviétique invoquerait ses
propositions relatives an contrôle d'alerte; on peut désormais atta
quer sans concentration de troupes, le contrôle proposé est donc
bien insuffisant.

Il n'est pas possible de faire mieux pour l'instant, que de réta
blir la confiance par l'institution du contrôle, sauf à discerner
ensuite les possibilités de désarmement offertes par ce rétablisse
ment de la confiance: l'impossibilité technique actuelle d'un con
trôle total rend indispensable le rétablissement prioritaire de la
confiance.

L'Union Soviétique objecte que cette impossibilité d'un contrôle
des stocks n'était pas non • plus ignorée des Occidentaux qu'elle
ne les a pas empêchés de faire leurs propositions successives et
en dernier lieu, les propositions du 19 avril 1955, qu'on ne voit

-dès lors pas pourquoi l'impossibilité d'un contrôle des stocks qui
n'interdisait pas la suggestion d'un plan de désarmement en avril
dernier, rendrait caduques les propositions occident,îles elles-
mêmes, moins de six mois après; s'il n'y a pas de possibilité éta
blir un contrôle complet, les Occidentaux n'en ont-ils pas tenu
compte par leurs suggestions mêmes tendant à réduire les arme
ments classiques dans des propositions différentes, en sorte qu'ils
ne peuvent aujourd'hui invoquer une seconde fois une « inconnue
atomique » dont ils ont déjà la i I état.
Et les interventions des délégués soviétiques rappellent toutes

les concessions faites par l'Union Soviétique pour se rapprocher des
propositions occidentales, notamment en matière de niveaux des
armements classiques (voir notamment Kousnetzov, séance du
7 décembre, compte rendu sténogrnphique, page 48). Les Soviétiques
rappellent encore et précisent la portée du contrôle dans la première
étape; celui-ci a le droit d'exiger l'accès à tous les documents et
de les vérifier, les pouvoirs seront ensuite plus étendus dans la
deuxième période. Ainsi se trouve réalisée une extension progressive
du contrôle aboutissant « à un contrôle sur une base convenue
comportant l'accès en tout temps à tout objet de contrôle » (Sobolev,
sous-comité du désarmement, 28 septembre, texte an;,bris, page s2#).
La vérité, selon l'U. R. S. S , c'est que « l'inconnue atomique »

est techniquement inévitable; le recul devant elle tient à l'absence
de confiance. Or, c'est précisément le progrès dans la confiance
qu'il faut réaliser par l'adoption d'un plan de désaimeinent et par
l'institution immédiate d'un conlrôle d'alerte.
Pour rétablir la confiance, on peut d'ailleurs faire davantage

encore, selon l'Union Soviétique qui propose un engagement inter
national de chaque puissance, de ne pas employer la première
l'arme thermonucléaire. Qu'on y ajoute l'arrêt des expériences
thermonucléaires et lorsque la confiance internationale sera réta-
btie — n'est-il pas évident qu'aucune puissance ne voudra conserver
sans profit l'immense capital d'armements atomiques prohibés et
inutilisables, stérilisés par la situation internationale, et qu'elle
préférera les convertir en une énergie nucléaire à utilisation paci
fique conférant d'autres moyens d'aclion ?
Ainsi, les Etats-Unis, comme l'Union Soviétique, constatent l'im

possibilité d'un contrôle « atomique » complet et reconnaissent la
nécessité d'un certain progrès préalable de la confiance. Mais,
tandis que les Etats-Unis demandent ce premier progrès à l'organi
sation de la divulgation la plus complète des situations militaires
respectives, l'Union Soviétique demande le progrès à l'institution
d'un contrôle partiel — le conlrôle d'alerte — à la réalisation du
désarmement suivant la chronologie franco-anglo-soviétique et à l'en
gagement solennel pris par chacun de ne pas utiliser le premier
les armements atomiques.
De nouveau, ainsi, on aboutit en fait à une opposition complète

des points de vue: tandis que les Etats-Unis d'Amérique paraissent
rejeter toutes mesures pratiques immédiates autres que l'institu
tion des contrôles Eisenhower-ïioulganine, l'Union Soviétique n'en
visage l'institution d'aucun contrôle séparé d'un plan de désarme
ment; tandis que l'Union Soviétique demande, à défaut d'un pro
grès de l'accord sur les plans d'ensemble de désarmement, un
« donné acte » des accords réalisés sur différents points particuliers
et, notamment, sur les niveaux d'armements classiques, les Etats-
Unis d'Amérique, sans rétracter vraiment l'accord qu'ils ont anté
rieurement donné, se refusent à toute « cristallisation » d'un accord
quelconque dans un domaine particulier, aussi longtemps que le
contrôle total ne sera pas devenu possible.
Récemment encore, d'ailleurs, M. Dulles a pris soin de déclarer,

le 24 janvier, à la veille même des entretiens Eden-Eisenhower, que
la suspension des expériences nucléaires était techniquement irréa
lisable (les entretiens Eden-Eisenhower n'ayant abouti sur ce point
à aucune modification de la position américaine).
Cet antagonisme fondamental fait passer au second plan les con

troverses sur d'autres points. Précisons, cependant, que les délé
gués oocidentaux, en même temps qu'ils invoquent l'insuffisance
technique, désormais notoire, des contrôles suggérés, dénoncent
également ce qu'ils considèrent comme l'insuffisance des réponses
russes sur le contrôle envisagé. ils reviennent sur leurs questions:
la mise en place des contrôles précédera-t-elie le commencement du
désarmement? les équipes du contrôle d'alerte pourront-elles se
déplacer et se rendre partout ? Y a-t-il des restrictions au pouvoir
de contrôle dans la période définitive ? demande M. Jules Moch le
6 décembre 1955 en récapitulant les questions déjà posées a
l'U. R. S. S.
Le refus soviétique d'accepter vraiment les mesures de contrôle

envisagées par les Occidentaux, dit encore M. Lodge, est on le»
deux obstacles à l'adoption d'un pian de désarmement (l'autre étant
l'impossibilité technique du contrôle des stocks), car l'évolution
technique qui permet aujourd'hui une aggression sans conceniu-
tion préalable de troupes en dehors des grands aérodromes sim
plement par lancer d'engins destructeurs à partir de bases , in f
ne permet pas au contrôle d'alerte de produire tout l'effet rassurant
désiré.

Les raisons du piétinement de la négociation sont_ doubles, dit
M. Jules Moch dans sa dernière intervention le 6 décembre
(et c'est un résumé du « doute occidental »):
1° Les Russes n'ont pas fourni au sujet du fonctionnement u

contrôle les précisions qui leur étaient demandées;
2° Dans le duel de l'artillerie et de l'armure, c'^'^iwnent

moyens d'attaque et de défense, l'artillerie l'a Wronttew» : ..j.
emporté et l'absence de parade fait que la possibilité inco -
d'attaque ne peut être acceptée dans la perspective dune i-fe
tion.
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Cet affrontement de thèses opposées devait ramener à la session
de 'O N. L! . de 1955, un pessimisme contrastant avec l'optimisme
de l'.'ji, "n revient à des oppositions trop connues; on reparle d'un
cercle vicieux.

« Pour qu'un contrôle soit accepté, it faut qu'il y ail la confiance
et -si la confiance existe, le contrôle devient superflu » (28 sep
tembre, page !«0), avait noté M. Jules Moch devant le sons-eomilé.
Et la même constatation sera reprise par les petites puissances devant
la commission plénière.

« D'un côté, il n'y a pas de désarmement sans contrôle, d'un
autre coté, dans un monde armé, il. n'y a pas la confiance nécessaire
à l'acceptation de contrôle », dira le délégué d'Israël à la séance
du !) décembre lJ55.
l'ourlant, devant cet affrontement des grandes puissances, les

tiers multiplient les appels pour inviter « les 5 » à sortir de l'impasse:
les travaux de l'O. N. J., en même temps qu'ils traduisent un
raidissement des positions soviétique et occidentale, manifestent
(«11« pression des tiers, de ceux qui ne sont ni les plus puissants
militairement et atomiquement, ni meme sans doute, les mieux
informés intellectuellement mais qui exigent un pas en avant. Il
V a là une donnée de l'opinion internationale dont il serait léger
ilc ne pas tenir compte.
Faut-il dire, demandera le 1er décembre 1955, le délégué suédois

(compte rendu, p. 6) que désormais la paix ne résulte que « d'une
sécurité par la balance des terreurs » ? Et pourquoi ne pas essayer
du moins la réduction des armements classiques et le rétablisse
ment de la confiance par les désarmements contrôlables?
Le 9 décembre, le délégué hindou critiquera le travail du sous-

comité, en même temps d'ailleurs que les pactes du type S. E. A.
T. 0. et Bagdad; il insistera pour la prohibition de tout usage des
aimes atomiques, pour la poursuite des négociations ' en vue de la
conclusion d'un traité général do désarmement pour la conduite
rapide d'une négociation tendant à l'arrêt des expériences atomiques.

« Si l'on continue ainsi, déclare le délégué de l'Argentine, la
seule chose que l'on finira par désarmer, ce sera notre volonté
d'espérer »; et le délégué du Liban propose, « tout en attendant
le pian général de désarmement et tout en préparant des instru
ments adéquats à une convention générale, de rechercher l'établis
sement d'un contrôle sur les éléments déjà contrôlables ».
la « peur atomique » est salutaire, déclarera le délégué yougo

slave, M. Mates, mais insuffisante. Les conflits d'idéologie sont les
résultats après tout souhaitables de la divergence des histoires
nationales. Mais pour réaliser le désarmement on ne peut attendre
que les relations internationales s'améliorent ; les hommes poli
tiques ne sauraient non plus se contenter d'al tendre les progrès
des savants.
Le 12 décembre, le délégué hindou insistera encore sur les dan-

pus que font courir à l'humanité les dépôts de strontium 'onsé -
'ulifs aux expériences nucléaires: il se fondra sur l'impatience de
l'opinion pour réclamer une session exceptionnelle- de l'Assemblée,
consacrée au désarmement.
Et nombreuses seront les puissances secondaires qui. elles aussi,

réclameront l'arrêt des expériences atomiques, l'injonction au sous-
coniiié d'avoir a poursuivre les négociations en vue de la conclu
sion d'un traité général de désarmement enfin, l'élargissement du
sous-comité du désarmement afin de permettre à la voix des tiers
d'être entendue. Sur ce dernier point, les « grands occidentaux »
n'ont pas, à proprement parler, combattu le principe de l'élargis
sement mais soutenu simplement qu'il convenait d'allenilre, pour
y procéder, l'admission prochaine de nouveaux membres à l'O. N. U.
En tentant de réserver la possibilité de convoquer en (out temps

le sons-comité du désarmement et la commission du désarmement,
les « neutres » s'efforcent ainsi de maintenir la pression de l'opinion
et des tierces puissances en vue d'un désarmement, notamment
par l'éventualité permanente d'une convocation des instances du
désarmement.

Le délégué hindou ne se' cache d'ailleurs pas de celle volonlé de
faire appel à l'opinion. « Nous n'en sommes plus, dira-t-il, au temps
te la diplomatie de Mellernich et de Talleyrand. D'autres ressources
doivent élie tirées de l'appel à l'opinion. »
Ainsi, l'aspirai ion des peuples au désarmement trouve lors des

discussions internationales une expression non négligeable dans
certaines interventions: celles des nations qui, n'ayant pas de
position acquise à sauvegarder en matière d'armements tiennent
le langage devant lequel hésitent les représentants des grandes
puissances; mais cet appel au désarmement interfère avec l'affron
tement des grandes puissances dont on a vu le heurt au cours de
cette session.

N'y a-t-il donc aucun espoir de rapprochement ? 1955 est -il
l'année de l'échec sans rémission ? On pourrait le croire en lisant
certaines déclarations. Un filet d'espérance subsistera cependant,
celui-là même auquel s'attache aujourd'hui le Gouvernement fran
çais. Car un dépouillement attentif des travaux montre que non
seulement l'espérance d'un accord persiste mais encore que certains
en esquissent déjà les voies possibles.
Ici encore, un rôle capital est tenu par le représentant de la

France; de même qu'en l'JTi3 il a le premier indiqué les directions
dans lesquelles il serait possible de rechercher un rapprochement des
thèses occidentales et orientales en vue de l'adoption d'un plan
général tfe désarmement, de même il dessine en 1!»55 le moyen de
contourner le nouvel obstacle. Appuyé par les interventions de
Plusieurs délégués, notamment de M. " Unaen pour la Suéde et de
M. Martin pour le Canada, il indique les voies possibles..

« Nous ne désavouons rien de nos propositions antérieures, déclare
M. Jules Moch, le (j décembre t'J55; nous ne reiirons rien (celle
observation suffit sans doute à distinguer la position française, de
certaines antres positions occidentales) . Nous ne nous attacherons
pas a rechercher les responsabilités dans le passé, mais nous reciier-
cuerons plutôt les moyens d'avancer vers l'avenir. Nous nous

rappellerons, au surplus, que dans la matière du désarmement aucun
progrès n'est possible sans l'unanimité. Pour aboutir, une propo
sition doit donc pouvoir rallier l'unanimité. »
,liès lors, les proposilions soviétiques énonçant un plan rigide sans
tenir compte des impossibilités de contrôle ne peuvent faire l'una
nimité, comme ne peuvent non plus la faire les simples mesures
de contrôle exclusives de tout désarmement propremeiil dit préco
nisées par les Etats-Unis. Analysons la suite de son propos à la
même séance de la commission cie l'O. N. U.

Il n'y aura ni acceptation d'un contrôle sans désarmement conco
mitant. ni acceptation d'un plan rigide d'ensemble, alors que le
contrôle des stocks atomiques est impossible. U faut donc arriver
à l'unanimité qui pourra être obtenue par ralliement général à
l'une des thèses. Faute de rechercher et de trouver celle unanimité,
l'accumulation continue des stocks alomiques serait la principale
activité internationale.

Les plans de désarmement ne manquent certes pas. 11 y a des
plans généraux, tel que le plan franco-britannique et le plan sovié
tique et des plans spécialisés, plan Faure, Eisenhower, Eden.
Le plan Eisenhower est celui qui a fait le plus parler de lui mais

n'a-t-il pas pu donner lieu à malentendu ? On peut concevoir do
plusieurs manières, dit M. Jules Moch à la dernière séance du sous-
comité de désarmement (p. 17) les rapports du plan Eisenhower
avec le déroulement des opérations de désarmement:

« Le plan Eisenhower peut être compris comme plan complet
en soi, se suffisant à lui-mê-me;

« Ou bien encore, on le conçoit comme n'élant que le premier
acte d'une pièce dont on écrira le détail après la chute du rideau;
la suite étant ainsi promise mais incertaine;

« Ou bien encore, comme le premier aele d'une pièce déjà écrite
en entier mais dont les autres actes ne se joueronl que si le rideau
du premier acte tombe sur des applaudissements, c'e-l-à-dire si
l'institution du contrôle est jugée satisfaisante ;

« Ou bien encore, il est le premier aele d'une série qui se dérou
lera automatiquement tout entière ».
Ces conceptions ont leur importance: les unes permettent, les

autres excluent l'enlente avec les tenants des autres thèses.

« Ni isolément contrôle sans désarmement, m désarmement sans
contrôle, mais progressivement tout le désarmement actuellement
contrôlable, déclare M. Jules Moch le C décembre ».
Qu'est-ce donc à dire? Cherchons-en le dessein dans les diverses

interventions du délégué général français ?

Il y a, précise M. Jules Moch le même jour:
1° Le désarmement techniquement contrôlable et isolément

réalisable:

2° Le désarmement techniquement réalisable (et contrôlable) et
politiquement prématuré
3° Le désarmement politiquement souhaitable mais technique

ment irréalisable (incontrôlable) ;
1° Enfin, les mesures de contrôle qui détendent l'atmosphère et

aident à réaliser les premières mesures.
C'est en agissant par l'adoption des mesures des 1™ et 4« caté

gories qu'on pourra ultérieurement obtenir la réalisation de la
2° calégorie de mesures et, sur la :!« caiégorie de mesures, un
acquiescement des différentes puissance-: à la conversion spon
tanée en vue d'usaaes pacifiques, de leurs stocks atomiques mili
taires devenus inutiles dans une atmosphère nouvelle.
Or le désarmement immédiatement contrôlable est celui des arme

ments classiques et celui qui 1 réalisent certaines interdictions en
matière atomique (l re catégorie, p. li'.i. intervention du i décembre).
Mais it faut ajouter à ce désarmement proprement dit des mesures
qui le dépassent et raniment la confiance: il faudrait donc adopter
simultanément les premières nie-lires de désarmement el d'une
inspection générale restaurant la confiance.

« Il faut ainsi rechercher les garantie? permettant d'avancer, de
la sécurité collective, armée, instable et précaire, vers la sécurité
universelle des armées solides et permanentes » (G décembre 135.",
p. 7 à 10).
Pour la destruction des armes Ihermo-nucléaires il faut des

garanties, aussi bien que pour la dissolution éventuelle des alliances
existantes.

Pour les trouver, il faudra, M. Jules Moch le précise encore dans
sa réponse du 6 décembre' 1'i55 au délégué soviétique (p. 72), distin
guer ce qui est provisoirement impossible et ce qui est immé
diatement possible.
Cela ne signifie pas qu'il faut — ou qu'on peut — s'en tenir h

l'adoption du seul plan Eisenhower: mais celle adoption, précise
M. Jules Moch, peut s'accompagner au moins d'un commencement de
réduction des armements classiques.
La matière des armes thermonucléaires présente, élie, une diffi

culté considérable: les attitudes des occidentaux et de. l'Union
soviétique demeurent très différentes comme l'ont été, même si
elles ne le sont plus, tes situations respectives des uns et des autres.
Pour cerner, et si possible, morceler celle difficulté, le délégué
général français, reprenant les distinctions mêmes qui lui avaient
permis en 1'Ctf, la recherche d'une syllièse, distinguera les différents
aspects de l'interdiction des armes thermonucléaires :
lterdietion de fabriquer;
Interdiction d'usage :
Interdiction de continuation de la production et de la détention

des stocks;
Interdiction des nouvelles expériences.
(Travaux du sous-comité de désarmement, texte anglais p. 815

à 823).

Et revenant le 2S septembre sur ces différentes prohibitions, il
présentera à leur sujet quelques observations:
a) La prohibition .des expériences, si elle est isolée des autres,

évite à la fois l'accroissement de la puissance de destruction et la



655 DOCUMENTS PA R LEMKN'IA IRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

survenance de nouveaux dommages mai? si elle est absolue, empêche
aussi les progrès de la science ainsi que des réalisations pacifiques.
La solution ne serait-elle pas d'admellre, à défaut d'une prohi

bition, la soumission des expériences à un contrôle international»?
h) La prohibition de la production est importante à titre de mesure

conservatoire car en arrêtant l'accumulation des stocks, elle évite
l'aggravation des difficultés de contrôle. Quant à la liquida lion des
stocks, elle s'analyse en une obligation de conversion par déna
turation, plus ou moins facile selon les corps accumulés, toujours
coùieuse, peu contrôiahle en l'état actuel de la science;.
c) La prohibition de l'emploi doit-elle être coniiiiiointelle, ou

inconditionnelle, totale ou partielle, s'appliquer à foules les armes
atomiques ou seulement aux armes stratégiques à l'exclusion des
aimes tactiques. (le délégué fnneais a indique son scepticisme à
l'égard de celle dernière distinction).
Si l'on considère à présent ces différenles prohibitions par ordre

de généralités croissantes, on peut donc les classer ainsi:
1°" Prohibition des expériences;
2° Prohibition tle la fabrication;
3° Prohibition de l'emploi, conditionnelle ou inconditionnelle;
4° Prohibition du stockage. -
La première est possible, sous réserve de la localisation des lieux

des expériences.
La seconde est possible mais devrait réserver la possibilité des

usages pacifique-;.
La troisième doit succéder à des mesures prévenlives.
La quatrième est illusoire en raison d'une impossibilité de

contrôler les stocks existants et d'un risque d'erreur de 20 à :io p. lui)
dans leur évaluation.
De ces observations sur les armements thermo-nueléaires eux-

mêmes il faut rapprocher l'importante question des inoyens de leur
transport: ceux là sont contrôlables; M. Moch avait déjà insisté
(p. 7Jl) sur la possibilité du contrôle des moyens de transport des
engins thermo -nucléaires.
S'il relève à présent l'insuffisance d'un contrôle par postes fixes

(dans deux ans au plus tard, les concentrations militaires seront
devenues superflues pour la réalisalion d'une attaque: sous-comilé,
p. K;I et 872), il noie qu'un contrôle mobile pourra déceler les
petites surfaces désormais suffisantes pour le lancemenl des fusées.
De même, dans un résume nourri de l'élat des problèmes, fait

le 7 décembre :HIM, M. Martin, délégué canadien, après avoir noté
que l'U. P.. S. S. a accepté les niveaux proposés par l'Occident en
matière d'armements classiques, proposé une interdiclion des armes
atomiques qu'elle saurait selon M Martin irréalisable parce qu'in
contrôlable, refusé de définir les détails du contrôle et de l'inspec-
.tion, précise ainsi ses propres vues en matière de contrôle:

« un peut contrôler les moyens de transport des engins atomiques:
fusées, avions — et notamment le stockage des fusées; on peut
contrôler les armements classiques, adopter le dispositif soviétique
de contrôle d'alerte et appeler les savants au travail sur la possibilité
du contrôle des armements atomiques. »
Ainsi se dessine la recherche d'une possibilité de conciliation ;

elle consiste en la réalisation immédiate d'un plan de désarmement,
notamment dans le domaine des armements classiques, assortie de
l'institution d'un contrôle vaste, propre à restaurer la confiance et
à permettre des progrès ultérieurs dans la voie du désarmement;
dans le domaine des armements thermonucléaires, la distinction
des différentes questions et interdictions permettrait peut-être de
rapprocher des thèses contradictoires au départ.
L'éventualité de ce progrès transparaîtra dans le texte de la réso

lution finalement adoptée par l'Assemblée de l'O.N.U. :
« L'Assemblée générale demande instamment que les Étals inté
ressés et notamment les membres du sous-comilé de la commission
de désarmement:

« n) Poursuivent leurs efforts afin de parvenir à un plan général
de désarmement conformément aux objectifs définis par la réso
lution 808 (IX) de l'Assemblée générale;
• b) S'efforcent en premier lieu de réaliser sans larder et d'appli

quer un accord portant sur:
« t» Des mesures propres à créer un climat de confiance telles

que le plan de M. Eisenhower, président des Etats-Unis d'Amérique,
relatif à un programme d'échange de plans militaires et d'inspection
aérienne réciproque et le plan de M. Roulganine, président du
conseil des ministres de l'U. R. S. S., relatif à la création de postes
de contrôle en des points stratégiques;

<• 2° Toutes les mesures dont l'exécution est, d'ores et déjà, possi
ble, d'un plan de désarmement comportant des garanties adé
quates. »
L'assemblée suggère en outre que l'on tienne compte des projets

Edgar Faure et Eden.
Les idées essentielles du texte de l'Assemblée sont donc:
o) 11 n'y a pas encore eu réalisation d'un accord sur les préro

gatives permanentes d'un contrôle qui est la clé de voute de tout
accord de désarmement ;
b) Les difficultés techniques concernant la détection et le contrôle

des matières premières utilisées pour la fabrication des armes ther
monucléaires sont très importantes;
c) La priorité doit être donnée aux mesures qui favorisent la créa

tion d'un climat de confiance, telles que les plans de contrôle, notam
ment les plans Eisenhower et Boulganine;
d ) Il est recommandé de poursuivre des recherches scientifiques

afin de trouver la possibilité de contrôle des stocks de matière
nucléaire;

e) Les Etats sont invités à poursuivre les efforts destinés à aboutir
à uir accord sur un plan général et, par ailleurs, sur « toute mesure
dont l'exécution est d'ores et déjà possible d'un plan de désarmement
comportant des garanties adéquates».
Le texte ne relient pas la suggestion soviétique de prendre acte

des accords antérieurement réalisés; il affirme, à rencontre de

l'optimisme soviétique, la réalité de la crise survenue et, en pro
clamant la priorité du rétablissement de la confiance, met l'accent
sur les méthodes de conlrôle dans l'esprit même des thèses améri
caines; mais il laisse la porte ouverte à d'autres mesures, telle
notamment qu'un certain désarmement pourvu de garanties adé
qliâtes, ce qui ménage, semble-t-il, la possibilité d'un rapprochement
entre l'Est et l'Ouest.

Ainsi, le texte adopté à la majorité et non plus à l'unanimité,
marque un retour aux oppositions de thèses et aux succès de séance
de l'une, — succès phsychologique mais nécessairement inefficace.
Le texte ne ferme pas la porte à toute négociation; on pourra, en
fait, l'interpréter dans le sens de l'impasse ou dans celui d'une pers
pective d'accord.
Cet historique à peine achevé, serait déjà incomplet s'il n'y était

pas fait mention de la réponse du 1er mars 1956 du président Eisen 
hower au maréchal Boulganine.

A la différence de ceux qui n'ont voulu voir dans ce mcs«ase
qu'un morceau de « littérature pacifiste protocolaire », le destina
taire a déclaré y trouver des indications intéressantes et encoura
geantes.
La lettre du président Eisenhower contient, en effet, des indi

cations qui méritent d'être notées:
1» Proposition de lier l'institution du contrôle aérien et du con

trôle d'alerte avec Jà réservation à des usages pacifiques des futures
productions de matières fissiles, c'est-à-dire avec l'interdiction des
nouvelles productions militaires d'engins atomiques; affirmation
de la croyance en la possibilité d'un contrôle adéquat de cette

2" Proposition de reconversion immédiate à des usages pacifiques
internationalement contrôlés, en cas d'acceptation du double
contrôle ci-dessus, d'une partie des stocks atomiques existants;

3° Proposition d'adoption immédiate de « stabilisation » des prin
cipaux types d'armements existants;
i° Préférence marquée pour une limitation portant sur des types

d'armements plutôt que sur les effectifs.
Il est évidemment trop lûl pour connaître les suites de ces sug

gestions — et même pour savoir si elles demeureront au stade des
indications de principe sans suite pratique, ou si elles seront l'objet
d'une mise au point qui en fera une contribution véritable à la
recherche d'une solution de synthèse.
A plus forte raison, nous abstiendrons-nous de toute appréciation

sur le mériie technique des opinions émises, regrettant seulement
la suggestion d'une limitation par armements se substituant à la
limitation des .effectifs : même si elle est techniquement justifiable,
celle-ci risque, et effet, à l'heure où elle intervient, d "apparaît le
comme une remise en cause des accords antérieurs sur les forfaits
d'effectifs — remise en cause compliquant et retardant la tâche
d'un accord sur des forfaits de limitation.

Mais il apparaît bien, avec les nouvelles suggestions du président
Eisenhower que les Etats-Unis d'Amérique abandonnent (ou si l'on
aime mieux dépassent) la position défendue encore en leur nom à
l'automne dernier par MM. Lodge et Stassen, demandant par priorité
l'instilution d'un système d'inspection (contrôle aérien et contrôle
d'alerte) avant l'adoption de toute obligation relative au volume des
armemenls de toute sorte.

. Avec la proposition Eisenhower, les Etats-Unis envisageraient dé
sormais, en contrepartie immédiate de l'institution d'une inspection,
une stabilisation des armements existants et ceci aussi bien dans
le domaine des armements thermonucléaires que dans celui des
armements classiques.
II y aurait donc vraiment contrôle, puisqu'il y aurait obligation

— celle-ci ne fût-elle qu'une obligation de congélation. •
La contrepartie risque sans doute fort d'être jugée insufflai)!*

à t'Est: les suggestions doivent'en tout état de cause être précisées.
Mais l'effort de rapprochement est indéniable: au raidissement

de l'automne dernier parait bien succéder un premier assouplis
sement.

On y trouvera une raison supplémentaire d'optimisme.
Certaines des indications et la lettre du 1er mars -recoupent d ail

leurs, on l'a vu, les distinctions envisagées par M. Jules Moch quel
ques semaines plus tôt.
Mais le caractère exclusivement soviéto-américain de cette n<w-

dation rend plus pressante encore la nécessité d'une réflexion fran
çaise sur l'état international du problème et sur le rôle de notre
pays.

VI. — PERSPECTIVES DE PROGRÈS ET PROBLÈMES

On nous permettra de présenter, en guise de conclusion, quelques
vues sur:

Les difficultés restantes;
La méthode à suivre;
Le rôle de la France;
Les éléments d'une négociation.

A. — Les difficultés techniques.

En admettant même le retour aux positions d'avril et de ma i '
c'est-à-dire à l'accord sur les principes fondamentaux du de>«-
moment, d'importants problèmes resteraient à résoudre; nous avons
énuméré les principaux (voir supra p. 48 à 56). , .
Montrons pour chacun le lien qui existe entre l'avancement teeii-

nique des problèmes du désarmement et l'ensemble de la situa'10
politique internationale. ,
1° Détermination de l'agression. — L'accord est ntcessaiie s

une définition et aussi sur un mode de constatation: qui ttira^i
fait donné constitue l'agression au sens de la définiiioii aaopi.•
Selon la tradition pacifiste, celle qu'énonçait il y a déjà cin<MM
ans M. Gaston Moch, père du négociateur frajiçais aoluei, « *
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j y-ut ensuite proclamer et illustrer Jean Jaurès lui-même, >. l'agres
seur est celui qui refuse l'arbitrage ou qui, l'ayant accepté, refuse
d- s'v conformer ».
jtnis comment appliquer celte définition là où la méfiance est

p. Ile que nul ne veut accepter le risque de se voir donner tort à l,-i
majorité, là où d'ailleurs majorité et minorité sont figées, leurs
mirliciiwnls s'altachant à voter de même sur toutes les questions
il là oit l'arbitrage est dès lors trop souvent refusé ou paralysé '!

oo K!in:liie (In contrôle du désarmemenl. — Il n'y a pas de contrôle
c n7i ? lilire circulation des inspecteurs ; à son tour, la libre circulation
des inspecteurs entraîne une modification de l'atmosphère générale:
QH'I-U imagine, parcourant l'Amérique, des inspecteurs soviétiques
J..«H-j(Ss à des inspecteurs occidentaux, et - certaines manifestations
de défiiiicp, d'hostilité qui ont soulevé l'opinion américaine ne
feront pins concevables ; plus manifestement encore, quand des
jn-invleiirs occidentaux parcourront avec leurs collègues russes
l'Union soviétique elle-même, le régime du secret aura vécu là où il
Ps | le plus sévère — et comment la pression de la vie n'en relaclic-
fail-t-llc pas les rigueurs vis-à-vis des nationaux quand ces rigueurs
ani-,,ni n*ié d'être intégralement opposables aux étrangers les
pins indiscrets : tout le régime intérieur se trouvera tôt ou tard,
ai;éré par la lilire circulation de quelques hommes...
je l'an et l'autre crlé de ce qu'il est convenu de nommer le

rideau de fer, l'atmosphère de défiance, de peur et d'hostilité se
(rmiverait ainsi progressivement dis-ipée par le fonctionnement
j'iiu ruiitroJe... dont l'acceptation même suppose une certaine alté-
inalion (le l'aluiosnljère de méfiance. Cercle vicieux dira-t-on ? —
n;^ plutôt caractéristique constante des phénomènes politiques,
dont chacun est à la fois conséquence d'une certaine évolution et
(ai-li-nr d'une évolution ultérieure.
ilHiinient ne pas évoquer, ici, d'ailleurs, l'influence des évolutions

tiïliniijuos rendant peut-être possible ce qui eut naguère paru
in; rpiable: l'égalisation des puissances de destruction therino-
Tini-léaires , en rapprochant la situation des puissances en présence,
rnd plu s aisément concevable l'accepiation par les uns et les autres,
ir formules qui ont désormais moins de chance de produire des
effets différents pour les Etats dont la situation devient davantage
cuiuparabie. ■ .
Les eniraves à la liberté de circulation, les prohibitions « du

rideau de fer » ne s'expliquenl-elles pas aussi par l*votonté d'inter
dire aux populations dont les conditions de vie sont les nwins favo
rables, la connaissance d'un sort meilleur, réservé aux ressortissanls
des pays antagonistes ? L'impératif d'isolement ne parailra-t-il
pas moins pressant à des pays dont les niveaux de vie deviendraient
comparables, même si la pratique des libertés individuelles demeure
très différente ? Or, on sait que de l'avis des spécialistes, le niveau
tle vie des populations soviétiques s'est élevé dans les dernières
années : on pense même qu'il pourrait rattraper d'ici une dizaine
d'années les niveaux de vie des populations les moins favorisées de
l'Europe occidentale, le niveau de vie italien, notamment.
C'id sans doute aussi par la réduction de l'écart entre les niveaux

de vie que s'expliquent déjà les récents assouplissements. Des réduc
tions ultérieures feront peut-être mieux accepter demain la réali
sation d'un contrôle elteclil des armements qui aurait paru naguère
chimérique.

De même que le problème de la définition de i-'agression appa-
tai-siit tout à l'heure comme lié à une réduction de la méfiance, Je
[millième du contrôle dépend dans une certaine - mesure de l'évolu
tionnées niveaux de vie économique, qui sérail elle-même, on l'a vu,
a- etérée par l'affectation à des lâches pacifiques d'une partie des
dépenses d'armement.

Il n'est pas même possible de séparer le progrès de désarmement,
l'installation du contrôle international... et l'évolution des régimes
pniitiifiies eux-mêmes. Les perspectives ouvertes à cet égard par le
XS» cungrts du parti communiste soviétique ne sont donc pas sans
relation y vec notre sujet.
Encore faudrait-il qu'il s'agisse de perspectives — et non de mirages
-■d'illusions préfabriquées », objecteront les esprits critiques ?
Mais comment ne pas voir que révolution des régimes en méme

temps qu'elle conditionne la coopération internationale et telle de
j'-s rnudalilés, en dépend aussi ? Les directions indiquées 'au
i\s congrès du parti communiste seront-elles effectivement celles
^l'empruntera l'histoire soviétique ou n'en restera-t-il plus tard
¥* le son vcnir de chimères abandonnées ? C'est aux dirigeants et
sas populations soviétiques qu'appartiendra sans doute l'essentiel
M choix, mais la réalisation d'un désarmement et d'un contrôle
Hitenialional, on au contraire leur échec, ne seront certes pas sans
influence. sur son évolution.
3" Sîveanx d'armements permis. — Une interdépendance com

ptable entre es problèmes se retrouve pour la fixation des for-
laits.

_I.es chiffres acceptés représentent une réduction d'effectifs de
* P. KHI pour l'U. R. S. S., de 55 p. 100 pour les- Elals-t'nis, de
-» P. 100 pour la France et l'Angleterre. (On ie connaît pas le pour
centage pour la. Cliine. )
Comment 'es pays dé l'Est ont-ils pu accepter un aussi grand
«sr de pourcentage en mai dernier? C'est que, fait observer
»• Jules Moch dans La Folie des hommes, les chiffres ont été
«sis de telle sorte qu'il y ait équivalence entre le total russo-
nmfis et le ,olal américano-anglo-français. (Cf. Vichinsky, il oc to
ure î'.j-j, n° 26, et 25 octobre, n° 43.)
Deux observations s'imposent dès lors:
»! T°u t! introduction d'un facteur nouveau important dans i'ar-
iy'" i ,? ' un ou l'autre des camps modifie la hase même de
mie i ' aPl1. ar"ion d'une armée allemande, par exemple, de l'un
rem I e ^ ' a "? l)c démarcalion entre les deux Allemagne,

| 11 Question l'éiiuivalence des forfaits: à moins qu'il ne soit
u - comme cela paraissait l'être en 11*05 — que les arme

ments des pays autres que les cinq resteront considérablement
inférieurs.

On saisit ici le lien entre le succès d'une négociation sur le désar
mement et le règlement des autres pn^ilemes internationaux en
litige: sort de l'Allemagne, armement du Japon, par exemple.
Les .forfaits de 1055 se concilient avec l'existence d'une petite

armée allemande; ils ne se concilient pas avec l'existence d'une
armée allemande comparable à l'armée française ou l l'armée
britannique.
A son tour, la limitation de l'armée allemande, en réduisant

l'importance de l'enjeu militaire allemand (surtout si des contrôles
internationaux réduisent l'importance des effectifs mèrne étrangers
installés dans une zone déterminée) peut faciliter une conciliation
sur l'unité politique allemande; des concessions pratiquement moins
lourdes deviennent concevables.

La possibilité d'un accord sur les forfaits implique donc une
équivalence des puissances qui, à son tour, est liée à un règlement
de diverses questions politiques.
b) Ce qui est vrai d'une confrontation globale des forfaits, l'est

naturellement pour ce que nous appellerons la sous-répartition des
forfaits. La force réelle d'une nation n'est pas faite seulement du
nombre d'hommes qu'elle a sous les drapeaux; elle est aussi liée à
la proportion des réserves instruites, grâce à un service obligatoire
de courte durée ou, au contraire, au développement des cadres par
des armées de métier.

Le niveau d'évolulion d'une population intervient également: un
effectif de L50(i.().')0 hommes ne donne pas à l'armée chinoise une
force équivalente à celle de I.5nu.uoo- Américains ; c'est une erreur
fréquente et toujours aussi grossière que de compter les divisions
de telle puissance balkanique pour l'équivalent du même nombre
de divisions tout autrement équipées des puissances occidentales.

A l'intérieur d'une même armée nationale, la force véritable
attachée au nombre des hommes ne peut être appréciée que si on
rapproche l'effectif total de la dotation en moyens de feu, et de
transport — comme aussi de la snus-réparlition entre les différentes
armes: artillerie, infanterie, aviation, forces de police, etc. Celle
sous-réparlition ne peut être identique pour des pays se trouvant en
fait dans des situations différentes. La proportion des forces de mer
et de terre ne saurait être la même pour la France et la Grande-
Bretagne,- la part des forces de police sera plus grande pour la
France,, compte tenu de ses territoires d'oulre-mer, que pour une
puissance purement continentale. Il faudra donc, non seulement
s'entendre sur une sous-réparlition des forfaits, mais encore définir
des équivalences de sous-répartitions différentes.
Il suffit, on le voit, d'envisager le problème pour en discerner la

complexité et deviner les occasions de manœuvres . dilatoires, de
contestations apparemment très justifiables qui s'ôffriroift à un
négociateur désireux de ne pas aboulir. Mais qu'on ne pense pas
pour autant que les difficultés seraient insolubles. Les techniciens
pensent qu'on pourrait commencer par déterminer les forfaits
d'effectifs et de crédits affeclés à chacun des principaux pays pour
pouvoir ensuite préciser les proportions, les sous-répartitions légi
times et déterminer leurs équivalences.
Encore faut-il qu'existe une acceptation internationale tacite des

missions politiques qu'un pays se propose pour ses forces armées:
-s'entendre par exemple sur le pourcentage des forces de maintien
d'ordre d'un pays donné, c'est accepter qu'il veuille et puisse demeu
rer maille (le la situation en ces lerriloires, c'est renoncer ii encou

rager la subversion.. que ce soit en Afrique du Nord ou dans les,
pays haltes.

. La lettre déjà analysée du président Eisenhower, en proposant de
remplacer la limitation des effectifs par la limitation des armements,
peut bouleverser les données techniques; elle ne supprime pas
l'interdépendance des questions techniques et politiques.
Celte esquisse des questions de fond qui restent à régler, et des

influences qui s'exercent sur la recherche des solutions — doit
d'ailleurs être complétée par l'indication des opérations de procédure
nécessaires. << La commission du désarmement et son comité des
cinq étudieront tous ces points (ceux énumérés au cours de
l'année l'<55 » écrit M. Jules Moch (La folie des hommes, p. 2"8)...

« Après règlement de ces questions fondamentales le comité des
cinq sera en mesure de réunir de petits groupes d'experts, civils
et militaires, chargés de rédiger les articles du Traité et des ses
nombreuses annexes. U faudra ensuite les faire successivement
approuver paiy les cinq gouvernements, puis par la commission du
désarmement, enfin par une conférence mondiale de tous les Etats
membres ou non des Nations Unies, avant d'entreprendre les procé
dures de ratification. »

Ainsi, l'homme qui a apporté le plus de foi, d'initiative et d'effi
cacité dans la grande négociation en cours le reconnaît lui-même;
des impératifs 'echniques ne permettent pas d'espérer, même en
cas d'accord politique international, une rédaction imminente des
instruments juridiques nécessaires pour constater et codifier
l'accord.

Un mois a suffi pour permettre la rédaction des actes consécutifs
5 la cessalion des hostilités en Indochine: il eut fallu moins de

temps encore si l'accord politique avait été définitivement acquis;
on conçoit de même qu'un accord étant établi sur les principes du
statut de l'Allemagne, ou de toute autre grande question litigieuse,
la rédaction des instruments d'accord- pourrait être très rapide.

11 en va autrement dans le domaine désarmemenl; même une
fois acquis un accord complet et sincère, c'est-à-dire en se plaçant
dans une hypothèse résolument optimiste, un délai assez long (un
an sinon dix-huit mois), peut être techniquement nécessaire.
Il reste ainsi, de toute manière. beaucoup à faire pour parvenir

1 une entente valable sur le désarmement mais il existe bien des

facteurs nouveaux de réussite: la conscience du péril inouï qui se
répand opportunément dans l'opinion, l'incitation des nations les



658 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

plus pauvres et les moins directement intéressées, et dont la sym
pathie est un des grands enjeux du temps présent. D'immenses
progrès — trop peu connus — ont été accomplis, dont notre pays
peut avec fierté revendiquer sa part.
r 0

B. — La méthode à suivre.

La même réflexion révèle ainsi la complexité technique des pro
blèmes et la possibilité de leur trouver des solutions techniques,
lorsque les volontés politiques se rencontrent. Ce qui a déjà été
acquis le prouve — les difficultés déjà surmontées n'étaient-elles
pas au moins aussi considérables que celles qui demeurent?
Mais la réflexion montre aussi le lien de la négociation techni

que et des négociations politiques. Ce n'est pas par hasard que la
tension internationale et la guerre froide ont pratiquement inter
rompu de 1947 à 1t32,- les négociations sur le désarmement, alors
qu'au contraire les premiers symptômes de la détente ont permis
à une persévérente ingéniosité de se faire entendre, qu'une en
tente de principe s'est réalisée lorsque la détente a fait de nouveaux
progrès. Une nouvelle crise des relations internationales ne remet
trait-elle pas aujourd'hui celte entente en cause (comme M. Jules
Moch en exprimait d'ailleurs "la crainte dans son discours du 22 dé
cembre lî'fti à l'Assemblée nationale) ?
On ne saurait en tout cas admettre que l'accord politique sur les

différends politiques soit le préalable nécessaire de tout progrès dans
la voie du désarmement car, d'une part, certains problèmes poli
tiques se résoudront plus facilement dans une atmosphère transfor
mée par les premières réalisations du désarmement — tel est le
cas, par exemple, de l'unification allemande qui suscitera moins de
résistance à partir du moment où l'armement allemand se trouvera
limité, « plafonné » en vertu d'une convention générale de désar
mement; d'autre part, de nouveaux délais, en permettant l'accu
mulation de stocks atomiques, accentueront encore le résidu de
stocks atomiques rebelles au conlnïle en l'état actuel de la technique.
En rassurant les esprits, en diminuant la méfiance, en faisant:

reculer la crainte d'une agression, une convention de désarmement
rend à son tour plus acceptables des accords politiques pour lesquels
cli"cun pourra peser le poids de ses concessions, sans crainte de le
voir à un moment donné décuplé par les facilités données à une
agression militaire.

Comme l'a fort bien dit M. Slcwynn Lloyd le lt octobre à
la commission générale de l'O. N. U.:
On peut certes attendre d'un plan complexe de désarmement

général qu'il donne de bons résultats avant que la tension ait di
minué dans le monde et que la confiance réciproque des Kials
se soi accrue. Mais l'élaboration d'un plan de désarmement judi
cieux St la conclusion d'un accord à son sujet contribueront par
elles-mêmes largement à la détente et au développenu'iit de la
confiance réciproque. Par conséquent, je ne partage pas l'avis de
ceux qui disent qu'il est vain dé continuer à discuter du désarme
ment tant qu'il n'y a pas de diminution générale de la tension.
Les deux processus sont, selon moi, complémentaires et chacun
d'eux peut donner de l'inipuNion à l'autre. »
Faut-il dès lors considérer la réussite comme une chimère, là

Où. de l'aveu unanime, l'échec serait une agonie ?
Mais pour aller de l'avant, dans quel sens doit s'orienter la né

gociation ? Quelle stratégie employer pour vaincre ou tourner les
obstacles ? Quel rôle peut jouer la France ?
a) Pour s'imposer, une action en faveur dit désarmement vrai

ment soucieuse d'aboutir, doit s'attacher par priorité au succès
sur les points qui mobiliseront le plus facilement l'opinion publique.
lians son ouvrage déjà plusieurs fois cité (page 207) M. Jules Moch
laissait entendre qu'il accepterait volontiers, en échange de conces
sions soviétiques sur la réalité du contrôle, un caractère plus caté
gorique encore de l'interdiction des armes thermonucléaires par
l'abandon de la réserve d'agression et par le rapprochement des
stades d'interdiction.

Qu'il nous soit permis de faire. en noire nom personnel, une
observation analogue sur le champ d'investigation du contrôle et
ses conséquences.
Nous attachons plus d'importance à la définition des facilités

effectives d'un contrôle rigoureux (pouvoir d'invesligation, liberté
3e déplacement, impunité des informateurs, publicité" des constata
tions) qu'à un accord supplémentaire sur la répartition des compé
tences entre le conseil- de sécurité et la commission de contrôle.

Une garantie considérable serait, croyons-nous, obtenue pour la
sécurité des uns et des autres à partir du moment où chacun aurait
la certitude qu'une infraction aux conventions intervenues pourrait
être officiellement décelée, constatée et proclamée, même s'il subs-
.tail un doute sur les modalités de la sanction ultérieure.
L'ingéniosité et la précision juridiques ne doivent pas, ici, faire

méconnaître l'importance des réalités politiques; le souci du concours
de l'opinion, la recherche de son soutien, la reconnaissance de son
influence décisive sont caractéristiques de tous les conflits contem
porains.
La définition la plus reslriolivo de l'agression n'empêchera pas

le réflexe de défense d'un pays assuré que l'opinion internationale
lui donnera raison; niais la définition la plus lâche laissera « dans
son tort » le pays dont les infractions aux conventions de désarme
ment auront été établies.

L'échec des négociations antérieures, les chances nouvelles offertes
par l'état présent de l'opinion internationale, montrent que les
progrès les plus appréciables seront accomplis par des accords
qui permettront de • mobiliser la puissance de l'opinion internatio
nale en lui offrant la possibilité d'être éclairée sur les armements
d'un pays déterminé.

b) Le bienfait reconnu du contrôle ne doit pas faire conclure à
l'opportunité — ou même à la possibilité — d'un plan ou d'une

étape consistant exclusivement en mesures de contrôle: on peut
s'en affliger ou s'en réjouir : il n'y aura pas d'institution d'un

■contrôle sans mise en route d'un engrenage de désarmement. Isoler
le problème du contrôle équivaut à renoncer à aller de l'avant, à
remplacer la recherche du désarmement par des propos sur le désar
mement.

Affirmer, comme nous l'avons fait, le bienfait d'un contrôle mone
partiel, c'est légitimer les mesures de désarmement ou de prohi
bition d'armes dont la mise en train et la rigueur seront nécessaires
au fonctionnement du contrôle.

c) Les puissances occidentales attachent un grand prix à se ré
server la liberté d'usage des armes atomiques et refusent de l'aliéner
à trop bon compte.
Sans doute peut-on penser, dans l'état actuel des choses, que,

même si l'usage de l'arme thermonucléaire n'assure pas à l'Occi
dent la supériorité sur l'Union soviétique, sa menace peut suffire
à empêcher les puissances de l'Est d'utiliser la supériorité qu'elles
possèdent déjà dans le domaine des armements classiques. Mais il
laul envisager l'kjpolhèse où l'égalité des armements thermo- nu
cléaires — voire parfois la légère avance soviétique dans les do
maines les plus récents — et la certitude d'une destruction totale
en cas d'usage, entraînerait une répugnance, insurmontable en

• régime démocratique à l'usage de ces armes pour un conflit loca
lisé.

Les progrès techniques, l'émoiion de l'opinion publique et l'an
goisse des savants eux-mêmes tendent de plus en plus à imposer
en fait, politiquement, une répudiation de l'emploi des engins de
destruction de masse.

Nul doute que, jusqu'à présent, les Etats-Unis aient pu contre
balancer la supériorité des armements classiques communistes par
la menace de l'emploi des engins atomiques. Mais n'est-il pas vrai
semblable que, dans quelques années, s'il est connu de tous que
l'usage des armements thermonucléaires entraîne la destruction des
deux plus grandes puissances détentrices, l'opinion anglo-saxonne
paralyse en fait l'emploi des engins therrno-nucléaires à propos d'un
conflit local survenant par exemple en Malaisie ou en Iran?
La certitude des « représailles a domicile » peut ainsi déterminer

dans chaque opinion un refus de « l'initiative atomique », en raison
de ses suites certaines.

Les informations répandue* sur la puissance de destruction des
armements de masse, — puissance étendue encore par de nouvelles
découvertes tendant à mettre la destruelio/i massive « à la portée
de tous » — peuvent demain avoir un effet tel que la simple n-w-
renonciation à leur usage fasse perdre à une nation les sympathies
universelles; pmr n'avoir pas voulu négocier en temps utile au pris
des concessions nécessaires, les Occidentaux perdraient alors, en fin
de compte graluitement, le droit à l'usage de leurs armes lliermo-
nucléaires ou ne le conserveraient qu'à un prix' politique redoutable
sinon éliminatoire...
L'usage des armements lliormo-nucléaites serait alors « bloqué »

en fait de toute manière, l'Union soviétique gardant tout l'avanlafe
psychologique d'avoir préconisé depuis longtemps ce qui se serait
finalement imposé.
Ce sont là certainement des éventualités dont on ne peut encore

annoncer à coup sùr la réalisation mais qu'il est sage d'envi-ager,
compte tenu des plus récentes informations et de l'évolution de
l'opinion, pour "en tirer une incitation à la diligence et à la conci
liation.

d) Une convention de désarmement limitée à une seule partie
du monde, à l'Europe ou à l'Asie, par exemple, n'est pas concevant',
car comment de grandes puissances qui ont une présence à assurer
dans les différentes parties du monde, admettraient-elles un aceora
qui, dégageant ieur antagoniste sur telle frontière — le renforcer,ia
dans la partie du monde où on le craint le plus; ici, la négociai»»
ne peut qu'être planétaire , , peut
Le problème de la participation chinoise à une négociation pem

Cire ajournée el ne peut être esquivé ni même supprimé.

C. — Intérêts et rôle de la France. .

En face d'une telle situation et de telles données, quel est l'intérêt
de la France ? Quel peul être son rôle ?
a) Notre pays a le plus grand intérêt à ce que les solutions défi

nitives adoptées comportent l'adoption des niveaux d arnieniei s
classiques, admis tant par . les propositions franco-tirilanniqne-,
19 avril 1950 que par les propositions soviétiques du J0 mai sunan.
Ces propositions cristallisent, en effet, les forces actuelles et re

prennent la France parmi les cinq premières puissances
du monde — la seconde du continent aussitôt après 1 l. «■ »• .
les autres puissances devant recevoir des effectifs « conwderawero
inférieurs » (ceci aussi bien aux termes des propositions liai*
britanniques que des propositions soviétiques).- ' , . , .
L'adoption des niveaux indiqués cristalliseraient ainsi notre ».

parmi les cinq grands. innées
Si la fixation des niveaux n'intervenait que dans quelques

il faudrait craindre que nous ne soyons « rattrapes » pur .
puissances, telles nolamment l'Allemagne et le Japon, et 4llt .,
puissances encore, par exemple l'Italie ou la Pologne, ne r^ j
et n'obtiennent des effectifs qui ne seraient plus que « Uté-ii
inférieurs » aux nôtres. ,
Les propositions du printemps lf">5 assurent à la Fwnre • ®

de deuxième puissance militaire continentale; avant loi^u j.,
rang pourrait ne plus être le sien. .
Le problème ne serait pas foncièrement différent

de la limitation par effectifs à la limitation par armei' 1
le susgère la tel Ire du président Eisenhower du 1 le
y -aurait -simplement lieu de transcrire en ternies daim
privilège jusqu'ici exprimé en termes d'effectifs.
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Si les ~lats-Unis d'Amérique ont pn revendiquer à J'thiiomnc 
dernier toute leur liberté- vi.s-il-\'is th~s niveaux ;:mtéricurcment relc. 
l)lB, notro ptlint de vne ne snnr;:all t1tre le ll)l!me: pour le ln ire 
valoir, nans devons bien moins fncîlcmcnt que d'autres, nous nrco-
UlOtlcr d~ délais ind1finls. . -. 

b) L:\ Fr;mec .a ëgalt'mcnt le plus grand intérêt .à a:c que le règle
ment du Jlmhh'!mc dt~S nrmcmcnls ne sc présente pas lînalemt'nt 
comme Je rCsullat d'un ilCt:ord r.utrc les deux Jlhls grnndes pnis
snnct~s nt11mhjues du monde, voire cnlre les trois détenteurs des 
engins de dcstruclion mns,ivc 

L('s négüdalions menées jns•w'à présent nous ont m.t~nngé notre 
rang Jlilrmi le_.:; grandes pui~snnces; craignons tJn'nn hllniL'\'ersl'ment 
~Il ln lc~hnl•lliC des négot:inlions n'nrrire tl nous mr:llre devnnl 
te lnil ôh!t'ûlllJlli par les autres. LOI cnrrCS)ltHHfil!h:c ponrsui\'ic entro 
cl prCsitlcnt Eisenhower 'CL te maréchal Boulganine mérihJ ici· ré-
llexion. · 

Par nilltmrs, 11110 Cûll\'cntion llll~mc tnCiiP, de non u;:;nRc des nr
rncmcnls les )lins tcrrihll'S inler\:cnnnl entre les délenlcurs de Cl'S 

. armes, entt!rinemil_ un accord entre les tl eux grands 11nr dessus )cs 
liers y Ctllll)lris ln Frmu:r.. -· . 

c) Nou,..; nvuns :'iigll!llù le grnnt.l eonrnnt d'opinion dont ln phltlnrt 
dL'S JlCiites cl ·mo)'CIIIIl'S )mis~anrcs sc font les înlertnètcs. :\ltliS 
si ces IHiiSs;uh~t•s llCU\'è'l\l rét!l:mH:r des Jlrogrè3 dnns ln '-'Oie du 
dt~snrnwment, l'arrèt ·d<'s CXJléri~lh!cs thci·mo-nucMoircs, l'nbnntlon 
drs armes dt~ d1~:-:lrtll~lion de masse, ~nes ne )lcm·cnt - fan le d':mto
rih\ inlcrnalinnate -et de COIHIIélt~ncc sulfisanlrs promouvoir d~s 
}li<IIB ct des sululions sus~:C)l0blcs d'abuulir. Si ln 1-"rnnre eXauce 
h~urs MJiiration:; t'n ô'JlllOrl:ml à leur CXJlrrssion co _qu'elles ne pcn
\'f:nt lrqm·er eilr.s-mêmc~. il <'Il résn1tf'r,--. ît,conteslt~hlenlent p!lUr 
notre flttY':\ un tl\'tmlagc d'autorilé ct d'innm·ncc inlrrnalimmles non 
.u~glîgt•nhlc. -

Né nous dissiuwlonS p.u loulclois l'i\.malleur du problème: il s'est 
créé cht•z ,·ert:~îns de-s rou!inc-s de llt'hsèc, mèmc en ce domnine: 
on s'est in-;ltlllé dans l'ét'hce ct bc-aut'OUil s'allachcnt moins à Jl~
llos~·r ce •tni a chnlll'C st~rieusc -d'èlrc act•cplo! qu'à awmcer ·cc 
dont le rerus iné\'ilablc mcllra, croient-ils, l'intcr!ocutcur en diUi-
cnH~ JH:!t'Cholngiqw_~- · 

Ht~s lurs, lou tc sugg('sltùn posllive, -certes. diHicilc à rcrnscr par 
qnkmutnt~, mais aussi susCC(llihlc d'èlrc acct'IIICc par lous, risque 
d'c:q1o::cr la pulssalh'c tltli en tlr('ndra l'inîliilti\'e aux crilit)ues de 
ceux l)lli se sont lnslnllés d;mi> la fal:~lilé de la course aux arme
ments ct spt~cintisés dans ln technique la meilleure pour acculer le 
IHtrl~ualrc an rdus. l.'lnilialh'll d'tm 11rogrts cUctlif en matit~re 
dl) désnrnwm('nt troublera ceux qui, tacitement, ont cs~ompld ·t'im-
tnn!lllisme tin dt~sarnwnwnt. ' 

Ui"lo CX)llort~llon nci:î\'e deS chances ~e progrès comporte ainsi 
tc ristJue tic désaccords lanhll il\'('G les uns tanlcll a\·ec les autres; 
COIWCIUHls dont lrès rranchcmcnt que la pralltlUC de ecHo explo· 
rntinn, eu assurant 11lus d'nntorilé et de rayonnement à la di)liO
malic Cr;uu;nf!jC 1 l'l'Xtlosc aus=-i Jlarrois à des sitnalions délicates. 

:\lnl:-'l ne troU\'cra-t-on pas id, dtuls le prohl~mc du désarmement, 
une dUlkttllé 11ropre à toute Jlollliqnc frant;aisc, plus arnrmée, (liUS 
originale '/ · 

Nous Han-s à sau\·egnrder à IJ. lnis les préoct~npalior.s propres 
de la l~mnœ ct les solidilrilé:; de ses nmillês; no~ intérêts JlrOtlrcs el 
1\lllrc solitlnrltü avec les alliés ne cotncid~nt )lOIS néccssnirt•mNl\ nu 
dépnrl. J.cur conclllntinn est mw des lllclles de noire !'olHilJIIC 
dtrnm~~rc; l'nccomtlllssement de cette tache ct ses modat lés dûlt 
donner llt:u i\ grande 'nHic:tion. 

On no saurnll, sous pr~tcxle d'obéir à. nos seules prt!oécupatlons, 
aiJoutlr à l'i:mlt•mcnt·dc ln Fl'tlllt~C ou lt un r<'m·orscment d~s nlllun
ccs t(UI nnns \'Otl('rntt à l'hllJHiii;s:mcc, sans C:~îrc JlOur nntnnl a\':\11-
ccr ta cau~e du dt!snrmcmcnt; ct l'on ne saurait rum Jllus ildmcttrc 
que, lhlllr th·ltcr le rl~quc de dé:mccord, nous tassions nux mttrcs 
oectdcntaux abandon de ta rtlalité du dr.:~il Crnn~nis d'initiative. 

I.e domaine du d~:;armcmcnt <'SI un de ceux of1 la. Prnncc s'est 
Je Jllus :,ll:u~htle à ruahtlenir uue inillath'c )lfll)lrc c.ulrf'. scs lllliéSi 
nul doute que le moH\'C'ment de l'npiulun soU t'Il fa\'<'ttr d'un act~rols
smncnt de l'inltlath·c cl dt•s nlrlnnathms rrançnlses el non d'une 
restriction. ~ 

omettre de consulter les tmissanct~S nuxqut•ltes nous sommes .unis 
par le 1•lus do liens, n\·nnt de tlrcnth·c uru: initiali\•c lrnnçni~e. n•wm
cor à rechcr~hcr un accord prél'!.lnlllc m·nut tout dC!ltll pu!JII~ d'unc 
proJ•nsllion, m•ttnl louin Mmnrche lHiblii!UC, sera t manquer nu 
tlt:volr des solhlnrih's ill't:etllées, cl nuus \'utWr lt l'lnethcn~jlé; mais 
re~Hont:t~r délinHivemcnt ù la pos:;iullllé dt! toute htlllath·c frnnç.11isc 
qui_ n'ttufilit pas rcç.u t'ngrém('nt do telle ou telle autre nation, ne 
scrnlt rhm moins qu'avoir nllt.!né l'inllé(Jl'lldnnce de ln France. 

l.'onnl)'sc de l'état des prohlèmcs, l'hl:itllriquo de la négociation 
Jwintrcnt qu'une telle nHénnllnn mutilcrnlt ou, l\ tout le moins, 
dc:i:-:crvirall les lnttlr(}ts lr11nçnls t:omme ceux de t'humanité. nans 
Je domnlnn du <Msnrrnerncnt comme dans tous les domaines de la 
&•olltlctue intcrnallonale, .la Fr.1ll('tl doit denH'urcr. pour d'nutrcs 
nations uno nmlo lldNt\ lnqucllt! n'oublie pas M WJCntlon JlrO(Jrc qui 
est à la rois de déhmtlrc st.•s IHit'r1:ts ct do servir l'cspérnuec de tous 
lt!s honuncs. 

Quel-; élt~utl'nls doit don~ comporter une solulitJn susceplilllc 
d'ahoullr cl, do co luit, aslrülnle n réallscl' l'unanhnihl1 

l.o tr.ic.t\ dtHnlllé, cowl•lt!l, tl'unc splulion Internationale, ne ·rcl~vc 
nssurénll'nl ons do l'lnl iali\'C llnrlcmcnlnlre. Trùp d'éléments lnll'f
Vicnnenl let; don! ln. complexité ne Jlout être nt•préciée ttn'mt cœ11r 
tm,mc d'une négociation inlcrnnllonnte. Et même si tous les él6· 
menis d'une solution compl~tc pom•nicnt dt1/i• êlrl' asst•mhlés, Il no 
fiernH sans doute /Jas opportun de lc5 hnsnn t~r dnns un~ ::;uggcstlun 
'lui ferait " le pic n des c.rillttiiCS " (lWIIIl ml•mc que d'n\'olr pu être 
1 ohjtll d'une n~goclnllon ut llo. 

_ l'ourl,lnf, dC's obscrvnllons de porMc g6néralc peuvent ê(rc faites 
sur les éléments d'une sohttlon. 

t•un::mimill! ne saurait, on l'a· bien vn, rûsultcr que d'un équlli· 
bro des conl~('s~ions faites et des. it\'tmlo.scs obtenus - équiliiJrc Qlli 
a élé recherché dans _Jes pr9po_silions frnnco-brilanniqocs de Jtl_5l 
ct J!l:'),'l - .et qui n conduit ou lJord. du succès pendant le prhllemps 
de Jt'l5.'l. , 

Et si le sur:c:~s ne peut être d:embl~c totnl, il fnul Cll\'lsnger des 
réalisations pnrticHes, dont la réussite mfmc permcllrn des progrès 
uliCricurs. · 
Ent~orc foml-11 que la première étape comporle en elle-même un 

équilibre d'anmtnges pour ies Occidentnnx cl l'Union soviétique, 
nul n'cHant sans drmto disposé à q faire l'av:mcc· » de concc::;sions 
SlliH contrepartie él)uivalenh~. 

Une telle obser\'nthm exclut une premil>re démnrchc pnr lnqtll'llc 
le désnrmemrnt irnH o:m·dcJà !lc··('c qui est aujourd'hui conlrùlahlc. 
raulc de ouol' l'Oc~ldenl s'eslimcrni; )lerd;mt, qu•n s'agisse d'obliga
tion de _d~sarmcml'hl ou de prohihilion d'usage de certains arme
monts; mnls ln même o!Jscr\'alion l:'xclut l'hypothèse d'un conlrùlc 
sans obligation simullnnée do di.~Sanm•mt~nt, du lypc elu ·JIIilll 
Eisenhower - rantc de quoi l'Union so\'iéllquc s'esllmcrtüt JWrtJnntc. 

Il a; scmh1c-t-il, élù ·suggCrtl pl)ur tenir complu de ces deux idées 
d'en\'isagcr l'in::lilullon d'un'\'ttsle contrùlc, contrlllc du Jllnn Eisen-
hower ct c-onlrùlc· d'alerte, en même lemps que ln rénlisalion d'un 
tJ6snrmcmcnl Jimilé nu 'domaine du dé~nrmemrnt- elnssiquc. 

La letlrc dl: l1rêsir.lent Eisenhower du Jt>r mars sl:'mblc esquisser 
une première arance dons cctte-\'ole: à d..Haut d'une réduction des 
armements coïtccidnnt nvcc J'inslnllntion dn r.ontrtllc, on ndmct une 
eon:;::élalion d('S- nrmemcnts classitJnt~s cofnt~idânt a\·ec celle- instal-
lation. · . 

Snns doute CC\S suggestions sont-elles \'alnbles, mais. on peut sc
dL•mander si, limitées n ces S\!Uls éléml!nls, elles nuraicnl une e.!HttlCe 
d'èlre accepiécs par~ l'Union SO\'iétiquc puisqu'elles juxtnposrraicnt 
l'inslilulion d'un t:ontrôlc d'ensemble nnc un ·désaf'mement •:onfinll 
nu domaine oil 1es puissn11ces de l'Est sont lrs plns·m·antngl~q: elles 
s'estimeront perditntes snns conll'epnrtie surnsanlc dans le domaine 
des nrml!mcnts 1hcrmo-nnclénires oiJ cliPs sont dcmanden•sscrs. 

Le d6snrmcmcnl alomique globnl cl conlJllet étant à son tour ~xcln 
en l'rihscncc d'un- conlrtllc folnl ct en Jiréscnc_e des rCscrns occi
dentales, on est conduit à eoncC\'oir ln' sohllion d'un conlrûlc -JarRe, 
Cûrrespondanl à un désnrmement important dnns le domaine des 
armements classiques, accom)lar;né de ccrtnim·s mesures dans· le 
domninc des nrmemeuls de mns~c (soumissi(ln des expérienrcs nlo
miqucs à un t:onlrôle inlcnwllonal ct m<'sures pnrtielles de prOhi
bition dont_ l'économie pt,nrrnil étre rcchcrch6c dons l'analyse ct 
la dCcomposilion des prohlbilions i!-IOmiques praliltuée. pnr )1. Juh•s 
Moch). · 

EnHn, si l'ensemble d'une telle entente· doit nppnrailre comme 
encore trop ambilicux eu égnrd om climat Jntcrnnlionnl; pourquoi 
ne ons emrisncer comme un morccllcnwnt g6og:r:aphique de i'accord 
à rt!llliser pnr l'installation snr des zones territoriales déh•rminées, 
de contrùlfls lntrrnauonaux -du lype du plim r.nglais de H•J~,; l'lnsli
tuthm toçulisée d'un ctmtr6te faite d'un commun accord antiripcrait 
ainsi sur la conchBion d'une entent~ générale. 

Ainsi se dessinerait une position rrançai!>e ·altachéc à obtenir l'in
tcr\'r.nlion de deux séries tJc mesures - le d6ronlem~nt de::: sérit'S 
élnnt simultané, l'instllulion immédialc d'un conlrôlc sur des zones 
limitées~ l'insiHUiion prochaine du contrme·d'nlerlc des nrOJlosilions 
Doulgnnlnc el, enrin, pour un lermc fixé à l'a\'nncc, l11nsl;tllntion 
du conlrôle Eisenhower; p:~r ailleurs:, il faudrait 11rendrc ncte de 
J•aceortJ obt('llU sur les nh•caux de réduction des armemenis clas
siques tèls qu'ils ont été définis an printclllJIS dernier, rcchl'rchcr 
ln cristallisnlion des effectifs et . la réduction progrcssh·e des arme
ments classiques, la . soumission à nulorlsnllon internationale des 
CX!léricll('.cs nucléaires, l'arrèt des fabrications, l'allritmllon illlcr
nalionalc solennelle alix savants d'une mission de recherche sor les 
procédés pos5iblcs d'un contrllll' J)ltls con.plct. I.e caracti·re '~onllnu 
du mom·emcn•. dt! désarmcmcat pourrait être illustré (cl ace('nlm'!, 
le cas échéant), par une conférence périodique de désarnl('nu>nt; Je 
but derneurnnt le retour à un aero rd inlernalionnl du IJpc des 11lnns. 
rranco-britanniqthl ct soviéllquc du prinlem(ls dernier. 

Nlli!S croyons savoir que beaucoup de ces ntl's se rclroun-nl dans 
le ptnn de syntllèsc, suggth•~ Jlnr M. Jules Mod• à 1111s nlli~~s ('Il sC)I
tcmhre W~ cl dnns IC plan d~llOS:é par la France et la (;randè'
llrelngne rmur t'ouverture du sous-comité. Ces suggeslions ne ~ont 
certes pas les seuls possibles; d'autres sc cont;oh·cnl mals mw cho~e 
C!j( ccrlrilne, il n'est aucun 11rogr\!s possilllc, si une routine u'('st 11as 
llriséc, si un principe n'cst pas ndoplé: il faut r01011re· aH•' la trn
dnnce trotl répandue de tmrl et d'nuire qui est de Il(' laiw des JlfO
po=-itions de dé•;ilrntC'ffiCill CJIIC pour trallSlérN à d'JUif<'S l':.•mmi et 
l'impopularité d'a\'oir à l~s rdu:'cr. · 

u· y n ir.i un tournant• à prl~lulrc - ou à reprendre - il donner 
- ou à redonner ------:: à la négoci.ltion. La :~rnnec, nous l'q\'•JIIS dit, 
n vocalhlll cl avantage à assumer celle tO.chc 

\'11. - LA COfiFeREIICE DE LONDRES ET SES SUITES 

1. - De Londres :à Moscou. - Un historique. 

J.o sous-comité lie la commission du d6snrmcmcnt s'est réuni à 
Lonl.lres du Hl mars nu -\ mai Hl:-,tJ. · 

Il nvntt élé prC\'tl que le sous-rornllé remll à la commlssi•nl, aprôs 
six :-;t•mnincs t.~n,·inm, un ra(IJIOrl sur l'état d'il\·anccnwnl de SC:i 
tra\'aux. Il s't.•:,:t donc trotl\'è mtlurcllemt'nl amené à inll·rrolllllrC 
ses réunions nu dt!lnll de mai 

Au moment ot'l elle s'om·rnit, ln réunion du soli.,<;:-comilé pom·nit 
l~gitlmrr de j!rnnds c~poirs. Ln lettre du ter mars 1%6 adrt.':'Sèo /'ar 
le l'résident Elscnhowt•r nu PrCs:denl Hnulgnninc, 11nr.nissnit Pit c Cet 
trndulre une volonté nm~ricainc de Ctli\Cessinn à la th l'se rus~c: en 
JlrO(JU:1nnl que l'entrée en vig-nc11r du l'.<Jntrùlc drs: arnwnwnts nic 
11our conlrcJittrllc un "rrtt des J!Nductions thermo-uuc.t~ain:!j à usnco 

' 



6S0 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

militaire, les Etats-Unis admettaient le principe d'une liaison entre
l'installation du contrôle et la limitation des armements. Le Pré
sident Eisenhower acceptait, d'autre part, formellement l'extension
du contrôle aux effectifs militaires que l'U.R.S.S. et les Etats-Unis
pouvaient maintenir en dehors de leurs frontières. Et l'intention
de substituer pour les armements classiques la mesure en quantité
d'armement à la mesure en effectifs ne semblait pas constituer en
soi une ditficulté majeure.
Si les dernières manifestations américaines paraissaient ainsi d'un

heureux présage, on avait, d'autre part, noté la position prise par
le Gouvernement français (position également résumée ci-dessus,
p. 5 et 0) d'après laquelle le chemin de la réunification allemande
passait par la réalisation du désarmement. Cette évolution de la posi
tion française n'é l ait-elle pas de nature à « sortir » la négociation
sur le désarmement de l'impasse du second Genève, où l'on n'avait
pu avancer parce rue les puissances occidentales s'obsl inaiont à
exiger au préalable une réunification allemande que l'Union Sovié
tique, elle, s'obstinait à refuser V
La nom elle attitude française avait d'ailleurs été l'objet d'une

attention particulière de la part de l'Union Soviétique il en juger
par sa presse. Un haut personnage polonais, M. Barcikowski, dans
une déclaration au Monde du 15 mars, av i t aussi indiqué tout l'inté
rêt que son pays prenait au rôle joué par la France dans le domaine
du désarmement et suggéré notamment une initiative des voisins
de l'Allemagne pour faire ■ admettre un essai de désarmement ter
ritorial dans une zone donnée, selon ie principe du Plan Eden de
juillet 1055.
Ces heuieux présages ne devaient malheureusement pas être confir

més par le déroulement des travaux du sous-comité. Indiquons-en
les principales étapes:
a) Dès le 19 mars 1?56. la France et la Grande-Bretagne dépo

saient « une proposition de synthèse » inspirée par les principes
mêmes que M. Jules Moch avait développés dans ses interventions de
l'automne devant les Nations Unies. Cette proposition reprenait
essentiellement les propositions franco-britanniques d'avril 1055.
Toutefois, il y était apporté des compléments et quelques aménage
ments.

Il était précisé que, dès la première étape, l'organe de contrôle
opérerait au moyen de reconnaissances aériennes et en établissant
des postes de contrôle dans les ports, neu.js ferroviaires, principaux
aéroports. Le contrôle institué dès ta première étape s'inspirait ainsi
à la fois des propositions Eisenhower et Ifoulganine. La limitation
des explosions nucléaires expérimentales entrait en vigueur à la
deuxième étape, l'interdiction de fabrication des armes nucléaires
élaii l'objet de la troisième élape.
MM. Nuttiiig et Jules Moch devaient, au cours des travaux du

sous-comité, notamment à la dernière séance, préciser que les quatre
innovai ions essentielles du nouveau plan étaient:
La renonciation à la disposition pratiquement inapplicable, qui

prévoyait l'élimination scientifique ries stocks nucléaires — élimi
nation qu'il est scientifiquement impossible de contrôler;
L'interdiction de la fabrication d'armes nucléaires des le début de

la dernière étape (comp. suira p. t>2) ;
La réalisation de réductions dans le domaine des armements clas

siques dès la première étape, alors que, jusque-là, seule la congé
lation était prévue ;

Enfin, la mise au point de la procédure nécessaire pour constater
la possibilité de passer d'une élape à l'autre.
Deux des innovations introduites devaient, selon St. Nutting, être

considérées comme des concessions appréciables aux thèses soviéti
ques, à savoir: la limitation des explosions nucléaires expérimentales
dès la première étape et leur interdiction pendant la deuxième, les
réductions initiales d'armements opérées dès la première étape afin
qu'il n'y ait « aucune étape d'inspection sans mesure effective de
désarmement » et qui soi t pour celte réduction l'intervention
des mesures politiques.
L organisation du contrôle devait d'ailleurs être précisée à nou

veau dans un document de travail franco-britannique du 3 avril 1956,
véritable projet de constitution pour l'organisation internationale
du de.sarrnement. On y trouvait une assemblée générale et un comité
exécutif comparables à l'assemblée générale el au conseil de sécu
rité des Nations Unies, un directeur général des centres régionaux
et des postes de contrôle, organismes d'exécution. Les modes d'action
du contrôle permis étaient seuls précisés selon les étapes, le droit
d envoyer dans les capitales des inspections, d'effectuer dés recon
naissances aériennes au-dessus du territoire de tout K!al-partie au
traite, de visiter à l'improviste tout objet de contrôle entrant dans la
première étape, l'inspection des usines de fabrication navale, de
navires marchands, etc., étant réalisée au cours de la seconde étape.
Le comité exécutif pouvait, en cas d'infraction alléguée saisir le
conseil de sécurité ou l'assemblée générale de l'O.N.U. et « sus
pendre telle limitation, interdiction et réduction qu'il estimerait
indispensables » ;
b) Quelques jours après le dépôt du Pian franco-!, ritannioue. le

2.) mars, les Etats-Unis déposaient deux documents de travail pré
cisant les modalités d'organisation d'un contrôle par création immé
diate d'une mission technique d'échanges comprenant entre 30 et
70 membres. Elle devrait se rendre, pour une période de six mois
dans les pays intéressés, y bénéficier immédiatement de la liberté
ce mouvement el d'un accès à la plupart des renseignements. On
suggérai! de même « une petite opération expérimentale de démons
tration du contrôle » à effectuer sur des zones expérimentales de
20 a tîo.oo0 miles carrés pris dans les territoires des Etats-Unis et
1'U.R.S.S. ou ne se trouveraient pas des installations ou établisse
ments militaires particulièrement secrets;
c) Si la nouvelle proposition franco-britannique maintenait ainsi

dans I ensemble, l'inspiration . des documents antérieurs, et si les
Etats-Unis, en limitant leurs observations à l'aménagement du
controie, demeuraient eux aussi fidèles à leur position antérieure,

la proposition soviétique du 27 mars avait apporté des innovations
beaucoup plus considérables.
Elle reprenait pour les armements classiques, les niveaux d'effec

tifs antérieurement admis, ajoutant que les niveaux des forces
armées des Etats non-membres permanents du conseil de sécuri'é
ne dépasseraient pas 150 à 2i.ooo hommes. Elle précisait les droits
et pouvoirs de l'organe international de contrôle, sur la buse des
postes de contrôle dans les grands centres de communication (dispo
sitions dites de contrôle d'alerte), indiquait « que l'organe du c>n-
trôle exercerait un contrôle, y compris l'inspection, sur une base
permanente » et .« qu'il aurait accès en tout temps à ce qui serait
soumis au contrôle », à savoir: les unités militaires, les dépôts (te
matériel, les bases militaires, les usines de fabrication des arme
ments et des munitions et les documents concernant les crédits
affectés aux besoins militaires.

L'utilisation éventuelle de photographies aériennes comme
méthode de contrôle (Plan Eisenhower), se trouvait, par contre
renvoyée ' un stade ultérieur: « quand la confiance entre les Etats
se serait raffermie ».

Enfin, la suggestion d'une zone témoin de limitation et d'inspec
tion des armements était reprise, mais cette fois, non plus connme
dans Jà proposition américaine en envisageant les territoires de
l'Union soviétique et de l'Amérique, rîiais en Europe, — en Allema
gne, — avec interdiction immédiate d'y installer des formations mili
taires atomiques ou des armes atomiques.

Toutefois l'innovation essentielle de ce plan était que, pour la pre
mière fois, l'Union Soviétique renonçait à toutes dispositions reta-
tives au désarmement atomique et s'en tenait à un plan de fcar-
moment classique, sans lier la réduction des armements clas.-iques
avec une réduction ou une suppression des armements atomiques ;
alors que, jusque-là, c'était l'Union Soviétique qui avait le plus
fortement insisté sur la liaison nécessaire entre le désarmements

classiques et le désarmement ou la réduction des armenienints ato
miques: on assistait à un complet renversement des positions.
M. Gromyko devait d'ailleurs avant la fin des travaux du sous-comiié
préciser que les propositions du 10 mai 1055 demeuraient elles aussi
valables (elles liaient le désarmement classique et le désarmement
atomique) et que la proposition du 27 mars n'était qu'une facilité
supplémentaire offerte par l'U.R.S.S. sans rétractation des accep
tations précédentes.
d ) Le 3 avril, le; Etats-Unis déposaient pour la première fuis, par

une démarche qui fut considérée comme un geste de conc iliation,
lin document ne se limitant plus à des suggestions en matière de
contrôle, mais constituant un véritable pian de désarmement: il
prévoyait une mission technique el une opération expérimente de
démonstration du contrôle comme dans les textes du i'.i mars, mai»
suggérait aussi une réduction des armements à 2.51)0.1)110 pour
l'U.R.S.S. et les Etats-Unis et à 750.000 pour la France et la
Grande-Bretagne.
Les autres Etats devaient être invités à une « organisai ion de

réglementation des armements » appelée à limiter leurs effectifs à
500.000 hommes au maximum.

Le contrôle prévu devait toujours comprendre les inspections
aériennes; un recensement des matières ' fissiles était aussi prévu.
Lorsque l'organe de controle aurait constaté qu'il était en mesure
de rendre compte de toute production de matières fissiles, raffec-
tation exclusive à des usages paciliques et le contrôle des exjie-
riences atomiques seraient décidés. De nouvelles réductions d'arme
ments ne seraient étudiées par le comité exécutif de l'organisation
du désarmement qu'après rapport sur le fonctionnement S'1 ' 15,'
faisant du contrôle et « l'appréciation par le conseil de la graute
des tensions subsistant dans le mande ».

Ainsi, la proposition américaine, à la différence de la proposition
franco-anglaise portait pour une première étape fixation d'un mi eau
d'effectifs plus élevé (pour les membres permanents du conseil ue
sécurité 2.500.000 au lieu de 1.500.000 et 750.000 au lieu te WJ
pour les Etats non-membres 5oO.OO0 au lieu de 150 ou
Certes, une réduction ultérieure pouvait être prévue, niais aucun

engagement n'était pris quant à son importance liée a « l'état ûea
tensions subsistant à travers le monde ».

Sur ce dernier point, une source de divergences devait v '',e r^
paraître. Dès le 17 avril selon Le Monde du 18 avril, Occiueniai *
et Soviétiques s'opposaient sur le relation entre les problèmes P0H«*
ques et les problèmes du désarmement: alors que M.- Gromyko aetw-
rait que le « désarmement devait se réaliser indépendamment "<•
autres problèmes », M. Stassen répondait « qu'avant l'emne t
vigueur des différentes étapes du désarmement, l'accord devrait »
faire sur la question de la réunification allemande, ainsi que sur '
problèmes du Moyent-Orient et de l'Extrême-Orient ». « U
manquer de sens des réalités que d'escompter qu'un plan ®nu">i
désarmement pourrait être exéculé complètement avant que
problèmes politiques aient été réglées », déclarait M. Seldwyn ui j •
On s'attachait aussi à apaiser certaines appréhensions seion
quelles « le Gouvernement français n'aurait pas attache d'i l
tance primordiale à la réunification de l'Allemagne ».
Ces réserves d'abord exprimées, semble-t-il, oralement,

trouver leur expression écrite dans un mémoire dépose par les ••
Unis le 3 mai 1956, document se substituant dans l esp«t "a 'o„
vernement américain à celui précédemment cite du ««Vf;
ne peut effectuer, y lisait-on, en toute sûreté un désarmeme » t
ral et des réductions radicales que si l'on n'avance pn™ )e
la solution des problèmes politiques importants qui se posent
monde. » n

« L'effort entrepris par M. Jules Moch à la ,*Lne des
(Le monde du 11 avril) pour serrer la confrontation tei. I ^
plans proposés ne devait pas, lui non plus, sembla-".jn «d'im -
éclio. Les séances ultérieures allaient confirmer 1 împrewi
passe » (cf. Combat, 14 avril, paye 4).
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En. f~n de lra\'..:n~x, l'impreSsion s~ dégageait d!unc O)Jposllion 
cons•d~~ablc d~s JlOmls de. \'ttc, _l'optunlsmc du. mar$ ·parodssant 
dÇUl.:mh; les posihons de cr•slaiHsment. . · · 
. Alors qu'en mars il y avait eu présenlnllon 'd'un Plan franco
brHanniquc ct posilions diUércnles de la Grandc-Drclagnc de la 
.Jo'•·nncc cl de 1',\lnt!rique, lt! ., mai ltiSG, Je Canada les Etclts-Unls, 
ln France ct ln Grandc-Urctagnc allaient raire une déclaralion com· 
muue· insislanl: ' 

a/ Snr le fait que le progr·ammc de désarmement dcnall Nro 
exécuté. p01r étapes (le passage .d'une éhtJtC à la suivo1nlc dcv;uit 
déJ)(~ndre de ln bonne exécution d1!s mesures tmh•ncs à J'étape (lré
cMcntc ct du _u dé\•ctopltement de ta conliahcc gr.'lcc nu règlement 
des llrinCiJtanx problèmes 1iolitiques »); · 

b) Sur ta nCce:'tsllé d'une forte organfsnllon de contrôle dottSc des 
droits d'hiSJIC~tion, y comptis celui d'cUcclucr des_ reconnaissances 
ml rien nes; . 

c} Sur la nét~essité d'expériences préliminâires et d'une possl
hllihl do SUSIU'ntlrc l'cxéculion de tout ou IH&rlie ·du r,rogrammc si 
)'\Ill d('S (lriUCÎilaUX -Etals \'Cilait ll' faillir à ses obligat ous; 

d) S_Ür ln' néccssr.ire liaison entre le dé~armement cla~sl•tne cl le 
d_ésilrmc•ncnt_· ni•!IUÎ4Jue. r.n tCiltO•~I.Iant précisémcnt.à l'U•lion sovié-
11t)UC d'a\'nir mms cette liaison. ·· · 

A la sénnt~e de chHure du -i mai, )f. Gromyko - parlant au ·nom 
de I'U.H.S.S. -tout en lounnt la f..:mchi::c qui :wail permiS d'impot
lanls éc~utn~es de \'UCi - et l'information mutuelle ainsi procurée, 
c•mo;lnt~lt qul', sur les questions fondamentales, .les positions des 
mem~rcs du sous-comité ne s'étalent pas rapproehl!cs cl qu'à cer
tains égards mèmc, les di\'erg<'nccs do \'UCS -élriient devenues plus 
netlcs cncorc.•Ju'aur,aravanl. Il ra111lCiait que l'Union so\'iéllqne avait 
accepll!, lltlUf lc3 cr ceurs miiHillrc~, les m\'caux mêmes suggérés par 
le::: IUiissuhCC:5 occidenlalcs en .19!1:!, à une époque de tension inter-
natinnot<'. · : 

t:'est 11nrc<' qu'elle a\'ait cons!ot6 que • l'lntCrdiction de l'arme 
alomiquc élail la •tucstion ln plus diHICile à résoudre» que l'U.R.S.S. 
sans JIOUr autant rétracter ses proJ•osHiolls antérieures en étad 
\'cnuc à con~idérer que la méthode la Jllus réaliste pour aboutir à 'un 
a•_·cord sur lu problème du désarmement élait de commencer par s'cn
h•lulre sur la I)Ue!llion des armom('nts cJasslq~•c-s. 
N'élnU·•~c lUIS d'ailleurs Sir Gladwyn Jebb qui, dès !952: avaH sng

~Mé de fnire avancer d'abord le désarmement classique pour créer 
lt~s coudilloiH d'un désnrnwment atomittue 1 

Telle était hit•n selon M.- Gromyko, la manière la plus réaliste 
d'aborder le t•robl~me 110ur ne J•as retarder da\'anlage le progrès du 
l!ésurmenwnt lia ofl H était possihl~ cl, pour tourner l'imtlosslblllté 
lechniiJUC du cunlrôle t•lomique, Jetée dans la dis~ussion par les Occi
dt•ntaux cux-mt•mrs ;m cours de l'été t9!).). 

M. Jules ~Inch réltundaH tJUC les· chiffres nou\·caux d'effeclifs dans 
lt•s l•roJtosilhms SO'-'iélhtnes - et qui étaient bien ceux que nous 
a\·iuns n\·ant~és - ne 11011\'itient t:lre séparés de la mise en œuvre d'un 
système de conlrt)lo terrestre ct aérien, fixe ct mobile (au passage, Il 
uutaH tuf rnt•J•rochemcnt des Jloinls de vue Silr les pouvoh·s des lns
pt•ctcurs). Il in~lslnH aussi sur la. nécessité de lier la question des 
t•rnH•menls nuetéatres cl des avtnemenls cla~:;ittnes: a S.i nous n'y 
Jtrenous )JaS g;mlc, dans quch)ncs années •. la hum be nucléaire sera 
nussi réfHUidhe qut' l'est aujourd'hui l'obus eXJIIosU à lra\'ers tou~ les 
pays du mundr. » C'était indh(uer le daugt•r de \'oir celle arme ter
rible lnmhcr enlro lt.•s nuains des putssanccs les moins propres à 
uuaitrlscr Ua h'nlnllon de son usagt• _ 

A snn tour, )1. l\ulling raJ'IJCÎilil, 11011$ l'a\'lln!l déjia \·u, l'ë\'0111-
tion des· JIOSilluns occidcnlilles, les concessions faites à l'Union Sovié
liiiUt.' cl msislnll sur le fuit " tJu!.Jm Jlrogr;uume de désarmem<'nt doit 
êtn~ di\'i~é t•n 1Ha1H.'S ou rn pha,;Ps d" numlùrc à donnef le lemps 
••t Pn.--ca!'inn d'l'lled•wr de,; rl-glt•menls pnliliques _cl de raire ainsi
du d•~silrlllt'mrnl mas~lf, m)c entrrJ•rise ù la fois réall~tC l't rénli
l'nhlt.• "• 

~1. Sla~c;en, lui, inslslalt sur la né~c~silé n d'un r~glcmcnt des 
~nuuls dillt'•J•t•nds polilltlllt'S dC\'anl nCccssaircmcnl accomlmgncr 
ltHih~ rCductiOII !IUJIOr(iiUIC OU 1·;ulit:iiiC d••s <lriiiCIUCil(S Cl des forces 
ill"lnt'c•s .. c•l pnh·i~;cil: " le lms nh·e.111 de~ fort~Cs ct drs réductions 
r;ulh:;a!cs des ilriiiCIIIl'nls, rül·C'C •·n \'crtu d'un ;,,~cord !'lit h•s arme
uwnts n•~ scr\'irnil t.:s inlén'ls d'aucun drs pays t•résenls au sous
cumilt~ ~·n 111~ s'nc•~•nnr•ngm•il fl:ls de J•r-•grt's duns Je n'gl('mcnl des 
J'rint~lltalcs •tucsliun-; J•nlithtucs "• Il in,;i~lnll ~~~nlemt·nt sur l'im
JI•)rlnncc :athu:héc 1111r lt•s J-:tnls-lhtls nu cunlfôlc a•hien. 

Uc!trcnanl nlor.'i ln /Iii rOlf', )1. Gromyko déd;trall: " Lil question 
de•.; CIOI(I('S C!SI prést•Uit.C dans t•e;; JlrOJIOSitiOIJ:O: de ll'lle fiiÇllll l)tle J'on 
110 t•rul r11irt! 1111 sent tu•s \'t•rs la réillistlinn (ll•lllque dt•s m~.surcs de 
n1cludlnu dt•s nrmeuu•nls t•t des rnn:t•s nrnu!t'~ et aussi, !,OH dil l'n 
llilss;ml, \'NS le règlt.•utcnl du f'r•lblèmc alnmlctue si l'on ne rc•mpllt 
JIUS ntlt.' !'t~rie th! cundilions irrt~illisables cil je le ré)tl:le, impossibles 
h llh!'t·rn•r ... : llUis•piC ces uu~~urt~s (dt~ a deuxième ~lil)lC} sont 
t:ullord•mnét•s ù dh•t•rst•;;; emulllhms Jtréulahlf!s, irréalisnhlr.s ol innc
t't!tJinhlt•::, ln mention de r,l•s nll'..;un•..: cnnnè!f'~ Ile pr(·:;;t•nle ~~~t~re 
d'lllilllù )lllllr lt• l•rohl(•fJJt' 1111 dt~S:IIIIIelnt:nl ";" ~1. ;'\Jit(ill~, rôJ)IIIelait 
il, m•nJI t•xpiil)ll'~ •tnt! Je pa!',.ilf!t.' dt• ln Jlr•!mîMc n la deuxii•mc des éln
llt'S JlréVUCS dom.:: lt•s JlrHIIO~iliuns tr,}llW·brilUIJIIÎIJUe5 SllllJlOSafl le 
ri'j!)I•IU('II( dU [li'IIIJ)èllll' itiii'IIJOIIId " 

A tJIIOi le flrt~~idt·nt Juh·s ~~~wh n1pond:cil r.n é\'oqunnl nnr. série 
d1• lt•xh•o; :mMrieurs d:m.- leo;qaU"Is les Ocd,Jtonlanx nvnit•nt déjh ~nu
IIJ!IU~ ln llnlsnn rxio;lnnl c·niH! l'nnmn·ml'nt du Jtroblèmc des armc
llll'IIIS el Je rt'•J!Icnwnl du l•whlt'·mc )JOIIlhJue. 

011 ~~~ lron\'illl nlnsl df'\'anl une <>oi-le de ~onslnl dn •h;!'nfr.cird it$~f'Z 
curlcnst•mt•nl lt•Jnp•~ré 11ar dl's ('l)trrsslnns d'oJIIhnlsnw en dehors 
de ln snllt• de~ dcltlht~r:~llou-; du ~om-cmnllé. 

f!nr mnl~ré ln t!on~tnl;lllnn de r.rs dlvf•rgcnct!S, M. Gromyko demcn
Jnil nJllilllisle f'l rwmnil fJIIe tes chances du dt~!wrmcmenl ~uhslstah·nl. 

Selon )1. Julcs )lorh (Libres U)tlnlons, Ll' Monde du 16 mal J~l:.tl) 
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• le vicc-minislrc des; affaires étrangères et délcç-ud soviétitJt!e au 
sous-comité s'csl exttrimé M'cc un optimbme mhnh1tuel u. . 

Et cet oplimisme SO\'Iéti•1ue coniculnit curieusement avec les déda
raUons du d~légué américain, M Slasscn. En rttème ICJUJIS •iue les 
Elats-Unis sc fèlicHnient d•~ la \'ré!5cntathm d'une plnlcform!) commune 
des Occidentaux, que ln Prés deni Eisenhower déclarait à sa confé
rence de presse du -i mni IJU~ les Occidenlaux anit~nt été dC•;"uS pilr 

1 la rigidité ~oviélique, )1. Slttsscn déclarail (I.e Jo'igaro, 1 rnai) que 

1 
• les discussions des dernil-tes semaines nvaienl réduil de 9 milcs à 
5 la distance. qui·séparc les ttosili<Jns de l'Ouest ct celles de la Hus· r sie •. , 

En fa il, ~1. Slasscn. a\'ail cu a\·ec )f. Khrouchtchev el ~1. Oüulga
nine, lors de leur passage à Londrt•s, de lon~s rntrclif'IIS •Jui a\'ai.,nt 

lnt raire SOU(tc;ünncr. à certnins dL•rrière le& travaux des CilhJ, la réa-
Hé d~un lêle·il.·tète soviéto-amérirain. ·. 

Qn de\'ait rapprocher celle renconlre d'une con\'ergcnce entre tes 
positions SO\'hHiiJIIC ct américaine dans une matière ecries di,llnc
le, tnals CCJienoant connexe: l<'s tu!goriatiOJ:~~ relnli\'es nu_ 11rojet 
d',\gcnt•e Internationale de l'éncr@'ic atomitJUC. Un projet a\'ilil •Hé mis 
au point. et aJtltroU\'é à l'unanimité des douze nations <tni ;m.ticnt 
parltcipé à leur élaboration. Sur la composition du comcll de gou· 
\"er~eurs de la noU\'clle or1=a1ilsation comme ~ur le contrOl(', ete., 
Américains cl So\'iélltJnes s'étaient mis d'ael."ord: Je Président Eisen· · 
howcr s'en déclurail très satisfait (Le Momie du 21 avril) ct h•s )trin-· 
ciJt_ales réser\'~S paraissnient hien éma~er de l'Inde: les ronel iiJus· ~o 
l'Agence conferaient en cflet à eellc·r.l des droits très étendus pour 
le-contrôle, pilr des équipes inlunnlionalcs d'inspecteurs, de l'utilisa
lion des produlls et ét)Uipcmenls que 1'..\~cnce aurait c~dés à lei ou 
tel do ses membres. Mals, les seuls nct)nércurs de\'aienl ~Ire lt's mem
br.cs de J',\gcm~c q•JI uc seraient pas· eux-mèmes producteurs de· 
matières Cls:iilcs: ainsi, le foncllonncmcnl de l'organisalion l'aruit · 
devoir consacrer une dtrrêrenctl de traitement entre les pays produc
teurs d'énergie atomique, •tui n'ayanl 11as à acquérir lt•s malières • 

, fissiles, n•auronl pas ù subir un conlrôte extérieur - ct ceux qui, 
n'étant pils producteur<;· ct ne pounnt élre qu'acquéreur~. nuronl à 
subir- un tel contrôle 'flu f.tit de l'Agence. L'accord dèssiné en ce 
domaine élnit obtenu par un rapJlrochement des • (llus f!rilnds • déjà 
possesseurs de l'énergie atomique pour sc réserver mutuellement une 
sU nation pri\'ilégiée pnr rapport. aux non-possesseurs.,· 

D1ms le do~naine du désarmement proprement dil, comme dan, 
celui do l'utlhsntion pacifique de :l'énergie at'>mique, des obsep·atcurs 
P9UVaient donc eroire dëc\.•ter l'acheminement vers une enlenlc des 
plus grands par-dessus les antres. (Cf." J'article de M. Laroche dilns lo 
numéro de mai 1!156 de l·1·té\'UC francni::e d'inspiralion commtmisle, 
Démocratie JWUt?Cllc et Cvmbat; 26 avril J!ll6, page ~.) . 

Par ailleurs, dans son article déjà cll4, r.ttbllé dans le .tlonrlc du 
:16 mai dcrnit•r, M •. Jules Moch résume conimc suil, ce qui rêsullc à 
l'évidence des cntrf!liens de Londres: , 

.. ! 0 Que tout le monde 'admet aujourd'hui que les armes modernes 
rendcnl une gucrrr. mondiale ·inwcnsahlc (il a fallu que l'en"in 
thermonucléaire cxisle depuis quatrf! ans pour pcrsuadcr les homnles 
d'Elat de celle \'érHé); . 

• 2° Que. chacun proclame dé:iormnis qt~e "l'ani re ne ~on~c:- JI<IS à 
une agresston (l'Amérique a ce~sé· de 1•révoir la ruée cosutm• et 
les Russes l'oHcnsi\'é des imr•érlalistcs); . ' 

• 3° Qu'il est donc stupide de- prolonger la eoursc ·aux arml.'ments 
et de gas11111er des millier:; de milliards par an. · 

n L'accord sur ces principes, ncquis grtu~e h de patienls-contncls, 
vaut ,plus qu'mt lrailé matérinllsmtl le J)assnge de kt guerre rroitlc 
à la cocxistencr. paciriauc Car cc trait découlera nécessairement 
tôt ou tard, de l'identitd générale des \'Ucs. alors qu'il ne \'errait paS 
le jour s;llts celle délt•nte Jlré;thlblc. » 

Mnis. la • chronique .du désarmement " ne s'est pas arrêtée nu 
.S mai dcrl\irr. A Jtcine le sous-comilé s'était-li séparé le bruit sc 
ré)mndnil quo l'Union soviétique allait procéder à une' mesure uni
talérale de réduclion d'armoml'lll:> Il sc ctmllrmail que le lli'ÎIICifiO 
de celtc.mcsuro a\'aH élé annoncé par ~~~~ noulgnnine_ cl 1\lu·oucht
chev à ~1. Slassen un cours de leurs cntrellens de Lon•lres· seule 
l'imrmrtance de la rédu~lion éltml laissée en blanc. ' 

En fait, quch)IICS jours a11rès l'échec dl'S liOIIf(lnrlers CX:lt:lt•mt'nt 
lç H mai 19.-.t;, l'Union sO\'Iéllque nrmon~ilit orriciellemeitt .sun inten
tion de procéder à une réduclimt unilatérale de ses armcments 
clnsshJurs. 

Les priucirtaux point!; du programme uposé dans _la décl:1ration 
sovléth)lle élail'nl les suh•tmts: 

• Jo J•rocédt•r .au cours de la période d'une année !;oit Hnnt Jo 
ter Il! ill l!t:.ï, n une nou\·~Jie cl 11Itfs importomle 'réduclion des 
offcchfs de; for~cs armées de l'tl. R. S. S., a snvuir: ttllf! n~duclion 
de 1.200.01)0 hommes en su.s de !a démolJilisallon de 6\0.f.-JO hommes 
cfrecluée en w:...r). 

• C1l1lforutément a cc IJUI préc~de, di::soudre solxnnte·lrois divisiuns 
cl hrit!:ult·~. dom trois dh·i~;ons de l'air t•l autn•s uniltls militaires, 
d'un errcctif global dé(m~sant :m.ottu hommes, r1ui sc trou\'cnl ~ur Jo 
lcrrlloirc de la Ué1m JlitiiiC déinocr;JiitJIIC ath-mande; 

• 2° IUs!:iondrc égalcnwnt une l"" tic des écoll.'s de GUerre de l'ar· 
mée so\'iélil!u<'; meUre t.•n cale sèc-he 37a navires de guerre de la 
marine SU\'Iclitllll'; 

•• :Jo Héduir~ 1_1.'.5 arnwlnf'nls el l'éiJUipcrncnt dt! guerre de~ ror•~es 
armét:s so\'léhtplc5=, de m~me •tue lt~s dt'llt·n~es mililnires prënlt':i uu 
hudgl!l de l'l·:lal de I'U. H. S. S.: . 

• ·\0 Oclroyt:r ;mx !'oldats Mmohili:;:és la possihililé de trouver un 
t'ln!lloi dans l'indu'lh·ir (·1 doms l'ngricullnrt• .• 

E, s•mhnil;ml 'l'IC son rXt!IHflle soU suivi pilr d·at1lrc~ p•1~·~. le 
Gouwrncnwnt soVIétique njoul:tlt.: 

., l.'nJ!plic~liul,l dt~ lt•llf's me~un•s ma_npter:clt 11111~ ~tape iiiiiiOrl;mle 
da_ns la_ tCafl.;nhon du fllfl:!f;nnm,. :.:•~llf'rnl_ de d~sarm•·•.m•nl 1111i l'our
rail Cl'l'Cr h•s Jlrt~mil:t•s n~t•Jip.; dt· la ~olntulll du problt•mc de lïnlcr· 
diction de l'arme atomique ct ;\ l'hydrn;;t'·nc. " 
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Celle décision devait susciter des observations occidentales assez
diverses.
M. Foster Dulles et divers chefs militaires américains émettaient

des doutes sur sa réalité et déclaraient qu'en tout cas elle ne pouvait
être tenue pour décisive dans les circonstances présentes.
Sans même prendre la peine de dissimuler leur désaccord avec le

secrétaire d'État aux affaires étrangères, M. Stassen et le président
Eisenhower lui-môme exprimaient un avis tout différent; selon eux
l'annonce de celle décision « traduit de la part des dirigeants sovié
tiques un désir de poursuivre sérieusement les négociations desti
nées à la conclusion d'un accord général sur le désarmement ». (Cf.
Le Monde des 20-21 mai 19âC.)

Enfin, le communiqué franco-soviétique de Moscou, émis à la suite
du voyage du président Mollet et de M. Pineau, admettait la valeur
de l'initiative soviétique. On y lit en effet: « Le Gouvernement fran
çais reconnaît l'importance de la décision adoptée par le Gouverne
ment soviétique de réduire unilatéralement ses forces armées et ses
armements. Elle lui parait de nature à faciliter le progrès des négo
ciations en cours sur le désarmement. »

En l'état actuel des choses, la position officielle de la France est
donc de tenir pour une contribution appréciable à la paix l'initiative
unilatérale du Gouvernement soviétique prise malgré le non-aboutis-
sement des pourparlers de Londres

Les entretiens de Moscou laissaient en outre l'impression que le
Gouvernement soviétique, tout en maintenant naturellement sa par
ticipation au sous-comité de Londres, professe quelque scepticisme
sur l'efficacité de ses travaux et se réserve d'agir unilatéralement,
bien que le communiqué commun se réfère aux travaux des orga
nismes de désarmement à l'O. N. U.:

« Le Gouvernement de la République française el le Gouvernement
de l'U. R. S. S. poursuivront leurs efforts en vue de parvenir, dans le
cadre de l'Organisation des Nations Unies, a un accord sur le désar
mement.

« Les deux Gouvernements soulignent l'importance essentielle du
désarmement nucléaire et la nécessité d'utiliser l'énergie atomique
à des fins exclusivement pacifiques. Cela reste leur but commun
el ils s'emploieront à l'atteindre. »
Mais une nouvelle démarche soviélique devait exprimer sans équi

voque le scepticisme soviétique sur les travaux du sous-comité.
Le 9 juin 1'. Washington et Moscou publiaient simultanément

une nouvelle lettre du maréchal Houltranine au président Eisenho
wer Cette lettre indique que « l'apparition des nouveaux types d'ar
mes de destruction massive telles que les bombes atomiques et à
hydrogène rend particulièrement urgente la nécessité de résoudre les
problèmes du désarmement ».

Cependant, continue l'homme d'État soviétique, authentifiant
ainsi l'appréciation péjorative, jusque-là énoncée seulement de vive
voix, sur les travaux du sous-comité:

« Les faits révèlent que les négociations qui ont été menées à la
sous-commission de l'O.N.U n'ont pas donné de résultats positifs.
Récemment, ces négociations, sont devenues extrêmement compli
quées. Actuellement, l'aciivilé de la sous-commission du désarme
ment entrave les progrès possibles en ce domaine. Dans de telles
conditions, il est difficile d'attendre des discussions de l'O. N. U.
qu'elles mènent à des résultats concrets du point de vue du désarme
ment dans l'avenir immédiat. »
D'où la suggestion d'initiatives unilatérales dont la succession ren

drait possible un accord général ultérieur:
« Dans celle situation, nous pensons qu'en attendant la réalisation

d'un accord international sur le désarmement, les efforts des Etats
doivent être orientés vers des mesures concrètes de réduction des
armements, lesquelles peuvent être décidées sans attendre la conclu
sion d'un accord international du désarmement.

« La mise en œuvre de telles mesures contribuerait sans aucun
doute à une détente accentuée dans les relations internationales et
à un renforcement de la confiance réciproque entre les nations, ce
qui, par contrecoup, donnerait naissance à des conditions encore
plus favorables pour la réalisation du programme universel de désar
mement général. »

Et le maréchal Boulganine expose la réduction d'armements classi
ques décidée par l'U. R. S. S. en précisant qu'elle aboutit au retrait
de plus de trente mille hommes situés en territoire allemand.

Il suggère que le Gouvernement des Etats-Unis prenne des mesures
analogues, notamment pour les troupes stationnées en Allemagne.
Ces mesures ne rendraient pas superflus d'autres arrangements,
mais les faciliteraient au contraire:

« Nous gardons à l'espiil en même temps le fait que de telles
mesures de la part des Gouvernements des quatre puissances pour
raient mener plus tard à un accord portant sur une importante réduc
tion des forces armées étrangères en Allemagne ou sur le retrait des
forces armées étrangères du territoire allemand. »
Une lettre analogue, mais se référant aussi aux récents entretiens

franco-soviétiques de Moscou, était. remise en même temps, au nom
de M. Boulganine, à M. Guy Mollet; d'autres avaient pour destina
taires Londres, Rome et Bonn (voir pour leurs textes La documen
tation française, textes du jour, 1G juin 1956, n° 0370).

La dernière suggestion soviétique peut donc se résumer ainsi:
Constatation d'un « blocage », au moins provisoire, des travaux

du sous-comité:

Suite d'initiatives unilatérales des grandes puissances pour la
réduction de leurs armements classiques;
Recommandation d'une réduction particulière des forces stationnées

en Allemagne;
Espoir de voir la succession de telles mesures permettre la conclu

sion d'un accord général.
On ne manquera pas d'observer que ces suggestions ne sont assor

ties d'aucune proposition de contrôle.

II. — Traits et raisons de l'évolution.

Que conclure et que penser des derniers développements dont
nous nous sommes efforcés de retracer ci-dessus l'historique'/
On y relève en somme les traits suivants:

a) Le non-aboutissement des pourparlers tendant à l'adoption d'un
plan d'ensemble du désarmement ou méme d'un accord partiel -
b) La véritable permutation des positions occidentales et soviéti

ques; l'U. R. S. S. proposant soudain de surseoir à toute liaison entre
les plans de désarmement classique et les plans de déMirmeroent
atomique, alors qu'elle en avait été le promoteur obstiné, et les
Occidentaux insistant, au contraire, sur la nécessité d'une liaison
précédemment contestée par eux;
c) Le raidissement des positions sur la liaison entre le règlement

des questions politiques et la réalisation du désarmement;
d) L'esquisse d'un rapprochement de l'U. R. S. S. et des Etats-

Unis en. matière d'utilisation pacifique de l'énergie atomique con
firmé notamment par l'accord sur l'agence atomique internationale;
e) L'initiative soviétique tendant à faire avancer le désarmement

classique par des actes unilatéraux, créant des faits acquis devant
lesquels les Occidentaux auraient le choix entre l'imitation et l'atti
tude, politiquement désavantageuse, de paraître moins favorables que
d'autres au désarmement, car si, nous l'avons noté, la proposition
des réductions unilatérales n'est pas assortie de précisions sur > le
contrôle d'accompagnement », est-on assuré que l'observation suffise
pour permettre d'écarter l'offre sans dommage politique sensible
devant une opinion devenue moins défiante et lassée des controverses
sur le contrôle ?

Pour notre pays, que les événements d'Afrique du Nord astrei:nent
en ce moment à un effort militaire particulier, l'exécution d'im tel
programme se heurterait d'ailleurs à des difficultés certaines, ceiies-
ci n'entreraient toutefois pas en compte pour une éventuelle réduc
tion des effectifs européens, et notamment de ceux situés en Alle
magne.

Pour expliquer et apprécier ces positions nouvelles, il convient
croyons-nous, d'avoir en mémoire l'évolution technique des derniers
mois et l'évolution politique des dernières semaines.

A. — Il faut tenir pour essentielles la réalisation d'une égalité
pratique entre l'Union soviétique et les Etats-Unis dans la puissance
de destruction nucléaire et la prise de conscience générale de la
capacité pour chacun de détruire l'autre.
Un article publié dans le « Statesman and Nation » du 21 mari

dernier, au moment de l'ouverture de la conférence de Londres,
avait insisté sur celle innovation considérable: c'était, selon le jour
naliste anglais, la différence des situations de fait entre t'Est et
l'Ouest, qui avait jusque-là paralysé les progrès de la négociation
en matière de désarmement. (When the aims were antogonistic,
écrivait-il.)

Cette négociation devait au contraire avancer plus facilement si
les principales puissances se trouvaient dans des situations techniques
comparables; or, il en était désormais ainsi: même si les Etats-Unis
possédaient un stock d'armes thermonucléaires plus important que
l'Union soviétique — et même si l'Union soviétique possédait par
exemple une certaine avance technique pour le lancement des toute?
dernières armes — ces différences demeurent secondaires - quand
chacun sait que son antagoniste a, en tout état de cause, les moyens
suffisants pour le détruire, soit par attaque, soit par représailles.
Les rédacteurs du Slatesman and Nation avaient cru pouvoir en

déduire que la similitude des situations rendrait possible une wenile
internationale au sous-comité et que l'obstination de M. Jules .wicn
allait enfin pouvoir êlre récompensée: l'article était intilulé : « L apo
théose de M. Jules Moch. »

L'expérience de Londres a toutefois montré que cette jimililwk
pouvait aussi avoir encore un au ire effet: désormais l'Union sow-
tique peut penser qu'elle n'a plus à redouter l'emploi des armu
thermonucléaires, que l'équilibre des pouvoirs de destruction, «
entraîné leur paralysie mutuelle, que la « paix atomique » est oori-
navant assurée.

L'hypothèse que nous avancions ci-dessus il y a quelques
(cf. supra p. 87) est désormais réalisée et entrée dans les calcul: u
hommes politiques; qu'il nous soit permis d'en prendre acte.
Dès lors, l'Union soviétique n'est plus comme auparavant

deresse à une interdiction formelle (les armes atomiques. Elle ' , ,i,
avoir désormais obtenu par sa seule force la neutralis«uon.q«
devait précédemment attendre de moyens juridiques ou de déniai
politiques. , ,
Ayant ainsi conquis sa tranquillité, elle estime n avoir

payer de quelconques concessions, ce qu'elle a, en fait, sinon en
déjà obtenu sans avoir à faire de concessions.
B. — 11 faut rapprocher de cette évolution technique le der»

état des positions politiques sur le problème allemand.
On sait qu'à la conférence de G-nève de l'automne ex j.

progrès a été, en fait, impossible parce que les Occiau u .
gea lent préalablement la réunification de l'Allemagrîe, ei <J ^
soviétiques entendaient la reporter ii plus lord. On a pu ^ ^
tacle tourné quand le Gouvernement français a déclare»o - ^
de l'unité allemande un préalable au désarmement mab
quence du désarmement; et l'écho trouvé dans la rjntérct
par cette position française avait, nous l'avons ait, «u ■ ( #
qu'elle avait suscilé. Mais les interventions du oou\ ,.. uvt. r ne-
Bonn, et sans doute celles des Etats-Unis, ont /iniei^ n 'jin1i
ment français à préciser, sinon à corriger sa p°sjuon. • f .| | 0
quons plus, comme à Genève, que la réunification a . < r j Sj
préalable de toute opéralion de désarmement, il est <JL_ première
que celte réunification devra intervenir aussitôt ap
étape du désarmement.
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C'est là un faif poJHictut'menl nouveau. Sans doute. à Londres, les· 
rt.~(lr~s.~nlanls ocdd~nttaux ont-Ils llll laire obserHr .que Ioules leurs 
l•fOJIOSilitms _;mlttrieur~s· -suppo:ialent un. a_vanc••ment parallèle des 
l)f•)lJ)èmes politiques el de::; •tncslions de désarnwml'nl; mais, le hait 
•tuc celle ml~c onqJOilll inh~r\'iCnl atJrès la ralUicatlon drs accords de 
t•aris, ••1•rès le conuncnccm€'nl du réurmcmcnt allemand cl, d'omtre 

l)arl, ln récculc é\'olulion rran~aj~('._donnent à Ioule l'affaire un st•ns 
1c<u1coup 1•h•s pn;ri~. If ne s'a;;lt plus d'une liaison géuén1lr. atrirmée 

l'Il lc•·uws de (ninci(U! J•eu coule~lahlrs, mais d'une c:onn•ssion poli
littuc :'m.bstnntiCIIC ft loupi<'IIC J"UIIÏOI't SO\'Ïélh(Ue SNôlil nslrt•inle 
(l'Union soviétique- él;mt é\'idenunent pcrdomlc. à ln rénnincallon 
d'une .\tl<'mn~ne dL-stinéc à 11asser dans le camp Qcchll'lll<tl) aussi· 
tûl .:tJ•rl•s la Jlrt.'lllif>.-e Jlh:l!=e d.e dés:u1nemrnt. . 

IJé~o.rm:t_i~ ln lini~on des questions JlOiillilne:; el des questhms ledt· 
nhtnt•s, ~i che est enll'Uduc comme le -w:u eni les: Ocddl·nlmlx, e~ige 
de n:uion soviéllqur. qu't.·llr. lire elle-m!!m(', ~~ à une ét:héan~:e rn1)· 
)IWt~héc, une n~rilublc tt lrailc Jlour 1~ linaison de 1'.\lh.>m;t~nc orien-. 
tnlc "'· 

c; ·- De llll'mc" que la no lion de ·liaison entre h.•s qncslinns lrch
nhJiirs ct Jh;lithtnes 1 reçoit ailo~i un cOntenu noun•an Jlilr le progrès 
de ~~~ prét'i~iml, J;a ·que:::lion du conlrùle prend eUe ;m~si un sens 
uou\·c;:lu flour h.•:; mèm<'s raisons. ·· 

On ~tiil '111<', d:ans Je Jll;m rran,~o-hrilnnnit)ll(', ln r_é;lli::nlion de la 
prculit:rr. élilllr imt•lhtne la mbt! sur l'laM d'un t•nscmblc de r.ontrôlcs · 
t~OIIIllOtlnnl not<:~miii('U( Je contrôle aérien: la 11assalion à la deuxième. 
tH:apc lmllli'jllt\ non seu~rmrnt on l'a \'11, un accord sur la réurllflea
tion de l'Al l'magne, mais encOre un assenlinu.•nl de J'orgnnismc 'de· 
contn·,lc. llan~ h's proposilions·franl-.i·brilannitlU<'s en Jmrtkulier, on· 
lhl tlonrra rm:=:oer oc la tJrl'mière ;, la deuxièlne t•ha~c ctuc $ttr une 
dlt.t:biiln' de l'ol·g;mism~ de contrôle duns le1\uel·· l'Union SO\'iélitJUe 
s;~il tJn•t•llt~ :-:cr<~ en minnrilé C'l qui, de surcro t, doit décider ft l'una: 
uimîlt~ le l'il.:sngc it l'étatJe suh•anle. ··· . 

ûo, ln m!Hi;uwe ::;o\·iéthtne, uu•inlrs fois rxprimér au r.onr:' drs diS·· 
cus:-,iml..: .f't tJui t':<l un ~ll'ment dt~ rau d•)nl Il lnut h.•nir compte au 
tm'mc llh·c tJUC de la m•~rianl'c mnérkaine, fall crah.1t\re à )Jos_co_u 
tJUC le c:~nlrùlc iul<'rnalionnl nue rois élnbli, tor~ctu'll aura perm1s 
nnx <kddl'HliHI~ d'a\·•1ir sur l'UIIii)U so\·iélltfuc une série d'inrormn· 
lioui nou\·clles, on ne hlo•1ue ln mlle deS operations sous un Jlrélexle 
qm·k•HufU(', ('( tJU'unc dt't"blon de la. majorité, toir~ le l'Cio d'un seul, 
n';nrètc le Jlas:-;agc à la dcuxl~me élaJle. ·. 

l.'liuion ~m'i(illttne s't,slime donr. JlCrd:u)l~ !<Ur la pr~mièrf! élapa 
thl !ail de l"tHnlllissemt•nl du coutrùlr,- et nullement assurée d'unpas
s;•~e à 1.1 ·dt•u;,:il:me élot(l<', t••t sur•posnnl mèmo ttn't'lle nuille en 
(my er le 11rix politique l'•lf ab;mdOn de l' Alkmagne orien tu le. · · _ 

n. - ·e('s in~ohnhtÎènls !'ORI d'nulanl moins palicmment .!<Upporlés 
11ar l't.:nitm su\·itHique qu'elle .. croit ;n·otr trou\·é,. dans l'~l·olulion 
Jut'me d(' ta h·r.hniiJU(', le moyen de faire l'~l'onomie de ce~ dtUinlllés, 
par la méthode de fédndlon unil\ttérale de Sl'S forces années, ~duc
Hon dont le (:ouvernem('nt fraw;nl-; a, nous l'a\·ons· vu, aduus la 
rt~:alitO: de mt~me tJUe l'Union. sO\'iélitJne sc cons!dère.co.nune gatanHe 
!:1111lre 11ne ·ngres~ion itlomitttt(' 1mr J'éq1allihre dt•s Jlonrotrs alomitlues, 
t·llc con:-idi'n•, ,:onune le runl déjà bcanc"up de technil:iens occ den
laux, que Il' 11rogrl-s des .armements atomiques rend désormais très 
:,ct:und;tircs les a;memeuls cl<~~siqucs. . 
o·~min~nts let~hnlt•.ft•ns milliaires· lnmtai~ rstifn('nl qll(' notre pays 

aurait nrnnlnJ.:t! il sub:;tituer dès que Jlossihlc aux arr~emrnts clns· 
!-iÎIIUt.~~. olu'rt~ux taut 1mr h·~ charges bu~gétah·es qn'1lo; ('Uir<~inent 
tpae Jl:•r. 1:1 m:.itHI'mune tJII'il.~ immobilisent, un armt·mcnt atomhtuu . 
J+lus ttthcm·e cl atolns dbrwnd1eux. 

SI tt•,; lechuh·il'I1S so\'ICiittues iont un raisonnement analogue, -
nn.'c ctlliO dilrél"l'lll:c t(n'ils IIO:OsMcnt thiji1, <•n toul él;1l tic c;mse, 
l':anm·tm·ut illmnhJUO - ')Il comr.reud qu•ils lltéfi'rt•.nt ~uhslihle~ aux 
nt:dHs t•l om:< hmutt\t'S inunotniHés par h!s :arnumwuls ct••ssu)th.'S 
un cU.lrl currcstmntl;ml d;•ns le dumaine écnuomif(llf! (dén·lotJJletul'll( 
dt~ tc-urs JIFOJtre:-o huluslrit•s cl aide aux (ta)":S ~ous·dêwlo(IJ~~~ el~.). 
.. Gdon lt·s Cilh-uls des <'Xtn•rls ot~cldcul:tnx, ln démoblll~:tl.lon dun 
IUittioU d'huiUtnCS Cl leUr lr;m..:rrrl dilllS de.; lâches prodnt.:lt\'l'S \'BU-. 
drnh•nt i1 t't:t'Oilomie sn\"lélittue un héuétlce annuel d l'll\'irnn 300 mll
lli!rds de fr:uu:s. " (Ct I.e ,llo,lc du V-7 mill w:.v, éditori~l.) 

.t::n n'alisml, par déd:<lon unilntén•lc, II!'C rt'd•u~IIO!l dl's arm~mrnts 
cta~SÎIIIU'!', l'tlnlnu ~orlt'li'l"e f14'Ut dono, Ir''~ MgihnwnH'nl, 11em<;r 
'tn'C'IIc uc réduil nullcuwut ~n f"!i~~"'''~e te:'l;1lc ~l;!n.c; lç monde r~t_;us 
un't'lh~ 1:1 trmt•rt'•re !'llllJih'fllt>IH ~~ un dnmamc Jlt~~·!mé a 11!1 .4l~nhllllt! 
d't•Hit::u;Hé adUt·lte. Elle a tout lll'll de Jlt.'ll"('f 'Ill Il sern dtUIC·IIe aux 
ualion~ u1·t~hh·ulnlcs de ne J1as iHtih•r ~un illltiul i\'c. CtliUJlh~. ~em1 de 
tn t•res .. iun c·s•·n•,!t~ Juu· I'OJlllllnn ililemaltolmle cl, d;ms les democ~a· 
lit•-;, llilr J'UJIÎUÎIUI JIUhliiJIII~ inh!I'Ît'Ule. . 
~lt'mc ~1 h•s puJ.;:-:atu-t•s Ot't'ith·nlalt.; préfl'rrnl gar·dt•r l'inlégralité 

dt! tt•urs llrlll('ltlt'llf~, lt''i chd..; soriélitllles 111'11\'cnl <'I!Curc f'('I.Hi<'r 
J'UÎSUflllôlhfi"JIII'Ilf ClUe leur n!dUCiiOI1 dt•S UfiiU'IIIl'llfS. dii:':'Hflll'S, lllt'llle 
dt:meun'c unll;alérall', ~~~r;t t'UIIIJII!IIsée cl t1U dela, par le surcroll 
d•lnrtllt'fl•.·c (on)lii)JIIÏtliiC t•l JIU)ifit)IIC. 

t:nlrr. 1111 d•;"nrllu•mt•nl d;t-...;ilpiC, qui a pour r:onditinn l'in~tiln· 
II•JJ1 d·m1 t•nntr.ilc Jnh·rnnlional ,;h'IHIU l!l la réunUh:;•finn de l'Alle· 
llliiiPII', tl'utw Jlart (t•l 11'1 '~·"' lt' dl'~nruu•nu•nl t}lli lu• t•:-:1 llfOfUl~é à 
)o~llltlfC .. ) t~l 1111 llt~:O:IIriiii'IIWIII f;;)llh'ôllenl fthlellll, Cil lnll, f'llr SOli 
Jnlli111in• ,,, .•• c pour t•lle le hfwHft~e p!'yt'hol•lgitiUC dl' I'Ofll!ratlon 
cl ~;ms lt•s t:llulr••rmrlit•s ~u.;uu~nlhiiiiU!c~ --: t•ulrc un dé ... ntut('menl 
t'lu'•n•uu·nl I"•Y•~ cl un tt d•l:o;nmf'lll<'fll grnlu;l .. - on COIUJtrena QUO 
J'l1nlnn ~nviélltJUt: •~llflbls..:c le !ict·nnd 

l:ardon .... 1 vua.~ de nutt:onnailrc l'nllrtlil d-:o r.t• ral~onnt•m<'fll cl de 
,·uuhJir l't~~~~ulnr t'Il c:onlt•si;JIIt ln n~alifé dt•s réduclioth: 1.-op .~ou· 
n·nl, dnn'i t: Jlit~~~. nu~ J!•llf\'t•rn:anls ont c·ru t'OJl'l'F\'cr une ~thm· 
tiun de fnn;H ~itntth.•mt•nl Jlom:c t(U'IIs s'N• l~·uniNII 11 drs JIU:->1· 
IIIIIB liWUJIH'IIt• . .; l't!Vnlulinn 11nllllfJIIC l'l ll'dlllu(IIC :1\'ah•nt f'lliC\'é 
h••;uwnut• tlt! lrur inh~rèl: raul·ll ra)J(mler lt':' •·xemplt•.-. de Hll\ ct 
dt• l!•:l~l'l l.t'" t~undlliun' ncdth!ulalcs du tlé.:;arfll('IIICIIl ne !~Hill·tllcs 
Jlas de même •·n trnht d'Circ lourw:cs 11ar l'llisloirc 1 

IlL - COrislclétatfons ei pei'l~ctives rrançàtses. - QUe rafre 1 

liais pt>nl·èlrc sc demandern-i·Cn: quel mal j· our~il-il, apïès tout, 
llOnf uuu$. de dem('nrcr- UdNes à no~ posiliot'~ tl.lssiqnes, lnlisqu-:. 
111ème si ces pàsitioni ne sont pas adoptées, le 'dé~nrmrment se réais· 

. ~('ta cependnul en fait 1 - . 
On rl!poudra san~ peine ct eh cm·isageant . lçs: diUérentea . 

hypothèses: . · . . 
a) .Si aucun progrès n'est accompli en matière de désarmement 

les grnudes tmHsances ne prendr•Uil sans doulr. paS l'inilialive d'un 
dérouh~mt·nt des hoslililês, mnis Je poids des ar~uemenls conUnuera: · 
d'tHre ét•rns:ml poilr elle:;. •·uu plu-; gr:m~. le pMgrès lechnlttue \·ni· 
garisera· rus:~ge de la bombe ulomictnc cl, m·ant longH~mJ•s rut'tu·a 
cel enl=ill terrible entre. les main3 de gouvernements dout ln puiS• 
s;mcc de dl•Strudion aura f('llhtlllé, suus qnc leur res&lon~ahilih\ et 
INtr mnlurilé polilhJIIO nienl pro~:;rcssé. On peul croire qu'à ~~o~cou 
comme à Wa:;hinglon, il y· :t Msormals des honunes\as~{'z :1nrlii 
JIOUr reculer de\·:mt les conséqUt'IICes· inlernnlionalcs etfruyahlcs 
d'tille guerre thermo-nucléair('; tuai~ qui" pourrait gnranlir QUe tel 

· t::lat f.lu ;\lo\·en·Orlenl; une rois poun·u dl' ln bombe atomique, n·en 
"'·u~era (las ·1lonr des Uns de ,,re~llgc, dëciNtehant aitHi une t•aias

lrophe internnUomdo· dont personne ne SCfôl plus ensu!te maitre 
d'arrèl<'r la propngalion? . 

Mals on Jlt'UI r•rnser que re péril sera compris par les grnn•!cs 
puissances ahnnhrues et qn•en~s s'nll<wheronl it l'é\'iler rmr. tu)e 
entente au moins tacite ~nlre .tr::. l'ns..-édanls de~ armes thermtl
nuctêaires, rnlenle djscriminatoire à 1 Cgnrd des autres pays. L·m·l"ord 
sur l'ag~nce atomique ~eut, nous l'arons dil, r;~ire. r.ré\·oir une h•lle 
érolulion que préci5era1rnl des <'lllrélirns SO\'iéto-américains tlonl la 
ll.CtSJlCcth·e est de Jlht,s Nt plus couramment admise. 

SI le mou\·emenl sc confirme, on JlOUrra donc mir un désarmE-ment 
réalisé par une série. de dédsions •unilatérales soriéliQues el nmé· . 
r-leaines dans Je domaine des nrmentents clnssiqucs. nccom(msnées 
d'un monopole des posséthmls d:ms les autres domaines. . · · · 

Mai:; nnc telle émlnlit•n amort•er;tH en réalité un Jlarlage dll 
monde· entre les deux grands et rëduirail les ·autres puissances à 
ne Jlh!s nvoir qu'un rOie d'appoint; très l:ile et m:afgré les é~ards . 
de courtoisie, elles deviendraJ('nl, non plus sujets de~; n6gociallons · 
inlernalion:lles, muls objet dr. 1.1. uégociillion des antres. 

Ici comme ailleurs~ il. ~·agil donc ·ltour fo. Vran..-e de 511V,lir !l t•l!a 
restera un sujet de ·l'histoire ou .si elle en deviendra un objet <'Ill re 
bf'ant':oup· d ':ml res. . · · · 

Et. les mêm('s r•rincipes ulent donc pour ta posillon de notre pays · 
dans le domnine du désarmement cl dans les aulres domainl's. SI 
l'on \'CUl que la France tienne un r61c nclif, à son n\·antage moral · 
et politique. elle doit s'alla•~hn-à ce que le désnrn.:emenl interna •. , 
Houat se réalise par . \'Oi~ de ~lipulahons internalionatcs dnn~ l~t 
cadre de l'O. N. U. et. non par \'oie de con\'ersalions des -aulrrs. 

Sans donte, aout le monde afiirmc la nécessité de maintenir Je · 
cadre de· l'O. N. U.; lei est nolauuncnl le sens du de-rnier eonunll• 
niqué franco-soviétique de ~~O~CI:lU. Mais le cadre de l'O. N. U. ne 
scrn retenu, la négoeiaHon de Londres ne sera séri('usemcnt "suil·ie 
que si elle a r,ham:e d'aboutir. Entre un oUronlement publicitaire l 
Londres ou à Kcw ·1·ork et un progrès enlro lfoscou et Washington, 
rattcnHon mondiale aura vite choisi. · 

Otlrcndre le rûle nelif de la Franrr, ·défendre le rûle cUeclif de 
l'O. N. U., c·e:;t donc S'olli!cher il ce que la négociation des cinq pui~· 
sances })Ngre~se; e-t elle ne pourra progre~ser que si not:e puys Jll"tl
po~c di!S fnrnmh!S lransacllounctlcs \'Jables, acccplables pour· lous. 
ct qui n'imolhtuent pas une infr;t~lilé des concessions, inégaiUé Qn·u 
serail chhujrique d'allendre entre des puissances dont l'équilibre de 
forces est désorm3iS réalisé. 

Etnborcr des formulL•s mèmrs modestes nlais MCeplablc:; de ~on
frôle il condition que celui-ci ne soit Jlns itlnsoirt! cl en .1dme11nnt 
qu'JI soil limilé (~nr si on ,·eut Je raire lolal il sera nul, laule d'ac
conJ), laisser ln j::OUtJies-~e néces~aire à 1.1 liaison entre les questiun:~ 
poliliqurs el 1(';'1 qoc~l.lOIH de dés.1rmcment et, à cc )Jrix, par l'aUrait 
d'un pi'ogrè~ crrcclU possible. lier comme nous a\'Ons lrop tardé à. 
le vouiolr~ la question des nrmements classhtues cl celle des nrm~ 
menis alomittncs ct pour ces tlt•rnii!res rechcrd1E'r par excmJ•Ic, 
t':Omme un 11récétient de rém!'ite immédinle-mcn\ rêalis;tble, ln mise 
sous conlrôte inlernitlional et· ln lîmilatlon de::; explosions exrréri
mcntales: ce sont lit dt•i dire<:tions oi1 pourrail s•enguger l'inltinlire 
fromt;aiso en créant ain~i Jlour les autres ln possihililê cl la néC"('S:iit6 
d'a v ;meer. · · 

La lrop longue nh<:rnce dr rt~:mllafs tangibles dans les lrm·aux de 
l'O. N. U. a ~usr.ité à Jr.ur égard une iriCrtfdulité qu'il' faudrait JIOU• 
,·oir dcHrnlre rilpldrmeut. Un y Jlllniendrn si J'on oblient dans le. 
cadre de l'O. N. U. un ncl·urd llll~tne Jlarlic.•l qui restanrt•ralt :mssilôt 
l'hnJmlsion m'r.e~:;nirc J1our m·ane('r nrs le plan d'ensemble, seul 
caru•blc, en dérïnHivc. c procur<'f un dcsarmemenl sali$!aisanl. 

Lrs éntnemenl:5 des dernières st•m;•inrs el notamment la lcllrt• d11 
Mnrédlill Uoul~nnh1c ont, sms dnute, posé la question de taçon nou
rcllc: conl'lnt;ml que le sou:·H!<,milé, en qnchtucs annl!es, lfm·ait 
abouti û nucnne réducllon eller:li,·e d'armement~. )loseou pNJl05(' à 
Jlté:'t'fll une antre roi!~; mu• id Ce est lancée, une es(lérancc. proJIOO:éc. 
SI ln Fral\t!e :.c hornall, m·cc ses o"llliés occidenlnux, à refuser ln \"l')le 
nou\'CIIe eu recommandant !-cult•mcnl e<'llc du s•ms·cmnilé or't t•l)n 
u'u 11u cncure ilhoulir, uous ~crions <'XJIO:O:~~ nu r<'llror.hc de pcr;:;i~ler 
daru une nllihulc Jll';mlh't>. Son malnli('ll n',lmélaor<'r.,it lliiS l'icl•h·t
lable dl:.lnguc ;mu;rh;:•no·~O\'I(titple mals diminuerait nos raiion~ de 
t•ré~encc dans le débat 

Si dt•maln uo arcord mulfilalfral .!;O fnisail, par e~cmplc simple· 
mt•nl JlOIIr lll('lfrc lt•s <'Xpfo...:inn..; nut:h'nires ::;ous ronlrùle inh•rna~ 
1ionnal, un dynami.:mr ~t~•un•tul ser<1il dfllmé il Ioule la nrg,•riation 
~ur le M~aruu•m4•nt alomitJUf'. Ln lcnlalion d'ajonrncmt'nl c~dl•r:rit 
tlC\'illll ln d.ancc d!tn·am·cult-11~. 
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Tenir pour inopérantes et négligeables les réductions d'armement
unilatéral, serait contraire au sentiment commun et sans doute au
bon sens lui-même; ne pas y donner suite serait injustifiable aussi
longtemps qu'on n'aura pas pu faire avancer le désarmement inter
nationalement négocié, stipulé et contrôle.

Renoncer, môme tacitement, à la poursuite d'un désarmement glo
bal tenu pour trop arbitraire, mais se contenter d'une suite de déci
sions unilatérales, serait bien léger et pusillanime à la fois. Ce serait
accepter de s'en tenir à un désarmement au rabais. Il faudra, dès
lors, retenir et utiliser toutes les initiatives de désarmement mais en
les encadrant dans un dessin d'ensemble, comme l'écrivait fort bien
le journal yougoslave liorba pendant la visite du président Tito en
U. R. S. S. (traduction française dans Les Nouvelles yougoslaves
du 20 juin 1956, n° 193) : « PriorUé du désarmement ou priorité du
contrôle, priorité du désarmement ou priorité des règlements poli
tiques des questions en suspens. Tout cela n'est d'aucune utilité.
Seule est justifiée et réalisable la politique qui accepte toute action
qui, au moment donné, promet des résultats rapides et positifs. »

.Comme le dit encore le même article, « cependant, ces divisions
uîïilalérales sur le désarmement ne suffisent plus, et les vues des
grandes puissances en ce qui concerne certains aspects de ce grave
problème se sont assez rapprochées au cours des discussions qui ont
duré plusieurs années déjà, pour qu'on puisse donner à ces décisions
la forme d'accords, ne fût-ce que dans un cadre très restreint ».

On peut et on doit donc lier les actions unilatérales et l'entreprise '
collective. « Les décisions unilatérales sur la réduction des forces

armées ne peuvent pas avoir le même effet que des décisions prises
en commun, des accords entre les Etats. Cependant, il ne faut pas les
sous-estimer. Elles peuvent contribuer à réaliser l'équilibre sur « un
niveau plus bas » et c'est beaucoup. Il serait souhaitable que tous les
pays, et en particulier ceux qui ne sont pas membres du sous-comité
et qui, cependant, sont très intéressés à ce que le problème du désar
mement reste une des principales tâches de l'O. N. U.. s'efforcent
d'obtenir que les décisions unilatérales sur le désarmement rentrent
dans un « cadre organisé ». Par exemple, en décidant qu'une résolu
tion de l'O. N. 0. invite tous les états qui n'ont pas encore effectué
des réductions dans leurs forces armées, à examiner la possibilité de
prendre des mesures dans ce sens. »

Le délégué général de la France, M. Jules Moch, n'avait-il pas
déjà pensé ainsi en concluant l'article déjà cité:

« Mais le geste soviétique n'aura pleine valeur que contrôlé et
réciproque, le contrôle étant la condition de la réciprocité. Présentée
i nos ministres, en gage de la traditionnelle ^nnilié franco-russe,
l'initiative soviétique ne nous dispense donc pas de reprendre le
lent et complexe travail en vue d'un désarmement général et non
partiel, multilatéral et non unilatéral, internationalement contrôlé et
non spontanément décidé. La paix stable — qui est en marche —
sera ainsi assurée ».

Ainsi se trouvait déjà esquissé le moyen de lier, au lieu de les
opposer, le désarmement unilatéral et le désarmement multilatéral.

Saluer, pratiquer et encourager le désarmement unilatéral tout
en l'assortissant immédiatement des modalités — et incidemment
du contrôle restreint — qui prépareront l'interdiction dans un ensem
ble international négocié, et en même temps poursuivre l'avance
ment de cette œuvre d'ensemble, au besoin en se contentant d'abord
d'accords généraux partiels, limités dans l'espace, les types des arme
ments et l'importance de la réduction — si la solution complète n'est
pas encore apportée demain — mais en maintenant ces solutions
partielles dans une perspective générale, telle nous parait donc être
la démarche efficace, celle que nous voudrions voir adoptée, illustrée
et proposée par la France.

Il appartiendrait donc, selon nous, à notre pays, en face de la
nouvelle suggestion soviétique, de prendre l'un des deux partis sui
vants: indiquer les conditions, et notamment les conditions de con
trôle, auxquelles il nous paraîtrait possible et désirable, tout en
conservant notre, préférence pour la procédure du sous-comité,
d'avancer quelque peu dans cette voie des mesures unilatérales,
pour pouvoir ensuite, et au plus tôt, en revenir à la négociation
internationale seule; ou bien exposer publiquement les progrès et
les résultats concrets dont la réalisation immédiate nous paraîtrait
possible dans le cadre de la négociation de l'O. N. U.: afin que la
persistance dans ce tte seule voie no puisse apparaître comme un
moyen dilatoire.

Le péril de la guerre totale une fois écarté; ou tout au moins
réduit, il n'est pas de plus grave danger pour la France que celui
de se voir désormais mise devant le fait accompli d'une entente
des tiers, car nous savons que celte entente sans nous se fera tou- .
jours, en quelque manière, à notre détriment.

En tout état de cause, la France ne peut maintenir son rôle qu'on
suggérant les moyens d'avancer promptement, même pour des solu
tions partielles, et non en s'associant à des raisons de refus.

L'intérêt et la vocation de la France sont de lutter pour le carac
tère plurilatéral de la négociation en matière de désarmement, et
pour une forme juridique de l'évolution des faits; nous n'y par
viendrons que par l'autonomie de nos attitudes et le réalisme de
nos suggestions; quelles que soient les difficultés diplomati
ques d'une telle démarche, elle est la seule à pouvoir assurer le
maintien de nos positions.

En affirmant tout dernièrement, et h une très forte majorité, le
droit de la France à la fabrication de l'arme atomique, et sa volonté
de voir préserver ce droit, notre Assemblée n'a certes pas voulu
s'opposer. au désarmement atomique, mais proclame la nécessité pour
la France de demeurer en cette affaire un partenaire à part entière
pour la marche au désarmement comme pour la course aux
armements.

Personne n imaginera que le Conseil de la République se soit
désintéressé de la première pour ne songer qu'à la seconde' Mais'
dès lors, le souci qui nous faisait écarter certaines modalités des
projets d'Euratom exclut non moins impérieusement certains eîface-
ments dans la négociation du désarmement.

Nous ne saurions être moins jaloux de notre indépendance dans
les initiatives de désarmement que dans les initiatives d'armement.

Concussion.

Le présent rapport va être distribué sensiblement an moment
même où parviendront les premières informations relatives à la réu
nion de la commission du désarmement (le 3 juillet est Ta date de
la première séance pour la session de 1956).

On ne saurait dire que celle conférence bénéficie, & son ouver
ture, d'un préjugé de confiance. Comment ne pas craindre qu'en
fait, quelques grandes puissances membres du sous-comité se lig
nent, au moins au début, à réitérer les positions prises par eiles
deux mois plus tôt ?

Si l'on devait en rester là, les travaux qui ne mériteraient plus
guère le nom de négociations, consisteraient moins en la reriien'lie
d'un progrès qu'en une savante compétition pour rejeter sur
« l'autre » la responsabilité d'un échec accepté, sinon escompté.

C'est en présence de ces difficultés qu'il appartient à votre com
mission de tenir un langage de confiance et de persévérance,

Notre pays a joué un rôle décisif de 1952 à 1954 pour arracher à
l'impasse la négociation sur le désarmement.

Serait-ce parce qu'on était prêt d'aboutir qu'il faudrait ne plus
entreprendre ?

Nous espérons que la commission du désarmement de l'0, N. 0.
saura — avec l'active contribution de la France — trouver des solu

tions de conciliation pour un plan d'ensemble.

Si un accord global ne peut être réalisé, nous souhaitons qu'elle
s'attache à des accords partiels, dont la réussite même restaurerait
la confiance entre les puissances, et doterait la commission du désar
mement de l'autorité indispensable à de plus amples succès.

A cet égard, un premier résultat serait, répétons-le, d'insérer dans
une convention d'ensemble, les différentes mesures unilatérales déjà
réalisées ou sur le point de l'être. Elles prendraient un autre carac
tère ; elles acquerraient une vertu nouvelle en devenant contrac
tuelles, en étant assujetties d'un contrôle même modeste au départ.
La réalité du désarmement commencerait d'être prouvée et ressentie.

Face aux sceptiques,, notre pays ne pourrait-il pas avoir ces ini
tiatives de mouvement pour un succès d'ensemble, comme pour des
réussites fragmentaires mais immédiates ? ' .

A la veille des nouveaux travaux internationaux, puisse le présent
rapport être un témoignage, entre d'autres, d'une continuité fran
çaise dans la volonté de dépasser les obstacles et d'avancer le désar
mement.

« Ce que vous avez dit au début de votre exposé sur la clarification
. des points de vue, ce que noirs avons tous constaté sur la deleme
plus ou moins générale dans le monde, la conviction que nous avons
tous qu'une guerre totale est impossible avec les moyens modernes,
la certitude que j'ai moi-même qu'à partir du moment où celte guerre
est reconnue impossible, c'est folie de poursuivre la course aux arme
ments — tout cela me donne la conviction que, si nous n'avons pas
réussi aujourd'hui, nous réussirons demain » disait très bien M. M»
Moch au sous-comité — par une phrase qui pourrait servir d'épigrapie
comme de conclusion au présent rapport — parce qu'elle apporte
une raison d'espérer.

Répétons-le en terminant: comme tout fait politique, j^^sar
moment sera à la fois un effet et une cause: un effet, celui dc u
détente antérieure, et une cause, celle de la détente postérieure.
Un accord sur le désarmement nous apparaît ainsi comme; tech

niquement réalisable, encore que délicat, et politiquement
l'imbrication n'existe pas seulement entre les différentes opérai»
du désarmement ; elle peut êlre aussi reconnue entre la nW>o«*
du désarmement et toutes les autres négociations. 11 ne faut pas u
qu'on réglera les difficultés politiques par le seul dé sncmprn? [1 „ „ é
non plus, qu'il faut ajourner au règlement des difficultés P011 |'^
la réalisation du désarmement; ce serait, dans le premier ca?, s». t
ser à être dupe, dans le second, se condamner à avoir totijaw»
bonnes raisons de ne pas avancer: il faut dire que désormais u
que le développement des conflits politiques expose lliiimaimie ri -
possibilités de destruction inouïe, le progrès des . négociations s
tiques permet d'espérer des consécrations techniques et jui ^
nouvelles dans la voie du désarmement. Le désarmement nesi'.
pas devenu un talisman mais il a cessé d'être un rêve, pour if„
la récompense possible d'une commune sagesse — et ensuia le .
d'un progrès ultérieur.

C'est assez pour que nous puissions approuver l'effort franÇi - f.
accompli dans ce domaine et vouloir sa poursuite et
L'ingéniosité et l'obstination de notre pays, ses indiaum p - - est
ne nous ont-elles pas déjà valu une sympathie ' l notre
un élément non négligeable de noire autorité et mime
sécurité ? Il faut persévérer dans cette voie, il faut y ' *
Nous souhaitons qu'un débat parlementaire s'institue sur ce

tions, afin de faire le bilan de l'effort accompli, de meur
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1», conditions d'une entente valable, el de faire connaîlro <1 l'opinion
internaliojiale l'importance que la France, selon ses plus hautes tra
înions attache à «elle recherche.
Dédaigner les affrontements des propagandes pour énoncer les c \ i -

gences d'une œuvre de raison, qui n'intéresse rien moins que la survie
de respire humaine, quel objet pourrait convenir davantage aux
travaux d'une chambre le réflexion ?
On y apprendra, croyons-nous, que l'angoisse du monde peut trou

ver un secours dans la logique, la générosité et la hardiesse d'esprit
de la France.
THIM sont les raisons pour lesquelles nous vous proposons d'adopter

la résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, considérant :
Les charges écrasantes qu'enlraine pour (ouïes les nations une

course aux armements que les progrès techniques rendent toujours
plus onéreuses ;
La possibilité d'usages bienfaisants fie l'énergie atomique, notam

ment dans les territoires sous-développés ;
Le danger d'une destruction de la civilisation et de l'espèce humaine

que représenterait tout usage des armes thermonucléaires;
Le lien qui existe entre les armements classiques et thermo

nucléaires et la nécessité d'en faire l'objet d'une négociation coin-
mune en vue du désarmement équilibré;
La nécessité d'assortir les obligations de désarmement des étals

d'un con I rôle international doté des pouvoirs suffisants pour assurer
son efficacité ;

Les progrès accomplis dans les négociations menées à l'O. N. U.
et les difficultés rencontrées;

Persuadé que ces difficultés peuvent et doivent être surmontées et
qu'il incombe à la France de jouer un rôle propre et essentiel dans
l'avancement et l'aboutissement de la négociation internationale:

Se félicite des initiatives déjà prises au nom de la France dans la
négociation internationale sur le désarmement — et de l'importance
attachée à cette négociation par le Gouvernement, importance affir
mée par M. le président du conseil dans sa déclarations d'investiture;
Invile le Gouvernement h poursuivre et h intensifier ses efforts

tendant à promouvoir toutes les initiatives françaises utiles en vue:

1» De rapprocher les points de vue en présence;

2° Pc réaliser, s'il y a lieu. à litre de première éiape, les accords
partiels immédialements possibles;

3° D'ahniilir rapidement fi un accord iniernalional en vue d'un
désarmement progressif équilibré et conlrôlé en tre les nations.

ANNEXE N ° 574

(Session ordinaire de I'.'Ô.J-PXJO. — Séance du 27 juin 1056.)

PROPOSITION DE LOI, tendant à rendre obligatoire, pour les usagers
des véhicules à deux roues propulsés par un moteur, le port d'une
coiffure protectrice, présentée par M. Marcilhacy, sénateur. — (Ren
voyée à la commission de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le développement inquiétant des accidents
graves dont sont victimes les usagers de motocyclettes et engins-
similaires il grande instabililé lels que les "« scooters » pose
un sérieux problème auquel il est urgent d'apporter une solution.
Il apparaît, d'après les statistiques des compagnies d'assurances,

Que, dans la plupart des cas, les blessures du crâne qui provoquent
de très 'nombreux décès eussent pu être évitées si les victimes
avaient eu l'élémentaire prudence de se munir d'un casque protec
teur ou même parfois seulement d'un solide chapeau.
La loi n'est théoriquement pas chargée de protéger les individus
Mire leur propre imprévoyance mais, dans le cas particulier, le
nombre des jaunes gens fauchés par des accidents mortels stupides
™ lel qu'une intervention du législateur s'impose.
Une première mesure consisterait à rendre obligatoire le port

d'une coiffure protectrice, dont les modèles pourraient cire étudiés
Nr proléger le crâne sans offenser l'esthétique ou nuire au
Italique.

C'est pourquoi, nous soumettons à votre agrément la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

trtic/e unique. — Sous peine d'une amende de 4.000 à 24.000 F,
rie personne qui prendra place sur un vélomoteur, une molocy-
lelte ou un se.noler devra êlre munie d'une coiffure protectrice dont
irai h ^111 ■I'^crminé par un arrêté du ministre chargé des

ANNEXE N ° 5 7 5

(Session ordinaire de 19ôû-J9^O. — Séance du 27 juin 195C.)

AVIS présenté au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement el des pétilions sur les pro
positions de loi: 1° de MM. Plazanet, Chapalain. Liot, Le Basser et
et Jules Castellani rendant à rétablir les modalités d'élection des

conseils municipaux établies par la loi du 5 avril 1881 en les com
plétant par certaines dispositions assurant l'égalité des moyens de
propagande; 2° de M. Schwarltz tendant à rétablir, en matière
d'éSeciions municipales. le régime électoral de la loi du 5 avril INSi
sur l'organisai ion municipale; 'io de Mme Jacqueline Thome-Pate-
m'lre ayant pour objet de rélablir pour l'éteotion des conseils muni
cipaux des commu-ses de plus de 9.000 habitant, le régime élec
toral de la loi du 5 avril 1881, par M. Joseph Raybaud, sénateur (1).

NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel du M juin
1950. (Compte rendu in rrlnmo de la séance du Conseil de la Répu
blique du 27 juin 11)50, page ii.ll, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 5 7 6

(Session ordinaire de 1905-1056. — Séance du 27 juin 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa troisième lecture, tendant à compléter les arti
cles 830 el 840 du code rural en ce qui concerne les motifs de
résiîiaison et de non-renouvellement des baux ruraux, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission
de l'agriculture.)

Paris, le 27 juin 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 1956, l'Assemblée nationale a adoplé,
avec modification, en troisième lecture, une proposition de loi ten
dant à compléter les articles 830 et 810 du code rural en ce qui
concerne les motifs de résiliation et de non-renouvellement des
baux ruraux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir, bien saisir le Con
seil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maximum de
deux jouis de session à compter de demain inclus.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemhfr'n nationale,
ANDRÉ I.K IIHX'l'iaî.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — 1. — L'article S30 du code rural est modifié ainsi
qu'il sui I :

« Nonobstant toule clause contraire le bailleur pourra seulement
faire résilier son bail s'il justifie de l'un des motifs définis à l'arti
cle tio et dans les condilioiis prévues audit article. »

II. — Le premier alinéa de l'article 810 du code rural est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Nonobstant toute clause contraire, peuvent seulement être con
sidérés comme motifs de non-rcnouvellcnienl :

« 1° iteux défauts de payement de fermage ou de la part de pro
duits revenant au bailleur et ayant persislé à l'expirai ion d'un délai
de trois mois après mise en demeure postérieure à l'échéance par
letlre recommandée avec avis de réception.

« Celle mise en demeure devra à peine de nullité rappeler les
termes du présent paragraphe.

« 2° Les agissements du preneur de nature à compromet Ire la
bonne exploitation du fonds, notamment le fait qu'il ne dispose pas
de la main-d'œuvre nécessaire aux besoins de l'exploitation.

« En toute hypothèse, les motifs susindiqués ne sauraient èlre
retenus en cas de force majeure ou de raisons sérieuses et légi
times. »
III. — Les dispositions du paragraphe Il ci-dessus ont un carac

tère inlerprélatif et sont applicables aux instances en cours dans
lesquelles n'est pas intervenue une décision judiciaire passée en
force de chose jugée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1950.

Le président,
ANDRÉ LE 11IOOI.EB.

(1) Voir: Conseil de la République, n°» 101, 217 (année 1955); 139
et 473 (session de 1955-1950) .

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®« 1(049, 10150, 11087 et
in-8° 2115, 11916, 1 11*29 et in-8° 2207; (3e législ.), no" lo:i9, 1878, 1992
et in-S° 111; Conseil de la République, n°* 79 et 110 (session de 1955-
1950), 185, 290 el 297 (session de 1955-1950).
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ANNEXE N ° 577

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 27 juin 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier la loi n" 51-1372 du iir décembre J''ôt, modifiée, permet
tiint. à tilrc provisoire, de surseoir eux expulsions de certains occu
pants de locaux d'habitation ou à usage professionnel, transmis par
W. le président du Conseil de, la République (I). — (Renvoyée
à la commission de la justice et le législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 27 juin 1950.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 1950, l'Assemblée nalionale n adoplt ,
en première lecture, une proposilion de loi tendant a modiiier la
loi n" 51-1372 du 1 er décembre l'O1, modifiée, permellanl, à tilre pro
visoire, de surseoir aux expulsions de certains occupants de locaux
d'habitation ou à usage professionnel.

Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédilion aulhenlique de celle
proposition de loi, don! je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris aete de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour sa première lecinre, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de celle proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le' président, l'assurance de ma haute considé
ra tion.

Le président de VAssemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art.. 1er . — L'article premier de la loi n» 51-1372 du 1 er décembre
1951 est remplacé par les dispositions suivantes:

« A titre transitoire, et jusqu'au 1 er janvier 1959, le juge de paix de
>a situation de l'immeuble peut, par dérogation aux dispositions de
l'article 121i du code civil, accorder des délais renouvelables excé
dant une année aux occupants de locaux d'habitations ou à usage
professionnel, autres que ceux visés à l'article 3 de la loi du 1 er sep
tembre lJiS, dont l'expulsion aura été ordonnée judiciairement,
chaque fois que le relogement des intéressés ne pourra avoir lien
dans des conditions normales, sans que lesdits occupants aient à
justifier d'un litre à l'origine de l'occupation. »

Art. 2. — Il est inséré dans la loi n° 51-1372 du 1 er décembre 1>51 un
nouvel article ainsi conçu:

« Art. 1er bis. — La durée des délais prévus à l'article précédent ne
pourra, en aucun cas, êlre inférieure à trois mois. Pour la fixation
de ces délais, il devra êlre tenu compte de la nonne ou mauvaise
volonté manifestée par l'occupant dans t'exéculion de ses obligations,
des situations respectives du propriétaire et de l'occupant, notamment
en ce qui concerne l'Age, l'état de santé, la qualité de sinislré par
faits de guerre, la situation de famille ou de fortune de chacun
d'eux, les circonstances almosphériques ainsi que les diligences
que l'occupant jus l i liera avoir laites en vue de son relogement. »

Art. 3. — Il est inséré dans la loi n" 51-1372 du 1" décembre 1051
un nouvel article ainsi conçu:

« Art. ier ter. — Nonobstant ton te décision d'expulsion passée en
force de chose jugée, et malgré l'expirai ion des délai* accordés en
vertu des articles précédents, il sera sursis à toute mesure d'expul
sion non exécutée .à la date du 1 er décembre de chaque année jus
qu'au 15 mars de l'année suivante il moins que le relogement des
intéressés soit assuré dans des conditions suffisantes respectant
l'unité et les besoins de la famille. »

Art. k. — Les dispositions de la présente loi sont applicables:

1° Aux occupants de locaux visés l l'article 1er de la loi n» 40-i58
du 2 avril 1919; *

2° Aux occupants de locaux remplissant les conditions visées par
les paragraphes 1" à 3° de l'article l" de la loi n» 49-558 du 2 avril
♦i'i!', à l'exclusion des occultants d'hôtels de tourisme homologués.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1950.
Le prcsidctit,

ANDRÉ LE inconnu.

ANNEXE N ° 578

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 27 juin 1956.)

PROPOSITION PÉ LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant }
modifier l'article 17 de la loi n° 46-2151 du 5 octobre 1910, modi
fiée, relative aux élections ies membres de l'Assemblée nationale,
transmise par M. le président de l'Assemblée nalionale à M. le
président du conseil de la République ( 1 ) . — (Renvoyée à la com
mission du suffrage universel, du contrôle comlilutionnel, (lu
règlement et des pétilions.)

Paris, le 27 juin IM.

Monsieur le président,

Dans sa' séance du 2« juin l!'5f>, l'Assemblée nationale a ndopfé,
en première lecture, une proposition de loi tendant à modifier l'A
cie 17 de la loi n'« 40-2151 du 5 octobre 1»50, modifiée, relative
aux élections des membres de l'Assemblée nationale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslitutiori,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédilion authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de cetle proposition de loi sur MA
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaule considé
ration.

Le président de l'Assemblée nuhnnnk,
AMUSÉ .II TROOclin.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'arliele 17 de la loi n3 40-2151 du 5 oclobre WiC
relative à l'éleclion des membres de l'Assemblée nationale, mudi I iée,
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 17. — Les candidats dans une liste sont appelés suivant
l'ordre de classement à remplacer les députés élus sur celle liste
dont le siège deviendrait vacant par décès, démission ou autres
causes.

t S'il n'y a plus de candidats sur la lisle. il sera procédé à les
élections partielles, au scrutin majoritaire à deux tours, dans le ocm
de deux mois. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 20 juin 195G.
Le jrrésiilent.

ANDRÉ LE ■lllOlJltn.

ANNEXE N° 579

(Session ordinaire de 1055-1956. — Séance du 27 juin 1h6.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant report des
dates d'application de certaines mesures d'ordre fiscal, transmis Pj*
M. le président de l'Assemblée nalionale à il. le président du tm-
seil de la République (2j. — (Renvoyée à la commission des
finances.)

Paris, le 27 juin l?ôfi.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 1950, l'Assemblée nationale a adopl#»
en première leclure, un projet de loi portant report des dates a an
cation de certaines mesures d'oidre fiscal

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la C! ,ns '''J!' l0!L'
j'ai l'honneur de vous adresser une expédilion aul bernique a ■
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pris aete de ce que le Conseil de la R P"

blique dispose, pour sa première leclure, d'un délai
deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur sui
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute conJdi-

raUOi1 ' le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TFOQtm.

(1) Noir: Assemblée nationale législ.), nM 520 (rectifié), 053,
1492, 1530, 303 (rectifié), 1851. et in-8® 118. (1) Voir: Assemblée nationale (3e léj.'i«L), nM 13% {îîao 1$.

(2) Voir: Assemblée nationale (t« législ.l, n»* 2W.. ^uteiuw
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i/lîspmWée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art 1er- — La date du 31 décembre 1956 est substituée à celle du
g/ juin liSti au premier alinéa de l'article unique de la loi n» 50-333
(fil 'h J mars i''' 1 '.

4i-t. 2. - Dans les articles 1er, 3 et 7 du décret n° 55-108 du 30 avril
in relatif à la contribution des patentes, la date du !«■ janvier 1957
l'j'i suiniitiiée à colle du 1er janvier 1956.
mus l'article 5 dudit décret, les années 1957 et 1958 sont respec-

jvtinent substituées aux années 1950 et 1957.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1956.

Le président

ANDH1Î LE 'JT.OQUIîn.

ANNEXE N 0 580

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 27 juin 1950.)

IUPP0RT fait au nom de la commission de la famille, de la population
et tle la santé publique sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant, organisa lion du laboratoire nationsl de la santé
pudique et modification de la législation pharmaeeulique, par
M. Henri Varlot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 11 janvier 1950, la loi n° 50-51 instituait
mi laboratoire nationaidu ministère de la santé publique et de la
opulation et de l'académie de médecine. (Jet établissement prenait
la suite de trois organismes distincts qui existaient antérieurement,
je laboratoire central du ministère de la santé publique et de la
population, le laboratoire de contrôle des médicaments antivénériens
et l'institut supérieur de vaccine.
Bans l'esprit des rédacteurs du texte, cette concentration devait

pmnctlre une meilleure utilisation des moyens existants. Aussi était-
elle accompagnée d'une réduction des effectifs globaux qui, de 51 per
sonnes, étaient ramenés à 37 agents La situation financière du mo
llit avait paru nécessiter cette décision qui dendait à obtenir les
mimes résultats avec un personnel moindre, et non des résultats
supJiieurs en conservant le même nombre d'emplois.
Le laboratoire national ainsi regroupé était chargé des analyses

que requiert le Contrôle des médicaments anlivénériens, des sérums
et vaccins et produits d'origine microbienne, des vaccins jemieriens
et les eaux minérales, ainsi que des analyses; examens ou essais
i'aiipareils pour les eaux et de tous produits ou appareils soumis
pour avis au conseil supérieur d'hygiène publique de France.
On voit par celle onimératien que toutes les déterminations ana

lytiques en rapport avec l'application des lois intéressant la protec
tion de la santé publique n'entraient pas dans ses attributions.
Principalement il ne devait contribuer au contrôle des médica-

ni'nls que dans la mesure où il s'agissait de produits soumis à la
P.'i-latiun spéciale aux sérums et vaccins ou à celle qui vise les pro
duit? anlivénériens.

Pour les autres médicaments, les vérifications du département de
la santé publique et de la population étaient effectuées, soit préala
blement à la mise en vente, par des experts désignés par le ministre,
en liaison avec le comité technique des spécialités, soit, postérieure
ment, au titre de la répression des fraudes, par le laboratoire natio
nal de contrôle des médicaments, du ministère de l'agriculture et,
siiiisuliairenient par un laboratoire de la faculté de médecine de Paris.
En définitive, la vérification des produits pharmaceutiques ineom-

tail en majeure partie au laboratoire national de contrôle des médi
caments.

Comme nous l'avons dit, ce laboratoire, dont l'activilé essentielle
fiait de conlibuer à l'application des lois sur la pharmacie, était
tiilaché à un autre ministère que celui qui est principalement inté
ressé par la question. Bien plus, 1 >gé à la faculté de pharmacie, c'est
an mmistère de l'éducation nationale qu'il devait son installation
matérielle.

Au total, il arrivait, grâce au dévouement de son personnel, sou
mit mal rétribué, et à des ressources extérieures provenant d'ana
les effectuées pour des particuliers, à procéder h moins d'un millier
o examens de médicaments par an, alors qu'il en aurait fallu beau-

plus. En examinant par exemple la liste des spécialités rem-
par la sécurité sociale, on voit qu'elle comporte environ

■m Produits. Mille analyses par an représentent donc chacune
«ne chance de contrôle tous les onze ans. Or, ces spécialités ne for
ment qu'une partie de produits mis en circulation car il s'y ajoute
'«s les médicaments officinaux, les spécialités non remboursables
«les produits sous-cachet.
es aitiire S pénibles et graves ayant prouvé la nécessité de véri
fiions plus fréquentes, le Gouvernement a envisagé la réforme
riiiS(,'f !ï, ! aloir® s participant au conirôle des médicaments. Comme pre-
iit e étape, il a décidé, par décret du 20 mai l!ï>5, d'effectuer un
en rn1 ''groupement intéressant, celle lois, ie laboratoire constitué
\nv t ' 'e Moratoire national de contrôle des médicaments.
filVîi, ?es ce décret, la nouvelle unité administrative doit
n-,'v- " g , de l'ensemble des déterminations analytiques et essais
liiin H P. a l°! et ,es règlements relatifs à l'hygiène, à la prophv-
«11 ,es maladies Iransmissibles. au thermalisme, et au contrôle

des médicaments, des produits médicamenteux et des produits san
guins humains. Elle doit être formée des six sections suivantes:
hysique, chimie, micrographie, toxicologie, physiologie, micro

biologie.
En bref, le décret du 20 mai 1955 a tracé le schéma d'une orga

nisation permettant au secrétariat d'Elat à la santé publique de
faire procéder sur le plan national à tous les contrôles qui s'avèrent
nécessaires, tant en ce qui concerne la protection de la santé publi
que en général (hygiène — prophylaxie des maladies transmissibles
— thermalisme) qu'en ce qui concerne la même protection par le
contrôle des médicaments et des produits niédicamenleux: activilé
d'ordre national et activité spécialisée de contrôle des médicaments
et produits médieamenteix.
Mais, si le processus de regroupement amorcé en 1950 a été ainsi

conduit a son terme c'est un bien faible progrès qu'il aurait entraîné
s'il n'avait pas été suivi d'une nette amélioration des moyens exis
tants. Aussi le Gouvernement a-t-il présenté au Parlement un projet
de loi tendant à la réorganisation du nouveau laboratoire national de
la santé publique. Discuté par l'Assemblée nationale, ce projet a subi
quelques retouches et il lui a même été ajoulé un certain nombre
de dispositions de grande urgence, qui ont pour objet des modifica
tions de la législation pharmaceutique. Ainsi celte Assemblée a-t-elle
estimé que le développement du laboratoire national de la santé
publique devait, en premier lieu, tendre à améliorer le contrôle des
médicaments, mais que, parallèlement, une réforme des règles de
fabrication des produits pharmaceutiques devait contribuer à assai
nir la situation.

L'article premier du texte gouvernemental prévoyait la création
ou la transformation d'un total de 9i emplois pour le fonctionnement
des six sections. Sans apporter de modifications l ce chiffre, la com
mission compétente de l'Assemblée nationale a entendu ' fixer le
niveau de rémunération des emplois élevés, par référence au classe
ment indiciaire du personnel de l'enseignement supérieur. C'est le
texte ainsi amendé qui a été adopté, malgré les réserves du secré
taire d'Elat à la sanlé publique et i la population. Se référant à la
procédure habituelle suivant laquelle le classement hiérarchique des
fonctionnaires est normalement de son ressort, après avis du conseil
supérieur de la fonction publique, le Gouvernement demandait en
effet le retour à son projet de départ.
Une discussion, et môme une seconde lecture du projet en ayant

découlé, l'Assemblée nationale s'en est pourtant tenue au texte de
sa commission. Elle a estimé que la fixation du classement hiérar
chique par voie législative avait l'avantage de bien manifester l'im
portance attachée S un recrutement de toute première qualité. Sur
tout, elle a lié ce classement à une disposition, qu'elle avait ajoutée
à l'article 2, et qui interdit le cumul d'un emploi au laboratoire nalio-
nal de la santé publique et de toute autre activilé, publique ou
privée.
Pour le financement du laboratoire, l'Assemblée nationale, suivant

à cet égard l'avis émis par sa commission de la santé, a volé un
texte qui présente, par rapport au projet gouvernemental, de notables
différences: en ce qui concerne le financement des dépenses occa
sionnées par le fonctionnement du laboratoire, il n'est pas fait état
d'une répartition mise à la charge de certaines eni reprises de fabri-
calions de médicaments, mais les crédits nécessaires sont prélevés
par voie de transfert sur les crédits ouverts pour la constitution d'un
stock roulant de médicaments, organisé dans le cadre de la protec
tion civile des populations en cas de guerre crédits qui sont actuelle
ment prévus au budget de 1950 pour 1:!0 millions de francs.
Le stock roulant des médicaments nécessité par la mise en place

de la protection civile ne pouvant plus être assuré par les crédils
budgétaires, était mis à la charge des fabricants de produits phar
maceutiques, selon un procédé utilisé déjà en Belgique et en An
gleterre et qui permet de réaliser sur un plan moderne, avec des
dépenses minimisées, un stockage accru de produits délicats et de
conservation difficile (sérums, antibiotiques divers, etc.).
C'est de celle façon d'ailleurs que, sous la tutelle du ministère de

l'agriculture, un stock important de vaccin antiaphleux est tenu
en réserve par quelques importantes maisons qui le fabriquent pour
une lutte éventuelle massive immédiate en cas d'épidémie chez les
bovins.

Voire commission de la famille, de la population et de la santé
publique ayant senti toute l'importance de la création de ce labo
ratoire national de la santé publique et soucieuse de lui apporter sa
contribution utile, convoqua, le mercredi G juin, deux hauts fonc
tionnaires du secrétariat d'État à la sanlé, qui traitèrent longuement:
1° Des questions relatives aux créations de postes et aux cumuls

d'emplois vues soit sous l'angle de la fonction publique, soit du point
de vue strictement technique:
2° Du chapitre tf1 relatif h la réforme de la législation pharma

ceutique,
tous deux insistant, par ailleurs, sur l'importance, l'urgence et les
raisons qui militent en faveur de la création d'un laboratoire de la
santé publique.
Elle entendit également, le mercredi 13 juin, un large et impor

tant exposé sur ces diverses questions d'indices, de cumul et aussi de
financement du laboratoire, fait au nom du secrétaire d'Elat au
budget par un de ses collaborateurs.
Le mercredi 27 juin, après une large discussion et plusieurs votes,

votre commission a décidé d'apporter au texte soumis à l'avis du
Conseil de la République un certain nombre de modifications en
donnant pour consignes à son rapporteur:

1° D'insister dans l'exposé des motifs sur l'urgence et sur l'im
portance de la création envisagée et sur la nécessité de doter ce
laboratoire d'un organisme directeur d'une très haute qualité. Le
personnel visé sera soumis à la réglementation prévue par le décret
du 29 octobre 1936 relatif au cumul de retraites, de rémunéra tions et
de fonctions.

Assemblée nationale (3e législ.), n®» 1230, 15G2 et in-8® 82;
uma.il le la République, n° 123 (session de 1955-1950).
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Mais, pour se conformer à la tradition et faciliter la lâche du
Gouvernement, la commission a décidé de ne pas faire figurer expres
sément dans l'article premier les équivalences proposées par l'Assem
blée nationale et votées par elle à deux icprises. Ces équivalences
de fonctions, acceptées unanimement par votre commission, étaient
les suivantes:

Directeur général du laboratoire: professeur de faculté à l'échelon
le plus élevé;
Directeur de section de laboratoire: professeur de l'université de

Paris ;
Chef de section de laboratoire: agrégés chargés de cours dans les

facultés de l'université de Paris;
-Assistant: assistant agrégé des facultés de l'université de Paris;
Secrétaire général: chef des services administratifs ; chef de service

et sous-directeur de l'administration centrale:
2° De maintenir la proposition de financement des dépenses sup

plémentaires nécessitées par le fonctionnement du laboratoire natio
nal de la santé publique pour une partie par transfert de crédits
inscrits au chapitre 47-42 du budget de la santé publique (proposition
votée par l'Assemblée nationale. — Stocks roulants de médicaments
en vue de la défense, passive) et pour une autre partie par l'augmen
tation du droit de visa des spécialités pharmaceutiques.
Le projet de loi déposé par le Gouvernement prévoyait une ouver

ture de crédit supplémentaire de 6 i. 4,3(1.000 F ce qui, comparé aux
33.383.000 F accordés tant pour le personnel que pour le matériel
au budget de f iât:, représente un développement d 'activité de J50 pour
cent. Une source de financement non négligeable peut être trouvée
dans le relèvement des droits de visa imposés pour les spécialités
pharmaceutiques qui reçoivent l'agrément du ministère ainsi que
des diveres taxes perçues par le laboratoire
Ce droit de visa, fixé à 5.000 Fpar l'article 10 de la loi du 14 janvier

1950 a été porté à 7.000 F par un arrêté interministériel du 21 mai
1051. Or, cette base minime, compte tenu de la valeur qu'acquiert le
produit qui obtient la sanction du visa, permet d'assurer au Trésor
une recette qui peut s'évaluer, pour l'année 1055, l 10.140.000 F,
en augmentation de 1.134.000 F sur le produit de l'année l'..5'.
Par ailleurs, les taxes perçues à l'occasion des autres analyses,

pourraient être évaluées en année pleine il 1.500.000 F soit, en tout,
17.(i-i;i.OU0 F.

Si, à titre d'essai pour la fin de l'exercice 1950 le droit de visa
était porté à 15.000 F et les taxes majorées dans les mêmes propor
tions, la recette annuelle à envisager serait de l'ordre de 30 millions,
donc une augmentation de 21 millions.
Ce n'est donc que le complément qui pourrait être prélevé sur le

crédit affecté au stock roulant des médicaments nécessaires au ser
vice de la protection civile, soit environ 50 millions. La création d'un
laboratoire parfaitement outillé, travaillant dans des conditions excep
tionnelles, sous la direction de techniciens remarquables, permet
trait alors de diminuer notablement les délais d'agrément des spécia
lités et ferait réaliser aux demandeurs de considérables économies.

Le transfert d'une partie des sommes inscrites au chapitre 47-72
du budget du secrétariat d'État à la santé publique et à la popu
lation pour la protection sanitaire des populations civiles n'est pas
un transfert pur et simple, car il est prévu que des arrêtés du secré
taire d'État chargé de la santé publique pourront imposer aux indus
triels la constitution de certains stocks de médicaments. Les indus
triels acceptent d'ailleurs d'intervenir dans ce domaine. Ce transfert
de crédits ne risque pas non plus de porter tort à la protection civile.
« 11 est apparu à la commission de la santé de l'Assemblée nationale
que le meilleur moyen d'accroître les réserves de médicaments dis
ponibles, sans gonfler démesurément les stocks des services natio
naux, consisterait à mettre à la charge des intéressés l'obligation de
constituer, dans les limites fixées par les services compétents, un
volant régulateur de leur débit, dans des conditions telles que le degré
de sécurité souhaitable soit atteint. Cette dispsition a été votée par
l'Assemblée nationale en première lecture le 24 avril lfa6. En per
mettant d'adopter les mesures indispensables à la réforme du con
trôle des médicaments, elle apporte également une innovation en
matière de protection sanitaire de la population civile » (rapporteur
général: F. Leenhard; A. N. n° 1862, tome IV, page 57).
Dans le chapitre III relatif à la réforme de la législation pharma

ceutique, les deux derniers articles envisagent, non plus la réorganisa
tion du laboratoire national de la santé publique, mais, pour l'avenir,
la réforme des conditions qui régissent la vente des médicaments
spécialisés.
L'article 5 prévoit une modification des conditions d'obtention des

visas et autorisations de débit afin d'alléger le nombre des produits
à contrôler, d'empêcher la multiplication, contraire à une saine éco
nomie, des présentations identiques ou voisines tout en favorisant la
recherche par la sauvegarde des droits des inventeurs et de la pro
priété industrielle.
L'article 6, enfin, rétablit, au regard des législations sociales, une

égalité complète entre les diverses catégories de médicaments spé
cialisés dont l'une, celle des produits sous cachet, échappait à tout
examen préalable.
Votre commission a repoussé une demande de disjonction de ce

chapitre et a décidé de maintenir l'article 5 dans la rédaction sui
vante:

« Art. 5. — Dans les six mois de la promulgation de la présente loi,
des règlements d'administration publique, pris sur le rapport du
ministre des affaires sociales et du secrétaire d'État à la santé publi
que et à la population, et après avis conforme du conseil supérieur
de la pharmacie, fixeront les modalités d'examen préalable et de
contrôle des médicaments spécialisés visés aux articles 001 à G06 du
code de la santé publique. Ces règlements détermineront les mesures
tendant à sauvegarder les droits des inventeurs et la propriété indus
trielle dans le respect des intérêts de la défense nationale et h limiter
désormais dans le respect de la varié té nécessaire a la thérapeutique

moderne, le nombre des médicaments spécialisés et la diversité de
leur présentation. »
Sous le bénéfice de ces observations et compte tenu des modifica

tions ci-dessus énoncées, votre commission vous demande d'adopter
le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Chapitre Ier. — Laboratoire national de la santé publique.

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par la commission).
Pour assurer le fonctionnement du laboratoire national de la santé

publique, réorganisé par décret n° 55-080 du 20 mai 1855, il est pro
cédé aux créations et suppressions d'emplois suivants:

Emplois nouveaux créés.
Titulaires :

1 directeur général du laboratoire; G directeurs de section de labo
ratoire; 9 chefs de section de laboratoire: 30 assistants; 4 aides tech
niques principaux; S aides techniques; 6 aides de laboratoires spé-
clatisés; J2 aides de laboratoire; 0 garçons de laboratoire; 1 secrétaire
général, chef des services administratifs: 1 sous-chef de section admi
nistrative; 1 commis; 0 sténodactylographes.

Emplois anciens supprimés.
a) Titulaires:

Laboratoire national du ministère de la santé publique et de la
population et de l'académie de médecine:

1 emploi de directeur de laboratoire; 3 emplois de chefs de travaux;
2 emplois d'assistants diplômés: 1 emploi d'assistant; 1 emploi de
secrétaire comptable : 2 emplois d'aides techniques; 1 emploi de couv

" mis ; y emplois de garçons de laboratoire; 2 emplois d'agents de
bureau: 2 emplois d'agents de service
Laboratoire national de contrôle des médicaments:

1 emploi de directeur de laboratoire central; 1 emploi de chef (le
travaux: 3 emplis de préparateurs ; 2 emplois de commis; 2 emplois
de garçons de laboratoire ; 1 emploi de garçon de bureau.

b) Contractuels:
Laboratoire national du ministère de la santé publique et de la

population et de l'académie de médecine -,
1 emploi de spécialiste en microbiologie; 1 emploi de chef de tra

vaux; 1 emploi de laborantine : 1 emploi de secrétaire comptable;
1 emploi d'assistant; 1 emploi d'aide technique.
Laboratoire national de contrôle des médicaments:

1 emploi de chef de travaux.
c) Fonctions rémunérées par des indemnités:

Laboratoire national du ministère de la santé publique et de la
population :
1 emploi de directeur scientifique ; 2 emplois de directeurs tech

niques.
Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission).
Des règlements d'administration publique fixeront le statut du per

sonnel visé à l'article premier, et notamment:
1° Les conditions dans lesquelles pourront être intégrés ou titu

larisés dans ces emplois les fonctionnaires et agents contractuels
appartenant, lors de la promulgation de la présente loi, au labora
toire national de la santé publique:
2° La réglementation des cumuls d'emplois dans le cadre du décret

du 29 octobre 1936, avec maintien des droits acquis pour les personnes
visées au paragraphe 10:
3° Le mode de recrutement, au concours sur titres et sur épreuves,

sauf possibilité pour contribuer à la constitution initiale des cadres
supérieurs, d'inlégrer sur titres, mais seulement à l'indice égalons
défaut immédiatement supérieur, des membres du corps en-dgnau
des facultés et écoles de l'État et des fonctionnaires du ministère M
la santé publique et de la population.

Chapitre ll. — Moyens de financement.

Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission).
Les dépenses supplémentaires nécessitées par le fonctionnement

du laboratoire national de la santé publique sont effectuées:
1° Dans la limite des crédits ouverts au budget du ministère d«

la santé publique et de la population, par transfert aux cliapmt»
correspondants et it due concurrence des sommes prévues au ena-

2° Par une revision du montant du droit fixe de visa des spécia
lités pharmaceutiques. ... .( 4
Art. 4. — Des arrêtés du secrétaire d'État à la santé publique «

la population détermineront les conditions dans lesquelles les ewui •
sements qui fabriquent et vendent en gros des médicaments si.r
tenue de constituer et de maintenir des stocks de medicamen.s
d'objets de pansement en vue des besoins de la protection civ ■ .

Chapitre III. — Réforme de la législation pharmaceutique.

Art. 5 (nouvelle rédaction proposée par la commission).
Dans les six mois de la promulgation de la présente loi, aes t.

ments d'administration publique pris sur le rapport du mulâtre
affaires sociales et du secrétaire d'État à la santé publique et
population, et après avis conforme du conseil supérieur ue ia p
macie, fixeront les modalités d'examen préalable et de | a
médicaments spécialisés visés aux articles 601 à 606 -^nt
santé publique. Ces règlements détermineront les Jelle
à sauvegarder les droits des inventeurs et la propriété i
dans le respect des intérêts de la défense nationale et a ti r. u ,i que
mais dans le respect de la variété nécessaire à la nierai" *
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oderne, le nombredesmédicaments spécialisés et la diversité de
iû, ir présentation. ,
Art f (nouvelle rédaction proposée par la commission).
TMIS ]e« médicaments spécialisés sont soumis en ce qui concerne

T agrément pour l'usage des collectivités publiques et leur rem-
ï JiKCinpnt par les organismes de sécurité sociale ou d'aide sociale

conditions prévues aux articles 618 à 025 du code tle la santé
publique.

A M N EXE U° 581

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 3 juillet 1950.)
PPOJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant approba
tion du contrat de bail signé le 20 décembre 1955 entre le Gouver
nement de la Répuàiique français» et l'organisation fu traité io
l'Atlantique Nord, relatif au terrain situé à Paris (10»), entre le
hiRilevârd Lannes, l'avenue de 'o'ogne et l'avenue du Maréchal
Fayolle, acquis par l'État suivant acte' administrant du 24 août l«!.ï-i,
transmis par l. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission
des affaires étrangères.)

Paris, le 27 juin 1056.
Monsieur le président,

Tins sa séance du 27 juin 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
{•/première lecture, un projet de loi portant approbation du contrat
de bail signé le 20 décembre 1955 entre le Gouvernement de la liépu-
bliiiuc française et l'organisation du traité de i'Ailaniique Nord, rela
tif' au terrain situé à Paris (10°), entre le boulevard Lannes, l'avenue
je Pologne et l'avenue du Maréchal FayoUe, acquis par l'État sui
vit acte administratif du 2i aoïit 1951.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

fai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
rojet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'iwmMée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Repu-

tliqiie dispose, pour sa première lecture, d'nn délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ .E TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit: .

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvé le contrai de bail signé à Paris le
2ti décembre 1J5C> entre le gouvernement français et l'organisation du
traité de l'Atlantique Nord pour la location d'un terrain situé à
Paris (16).

Délibéré en séance publique, à Paris. le 27 juin 1956.
Le président,

ANDRÉ .K TliOOUER.

ANNEXE N ° 582

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 3 juillet 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
iHiiter certaines dispositions du décret n" 53-960 du 30 septembre
1953 réglant les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui
concerne le renouvellement d es baux a loyers d'irimeub'es ou de
locaux à usage commerciai, industriel ou artisanal, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale- à M. le président du Con
seil de la République (2). — (Renvoyée à la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 28 juin 1950.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juin 1950, l'Assemblée nationale- a adopté,
ff première lecture, une proposition de loi tendant à modifier cer
tes dispositions du décret 11° 53-900 du 30 septembre 1953 réglant
les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le renou-
WWncnt des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage com
mercial, industriel ou artisanal. . . '
..wntorrnément aux dispositions de l'article 20 de la Oonslitulion,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu-

tf'lue dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de

deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, inonsieur le président, l'assurance de nia haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
AXDI'É .E Tl'OQUClt.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l or . — Le premier alinéa de l'article premier du décret n° 53-900
du 30 septembre 1953 est ainsi modifié:

» Les dispositions du présent décret s'appliquent aux baux des
immeubles ou locaux dans lesquels un fonds est exploité, que ce
fonds appartienne à un commerçant, à tm industriel ou à un artisan
régulièrement inscrit au registre des métiers accomplissant ou non
des actes de commerce et en outre: »

Art. 2. — L'article S du décret n° 53-900 du 30 septembre lff3 est
ainsi complété:

» Cette indemnité comprend notamment la valeur marchande du
fonds de commerce, déterminée suivant les usages de la profession,
augmentée éventuellement des frais normaux de déménagement et
de réinstallai ion. ainsi que des frais et droits de mutation à payer
pour un fonds de même valeur, sauf dans le cas où le propriétaire
fait la preuve que le préjudice est moindre. »
Art. 3. — L'ariicle 10 du décret ne 53-900 du 30 septembre 1953 est

remplacé par les dispositions suivanles:
« Le bailleur a le droit de renier le renouvellement du bail pour

construire ou reconstruire l'immeuble existant, à charge de payer
au locataire évincé l'indemnité d'éviction prévue à l'article 8.

« Toutefois, le bailleur peut se soustraire au payement de cette
indemnité en offranl au locataire évince un Jo?al correspondant li ses
besoins et possibilités, situé à un emplacement équivalent de
l'ancien.

• Le cas échéant, le locataire perçoit une indemnité compensa
trice de sa privation temporaire de jouissance et de la moi ns- value
de son fonds. 11 est en outre remboursé de ses frais normaux de

déménagement eu d'emménagement.
« Lorsque le bailleur invoque le bénéfice du pré-ent article, aux

termes du refus du renouvellement ou du congé qui doit viser les
dispositions de l'alinéa 2 et préciser les nouvelles conditions de loca
tion, le locataire doit, dans un délai de trois mois, soit faire connaître
par acte extrajudiciaire son acceptation, soit saisir la juridiction com
pétente dans les conditions prévues a l'ariicle 32.

« Si les parties sont seulement en désaccord sur les conditions du
nouveau bail, celles-ci seront fixées selon la procédure prévue à
l'article 30. »

Art. 4. — Dans l'a» ticîe 11 du décret n0 53 900 du 30 septembre 1953,
les mots: « soit fi l'article 10 ci-dessus » sont supprimés.
Art. 5. — L'article 12 du décret n° 53-9U0 du 30 septembre 1953 est

ainsi modifié:

« Lorsque l'immeuble reconstruit, dans les conditions prévues à
l'ait icle 9, possède...

(Le reste sans changement.)
Art. 6. — La dernière phrase de l'article 15 du décret n° 53-900 du

30 septembre 1953 est ainsi modifiée:
« S'il a pour effet d'entraîner obligatoirement la cessation de l'ex

ploitation commerciale, industrielle ou artisanale, les dispositions de
l'article 10 ci-dessus sont applicables. »
Art. 7. — L'article 20 du décret n° 53-900 du 30 septembre 1953 est

remplacé par les dispositions suivantes:
« En cas d'éviction, les lieux doivent être remis an bailleur pour

le premier jour du terme d'usage qui suivra l'expiration du déiai de
quinzaine à compter du versement de l'indemnité entre les mains du
locataire lui-même ou, éventuellement, d'un séquestre. A défaut
d'accord entre les parties, le séquesire sera nommé par le jugement
prononçant condamnation au payement de l'indemnité ou à défaut
par simple ordonnance sur requête.

« L'indemnité est versée par le séquestre au locataire sur sa seule
quittance, s'il n'y a pas d'opposition des créanciers et contre remise
des clés dn local vide, sur justification du payement des impôts, des
loyers el sons réserve des réparations localives.

« En cas de non-remise des clés à la date fixée et après mise en
demeure, le séquestre retiendra 1 p. 100 par jour de retard sur le
montant de l'indemnité et restituera cette retenue au bailleur sur
sa seule quittance. »
Art. 8. — L'article 29 du décret n® 53-900 du 30 septembre 1953 est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Toutes les contestations relatives à l'application du présent décret

sont portées, à défaut d'accord entre les pariies, à l'expiration d'un
délai de trois mois à compter de la notification et quel que soit le
montant du loyer, devant ta juridiclion compétente de la situa
tion de l'immeuble par voie d'assignation délivrée à la requête de
la partie la plus diligente. » .
Art g — Pendant un délai de trois moi? à compter de la publica

tion de la présente loi, les locataires, occupant matériellement les
lieux, qui ont encouru la forclusion prévue par l'article 29 du décret
du 30 septembre 1953, en sont relevés de plein droit.
Art. 1o. — Les dispositions de la présente loi sont applicables aux

instances en cours.

Art. ll. — Les dispositions de la présente loi sont applicables aux
départements algériens.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juin 1050.

Le président,
ANDliÉ LE Tl'OOUER.

b \oir: Assemblée nationale (3° législ.), n os 1799, 2235 et in-8« 150.
-i' V" r: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 7380, ?4C9, 7589, 7; 01,
M m, 7832. 7833, 8305, 8535, 8357, 8010, 8032, 8701, 8920, 90:0,
&>**, 8292, 8456, 10033- (3« législ.), n°" 534, 2-59, 208, 411, 08i, 830,

1538, 1619, 1643, 1732 , 2315 et in-8® 1'i. Conseil de la Répu
"■*, n»»604 (année 1953), 77 et 202 (année 1954).
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ANNEXE N ° 5 8 3

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 juillet 1950.)

PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, relatif au marché des céréaïes secon
daires, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission de l'agriculture.)

Paris, le 28 juin 1956
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 195G, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi relatif au
marché des céréales secondaires.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 3. — L'article 15 du décret n° 53-975 du 30 septembre 1953 est
modifié comme suit:

« Art.15. — I. — Les prix du mais, du riz, du seigle et de l'orge
sont fixés chaque année par décret pris sur le rapport du ministre
des affaires économiques et financières, du secrétaire d'État à l'agri
culture, du secrétaire d'État aux affaires économiques et du secrétaire
d'État au budget, après avis du conseil central de l'O. N. I. C.:

« Le prix du seigle sera fixé à 80 p. 100 du prix du blé.
« II. — Pour la campagne 1956, le prix de l'orge sera fixé par un

décret pris dans la forme prévue au paragraphe précédent.
« III. — Le prix de l'avoine et, à partir de la récolte 1957, le prix

de l'orge seront débattus librement entre acheteurs et vendeurs.
Toutefois, pour l'avoine et à partir de la récolte 1957, pour l'orge, des
prix d'intervention seront fixés au début de chaque campagne par
décret pris après avis du conseil central de l'O. N. I. C. :

« Le prix de l'orge visé au paragraphe II et au premier alinéa
du paragraphe III du présent article ne pourra être inférieur à 70 pour
cent, ni supérieur à 80 p. 100 du prix du blé.

« IV. — L'aval de l'office est accordé aux organismes stoc-keurs
dans les mêmes conditions que pour le blé :

« Pour le maïs, le riz et le seigle, sur la base du prix fixé en
application du paragraphe I du présent article;

« Pour l'orge, en ce qui concerne la campagne 1956, sur la base
du prix fixé en application du paragraphe II et, à partir de la earn-
pagne 1957, sur la base du prix d'intervention visé au paragraphe III
du présent article:

« Pour l'avoine, sur la base du prix d'intervention visé au para
graphe III du présent article.

« V. — L'O. N. I. C. prendra toutes dispositions pour assurer, à
tout moment qu'il jugera opportun, l'écoulement aux prix ci-dessus
indiqués des stocks de céréales de qualité saine, loyale et marchande
détenus par les organismes slockeurs. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 584

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 juillet 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier le décret n° 51-1078 du 4 novembre 195i relatif à la col

lecte du blé de la récolte 1955, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 28 juin 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 1956, l'Assemblée nationale a adopté, en
première lecture, une proposition de loi tendant à modifier le décret
n° 54-1078 du 4 novembre 1954 relatif à la collecte du blé de la récolte
1955.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Repu,

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale
ANDRÉ LE TROQUER.. '

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article premier du décret n° 54-1078 du 4 novem.
bre 1954 relatif à la collecte du blé de la récolte 1955 est ainsi coin-
plélé:

« Toutefois, les deux cents premiers quintaux livrés par chaque
producteur seront payés au prix garanti établi en fonction
de l'article 10 dudit décret. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1950.

Le président,
ANDRÉ LE TR0ÛUEI,

ANNEXE N ° 5 8 5

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 juillet 195G.)

PROPOSITION DE LOI tendant à interdire toute expulsion à rencontre
des famines dont le chef ou le soutien de famille appartient 4
une unité stationnée en Afrique du Nord, présentée par M. Georges
Maurice, sénateur. — (Renvoyée à la commission de la justice et
de la législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 2 de la loi du 1er décembre 1951 inter
dit toute expulsion à rencontre des familles dont le chef, ou l'entant
soutien de famille, appartient h une unité stationnée sur les théâtres
d'opérations d'Extrême-Orient (Indochine et Corée).
Il apnarait qu'un texte législatif doit également intervenir en faveur

des familles dont le chef ou le soutien de famille appartient à une
unité stationnée sur les théâtres d'opérations en Afrique du Nord.
C'est pourquoi j'ai l'honneur de déposer la proposition de loi sui

vante qui reprend les termes mêmes de l'article 2 de la loi
du 1er décembre 1951 en les appliquant à l'Afrique du Nord.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Aucune expulsion, à l'exception de celles ordon
nées en application de l'article 18 de la loi du 1» septembre 1W>, w
pourra être exécutée à rencontre des familles occupant de bonne roi,
dont le chef ou l'enfant soutien de famille appartient à une uniie
stationnée sur les théâtres d'opérations d'Afrique du Nord.

ANNEXE N ° 5 8 6

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 juillet 195G.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à maintenir et à développer les mesures propres à assurer texp»
sion de notre commerça extérieur, présentée par M. Rochereau,
sénateur. — (Renvoyée à la commission des affaires économique ,
des douanes et des conventions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis quelques mois, l'toquiétode
dans tous les milieux intéressés au développement de noue
merce extérieur. . J.

Sans doute le monde a-t-il connu depuis la fin do ta guey
Corée une grande période d'expansion économique. Mais, si '
lume des échanges commerciaux entre nations ne cesse a «o. ;
.la concurrence est chaque jour plus vive sur 'es ,.m -hires
nationaux et, en raison de l'abondance, les marchandises trop
se vendent de plus en plus difficilement. , ^
Après avoir bénéficié de la conjoncture favorable, au c - e.

années 1954 et 1955, les exportations françaises _„»* «s
ment de fléchir depuis le début de cette année; paralluei , -
réserves en devises s'amenuisent. mlérieuf
Or, c'est au moment où la situation de notre comme:rce ' ^

s'aggrave que le Gouvernement laisse entendre quuj
réduire une nouvelle fois le montant des crédits aire:° l n„ rement
boursement des charges sociales et fiscales appelées I
« aide à l'exportalion ». . ..^nniinn de ces
Les raisons qui motivèrent, en février 19a-, , je notre

mesures ont-elles donc aujourd'hui disparu ? Les structures de notre
commerce extérieur se sont-elles adaptées aux naniu

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 1725, 759, 1180, 1408,
1755 et in-S° 90, 2257, 2323 et in-S° 143; Conseil de la République,
nos 447 et 518 (session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n os 234, 1197, 1595, 2321
et in -8° 142.
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Jukt:-.!tsltés dn comm·ercc lnlern;:allonal 't Nos prix _so~t-ils devenus 
t-omllélillts 1 . _ . -
Des·cnga~cmenls ont élé sou~aiiS h-1'0. E.·C.Jt-el au G. A. T.·T., 

nn cours de l'année :t!..la5, certes,. mnls d('puis lors, les condllion~ 
économiques rrancolses- onl-chcs ·~o)lllnnê_ à s'améliorer ou ne sont: 
elles pos au contraire en )HISSe de sc délëriorrr 1 

J. - Le prolJlème: 1no1~lHlîire. 

A,:~nl d';:mnhscr .:a.f. rès tant d':mlro:S, les _cnu~es de la dîspari\é 
entre 11rb: frmi.;t*; c étrnngcr5, 111 convient d'é\'Oqncr le vroblème 
monélniro qui, à lui_ seul, jusllfîe -du seul point' de· vue tlo notre 

l'ollli~~o Intérieure - lo moinlien d'une ahlè. ~lrcctc aux cxpor
alcm:s. · . 

· t>eut-on, po.r uno simple mndlflcnlh'n de notre taux de cllimge, 
régler 1'é)llficux )HOlJlèmc de nos ~l!hang-es cxiOrieurs '-~mme s't•JJor
~ent do . nous :e raire atlrncllrr -.nos· Jlartrnuires eurot~cns do 
l'O. E. C. E. 1 · . . 

Une _!elle solution· appelle tc:;. plus expresses rt!sen·c:is. l.a dé)Jré· · 
ci3llon de notre monnolie sur les marl'lu!s cxlêrit~urs est un ftlit que 
méSurcnl les difl~rcnci~S do cours sur te marché Jlarallèlc.' li\lais~ d:ms 
les clrconslances actuelles, une motliflcntlon du lnux de rnnngd · 
risttueralt do boulC\'crser )lrofondémcnt nolrc économie cl ii'ail à 
Incl dél;ll- à l'cilconlre do l'objectu \'érilab:c. , . 

Uéjà le rapport Nathan soulignait· • Dc(mis J9JI, la Fr:mte a 
<'herché à huit rcwîsos un nou\·eJ équHibre de: ses JUb: dans Ull 
chtmgemenl do puhé de sn nionualo nœe les m~tnnams élrnngères 
sans que pour :mlnlll les ch3ngements (ondamentaux nient été · 
a11porlé!l aux conditions Ql.li avaicnl Jlf~\·oquë. ou_prééiJ\ilé ln hausse· 
do ses prix et la suréh!vntion do s.l devise. - . · 

" l.o changemenl du laux do change ne comporle d<' chnnccs do 
réiablisscment que si 'le.;; t:onséqucncL·s en sont ncce(Jlt?cs. Ccllos-r.l 
)lt'll\'enl s'.malyscr en termes sunples: elles ~ont. quo les Jlroduils 
élrunger$ el no!nmmcnt les mali~rcs premii•rrs sont inlrodulles dans 
ln 1-.ays à un prix pins élcré. A l'inverse;- il raut ~Xporlçr du\·anhigo 
de !lfOdulls Jlonr pa\·cr lo mr~me-\'olume d'imporlali_nns. Jo:n d'nutres 
1nots, ·le ch.ln~wmeiÎI de pnrl!d en baisse sc truduirnil 11ar un abais-
scmt•nl re lam du ninnu de -vic de ln .na lion. 10 • • 

Co n'e:;t 
1 
donc· 11ns dans celle vole que la solulion doit élro 

rtwlu•n·héL'. · ; 
. Il n'•!n resle Jlil.'i m•)lns f)lle la- surélé\:nlion ac.tnelle du h'tnc Coas
lit ne 1111 handit-nlt sérieux 110ur nos e\:Jiorlateurgr qui les j'_lar.e ;~_u 
dt~l~otrl dans une JIOSI!ion défo\·orablc vis·à~\·ls de. concurrèn s étrnn· 
&:jt!rs diSJlOSUUl de dC\·ises fortes. 

Il. - Notre systêmc flscoi. 
1 

1.cs études entrt!pl"isc~ en nte do com)larcr les dlllérenls ~ysh:mcs 1 
n-:;~.·owx. dt•s· nalions ,•urupt\cnnrs so: sout ré\'él~c:s cxlrêmcment
<'<HUI'I<'xes rn r<tison de la mullil•lidlé des laxus fiscah•s ct )1\lril· 
fl:~wnlt.•s. 1.:1 seule culllllilf<tlson \'niable t·onsislc ;\ mcsurrr l'hUJIOr~ 
laiH'l' dc5 chnrJ.WS lhcalcs cl Jmrallscalcs Jlitr fiiJIJlOtt au re\·cnu 
ualltliHtl dt•s clilfén:nts lJaYS. 

~lni:1 il raut lcolr l'OitiJIIC dr::~ :.lruct,lf~S tirs économies; Il est 
C'n <'ifcl l•nau,·ou/' /'lu~ fat'ilo d'op~rèl' <lt~s /'''t.'I~\'(.'JUt'll!~ lu•t•o•·lanls 
!'llr h"i J•rmluil'l w uslrll'ls <JUO sur lrs ru·o( uils 3!-fl'koles et sur les 
rcHtttl:! des (lruduclt.•nrs cl des sillaril!:i de l'indmtrle ttne sur reux 
dt·s fJrotluclcu_r:-; ct dt~s ~nlnrkls tlo l'ngrlt.~tllturc, ct ln slluation 
nnlucllc de l'ngt·hmlturc lt'o1tu;ai::o illl)IO::O aujourd'hui bC!attt.'Otl(l plus 
une politique dt! soullt•n qu'elle 110 )JCIII ll<'rmctlrc un cnort 
d'ilnpMilluu 

Or, h~s ~~{llll~llrf('IIIS lrum~dlals do la Prancc: .\llcmilè:llt', nclt;h,uo 
ct c:t·ncule-lln~la~ue, sont JIIH:'i IIHhcstrinli.;t!S que notre pny..; ct 1 on 
Jlt'ttl <•lnrmer •till! ·t•uur un pntlri'P-nlagc \'disin d'lnllllil, r•ar r:1J1po1·t 
nu rcn•uu nathuwl. ltl r:ontrihuahh• tmoçai:i aL·.~::-mrll un clt•Jrt t•lus 
lourd •tuc le coutrllJttalllc alll~ruuud, hcl~c ou 1111~ nls. Kolrtl pro1103 
n'est t.l'ttlllcnrs 1•as tl!.! ju.;IIOcr l'imporl~tncc de IIO:'i d~ttrgcs nsenlcs 
)litt rrljl(lOrl ft ecltr'5 11110 SIIJI(lOJ'ICill les pa\'s élr<IIIJ:!CrS. 

Commo l';wail Mnwntré M. Jt!nu Calii•·e, unden fl<!tmlC, dans 
ln ml•t'OI'l t•rrtinrnt <lU'il cJét•o·m iltl 110111 do ln commis:-;Jon des 
:11fairos ét"OIUHUltltWs, 1111 moii d'oclolJre ~~·;~""•, notre luCtlrinrilô sur 
Il: !•Inn- du rucumNt·c rx111rlcttr nulant fi llO dans le t•oids ·global de 
lïtnpûl ré!'ldo •lans lo !;(.1tlc l'lwH ·1•our le pcrcC\'IJir. · 

.. UiiiH t•crl;tit•s p:.ys \\JÎ<oius, il l'=C tr0\1\'C cptr., pour la\·orlscr 
l'c•xtwr!IJIIon, la J•lus f!t<llldc parllc de l'impùl n'est jautais 1•cr.;uo 
nu stwle de la rwotlurliun, l<~l"'ianl llltrc do cc (IOitis h•s prix de 
JU'odw\llon nin.;;i nrauln;.(Cs pour tes edJ<III;:cs lnlcrnalion:mx. J.n 
c:wudc-llrclngnp, plus quo h~us ll's autres pilys, a llc~oin tl'e:qJOrla
linns /'our rl\'fc. J-:lln n ptn~:tl sa r.··ranile rc:-soun·c d'ltnllûl lntlirccl 
dan'i n • Purt'IHISC 'fax • t\ ln pt.rlode intC'rtiH!clialrc entre ln pro· 
dut\\lon cl ln dl~trlhHlion. J•11inl n'('!<( dtlllr. besoin cllc1. elle do 
rem mlltf'<'lllent do h1xcs Os•:alcs 1& l'e:qwrlalt!Ur. Il u'cn a pas 
J•uy~csl 

• c:·cst relie llnllllclé qul IWI'IIHJt ccpcrHlttnl à ln GrnruJc-llrdagnc, 
d.111s les réunions inlcrnnllnrwlf's d(l l'O. E. G. 1-: •• de prorcsler cnnlro 
l'il hic /1 I'CXJIOftnllon lrnuçnisc en nrnrmnnt qu'elle n'en donne pns. • 

,\,c,tro cxcllll•lc lypiquc: ln l-'raw:o est lo ~cul ll'')'S lt posséder 
un liiiJlM. sur lt•s SI! laires. I.e \'(ll'~l'mcnl Corlailulrc de ., p. 100 sur tes 
!';alaires rat•r•nrtc l•lus de 2t10 milliards nu Trésor, m01ls ~r•':\"n t.l':tUinnl 
nos m;~rdwmllsef', Co nn;t•mcnl n été rnls, en 1!118 à "!:t I'!Hirgc dos 
ctnpluycur·s JIOIIr compcu~cr J,, sttpprcssfnn ch~ hmtlfJI c~dülalrc 
rtlonu ir ln ~ourl'e sur les !'lllnif.cs. CcUo uwsurc 11 ~t·~ à l't~JIOIIUC un 
moyen do majorer les salnlrcs snns modlfl<'r Jrur \'nlcur nomlnuiC'. 
JI CS( il JIQier de CC r.olllt de \'llO I(UO p~)'t:h(JJO;..!ii(IICIIIC'Ill ln Ull~l~il,
IIIIOIIIC de I~CI!e O(UÎf/11 flll CS( dn Jlhts Cil J1Til~ (l('fdll •le \"IIC. Il Sl'fillt 
{llljourd'hul !'nnliallnlllc dn lrnn\'r.r UJJ(l ·nulm n~slello le co ,·crse
uwnt· tnrtnltolre qui constitue une charge torl lourcJc hnJIO~éo au:< 
eni reprises. 
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~lchlionnons é;mlcnlenl ta cascndc dos taxes paraflsc:tles qui 
chat·gcnt- aussi bhm les prix de Jlt'oduclion: ·tue d'npJlrcnllssnge, 
t;nc lo~l'mcnl, li1X\"! d'encouragt't1lcmt à la produclion tcxlilc1 elr.. 

- ~ous ne comliltnl~ons pas é\'idemnll'nl l'utilité de ces taxes. 
' Nous c-onstalous sculcmci!l IJUt! si l'on \'eut_ dégaGer nos coOls do 

prl>llucliun pour perme tl re lt nos: marchandises d'ë1ro vendues dans 
tlc. mtilleures co:ldlllonfi hors do France, il com•ientlrail de re~ . 
l!·ou\·er ù'aulrcs ns:sicllcs. · 

nilns le pré:;cnl, no.lro syslèmc parolyso nos possibilités d'acllon 
sur les marclu!s exlérJCur~. 

111. - Les c!1aroes sociales.: 

· .o\\'ni1t d'aborder l'cxonncn rles· dliirgcs sociales rran.,;aises, nous 
\'Om.lrion~ BJlJIDrlcr ]me· double 'préclsJon: . · 

to Il n'est pas qucslioa de meUre en cause l'oxislcncc el l'uli-
1116 do ces charges qui permr.IICI!I à noire pays d'a,·oir un svslème 
do sécuri!U sodule cl d'allo,·ntions fmuilloi·~S IJUI a contribué, pour 
une lnr~c Jlllrl, à améliorer '" !'nh!U Jlh\'slque de nog JIOpulnllons ct· 
n pom,ïs l'accroissement dèmo::;rüJihlituo que nous ~.:ounni~:sons 
enfin; 

2o· J.a France n'est pas le seul pays qui- consenlc des dépenses 
sociales éle\·écs. .· . 

~fuis, comme Ofl molière de flscnlilé, le poids de ces chorges pèse 
toul. en_li••r sur l'heure de trnvail_ de prodncllon. Le rapport Nnlhnn 
n inslshi toul· pnrticulièreiucnl sur les cunséiJUCUccs du mode de 
re~ou\-~t:!menl des .chqrgos sociale$. . · 

• Ln rnOI.lc do çourcrlurc des charges sociales et le recours nux 
collsalions Jl!llronale_s et snluriulcs, Je régime nclucl de sUcuril6 
so•:iale ct notamment la pnt·t ln plus Jounlo cons!Huée par· les allo-

. culio:u./amiliu:es est issu d'inHiallns prin!es qui assuraieut dnhs 
lè cntlre .d'uno comprnsnlion Jimllëô Ja sllrclmrgo rclatiYCmrnt 
réduite 1lr.s salaires l:unilinux: dnns cc l'mJre, le." ['rinclpc de la soli
darité· purement professionnelle 'pournil' npp:.railrc romJé. n ·.n'en. 
Cil Jllus do nuhne nujourd·hul en rnisoo tJc l'nmplcur du ré;.:imo 
de:r ullocalit\ns familiales, de sn ~~nérallté, do sclJl cnraclbre oblign· 
toire. Il semble que, dam ~a conl'CJl!ion ndncllc, le ·mode de cou
\'Crlure de rcrtniues prcs!alions ·sociales. fasse peser sur -les priX 
frttnç-als une sur•·h:arge fJUC· poun·ail rdiCnucr nue budgélisntioo au 
moinS_ J'arUelle des allf't.~atious familiales. 
· • Lo princl(le de solidalud ~oeialc sur quoi repose l'rnscmble r1u' 
syslèmo de s•kurilé aboulll nhlsi à incoqJOrer dan:; les prix do . 
rc,·IL•nt de~ outre,lrisr.s, conmlr. d;t!Js lu snlah·c afTcclé p;~r les coli
salions, les con:::cf{UCtlt:Cs· d'éléments divm·s qui sonl snns rUJlport , 
nrc~ l'ae.th·Hé de 1 cnlrt~tn-ise comlllc avec la prmluclirilé proJlrc du 
salarl6. " 

m, dans son rap,.url: )J. Jenn calricc précisait: 
oc· (.;'heure de Ira rail. de prodneUon lnduslriclle SUài)JOrte loul. Pnr 

excmJIIc, elle SUJIJIOrle non $f!tl:('mt•nl le coOl des ••Uocnlions ftnni· 
l1:1ks de;; tra\'àiiiNirs du rC:;imc- g~nérnl, mai.i en outre elle rmyc 
JlOUr la )JOJIUiullon non acth·e cl pour -les exploilnnls agricoles. . 

,. ne plu~. eUe n ~nrnre élé appelée à combler le déncil dU 
COIIl(liC Cnl)tloyeurs ct lrl\\'ailleurs•mdéJIC!ldlllliS 1 

• l:mnn,enl. dtllti !!cs conciliions, obtenir des )Jrix de production 
\·afallles )luur d~~ ch:hange~ iuletMiionaux 1 • 

IV. - Qua noue lwurc~. con{l(!s pnytss, saluircs f4mi 11 ins. 

- X on. seulement cette- llrot.ludion est "J'C\"éc' en France de char"cS 
~nchilc.; ct llsn•lcs t•lns imJt•Jrlan!t'S ttu'à l'ùlran"Cr mais notre iu•;is
l_:tllon, llilrth:ulii·~emt•nt U\'illtn~c 1111 )Joint do \'Üe 'socinl, a, potr Üne 
~'rie dp lllc~ur~:-;, ~édnll le nomhre d'hcUI'I!S do lra,·nu que dtaquo 
hançttJs cHcctue legalement au cou1·s d'UilC annëc, 

l~t! a~·ntwc t."r toul~s !es léglsl~li~ns dc3 nulres jlll)·s européens, 
llOU!S ll\011<; dc•.!I.Jé, d(!:s.I!J.IG, la .SCIIIOIIUC de -\0 llellrCS Cl OOUS \"CilO:tS 
de ~nranllr trocs i:rmamcs tl_c cnll:,!é::; payés à lous les tri1\'ailleurs. 
r_.a t'nwcc a élé la scuh• nnl!on à tn('Urc en pralhJUe ln ~emainr! de 
-\11 hc~Jrcs les hctt•cs supJ•létuclllair<'s t11nnl majorées de 25 p. too 
ju~tJH à .\S lletu·cs cl de W p. WO au-delà. Les outres nnlions Ira· 
nullcnt .f.S lle~tr<~S au tarit simple. 
. l<:nrln, la t'rance .applique 1\t!_!nlit~ des r~tnunérnUons à lra\·ait 
cc:ll pour tes lrm·acJIC'nrs m.nsculins ct f~minins. <:e principe P.st 
ar.trrnU claus notre C:mblllulcon d n fait l'ohjcl d'une com·enfioR 
iulernnllonnlc; \'oléc ~ous l'c!~ille du llurcau inlcrnntlonal du tra\·;1il 
C•!llo C•Jnrr.nlion a Clé ralifiéc par ccrta;:ts de nos parlctutlrcs dé 
l'O. 1-:. C. t:. rnai:'i elle n·c~t clrcclh·crnl"mt ntlpllquée f(U'cn France. 
I.'Allcrnagnc \'lent scutrmcnl de thlddcr, au cours des demiCrcs 
SPmuincs, tlc s'cu~agcr dans ce.lf•J n1ic. 

Or, f~s lndustrir.; fran.;nlscs qui ulili!'ent une lnrgc pro11orlion 
du nwln-t.l'O'uVrt~ fén.tlnitw ont de::> /1rix iufinimcnl plus lomds que 
h~s rmys élrnn:.:ers (lU les ~alnirm; ff.lninins· sont IJicn souvent iulé
rlcur..; el très inférieurs OIIIX salaires mllSt.\Uiins. 

.r.'l•nscmhlc du scclcur IC'xlile or.t'ttpaft en France, en HJ:,.~. 2~8.000 
kmmcs sur un IOial t.ltJ -ir.o.OOO traxaillcurs.., 

Qu'y a-t-11 d'étonnanl qu'il !'C lr•lii\'C dans un r.nnslant 6h•l t.l'in
r,;rlnrtlô vi'i-iH·is de se~ cmlt:mn•His lJcl~l'.,, llnllnnd<~is ou brilnn. 
~ti•lurs 1 Jo:.;:f.iJ hc3oln 1lc (Jrounr daYnnt;~gc les raisons des di:-p<trilés 
cull·o les pc·ix lt·an.,;nis el étmugcr-; 1 , 

Il r,~t hien ~\'ldL•nl qnC', tnnl q11c les aulrcs 1•ays n'auront pas 
n,I•PIIt!Hé les lllf~ll1r.S TTitJS\Ir('S ~orialcs, il sera iiH ispC'llSihle que la 
l·c·aJwc flOilrsuivtJ cno1re en comr~:-n~allon ln mmi.Joursr.nwnt aux 
Indu-stries c,;ru~rlntril'ns de leurs rllnr~~s socialt:'s. 
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V. — L'inadaptation de l'économie française
au commerce extérieur.

La description des modes de recouvrement des impôts et des
cotisations sociales adoptés par notre pays montre que, guidé par
des préoccupations de politique intérieure, on a totalement négligé
les incidences que ces mesures pourraient avoir sur notre commerce
extérieur. Alors que la Grande-Bretagne, la Hollande et, dans une
certaine mesure, l'Allemagne, ont élaboré tout un arsenal fiscal et
social dans l'unique but de soulager au maximum le coût de leurs
marchandises destinées ii l'exportation, notre pays s'est engagé dans
une voie diamétralement opposée et l'institution récente de la taxe
à la valeur ajoutée ne suffit pas à renverser cette tendance.
D'ailleurs. et nous ferons appel une nouvelle lois au rapport

Nathan :

« Au cours des premières années de la décennie 1930 ii 1939, le
choix délibéré de l'isolement économique résultant tout à la fois
de la politique monétaire et de la politique douanière qui en était
l'instrument essentiel, a fait naître dans notre pays des problèmes
dont les modes de solutions ont commencé de donner à la structure

de notre économie une physionomie particulière.
« Une nouvelle forme d'isolement forcé imposée par l'occupation

allemande a ensuite développé des techniques d'interventions autar-
chiques dont la lenteur relative de notre rétablissement et la néces
sité d'utiliser au maximum les ressources nationales métropolitaines
ou d'outre-mer dans la période d'après guerre ont encore prolongé
les conséquences après J9ii.

« Ces facteurs se sont développés progressivement dans une éco
nomie assez largement ouverte, soit par volonté délibérée, soit par
la force des événements,- à la concurrence internationale.

<t ils ont tendu ii réduire la concurrence sur le plan national, lis
ont agi sur le mécanisme des prix:

« — soit par les encouragements qu'ils ont apportés à certaines
formes peu économiques de production ou de- vente;

« — soit par les obstacles qu'ils comportaient à un abaissement
des prix ;

« — soit par la substitution du mécanisme des transferts nu méca
nisme dos marchés. »

Ainsi, la législation et les usages ont multiplié les obslacles à
l'abaissement des prix ou recherché systématiquement dans la
hausse des prix ou des salaires la solution des difficultés économi
ques les plus pressantes.
Telles sont les raisons qui déterminèrent le Gouvernement à

rembourser partiellement, dès 1952, aux industries exportatrices,
leurs charges sociales et fiscales. Or ces motifs demeurent.
Depuis quatre ans, la conjoncture économique s'est modifiée à

de nombreuses reprises. Avec la fin de la guerre de Corée, nous
avons connu une période de relative stabilité et, \ partir de 1951,
notre commerce extérieur a marqué un net redressement.
Encore conviendrait-il d'établir certaines distinctions suivant

les zones monétaires et la nature des produits et serait-il nécessaire
de faire entrer en ligne de compte l'apport de devises américaines
au titre de l'aide économique, de la contribution aux dépenses mili
taires en Indochine, des commandes off shore et des frais de station
nement des troupes américaines dans notre pays. En portant ces dif
férents correctifs et en étudiant les produits séparément, on
s'aperçoit que, si notre situation s'est améliorée, le redressement
dépend, pour une large part, d'un certain nombre d'éléments exté
rieurs à nos échanges traditionnels.
Malgré l'optimisme de certaines déclarations offieielles — néces

saires sans doute pour créer un climat do confiance — la situation
de notre commerce extérieur est restée, en 1951 et 1955, encore
fragile.
L'économie mondiale connaît, depuis la fin du conflit coréen,

line grande expansion. Les pays sous-développés ont un besoin
urgent de produits de consommation de toutes sortes et un désir
très vif de biens d'équipement.
Dans une première phase, les transactions avec ces pays ont été

relativement faciles. Mais tous ces pays éprouvent des difficultés
financières et les pays exportateurs sont plus souvent 'obligés de
leur consentir des conditions de payement échelonné sur plusieurs
années. Les opérations intéressantes se font avec un nombre rela
tivement réduit de pays disposant de ressources monétaires plus
importantes et la concurrence internationale est extrêmement vive.
Pour vendre, les pays exportateurs sont dans l'obligation de consen
tir des conditions extrêmement libérales.

Sans le secours ou l'aide d'organismes officiels, publics ou privés,
de telles opérations seraient le plus souvent impossibles à réaliser.
Les exportations de biens d'équipement ont été relativement nom
breuses au cours des premières années mais leur nombre a considé
rablement diminué au cours des derniers mois.

A l'inverse des exportations de biens de consommation. la de
mande des biens d'équipement est en effet irrégulière. Plus que
toute autre, elle est sensible aux variations de la conjoncture.
■ Toutes ces causes étaient perceptibles en 1954 et 1955. Mais, si
les experts s'attendaient à une modification de notre balance des
comptes, ils ne prévoyaient sans doute pas l'apparition de deux
éléments qui risquent de mettre en cause les avantages pénible
ment acquis.
Le premier de ces éléments est d'ordre climatique. L'hiver J

rigoureux que nous avons connu a conduit les pouvoirs publics, i
dans le double souci d'approvisionner nos marchés urbains de den- I
rées momentanément devenues rares (fruits et légumes) et d'enrayer j

la flambée des prix, à importer un certain nombre de produits agri
coles. Simultanément, nos exportations de blé et de farine étaient
arrêtées

Les opérations d'Algérie, de leur cûlé, ont contribué à détériorer
les échanges.

Le Gouvernement dut procéder, dans les plus courts délais, i des
achats importants de matériel militaire. Le chiffre de 100 millions
de dollars a été avancé. lin même lemps, on demandait i certaines
usines qui vendaient des équipements civils de se consacrer à
nouveau à des productions militaires.

Si l'on ajoute que l'expansion que connaissant actuellement plu
sieurs de nos secteurs industriels nous oblige à maintenir un
rythme d'achats de matières premières- indispensables à l'augmen
tation de la production, on ne peut qu'approuver les -conclusions du
rapport trimestriel de la commission économique de Genève dont
l'objectivité celle fois ne semble pas devoir être mise en cause:

« En France, les possibilités naturelles d'expansion dans l'industrie
pourront être gravement contrariées par l'augmentation des forces
armées envoyées en service en Algérie et par le départ de la métro
pole d'un certain nombre de travailleurs nord-africains.

« En même temps, l'augmenlation des dépenses militaires, les
plans d'expansion et de rééquipement de nombreuses industries et
les effets des hausses de salaires de l'année dernière, l'allongement
récent de la durée des congés payés et l'accroissement des presta
tions de sécurilé sociale sont aillant de fadeurs qui menacent
d'ajouter à la pression déjà vive de la demande. »
Nous n'entendons pas rendre responsable telle politique ou tel

Gouvernement de cet état de choses. Les raisons en échappent pour
une large part i la volonté gouvernementale: conditions atmosphé
riques, évolution de la situation en Algérie.
Quant aux besoins de l'équipement de l'industrie française et à

sa soif de matières premières, ils se justifient pleinement et, si nous
souffrons momentanément de cette situation, elle sera bénéfique à
terme.

Mais, dans leur sécheresse, les chiffres des derniers mois de notre
commerce extérieur sonnent l'alarme et nous conduisent à deman

der au Gouvernement de réviser certaines de ses positions et de
reconsidérer certaines décisions en préparation concernant l'aide qu'il
est indispensable d'accorder aux industries exportatrices.
Du mois de janvier au moins d'avril 1956, le déficit de nos échanges

avec l'étranger a al teint 102 milliards, soit le double du chitrre enre-
gislré l'année dernière à la même époque. Au cours de la même
période^ nos exportations n'ont pas dépassé 3f>0. milliards alors
qu'elles avaient atteint, l'an dernier. 372 milliards.
Parallèlement, nos réserves en devises sont passées, en moins

de cinq mois, de 391 à 332 milliards, soit une baisse de 15 p. 100.
Si ce mouvement devait se poursuivre quelques mois encore, nous

risquerions d'être obligés de freiner à nouveau l'entrée de produits
importés et de solder nos achats à l'étranger avec l'aide de l'en-
caisse-or.

Voilà pourquoi le moment nous paraît- particulièrement mal choisi
pour décider de nouvelles diminutions des crédits destinés an rem
boursement des charges fiscales et sociales des industries exporta
trices.

On nous objectera dans l'immédiat que ces réductions ne tou
chent que des secteurs limités: laine et produits sidérurgiques. Il
n'en reste pas moins que pour ces secteurs, qui peuvent être consi
dérés comme particulièrement sensibles, celte décision est suscep
tible d'avoir h bref délai des conséquences désastreuses.

Les engagements pris à l'O. E. C. E.

L'argument décisif en faveur de la suppression du système du
soutien aux exportateurs français résulterait des engagements sous
crits par nos représentants à l'O. E. C. E. au début de" l'année 1955.
Ces engagements ont en effet été pris, mais ils l'ont été à une
période où le commerce extérieur français semblait florissant et où
nous pré lions le flanc aux attaques des représentants d'un grand
nombre de pays qui nous accusaient de pratiquer des méthodes de
dumping.
En serait-il de même aujourd'hui ?
Voudra-t-on nous obliger à supprimer ces détaxations qui se jus

tifient pleinement pour que, quelques mois plus tard, nous nous
trouvions à nouveau obligés — par la nécessité — d'abaisser notre
pourcentage ' de produits libérés et de renoncer temporairement à
cette politique de libération des échanges où nous nous sommes
engagés avec prudence mais aussi avec résolution ? Est-ce là vérita
blement le résultat recherché ?

Le remboursement 'des charges sociales et "fiscales fut décidé au
début de l'année 1952, en même temps que le Gouvernement fran
çais faisait connaître l'obligation dans laquelle il se trouvait de
suspendre les premières mesures de libération des échanges qu'il
avait prises en novembre 1919 et en mai 1950.
La corrélation entre ces deux décisions doit Ctre aujourd'hui

rappelée. Il serait paradoxal de décider, en 1950, la suppression d'une
partie de l'aide à l'exportation alors que l'on envisage, au même
moment, d'augmenter une fois encore le pourcentage des marchan
dises libérées.

Le dossier que nos représentants peuvent présenter f l'O. E. C. E.
est bon. Au demeurant, la France n'a jamais varié de position.
Lorsque notre pays a donné son adhésion à la politique de libération
des échanges, il a posé comme condition fondamentale que s éta
blissent entre les différents pays européens, membres de l'O. E. C. E..
une harmonisation des charges fiscales et surtout sociales. On se
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cfuivipnl encore l l'O. E. C. E., du remarquable discours du regretté
V tm ire IVts.:he dlllt les principales propositions furent ensuite
Tiennes dans co qu'on a appelé le plan « Slicker Pel la l'ctschc ».
lUù-n est-il advenu depuis ? On nen a plus guère parlé saur au cours

fn'i'i l s pourparlers sur I établissement cl'un marché commun
eropéen un cours desquels nos partenaires ont semblé admettre
cu'uue harmonisation ne pourait se faire qu'au niveau le plus élevé
dV; charges Sociales.
Nous devons à nouveau faire cnlei^re ce point de vue avec force.

In agissant ainsi, nous no défendons d'ailleurs pas le seul point de
vue Iles travailleur:? français et dc l'économie française dans son
ensemble, mais également celui des travailleurs des autres pays
d'Europe qui ne bénéficient pas de dispositions aussi favorables que
ceux de noire pays.

Ainsi, nous poursuivons sur le plan international l'action d'amé
lioration des conditions de vie des classes laborieuses entreprise à
l'échelon national et nous devrions obtenir dans celte action le sou-
tii'i'i des organisations internationales de travailleurs.
Il est certes facile, au_ cours d'une conférence internationale,

de reprocher à la France l'application de dispositions favorables aux
cqtorlaieurs puisque celles-ci sont officiellement connues. Il est plus
délicat à nos représentants de faire allusion, nu cours de ces réu
nions, à l'existence, dans certains pays, de tarifs préférentiels sur les
Iraiisjiorls ou l'énergie, de soutiens bancaires qui équivalent à de
véritables subventions. Mais si ces procédés discrets, mais certaine
ment aussi efficaces que les nôtres, ne peuvent être dévoilés dans
une assemblée telle que l'O. E. C. E., ils pourraient servir d'argu
ments à nos négociateurs dans- le cadre de conversations bilatérales.
Enfin, notre but, en déposant cette proposition de résolution,

est non seulement d'appeler l'attention du Gouvernement sur la
situation dramatique dans laquelle risquent de se trouver très pro
chainement certaines de nos brandies industrielles traditionnelle
ment exportatrices, mais également de contribuer à dissiper certain
malaise et surtout à enlever à nos négociateurs ce complexe de
inhabilité qui semble les saisir chaque lois qu'ils se rendent devant
une assemblée internationale.

CONCLUSION

Alors que l'économie mondiale est en pleine expansion, l'économie
française est cruellement affectée par la situation algérienne et difl'é-
r.-uts facteurs qui sont le résultat de trop. longues années de protec-
lii.innisme. Pour s'implanter sur des marchés nouveaux, il est indis-
pn-nble que nous poursuivions une politique d'aide aux exporta
teurs en leur remboursant les charges supplémentaires qu'ils doivent
payer par rapport à leurs concurrents élrangers. Cet effort ne peut
flrc temporaire. Le remboursement des charges sociales et fiscales ne
t'institue pas une opération isolée destinée à permettre à des expor
tateur* d'amorcer tm marché mais doit Olre plutôt considéré comme
nui' aille permanente tant qu'existera la disparité entre les prix fran
çais et étrangers. A celte condition, mais ii celle condition seule-
ment, nous pourrons maintenir les exportations françaises au niveau
des années JP.Vi el 1955.

Les résultals de ces deux dernières années ont montré qu'ft
é-aM'é de moyens, l'industrie française est largement compétitive.
ijuoii ne lui enlève donc pas ses chances au moment où elle com
mençai! à s'imposer à l'étranger.

Sans doute, telle ou telle modalité du système peut ne pas
paraître satisfaisante. Mais doit-on condamner, par exemple, tout
le système des allocations familiales sous* prétexte que certains abus
peuvent «Ire rencontrés ? Vouloir réduire les crédits consacrés au
temliHursenenl des charges fiscales et sociales pour certains secteurs
industriels, c'est ébranler l'édifice du commerce extérieur tel qu'il
fsl construit depuis quatre ans

C'est retirer ii de nombreux exportateurs les moyens mis ,'i leur
disposition pour se maintenir- dans des conditions souvent difficiles
sur les marchés extérieurs ou pour les aider à conquérir de nou
veaux marchés. C'est, en un mot. renoncer à une politique d'effica
cité et d'expansion sur les marchés extérieurs.

ta* ce? conditions, nous vous demandons de bien vouloir adopter
le texte suivant : '

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, inquiet des perspectives qui s'ou-
Tr'' lt t notre commerce extérieur et craignant que les événements
Miels n'enlrainent une nouvelle augmentation des charges sociales
e [«les, nellant ainsi nos industries dans une position encore
Pis défavorable, demande instamment au Gouvernement de main-
Hir en vigueur le système de remboursement des charges sociales
Ji lwaics des industries exportatrices tel qu'il a été prévu par le

4» * février 1952, et tel qu'il était appliqué au 1er janvier
I M tant que le système fiscal et le mode de financement de la
'Oiinle sociale n'auront pas été entièrement révisés.
Le Conseil de la République demande en outre au Gouvernement

mettre en œuvre pour que soit réalisée, entre les différents
eilroPeens qui ont pris à l'O. E. C. F. l'engagement de pour-

c'hrn^ r ''^ ra ' ion de leurs échanges, l'harmonisation de leurs
' tes fiscales et au niveau le plus élevé de leurs charges sociales.

A N N E X E N ° 5 8 7

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 3 juillet lffC.)

RAPPORT GENERAL fait au nom de la commission des finances sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ajus
tement -des dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956, par
M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).

TOME X

EXPOSE GENERAL

(l re, 2° et 3e par-lie. ).

PRÉAMBULE

Mesdames, messieurs, nous sommes au milieu de l'année. Et quoi
que le budget de 1956 soit théoriquement, en exécution depuis le
début de l'exercice, puisque c'est le budget de 1955 reconduit par la
loi du 0 août dernier, on peut dire que nous fonctionnons encore
sous le régime des douzièmes provisoires.
Le projet de loi « collectif » — appelé « loi d'ajustement des dota

tions budgétaires » — qui vient en discussion et dont la publication
de cet exposé général est le prélude, apporte, en effet, de telles modi
fications aux dotations budgétaires anciennes, qu'on rus peut vrai
ment plus dire qu'il s'agit des petits ajustements de crédits auxquels
correspondaient généralement les « collectifs » que nous examinions
jusqu'ici. Il s'agit, en réalité, d'un budget nouveau qui, ayant la
même charpente que le budget de 1955, se présente avec line' consis
tance différente, se signalant surtout par un accroissement important
de ses dépenses, de son déficit et de l'endettement dans lequel il va
plonger l'Étal.
Son cadre et sa présentation générale restent, du fait de la recon

duction, les mêmes qu'en 1955. C'est un avantage pour s'y recon
naître. Mais cela n'a pas empêché, comme on le verra, le recours
habituel aux petites habiletés destinées à permettre de présenter le
bugel: en discussion -sous des aspects moins défavorables qu'il n'est
en réalité. Il faut cependant reeonnailre que le Gouvernement actuel
y a recouru avec plus de discrétion qu'à l'accoutumée ; aussi votre
rapporteur général aurait-il mauvaise grâce d'insister.
il est bien regrettable de constater, par contre, que les préoccu

pations qn i absorbent actuellement le G juvernement, en vue de
maintenir l'intégrité de la présence française en Algérie, ne lui
laissent pas la possibilité de s'attaquer sérieusement aux problèmes
pendants depuis des années, dont la solution conditionne cependant
le redressement effectif de nos finances et de notre économie. On
pouvait espérer en effet, qu'avec le début de la nouvelle législature,
quelques-unes au moins des promesses incluses dans les programmes
électoraux de tous les candidats, a peu près sans exception, concer
nant les réformes à apporter aux diverses activités de rtClal, auraient
leur traduction dans les chiffres qui nous sont soumis. Il n'en est
rien; et 'oui se passe comme si l'acuité des problèmes qui se posent
à l'heure actuelle en Afrique du Nord dispensait tes uns el les autres
de s'occuper de toute autre question. 11 est alors à craindre, si celle
situation devait se prolonger, que la législature actuelle, malgré
toules ses bonnes intentions au départ, ne finisse comme la précé
dente par s'habituer à cet étal de choses, s'en accommode el en
prenne son parti.
Cependant, comme on le verra à la lecture de ce rapport, c'est

précisément parce que nous avons des charges excessives, qui nous
sont imposées par les événements — et celle année hélas aussi par
les intempéries — que nous devrions entreprendre et poursuivre
dans tous les domaines un effort héroïque d'assainissement, afin
d'alléger par des économies le poids du fardeau budgétaire sous
lequel nos finances risquent de succomber.
Le budget des dépenses de 195(1, une fois rétablies à leur montant

véritable ses diverses composantes, sera en effet supérieur de plus
de 600 milliards au budget de 1955 — quoique la moitié seulement
de ce supplément corresponde aux dépenses que nous serons amenés
à faire en raison des événements d'Algérie. Le budget de 1957 se
dessine déjà sous des traits et dans une perspective beaucoup plus
sombres.

Les dépenses des aelivilés industrielles de l'État croissent égale
ment dans des proportions inquiétantes, et évidemment aussi le
montant de leur déficit. Celui des institutions sociales, malgré le
relèvement du plafond des salaires soumis à cotisation effectué pour
le résorber fin 1955, s'établira celle année au même montant.
L'ensemble des dépenses des diverses activités auxquelles préside

l'Elat dévorait jusqu'ici chaque année à peu près tout le bénéfice
que nous pouvions retirer de notre expansion économique. Cette
année cette limite se trouve largement dépassée dans les chiffres du
budget. On peut se demander alors, avec quelque inquiétude, com
ment cela va se traduire dans les faits, d'autant que la législature
précédente nous a légué de surcroît une charge dont la liquidation
suffirait, à elle seule, à nous préoccuper.
C'est de tout cela que voire rapporteur général voudrait s'efforcer

de faire prendre conscience dans l'exposé qui va suivre, afin que
Gouvernement et Parlement puissent bien mesurer l'importance de
l'effort ii accomplir sans tarder, pour éviter les accidents dont nous
n'avons jamais été aussi sérieusement menacés.
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(l) Voir: Assemblée nationale (ît® tegisl.), n»" -587, 2..12, 1%2, 1 887,
19li, 19t;e», 2017, 2(ij5, 2ui>2, 2313 et in-8° 138; Conseil de la République,
n° 507 (session de 1955-1950).
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PREMIÈRE PARTIE

LE CADRE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Les deux premiers chapitres seront consacrés h la description de
l'outil de production : Industrie (chapitre premier) et Agriculture
(chapitre II);, puis, dans un troisième chapitre, nous (enterons une
synthèse de ces deux aspects de l'activité économique et d'établir
leurs relations avec les problèmes de population active. •
Le chapitre IV sera consacré aux investissements; le chapitre V

traitera des prix. de la monnaie, de l'épargne et des salaires; le cha
pitre IV exposera l'évolution de nos échanges extérieurs; enfin le
septième et dernier chapitre analysera les enseignements que l'on
peut tirer des comptes de la nation

CHAPITRE 1er

LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

A. — Évolution de l'indice d'ensemble.

!•» LVxpan«ii>r>. remarquable des deux années écoulées-
L'année J955 a été pour la production industrielle française une

ann l e record

Le tableau ci-dessous donne les indices de production depuis l'année
1951 (base 100 en 193B).

Indice de la production industrielle.

1051: 1 er trimestre, 1:!8; 2« trimestre, 114; 3e trimestre, 127; 4e tri-
niesire, 1 15. — Mosenne annuelle, 138.

l«* trimestre, 151 ; 2e trimestre, 119; 3* trimestre, 132; 4« tri-
meslre. 1 W. — Moyenne annuelle, 115.
1ift): i.r trimestre, 1 S."> ; 2e trimestre, 117; 3e trimestre, 121; 4e tri

mestre, J 17. — Moyenne annuelle, lit.
1051: 1 er trimestre, 150; 2e trimestre, 159; 3e trimestre, 152; 4e tri-

meslre, 105. — Moyenne annuelle, 151.
1955 : 1« trimeslre, 100; 2» Irimesire, 173; - 3' trimestre, 151; 4e tri

mestre, 1SO. — Moyenne annuelle, 109.
On constate qu'en dehors de la récession de 1953 qui fut consécu

tive non pas, connue on le dit parfois, à la stabilisation de la mon
naie, mais aux conditions quelque peu maladroites dans lesquelles
celle-ci. fut réalisée, ainsi d'ailleurs qu'aux grèves qui se générali
sèrent au cours de cette année, depuis celte époque l'expansion indus
trielle a été très régulière et très rapide, puisqu'elle a été de
109 — l'jl = 28 points en deux ans, soit environ 10 p. 100 par an.
Un pareil taux, s'il se maintenait, devrait être considéré non seu

lement comme très satisfaisant, mais plus exactement comme énorme
et à peu près sans précédent dans notre histoire économique, sauf
pendant de très courtes périodes. On ne doit pas oublier en effet que
les phénomènes économiques sont généralement régis par la loi que
les économistes appellent « exponentielle » et qui n'e<t autre que
celle des intérêts composés ; il en résulte qu'une augmentation
annuelle de 10 p. 100, si elle se maintient pendant dix ans, ne pro
cure pas un accroissement global de J00 p. 100. c'est-à-dire un double
ment mais un accroissement de 150 p. 100.
On observe le creux saisonnier du troisième trimestre de chaque

année, mais on constate aussi que depuis trois ans, la production
de chaque trimestre a été très régulièrement supérieure à celle du
Irimestre correspondant de l'année précédente. Celle régularité cons
titue un élément d'appréciation favorable louchant le comportement
de l'économie française.

2» Comparaison de l'expansion industrielle en France et dans les
principaux pays étrangers:
Le lableau suivant donne les indices de la production industrielle

pour l'année 1955, l'année 1950 étant prise comme base 10n,c'est-à-
dire en somme l'expansion réalisée au cours des cinq dernières
aimées.

Expansion de la production industrielle de 1950 à 1955.
. Indice:

Allemagne, 181; Italie, 151; Pays-Bas, 1 10 ; France, 131; Belgique,
130; Norvège, 125; Grande-Bretagne, 123; Etats-Unis, 120.
Ces chiffres montrent que le taux d'expansion industrielle de

la France depuis 1950 se situe à peu près dans la moyenne; il est
sensiblement inférieur à celui des pays qui ont subi les plus lourdes
destructions de la guerre (Allemagne et Italie) et les nations telles
que les Pays-Bas qui jusqu'à une date récente étaient encore peu
industrialisées; par contre, depuis 1950, la rapidité de notre dévelop
pement dépasse celle des pays qui sont industriels de longue date et
qui ont peu souffert de la guerre (Grande-Rrelagne et 'Belgique) ou
même pour qui la guerre a été une occasion de développement indus
triel rapide (Etats-Unis).

B. — L'énergie.

'Charbon. — Pétrole. — Électricité. — Énergie atomique.)

1° Le problème énergétique considéré dans son ensemble.

Réserve faite de l'énergie atomique dont la production industrielle
est encore négligeable, l'énergie provient de quatre sources: le chaf-
bon, le pétrole, le gaz naturel, les chutes d'eau, dont les applications
sont plus ou moins subsliluables.
Avant d'examiner plus à fond chacune des formes de l'énergie,

il n'est donc pas inutile de situer par quelques chiffres leur impor
tance respective. .
Le tableau ci-après donne les composantes de la production et de

la consommation d'énergie en France en 1905.

Composantes de la production et de la consommation d'énergie
en France en 1955.

Charbon: production, 57 millions de tonnes; consommation, 68 mil
lions de tonnes.

Pétrole brul: production, 1 million de tonnes; consomma
tion, 21 millions de tonnes.
Gaz naturel: production, 0.3 milliards de mètres cubes; consom

mation, 0,3 milliards de mèlres«cubes.
Énergie hydraulique: production, 20 milliards de k\Vli; consomma

tion. 20 milliards de kW.
Cependant, ces diverses formes de l'énergie peuvent être expri

mées en équivalent charbon par le moyen de coefficients de con
version appropriés: c'est l'objet du tableau ci-après.
Ce tableau fait ressortir uii fait que l'on a parfois tendance à

oublier, c'est que, en dé pi l des formes plus « jeunes » d'énergie,
c'est encore le charbon qui constitue — et de très loin — l'élément
essentiel de notre production el même de notre consomma
tion d'énergie.
C'est dire que pour l'instant, et tant que ne sera pas intervenue

la relève par l'énergie atomique, la politique des charbonnages
constitue un des postes-clés «de noire redressement économique.

Production et consommation d'énergie *
exprimée en équivalent charbon, en France, en 1955.

(Chiffres en millions de tonnes de charbon.)

Charbon: production, 57; consommation, 68.
Pétrole brut: production, 1,5; consommation, 36.
Gaz naturel : production, 0,4; consommation, 0.4.
Énergie hydraulique: production, 16; consommation. 16.

Total: production, 71,9; consommation, 120,4.

Dans une large mesure. la consommation d'énergie par habitant
est en effet caractéristique du, développement industriel d'un pays;
le tableau suivant montre que la France est de ce point de vue
sensiblement en arrière des deux autres grands pays industriels de
l'Europe de l'Ouest: le Hoyauine-Uni et l'Allemagne occidentale.

ConsommtKion d'énergie par habitant (1951).
Toutes formes d'énergie en tonnes d'équivalent charbon:

Etals-Unis, 7,6: Canada, 0.8; Norvège, 5,1; Royaume-Uni. 17; Bel»
pique, 3,8; Suède, 3.8; Allemagne occidentale, 3,3; Suisse, 25;
France, 2,3; Pays-Iias, 2,1 ; Autriche, 2,0.
Comme il est évident que la consommation d'énergie est bien

plus grande par travailleur industriel que- par travailleur agricole,
la faiblesse de la consommation d'éneigie en France est le reflet
d'une composition de la population active comportant une propor
tion d'agriculteurs relativement forte par rapport au nombre des
travailleurs de l'industrie.

D'au Ire part, il est bien connu que le classement des pays par
niveau de vie est à peu près le même que le classement de la con
sommation d'énergie par télé. Or. nous verrons plus loin que,
d'après les éludes de l'O. N. U., dans tous les pays, le revenu
par travailleur agricole est inférieur au revenu par travailleur de
l'industrie. Dès lors tout se tient et les trois indices:
Proportion de l'aclivilé industrielle et de l'activité agricole;
Consommation d'énergie par habitant;
Niveau de vie.

Apparaissent comme fondions les uns des autres:
La faiblesse de l'industrialisation entraîne et la faiblesse de l»

consommation d'énergie et la médiocrité du niveau de vie.

2" Le charbon.

Les chiffres essentiels qui caractérisent le problème du charbon
soûl donnés dans le tableau ci-après.

Le charbon (en millions de tonnes).

Production (1): «02, 57,i; 1953, 51,5: 1951, 5G.3; 1955, 57,1
Importations : 1952, 17,6; 1953, 15; 1951, 15,9; 1955,1(5,7.
Exportations: 1952, 1,7; 1953, 2,5; 1954, 3; 1955, 6,3.
Consommation : 1952, 73,3; 1953, 67; 1954, 69,2; 1955 , 67,8.
Stock de charbon marchand sur* le carreau des mines en octobre

de chaque année (millions de tonnes): 1952, 1,4; 1953, 2,3; 1951, 3,1;
1955, 1,1.
La production ne progresse que Ires lentement, elle _n'a crû que

que 2.5 p. 100 par an environ au cours des deux dernières années,
soit quatre fois moins vite que l'ensemble de la production indus-
Irielle qui à crû au taux annuel d'environ 10 p. 100; ainsi la pro
duction de 1955 n'a même pas encore retrouvé le niveau de 1'Jo-.
La consommation non plus ne s'est développée depuis 1953 qu au

rythme réduil de 0,6 p. 100 par an, et elle n'a pas retrouvé W
chiffre de 1952: celle stagnation dans la production du charbon est
due principalement à la pari de plus en plus grande que prennent
le pétrole et l'électricité d'origine hydraulique, comme sources d'éner
gie el dans unie mesure moindre aux progrès de la technique qui
font qu'on retire de plus en plus de rendement d'une tonne de
charbon. .
Cependant, on voit apparaître un phénomène nouveau qui est le

développement des échanges internationaux et notamment des expor
tations : celles-ci ont atteint pour 1955 le niveau encore jamais enre
gistré de 6,3 millions de tonnes; cet accroissement des échange»
dans l'un et l'autre sens est dans une large mesure la conséquence
de l'ouverture du marché commun et correspond à une ralionau-

(1) Ensemble de la production française (houille et lignile) y co'1"
pris les mines privées.
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sa tion de l'économie européenne en fonction des diverses catégories
de- besoins.
La mévente persistante de 1951 avait eu pour effet de créer un

stock considérable : plus de 3 millions de tonnes de charbons mar
chands sans compter quelque 5 millions de tonnes de bas produits
Au cours de l'année 1!©;.), cette situation critique s'est complète
ment retournée et le stock des produits marchands est tombé à
j,i million de tonnes, ce qui est pratiquement à peu près le minimum
technique.
Cependant, si la situation commerciale des charbonnages est rede

venue saine, par contre il est loin d'en être de même de la situation
financière.
Nous voyons que la siluation financière s'est considérablement

dégradée puisque l'excedent des recettes qui était de 8,2 milliards
en 1961 a fait place à un déficit de 11, 1 milliards pour l'exercice qui
vient de se terminer et celte évolution fâcheuse n'est pas à son
terme car si on rapproche les résultats des deux dernières annes et
les prévisions de 1950, on trouve :
i'i.Vi déficit: 7,5 milliards;
i&, déficit: 14,1 milliards ;
Ifffj (prévisions), déficit: 28 milliards,

ain<i, d'année en année, le déficit double.
Quelle est la cause essentielle de cette aggravation ? Elle est ins-

criie dans l'analyse des prix de revient.
On observe que tous les éléments qui entrent dans la composi

tion du prix de revient ont augmenté, l'augmentation la plus élevée
en valeur absolue étant celle des dépenses de personnel (+ 650 F
par tonne) et la plus élevée en valeur relative celle des amortis
sements, qui sont la rançon des investissements et qui ont doublé.
Di'3 lors le diagnostic est clair: en dépit d'une bonne gestion

technique, puisque le rendement atteint les plus hauts chiffres enre
gistrés (L3(tt kilogrammes pour le rendement fond en 1955) mar
quant une augmentation de 30 p. 100 par rapport à 1938, le prix de
veule étant pratiquement plafonné par la concurrence internationale
à l'intérieur du marché ouvert, cet accroissement de rendement
qui est le fruit de la modernisation n'est pas suffisant pour équi
librer l'accroissement des charges que coûte celte modernisation
et les élévations des salaires des mineurs.
Cette évolution défavorable de la situation financière que le Con

seil de la République avait prévue depuis des années et à laquelle
la dernière législature - selon cette politique de reports dont elle
élait couiumière — n'a rien fait pour remédier, exige un redres
sement; il n'est pas admissible qu'un grand secteur nationalisé,
dont l'activité est à l'origine de tout le circuit de la production,
soit ainsi en permanence ci la charge du reste de l'économie.
De l'avis de votre rapporteur général, ce problème important et

très technique devrait être soumis à une commission d'experts —
économistes et techniciens - spécialement constituée, qui devrait
proposer au Gouvernement les mesures d'assainissement. Cette com
mission devrait notamment examiner les points suivants:
a) Une dotation en capital: lors de la nationalisation, les éta

blissements publics ont été constitués sans que leur soit attribuée
une dotation en capital; il y a là, sur le plan des principes, une
benne évidente: c'est pour réparer en partie celle lacune que la
loi budgétaire de l'exercice ltc>5 a prévu une dotation en capital de
I milliards; or, jusqu'à ce jour, la volonté cependant clairement
exprimée du Parlement n'a pas élé respectée ; il va sans dire cepen
dant que s'il y a dotation en capi al, celui-ci devra statutairement
êlre rémunéré" faute de cette mesure l'opération ne serait qu'une
reniNe de dettes;
61 11 ne parait pas douteux que les Charbonnages de France ont

reçu lors de la nationalisation un outil de travail qui n'était pas
en état d'entretien normal; pendant les dix années qui ont pré
cédé la guerre, el pendant les hostilités, les travaux de maintien
de potentiel n'avaient pas été effectués au rythme normal. De ce
(aii, les Charbonnages ont dû emprunter pour apurer ce retard;
les biens remis aux Charbonnages étaient en somme grevés d'une
sorte de passif qui n'est pas le fait de leur gestion depuis la natio
nalisation et qui, en saine comptabilité, devrait être pris en charge
par la collectivité ;
c) Il résulte d'une élude récente de la Haute Autorité de la

C. E. C. A. que, contrairement à une opinion assez répandue, les
salaires des mineurs français n'ont rien d'abusif. S'ils sont supé
rieurs à ceux des Allemands et des Italiens, ils sont par contre
inférieurs à ceux des Sarrois, des Belges et des Hollandais ( il s'agit
des mineurs proprement dits et non des diverses catégories de colla
borateurs qui, employés dans les Charbonnages, jouissent abusive
ment de leur statut) ;
i) Par contre, les Charbonnages français supportent, comme touto

noire économie, le poids de charges publiques excessives;
e) La caisse dite de compensation des combustibles solides est

an moins autant un organisme de subvention que de compensa
tion. Pour l'année 1955, elle aura coûté quelque 10 milliards au
contribuable et ceci d'ailleurs avec une comptabilité confuse au
sujet de laquelle le Conseil de la République a déjà exprimé des
observations. Faut-il rappeler que d'éminentes personnalités ont
maintes fois déclaré qu'il est nécessaire de mettre fin à toutes ces
subventions qui faussent le jeu normal de l'économie et entretien
nent des structures inadéquates et sclérosées;
/) Il est fort possible que cette remise en ordre fasse apparaître

la non-rentabilité de certaines exploitations. Il y a seulement quel
ques mois, il eût été impensable de fermer les puits marginaux
en raison du chômage qu'une pareille mesure eût entraîné; mais
actuellement, en raison de l'expansion économique, les Charbon
nages se proposent de réembaucher, alors que depuis plusieurs
rnnees les effectifs baissaient régulièrement. Cette circonstance fait
re !a fermeture des puits marginaux peut se situer dans le cadre

transferts de main-d'œuvre vers des exploitations plus

Cependant, à notre sens, ces opérations de contraction no devront
ctre réalisées qCà bon escient, et après étude approfondie de
chaque cas. En effet, comme nous allons le voir plus loin, au cours
clés quinze prochaines armées, les besoins d'électricilé qui croissent
très vite, exigeront sans aucun doute un accroissement de la con
sommation de charbon pour cet usage. car de l'avis des experts
les plus qualifiés, l'atome ne prendra pratiquement pas la relève
plus lot: des lors, les décisions é'enlueiles de contraction des exploi
tai ions charbonnières devront être prises non pas dans l'optique
du présent mais d'un avenir à moyen ternie
D une manière plus concrète, lorsque le charbon d'une mine

apparaît difficilement rentable, avant toute décision de fermeture,
il nous apparaît nécessaire d'examiner au préalable si la solution
rationnelle ne consiste pas à le transformer en électricité, c'est-à-
dire en production pour laquelle ne se pose aucun problème de
vente. 1

3° Le pétrole (en millions de tonnes).

Importation de brut (1): 1953, 22,0; 1955, 23,5- 1'i55,25 0- 1950
prévisions, 25,1. ' '

Importation de produits raffinés (!) : 1953, 0,1; 1951,00- 1955 0,8"
1950 prévisions, 0,5. >•<•>>>

Production nationale de brut (2): 1953, 0,6; 1951, 0,7; 1C>5 10"
19oo prévisions, 1,4. ' ' ' '

Consommation: 1953, 13,0; 1951, 15,3; 1955, 10,9; 1950 prévisions,

Exportation de produits raffinés (importés sous forme de brut et
raffinés eu France): 1953, 7.2; 1951, 0,1; 1955, 0,0; 195G prévisions,

La consommation annuelle de produits pétroliers apparaît en
expansion rapide, puisque le taux annuel d'accroissement est d'envi
ron 11 p. 100 par an, ce qui est très sensiblement supérieur nu
taux moyen d'expansion du revenu national qui est seulement de
l'ordre de 0 p. 100 par an depuis quelques années.
Ainsi l'activité « pétrole », essentiellement liée à la circulation

automobile apparaît comme une industrie de p»inle qui eniraiue
un vaste secteur économique dans le sillage de sa prospérité.
Si on considère maintenant la production du pétrole, la carac

téristique de notre production nationale, c'est que, encore très faible
puisqu'elle ne couvre que 7,7 p. 100 de la consommation, elle croit
très rapidement puisqu'on deux ans, de 1953 à 1955, elle a plus que
double, passant de 001). 000 tonnes à 1.400. 000 humes. Les champs
de Parentis ainsi que le gaz naturel de Lacq permettent d'escompter
sous peu un accroissement sensible.

Il faut bien reconnaître cependant que parmi les divers pays d'Eu
rope occidentale la France est encore pour le moment un le ceux
dont la production est la plus modeste. Pour 1951, elle a été en effet
(le gaz naturel étant transformé en équivalent-pétrole);
Italie, 3,1 millions de tonnes;
Autriche, 3,0 millions de tonnes;
Allemagne occidentale, 2,7 millions de tonnes;
Pays-Bas, 1,0 million de tonnes;
France, 0,7 million de tonnes.
Cependant le rendement des sommes consacrées aux recherches

pélrolifères en France apparaît déjà très salisfai>anl : on estime
qu'au cours des dix dernières années, la France a dépensé moins
d'un milliard de francs par million de tonnes de ré.-erves décou
vertes, soit moins de un franc par kilogramme de tirul. or il est
unanimement admis qu'en cette matière, ce sont les premières
recherches qui coûtent cher; à mesure que les découvertes s'aeeu-
niulenl, elles fournissent des renseignements qui réduisent les tâton
nements pour la suite des investigations. Ces considérations doivent
nous encourager à accroître dans ce domaine un effort qui appa
raît payant.

D'autre pari, en raison du fait que le pélrole est un produit aisé
ment Iransporiable, la question de la production nationale doit
être examinée non seulement sur le plan du seul territoire métro
politain, mais dans le cadre plus large de l'Union française. Une
place toute spéciale doit être faite, à cet égard, aux récentes décou
vertes de pétrole dans le Sahara français et aux espoirs, qui semblent
techniquement fondés, que ces découvertes ont fait nailre. Celte
question des ressources pétrolières du Sahara devra être examinée
de très près à plusieurs points de vue: prospection, production, trans
port, financement. On ne devra pas notamment oublier la question
préalable qui conditionne dans une large mesure tout le reste et
qui est celle de l'établissement pour le Sahara d'un statut politique
rationnel, découlant des données historiques et géographiques selon
lesquelles le Sahara fut pratiquement un no man's land qui a élé
conquis par la France seule et dont certaines fractions n'ont été
rat lâchées aux territoires voisins que pour des raisons de commodité
administrative.

4° L'électricité.

a) Évolution de la consommation et de la production:
La production d'électricité a été au cours des années passées la

suivante :

En 1950, 33,3 milliards de kWh:
En 1951, 37,7 milliards de kWh (13 p. 100 en plus);
En 1952, 38,0 milliards de UWti (2,5 p. 100 en plus);
En l'iïVï, 39,0 milliards de kWh (1,1 p. 100 en plus);
En 1951, 42,7 milliards de kWli (9,5 p. 100 en plus) ;
En 1955, 47 ,0 milliards de kWh (10 p. 100 en plus).

(1) France d'outre-mer exclue.
(2) Y compris production de la France d'outre-mer.
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On sait qu'il est généralement admis en matière n'électricité que
la consommation croit en moyenne cie 7 p. 100 par an, ce qui corres
pond à un doublement tous les dix ans. Il ne saurait s'agir bien
entendu que d'une loi moyenne, susceptible d'èire largement affec
tée par la conjoncture. C'est ainsi que la récession de 1''52 et 1053
s'est traduite par un ralentissement très sensible du développement
de la consommation, mais depuis deux ans, l'expansion de la pro
duction d'une part, qui entraine la consommation d'électricité indus
trielle et d'autre part l'élévation du niveau de vie, qui se répercute
sur la consommation domestique, ont eu pour conséquence que le
taux classique de 7 p. 100 est pour le moment dépassé et que la
loi du doublement en dix ans parait être plutôt au-dessous de la
réalité.

Cette considération doit inciter les pouvoirs publics à se montrer
vigilants; il est fort possible que l'objectif du deuxième plan de
modernisation qui était primitivement de 70 milliards de k\Vh en
19t>0-19!il doive 5 ire porté à quelque 5 milliards de k\Vh de plus, ce
qui appellerait en temps utile d'importantes mesures financières.
b) Comparaison avec l'étranger:
Ces perspectives d'expansion accélérée de la consommation d'élec

tricité apparaissent d'autant moins à écarter qu'en France, compa
rativement à d'autres pays, aussi bien la consommation par ouvrier
d'énergie électrique a usage industriel — expression d'un certain
degré de mécanisation — que la consommation d'énergie électrique
à usage de confort ménager — sont nettement plus faillies que
dans nombre de pays étrangers (chiffres de 195:!).
Tant en ce qui concerne le degré relatif de mécanisa lion que

le degré relatif de confort électroménager, ia France vient loin
derrière l'Allemagne, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas, le Danemark.
C'est dire que nous avons un effort d'équipement énorme à faire

pour rattraper en ce domaine les autres pays de i'O. E. C. E.
c) Évolution de la situation financière de E. D. F.:
Ainsi que votre rapporteur général vous l'avait laissé prévoir dans

son précédent rapport annuel, alors que la situation industrielle et
commerciale de Ï'E. D. F est — comme nous venons de le voir —
en pleine expansion, au contraire, la situation financière va en se
détériorant d 'année en année.
Les résultats financiers, largement bénéficiaires en 1951, quelque

peu déficitaires en .1053 et 195', ont conduit le déficit à s'accroître
en 1055; tout permet de prévoir que celui-ci triplera de 1055 à
1050 pour dépasser 7 milliards. Certes ce déficit n'atteindra encore
que 2 p. loo des charges, mais le phénomène inquiétant réside
dans la continuité de cette dégradation.
L'explication de ce phénomène apparaît nettement dans la com

paraison des années 11*52 et 1956 (prévisions), c'est-à-dire dans l'exa
men de révolution sur quatre ans: alors que le total des charges
a crû de 29,5 p. .100 pendant cette période, les frais financiers
ont crû de 56 p. 100, c'est-à-dire à peu près deux fois plus vile
que la masse des dépenses
Ceci montre que l'année 1952 qui faisait suite à une longue

période d'inflation a bénéficié d'un équilibre financier dû i des
circonstances exceptionnelles ; du l'ait de la dévaluation du franc
de 1914 à 1952, les charges financières se trouvaient artificielle
ment allégées: depuis 1952, la stabilisation de la monnaie oblige
Électricité de France à payer la charge de ses nouveaux emprunts
en francs de valeur constante et comme la proportion des emprunts
nouveaux dans le total des emprunts va progressivement en crois
sant, le compte d'exploitation s'alourdit d'année en année.
Ainsi tout comme les Charbonnages, Électricité de France glisse

peu à peu — mais pour des motifs tout différents — vers une
situation financière de plus en plus déficitaire.
Des gouvernements faibles laissent . s'instaurer et de généra

liser une sorte de loi économique selon laquelle la nationalisation
conduit nécessairement au déficit. Or, il est évident que la natio
nalisation ne possède pas le pouvoir miraculeux de permettre de
s'installer chroniquement dans le déficit, sans que personne n'en
supporte la charge. En fait, les déficits des entreprises nationalisées
ne peuvent un jour ou l'autre qu'èire transférés soit au budget
par le jeu de subventions, soit au Trésor, par le jeu d'avances plus
ou moins irrécupérables, mais dont le conlribuable, par un autre
circuit, fait également les frais.
Sans avoir pris l'ampleur catastrophique du déficit de la Sociéié

nationale des chemins de fer français, la situation financière des
deux grands établissements nationaux producteurs d'énergie: les
Charbonnages de France et Électricité de France, appelle
des mesures courageuses d'assainissement.

C. — La proUiistion des ressources-c'és.

Si on veut bien se souvenir que pour l'ensemble de ces trois ~i£mes
années le revenu national el le produit national ont augmenté en
moyenne d'environ 6 p. 100 par an. l'évolulion des industries de base
comparée à cette sorte d'étalon autorise un certain nombre de cons
tatations :

1° Dans l'ensemble, les industries de base développent leurs pro
ductions d'une manière très satisfaisante; à de rares exceptions près,
leurs taux d'expansion se situent au-dessus, souvent même très au-
dessus, de la moyenne nationale de 6 p. 100.
2" Les charbonnages constituent une exception notable; dans l'en

semble leur production plafonne ; les causes profondes en sont la
concurrence du fuel, l'accroissement des rendements des machines
dû au progrès technique qui permet de produire plus d'énergie avec
moins de charbon et enfin, les possibilités accrues d'importation dues
EL l'institution du pool charbon-acier. Cette stagnation relative, qui
au surplus depuis deux ans a fait place à une lente expansion, ne
procède donc pas de causes malsaines ;
3° S'agissant du textile, on n'y aperçoit pas de crise grave de

production, tout au moins au stade des filés. Le filage de la laine
progresse au taux de 6 p. 100 l'an, ce qui est très honorable; le filage
du coton est pratiquement étale La crise du textile, réelle, méri

terait une étude spéciale qui sortirait du cadre du présent rapport.
Elie parait provenir non pas d'une mévente, mais d'une part d'une
évolution rapide de l'outillage qui entrante des reclassements et
d'autre part d'une concurrence accrue des producteurs " j,
dont l'âpre !é condamne à la disparition les maisons les i n
équipées. Si on prend par ailleurs en considération accroissement
rapide (10 p. 100 par ani de la production des textiles s,
on doit estimer que la crise du textile n'est pas esssnliell ie
crise de consommation ni de production, mais une crise de trans,
formation ;
4° Par contre, de vastes secteurs de l'industrie bénéficient d'un

taux d'expansion qu'on ne peut qualifier que d'exlraordinaire: tel est
le cas par exemple de l'automobile (13 p. 100) et des textiles arti
ficiels (15 p. 100). Ce taux d'expansion — qu'on ne peut d'ailleurs
envisager de soutenir au même niveau au fur et à mesure qu'un
s'approchera de la saturation du marché et de la période où la libé
ration des échanges jouera pour les productions correspondantes —
doit inciter les entreprises du secteur intéressé à prévoir dans quelles
conditions il leur faudra s'adapter, sans qu'il y ait des conséquences
financières ou sociales trop délicates, à une diminution possible de
ce rythme. Quoi qu'il en soit, et d'une manière générale, l'expansion
industrielle apporte, au cours des années présentes, une contribution
brillante au développement économique du pays.
Cependant, comme nous le verrons plus loin, d'autres activités

— tel est le cas de l'agriculture, des petites et moyennes entreprises,
du commerce rural — sont loin de bénéficier de la même prospérité,

CHAPITRE II

L'AGRICULTURE

A. — La prcïEuciion agricole eî les rendements.

Dans l'ensemble, l'année 1955 a été une année moyenne, sans plus,
pour laquelle la continuité de l'expansion a fait place pour certains
secteurs très importants — tels le b lé, les pommes de terre, le
sucre — à une légère régression, niais on ne doit y voir que la trace
de ces oscillations inévitables dues aux conditions climatiques.
Par contre, une moyenne portant sur plusieurs années ferait res

sortir une production très supérieure à l'avant guerre. Pour certaines
denrées — tel est le cas du maïs ou du sucre — la production a il
peu près doublé par rapport à l'avanl-guerre, pour d'autres — telle
ia viande — elle a augmenté de près de moitié.
L'augmentation de la production est essentiellement due à rang

mentation des rendements ; c'est ainsi que pour le blé, par exemple,
le rendement a augmenté de moitié par rapport à l'avant guerre.

B. — L'effort ?ait pour l'expansion agricole
au cours de la prscccîente législature.

On sait que le plan Monnet, axé sur les industries de base,
avait quelque peu traité l'agriculture en parent pauvre; il est juste
de reconnaître que — en particulier a la suite des observations
répétées du Conseil de la République — le deuxième plan de moder
nisation a fait une place plus importante à l'expansion agricole
et sous la précédente législature, notamment depuis 1953, un cer
tain nombre de dispositions ont été prises en faveur de l'agriculture.
Rappelons les décrets du 30 septembre 1953 qui ont posé les

principes d'organisation des marchés intérieurs par une coordina
tion entre :

La politique des prix garantis;
Les moyens de financement;
Les moyens d'intervention sur les marchés.
Chacun des grands produits fondamentaux bénéficie désormais:
D'un fonds de soutien;
D'un cadre de prix ;
D'un organisme d'intervenlion.

En 1955, l'ensemble du système a été couronné par la création
du « fonds de garantie mutuelle agricole », dont l'Institution est,
à vrai dire, encore trop récente pour qu'on puisse porter un juge
ment sur son efficacité

De même un effort financier certain a été fait par l'État, soit
par voie de subventions, soit par voie de dégrèvements, en v»
de comprimer certains prix industriels entrant dans les prix d?
revient agricoles Pour 1;55, l'aide financière affectée par i'Ital à
cet objectif a atteint :
Matériels agricoles, 13 milliards.
Carburants agricoles, il milliards.
Engrais, 11 milliards.
Aliments du bétail, 13 milliards.
En outre, le décret-programme du 20 mai 1955 a eu pour effet

d'accroître considérablement — environ de quadrupler — le bud
get du progrès technique agricole: ces crédits doivent permettre de
créer en 195o et en* 1957 environ 100 « foyers de progrès » et
1.800 postes d'ingénieurs, professeurs et agents de vulgarisation.
Enfin l'accroissement rapide — encore qu'insuffisant — du pare

des tracteurs agricoles:
En 1938, 30.000; en 1952, 1G5.0C0; en 1955, 275.000, constitue

l'élément essentiel de la mécanisation.

Considérés globalement, les crédits d'équipement rural affectés
par l'État à l'équipement collectif de l'agriculture sous forme de
subventions et de prêts se sont très sensiblement accrus en quel
ques années:

En 19'/7, 7 milliards; en 1949, 32,6 milliards; en 1931, 33,2 mil
liards ; en 1P53, 56 milliards ; en liés, 72,8 milliards. . ,,
Bref, en résumé on ne saurait nier que sous la précédente Itgjs»

lalure et en particulier sur l'insistance du Conseil de la Repu-iiupie
un effort financier notable ait été fait en faveur de l'agricuauru
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c. - La faihiesss de la pr :;!!uctivité <\gricole fratl·ya(~e 
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j·jJr~;!!l!..:atinn des Na.tw~s l1 ~1~:~·~ ;. c -~-~1: n.Hl~I q.uc le derJJ!("r tïlpport 
ti·• 1-.,1. N. U. nous apr:-.·: nd que ,lu ''"~·tt!. m") clll1e clc la Jli'U<!IH'Uon 

t:r i:t·Ltare dè. supet'liC.i~. fl 1.!T1C.ule e~ 1n1ec :;.;11r la hase 11!0 en 
fr:mrc esl de ~n:t ill! lJJm·;wtrk et de J,(l eJt Allt·magne oce';lentale 
'l q Oll Cil1111HII'e le.~ pr~_;dllCilUl1'~ rilf h0111111e iJ('.lif di1JJ~ rn~(I'ÎGlll
~l:f~ _ touj0'_Fs ~us Ia La,=-:e Jou ~·n ~-'rance ~ ~t:·He-~i e.:.:i _de 2:1~) au 
D.1nl'Iflilrl\ et lie 21'J e:t_l C.rande-hctltt.~nc Atn~r _qu'Il s't::~;ls.~e ûe !a 
P"·J·i 11ctil'ité par hectare ou par !Jo,;;we ln Fr:mcc - cioJJL on lt<HIS 
a'en.-~i~né sur !Ps bancs, de l'éc_ole qu'elle élatt il' jarciin de J'Eu
r,1p~ _ e:;;t lltr~c~-I~flnl Gh_tat!CL·e t~ pen. près _de_ nH>ilitl Pfll' dt-s puys 

\'l dl? t1)Ule t:'\lUt'llt:-C, ~o11t lYlû1IlS lJi('Il d:JUC:S j)tllll' 1 ilVJiC-Uilure. 
~Si 1:1 pruUncUrilé i\~!Ticole !_r~tnt::ti:.:t~ était ~~·n_knH'Ili éFtllc à celle 
d•'i pa)'' que nous ;n·on:o cw:s notre pro•jll!'ltnn ngric;J!f> pouJ-r;;it 
[.,r2 i>~lm:e à 50!1 V(~!lli!~~ a~·tUt!l pur. Cil\llüil la l11Uitié S~Uli..'Illellt 
Û'' Jl:JS ï mi!lion.s a ':1~l'iCU 1 tt:iJI s. 
\e ilkin-emp!ui Ui'Jl:li'I,C( de lu r-opnlrd ion Udi;-e ngrico!e (''<[ donc 
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\rl~~ nn-cies~o:t.., de Hl venlu en eslJltHlllt ~t 2 nlJllluns de personi:es 
1? n•_HltOre de (( ehùn:curs c_aehés _n dG_HS l'af!(~ullure n~nis qHi. du 
i''·''ni de vue économtque, n en ëX!>'lC•lll pJ;; lllOJIIS; ct sa11s deule cc 
1, :nure esl·il plus pri·s <!e 3 milli•lll> q11c de 2 million:;. 

Eu sulfnne, en rnalière n~ricclc, 1a Frunce {( f:tit Un c.hùrn:1ge ,, 
c,1111 me M. Jumd~in " fni><ill ete ia pi'O:'t », sans s'en ap,•rcr·l·oir, et 
t't'lie siiutdinn tst ct·auln.nt Dlus gTaYe, qu'échnppant à l'infoi'Ina~ 
li••n prtil!iqtw, le pni.,snnl mot•cur ùe t'orinion Jt'a pas concouru 
)•t'till il pré>ent à la rcdn·.<c;cr. . 

Le pl:t< pJrattox;ll - el s.~ns don!e nus<t le plllS n~nnnt de cette 
r•irHa,::lion - c'e:.:t que celle h:iclion de la n;JtifJn, dtlllt la pro
dnc•tri'é cntr.p:m'e à !'élrnn,:!er nppar;:il si fdibl<:>, eq Jh'lll-l-lre celle 
d»nl le; cr,ndilions de trm'i!il sont Jps pins rud~·:.:, !'efi'orl pil;''i<11!e 
k n:u< p1·ohlll~<l et q11i l>•'néfic.ie le moills de la soliclnrilé nalit,nale 
~··::'.:.:a f1)rrtW de Ia ~·~cu rHé ~oeiale. 

hien entendit, ees eltiffres ne sauraiPnl eon.c:1Hnrr qn'nnc f1·t\s Jarp-P. 
ilJ'IifiJ;\imution, 1n~ti-:: néiUlli10Ül:=; I"L'nonnité de I'écntt ru~re cc qHi 
r•l et ce qni puurr:lil êlre apparait tel CJilf' ~i l'itmp:l'nr du pltr",no
n, .. :,; peut être ccrtr;; cli:.:eutée, wn principe JW nous pt<rail p:1s 
~~:r:•~ir èlrr mb en dnli 1e. 
.\in,i, l'tin dl'5 pruùlè~<:P;; {>c.ünomiqurs e.<scntiels cle la Franr.e 

d'~ilj:Jtlrll"ll:li .. }ll'lll-èlre Ill1 1 f1H~ lf' prnllk111l' {•1--0liDliiÎL}lle 11° 1, Sf" I'!~\"l'IC 
~lie \'excédenl én11rrne de p 1Jptilatinn li.'!l'h'~;io }Jar rar~,qrt aux 
h'1•in'. ou JJirn encnre. re q1tl c~t lt1 nt;~n1!? chn...;e exnri111ée {'rt 
,,.,,,,,; diiff'rcnlo - le cl>'L:ul !le producii;·i[J de l'agri<'.ultmc Iran-

Il:' saurait cepentlélftt trop répékr q11e retie ron.;lalali"n, qni 
311 SUt'jJ!ttS fl'{\-.1 p;t~~ nuire f.lil, 111:1i . ...; Ct'!IIÎ des t'Xj;l'I'IS iHif'J'l!iltic)
IiiHlX, ne Sili!I'üit l~lre intr•rpr~'lt'e rrHJilDf' la cnnst't-{ll~'ni't1 d'un Illf!Jl .. 
~~k lftidirilr~ tiL' nu~ agrii~lliiL'lll''. Tuul If' rnoq:]e ~ail que le pay:~tlll 
i•' ··li•'Z lllllll pl'i!le d•tremenl, ''-'liiPlll m,··rnc pl!!.; <Jnrt'illl'lll ll"e lt~ 
tJ,!Jilt':tr des riliè'~. rn toul ea..; jn~qn'lt un ~~.~c plll.S a\-tiJH'·t!; ~i Ja 
r····,.Jrwiirilé est imuifbanle, cela ne lienl pas aux ll0fll!Hes mais 
aux mithoùcs. 

D.- Le c~nlras~e entre la prmiu::tioa et la prcrluctivité agricoles: 
l'une est satisfaisante, l'autre est insuffisa;,;,e. 

On n'a pent-t11re pas snffi:,amRwnt mis J'arrent ~nr le contrnste 
marqué qui exi<le en France enlr·~ d'une part le production 11gri· 
\•Jie gl•Jbale et d'Julre part le producli\-ilé, t:'e~t-it-dire lu valeur de 
la PIUduction par travailleur agricole. 
~·ln; nvnns Ill en el'icl r.i-dessus qne si la prodwt ivité e,:t mé

d:·"·re, puisqu'elle est de l'ordre de îa moitié dr eeile de nations 
e:rangères dont le sni e.st crpendunl moins riclle, par coutre la 
[•:•Jduclton neeuse un accroi;;;;emenl scnsit>ie. On penl môme oll:<er-
11erque, globalement, celle prodnction fait face, d'ul!e man~<'re salis
>~>ilHie dans l'en'emble, aux besoJns nalwtwux. En effet, 

les compl~s économiques de la nation ont montnj qn'nu e0m·s des 
<nnees 1Y.J2 à 195-1, les taux d'expansion annuels 011 t éié les suivants: 
b Prn,lnclio_n vt'gélale, (.'est-à-dire, en gros, production d'aliments 
r;n marche (!Jié, pommes de terre), 2 p. 100. 
tro~uction animale, .c'est-à-dire, en gros, production d'aliments 

).Hoùtenx _(VIande, J;nt, beurre, œnfs), 6 p. 100. 

1 
Achat d'ObJets mécauiques (au tomolliles, cyclomoteurs, réfrigéra· 

euro, etc.), 12 p. 100. 

Ce> chiifres étaLJissent que du fait dP. J'(>!r'valion dn niveau de l1e: comparés à la con,ornmntlnn des u!imenls bon mnrché, celle 
" al;mrnts c.hers croit trois fois plus vile et celle etes articles 

qr1! .coustit~cnt le confort mtlcanique six lois plus vile. 
.;:tte dt.otor;wn dans l'évolution respective des gt·andes caléi!O· 
~;·'de depenses constitue à J'ôvidence Je si?ne de rarnorcc d'une 
. tur~.'wn du .m.arché mclropol!lam de~ promuls ngncules, sur lu ut 
Ge, P1uduils vegetaux. 

è,;elte observation est confirmée par la comparai.~on entre la pro-
1,,1~1ün, la cor"ommation et l'exportation des produits agricoles. 

r,,111~1

1m/rret les taux annuels d'e.xpausion de ce~ trois pooles 
a Pcflùde 1V:J2·1(1~l: 

Con<ornmalion de produits alimentaires, 30 p. 100. '-' ' j 
Production agricole, q p. 100. 
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.., .Expc:rlalion de produits agricoles et alimentaires vers l'étranger, 
vb p. ,uu. 

Ainsi, il a st:fîi qne la prodn~lion nngrnente un pen plus vite 
q11c la e._.nson1n1ittion (.1 p. 1U(J coJtlre ~~ p. 11}\1) pnur crét•r un exc.é~ 
dt·i~l ~~·la!i\'~,_'Jrh'l!t no!al)r•.~ JHli:-;que ~;on dt'\·er~eJlJCnt snr le:; n1ar. 
ch•·s e li':•:';!L'I'.' a fa il croilre les e-q,orlalion~ de· 3G p. !lKl. 

H np11;trt11t éYidL'llt qrtc cette conjonctnre, si rien n·c'-:t fail pnnr 
rectiih~i' son (y,);u!inn n;ilurviie, enlrainer.t - et enlriline mème 
dt\;iJ de gl·,n-L"~ cun...;f'qtJC~H·.e~: 

L'exp:;;,.;i:>ll de lü prodt!l'!ion il'~ricote• risqnc de cnmrr à brd 
dt~Illi Ul!e eri.'3c de ~urrq·oùuc.!iun c:nr un ntnrt:IHJ inlt5ricur qui ùon11a 
dt.\~ ftJ.,1intt'ntint drs si:.;nes rnnnifestc.-; de s:-~turaliun; 

L'inl(\~I·n!i!)Jl d: lH h·s prix de reYif'IJt agricoles frnncai~ d'une 
Qllanlilt-~ dP rllttin-d'n'llVre q11j- d'npn!s le~ e~pel'ts de l'U. N. U.
e>l à pea f;l'è'> le dtiU!Jie de celle que requcrrnient c!c.s ter.lmiques pins 
muclenws gri,l'e IPlll'ticrneJJt ks prix Jrun•;<<is l'l rcnet illusoire toute 
pnliiiquc Siiiue d'e:\pnrtatit>ll ll~ricole. 

Il ne saurêtil eu l'L"'IIlicr qu·ull nin'au de Yic inoui'fi.'üllt des ngri
cu!leun::. 

.t\oth ullons exan~in,"r succcssil-cmcnl ellaeun dr ces points. 

E. - V~rs une crise de surproduction agri;;r;le. 

Tl com·ient c.rpendnnt d'oh~rrYor qnP l'llivrr 19:-,~-10:J6 a étc' d'une 
l'igtJeur lPiie lJII'il s't·n rene:><tlre Sf'Ulenwnt :2 ou ::J dans un siè<'le; 
c't•st fJOiil'<JllOi en dépit de !'ttlflmnr:c senôilJln q11e cet éYénenwnt 
exrcplio!Jlll'l E'XCrte sur Ja eunjtJnelurc ù euurt terrnc ce serait -
s<'l"ll ll:JiiS - une graYe erreur <11JC <le prélcm1re cu lirer un cwoei· 
gnr:me11l pol!r la pniiliquc à Jm,g lenne. 

ll sc tr~•lll-c q:tïl y a en cfiet Pn l'occnrrenre - comme crla 
DITi';e solivenl -- etivergenr.c entre le conrl lPl'llH' et Je lfl!W lcnPc. 
Aiot.~ qqe ll's pr~}vi~ion~ pour 1~J~lG s~•nt Inatl\tlÏ~Ps nu r·nnirail'e s·u~is
S[IJîL üt: la pn·~,,;~!nn n;..:ricnle à lo!lg tenHe loul pcnnel de pril:-:Pr 
nun St'lli<'HJL'JJt qJt'c·lie n'ilientw uno nette tendi!l!l'-e à l'e'Xpan>irm 
m:lis mc'me qn'clie ri.'tJIIe- ~i l'on n'y porte rem(·dc en temps utile 
-de l'DJtduire à UfiB e:·be de SllflH'odnelinn. 

E•t <'fid tlè·s mainien~nt les r.!ÎJfires de la commis:-inn des cnmplPS 
de ln nalinn mnn:rntl que la cunsmnmation des d<·nn1es nlinH'n· 
l<lire.; c•J:n;JJUIIL':< croit !Jeaucoi!Jl lllOins vilP que celle des dPnn1es 
ali:re!l\ilil'l''i de l'lloix et 'urlüul qHe celle etes produit,; indu:.;lriPis. 

Or rt'>t·rve filii•' ll<'S ost·illalinns inéYilal!lPs rJnes anx variations 
des coJHiili•11ls r.linJ:lfiques la proetuc.lion qni a attgi!H'nté rnpidt·Jnc'JÜ 
t!ll cqu;·s de,:;.: dt-'rl!it'~rfls ~I!Ill;t's e~t dL\.~lin~~c à au~n1rnter eueore: 
•~'"'"!. la c.on·,0qu:·l!c·e nnmlille dn progri·s technique et !lu c!<\velop
pcmPnt de l'~qllip,'tt•eui; an snrp!11s les efforls finatH'iPrs Iails au 
co11rs d,_~ ces derni(·res nnnée~ cl qni - nous venons cJe Je Yotr -
ont pris lUt~' fi111;lJeur lî('l lctncnt plu:-; marqtu!e dill1~ la deuxi('me n1oi· 
tiu de la pn'•·(·d,·n1e lé;~i,..!<JlUrt~ 11'ont pas d'autre oiljl'l. 

Les n:'ilianl.,; one nons ai·Dns récapitnlés unl élé tm1ci;:rmrnt 
cL~pr'll.;,]~ rians ce Î_:HI: nul n)a jtunais C'IIVi:=-ag'~ qu'il~ srraiPnl sl(~rilesw 

l\l<ti' niilrs ,;i la f!l'Ot1nc.lion artgt;tt'nle ~cn,ihlt·ment dans un al·c
nit· pro.·iw alit'JJdu qtw la con,;otlliltation dn11ne cl<'.ià clPs signes 
ll'e>,:oufilemeHt, il t•st clnir qnc nous allons tout dmit it une cri'e 
de snrp;·odtH'liiJTl n~~rjeole U\'i'C son corlt'•ge de eoH."t'quences üeo .. 
llOlllique~ el soei;des, et rf'ltc Sllr,H·ol!t,clinn H~ llflldujra d';1burd 
rl.üll.' k ;::,•clt•ur r!l·~ prnduclir•ll< I'•T•:t;d;•s car c'est c•_·iui puur !!'quel 
J'tqi!S!it'i!<1 dt' ]a tif'l!Wil<il' PSI pin;: failt!P. 

F;:ut-iî l'ii!'P·'It·r le pm!J!(•Itil' dP la belleraYc, celui de ln \'i;;ne 
el it un de~n' nwimlrc c.r·lui du blé '? 

Il C'l t1vident que clel-ant des piJ6nom<'-nes d'une telle ampleur, 
le tlévl'!oppenu>nt des moyens de slnckage ne ,;aurait coq,;tilll~r 
qu'un pi'llialif chttl J'eff<'t prinr.ipal est tic r<'porler les cltîft•~nli!!S 
à J'anll('e suil-altlc, L'exp;lrit'nce !'Il est abomimumcnl faile puur 
le Yin. 

Faut-il en r-nnc.Jure qne rPs prnlll<'nws de snrprodnclinn sont 
in~u!ubl~'' ·t Volte rapp·Jrl<'lll' g•'il''rnl ne le pen,;e pas et il cd 
égani un errtnin no1nbre de sugge:->tions Hl0ritent nn rnoins un~ 
élude. !\nus llfll!S permettrons - san:; prendre nncnnrment parl1 
- d'CX]lt).sr•r tn~.s :;:ommairement les carnclt·res rte trois et:r:ntre elles. 

a) Le ph•'nornène de « Silluralron " ete ln conoommat10n a!nnen
tairc qne etér(•lcnt les chiffres de la c.ommis,ion des compll's de 
lu Nalinn n'est pas ahsolu. On ne snurait dir<~ que la consomma
tion alinwnlairc plafonne; simplement, son • élasticité ,, est mom
drc q11e la consommation des prodnils inetu>lrirls- . 

D'autre part, il s'agit lit d'une observation « g!nhnliste " et 11 
n'est pns douteux que c.erlaines cotwlles de la pupulalton cun.;nm· 
rnerair·nt dav:\llta!!e ile denr•'Ps alimentaires et nolanunent de dea
rée:; d'origine atlimale si leur pouvoir d'achat élult relevé. 

IJ) A no~ pot·tp;:, en AfriqnP du Jliord, il existe drs p<'nplrs qni 
sont sous-i!li.uenlt's et qni, dans une Jargr mesure, S<JIIl apil's à 
C<Jn.-;omHH'l' les ~!!l'plus ngt·kolc,, notamment ll·s Htrpllts de den
I'I~e:; d'origine Vt5gt.Hole; à eet 8gard, Jr·urs l~c~oins parah~rnt _qnel~ 
que peu c.omplt11lll'lllaircs de ceux que nous él\'OllS Iuenlwmws au 
puragraplle pré~t'clent. 

Non;: expo.<erons plus loi.n (10mP TT, qnalrii·me partir, :Jtapitrr fer} 
Irs prineipi!liX chiffres qm Cill'aclt'n~enl les prohlt\mPs economtqlles 
et finan•\iers de L\lg,.'riE'; il apparait él'illent qn'llne po]Htl.atton 
dans Jnqut'lle il exi;;te pré,; de G million~ ciP per,onnes qtn JOUIS· 
sent d'nn revemi annuf'l inf•'ril'llr à 21l.ln;il F par pi'I'.'Olll<e e;t aple 
à absor!Jer des Slll'J1lns irnpm·tant-; etc c.•'l'l'ales et de sur-re . 

011tre l'aspC'r,t de s0lidarilé humaine qn'aHPctrrait une teBe ai 1!e, 
il n'est pa~ douteux qu'olle constituerait un moyen ccdatn dïn
f!Ul'llCC poliliqne. 

Ainsi le problème drs surp!u;; ngric.o!l's m•'tropolilnin.~ rt cclni 
du !Jas niveau do Yic des populalioHs d'Afriq11e cln l'ion!, qui prts 
isol,\mcnt anpar<tiS.'~ent très diffk.i!Ps à r•'sPrtclre ~nnt Sli:'Cf'ptihle;;, 
si on les aborde simullunémcnt. de s'ull61llll'l' que;quc peu l'un 
l'autre. 
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c) Une troisième formule consiste à développer massivement les
exportations (le produits agricoles: c'est celle que préconise le
deuxième plan de modernisation; nous allons exposer, dans un
paragraphe spécial, les réserves qu'elle suscite dans l'esprit des
experts de l'O. N. I).

F. — Les illusions d'une politique grandiose
d'exparUUicrts agricoles.

Comme nous l'avons vu plus haut, les exportations agricoles et
aliinonlaires ont crû très rapidement au cours de ces dernières
années :

En 1)52, 108 milliards; en 1953, 111 milliards; en 195-4, 180 mil
liards; en 1955, 23-4 milliards.
Elles ont donc plus que doublé en trois ans; devons-nous rai

sonnablement compter que le mouvement continuera à s'amplifier
à la même cadence ?
C'est un peu ce que fait le deuxième plan d'équipement et de

modernisation qui compte sur l'exportation des produits agricoles
pour éponger l'excédent de la production: en matière d'agricul
ture, l'objectif du plan, un peu schémalisé, est « produire beau
coup, pour exporter les surplus ».

U est à peine besoin de souligner que les exportations massives
de produits agricoles telles qu'elles sont prévues vont se heurter
à trois difficultés:
1° Aucun accord international véritablement substantiel par la

masse des produits et par la durée, n'a encore été conclu; en
la matière on vit donc à la petite semaine. Cette situation n'est
d'ailleurs que la conséquence des deux autres difficultés que nous
allons maintenant exposer;
2° Nous avons vu que, dans l'ensemble — ce sont les experts

de l'O. N. U qui nous le disent — la productivité agricole fran
çaise par homme est h peu près la moitié de ce qu'elle est dans
les pays étrangers évolués. Croit-on possible d'obtenir des prix de
revient compétitifs dans une branche de l'économie qui emploie à
peu près deux fois plus de main-d'œuvre qu'il n'est nécessaire ?
3° Et — c'est le plus grave — pendant que nous progressons

en mal 1ère agricole, les autres pays no restent pas inacti/s. Voici
ce que dit le rapport de l'O. N. U. à ce sujet:

« Lorsque l'on examine les perspectives d'exportation des produits
agricoles de la France, on semble souvent sous-entendre qu'il suf
firait d'abaisser les coûts de façon u combler l'écart actuel entre
les prix français et les prix du marché mondial. Mais celle réduc
tion serait loin de suffire. Dans les pays industriellement développés
qui sont grands exportaleurs de produits agricoles — Danemark,
Etals-Unis, Canada, Australie et Nouvelle-Zélande — la producti
vité de la main-d'œuvre agricole croit beaucoup plus rapidement
qu'en France, surtout parce qu'en même temps que la mécanisa
tion se développe, l'industrie adresse un appel incessant à la main-
d'œuvre agricole. 11 s'ensuit qu'avant que les différences de coûts
entre la France et les grands producteurs agricoles puissent être
réduites, un effort considérable est nécessaire, ne serait-ce que
pour que l'écart ne s'accentue. »

A la rigueur, compte tenu du fait que les besoins en produits
alimentaires d'origine animale sont plus élastiques que pour les
produits d'origine végétale, on pourrait songer à miser plus parti
culièrement sur ces exportations. Mais voici ce qu'en pense
l'O. N. U.:

« Au surplus, dans presque tous les pays importateurs, y compris
le lioyaume-Uni et l'Allemagne occidentale, la tendance à long
terme pour les produits animaux est au développement plus rapide
de la production que de la consommation et on recourt continuel
lement à des restrictions d 'importations pour assurer aux produits
nationaux la priorité sur le marché intérieur. »
Et le rapport de l'O. N. U. conclut:
« Dans ces conditions, il est douteux, pour ne pas dire plus, que

la France puisse trouver des débouchés suffisants pour ses excé
dents s'ils augmentent sensiblement et cela, même si les prix
s'alignent sur le marché mondial. »
Ces observations de l'O. N. U., que votre rapporteur général livre

S vos re flexions, sont incontestablement très graves; elles consistent
à dire que notre politique agricole, dans la mesure où elle tend à
accroître le volume total de la production en vue d'en exporter une
partie importante, fait complètement fausse route et nous réservera
a l'échéance de quelques années, des déboires économiques qui entraî
neront inévitablement des difficultés sociales et politiques.

G. — L'hiver exceptionnel et les prévisions de production pour 1956.

En raison de l'importance du sujet et des informations divergentes
publiées dans la presse, votre rapporteur général s'est préoccupé
d'obtenir du ministère de l'agriculture des renseignements officiels
sur l'étendue des dégâts causés par l'hiver exceptionnellement rude
et d'une manière plus précise sur l'estimation des dégâts.
Voici la réponse du ministre:
« Il est très difficile d'avancer un chiffre. Une estimation en valeur

se heurte, en effet, à deux inconnues: d'une part la perte quanti
tative qui résultera, au moment de la récolte, des ravages causés par
le froid; d'autre part, l'évolution des prix qui peut agir comme un
correctif et compenser, au moins en partie, certains déficits.

« Si, dans ces conditions, on ne saurait faire montre de trop de
circonspection pour dressor un bilan d'ensemble, des évaluations sont
néanmoins possibles dans toute la mesure où les pertes revêtent un
caractère irréparable.

« Tel est le cas notamment pour les céréales, en particulier pour
le blé.

« Compte tenu de l'effort immédiatement entrepris par les produc
teurs et des mesures prises par le ministère de l'agriculture pour
procurer le blé de semence aux agriculteurs désireux de réensemen
cer, les emblavures seront de l'ordre de 3 millions d'hectares, ce qui

représente environ 25 p. 100 de moins que l'an dernier. Mais la perte
à prévoir pour les quantités récoltées est sensiblement plus forte en
raison des emblavures « déprimées » ou effectuées avec du blé de
printemps d'un rendement bien moindre. On ne peut donc escompter
qu'une récolte de 55 à 05 millions de quintaux, ce qui représenterait
une perte d'au moins 40 millions de quintaux par rapport à ce au'on
pouvait légitimement escompter, soit une moins-value de quelque
120 milliards. Encore convient-il d'ajouter que la récolte réduite, fina
lement obtenue, l'aura été pour de nombreux agriculteurs au prix
d'un double ensemencement.

« En revanche, cette perte sera partiellement compensée par un
accroissement sensible des autres productions céréalu'res, car, pour
des raisons diverses, beaucoup des producteurs ont préféré ensemen
cer leurs champs dévastés en orge, en avoine, ou en seigle pluiùt
qu'en blé de printemps.

« Les deslruciions du froid et le retard de végétation ont sensible
ment réduit les ressources horbagères. 11 en est résulté une diminu
tion de la production laitière et, pour le cheptel, un état d'entretien
assez médiocre qui a réduit provisoirement les ventes pour la bou
cherie. En ce qui concerne le lait, il s'agit d'une perle définitive,
qui, pour n'être que temporaire et partielle, est néanmoins sensible
dans certaines régions.

« Les forêis n'ont pas subi de dommages importants dans l'en
semble. Certaines essences ont cependant souffert, tel le pin d'Alep,
en Provence.

« En revanche, l'olivier a été durement atteint. Près de la moitié
des arbres ne seront pas en état de pouvoir produire avant plusieurs
années. On évalue à quelque i millions ceux qu'il faudra reccper et
regreffer. Un million de pieds devront être arrachés et il faut compter
15 années avant qu'un olivier produise.

« Les cultures maraîchères (nt été littéralement dévastées, mais
pour sensibles qu'aient été les pertes, eilss sont en partie réparées
par un renchérissement général du prix des légumes et des remises
en cu li ire.

« Il n'en va pas de même pour les cultures florales, surtout celles
de plein air. Ici, il s'agit d'un véritable désastre et il faudra plusieurs
années pour en effacer les effels.

« En ce qui concerne les fruits, il est très difficile d'apprécier les
dégâts en raison des retards de végétation. Cependant les amandiers,
les noyers et les abricotiers ont été durement touillés.

« Reste la vigne. Là encore, le retard de la végétation ne permet
pas de mesurer exactement les atteintes du froid et il se pourrait que
les dévastations soient moins grandes qu'on ne l'avait craint tout
d'abord. 11 semble que ce soit dans le bassin de la Garonne, et en
particulier en Gironde et dans la vallée de la Dordogne que les dégâts
sont les plus étendus. On note des chiffres de pertes de iO à 70 p. 100
en Gironde. Ailleurs, el dans la mesure où l'on puisse risquer une
évaluation, la diminution de la production serait de l'ordre de 30 p.
100 dans le (tard, de 25 p. 100 dans l'Hérault, de 15 p. lot) en Bour
gogne. Les perles de récoltes peuvent être évaluées entre 10 et
15 millions d'hectolitres.

« On voit l'étendue du désastre et également combien il est diffi
cile d'avancer une évaluation globale, compte tenu des aspects si
divers et encore imprécis des destructions subies.

« Pour l'ensemble des cultures, les diverses évaluations qui ont été
tentées aboutissent à chiffrer aux environs de 200 milliards de francs

le montant global des pertes entraînées par les gelées. »
Votre rapporteur général ne peut que vous livrer celle estimation.

Il se doit toutefois de faire remarquer que le montant de 200 mil;
liards fait état explicitement du renchérissement des légumes qui
compense en partie la réduction des recettes des agriculteurs et
qu'elle ne tient pas compte de l'accroissement des dépenses néces
sitées par les doubles ensemencements.
Dès lors, même en admettant que 200 milliards sont bien la perle

de recoltes subie par les agriculteurs, le dommage causé à l'écono
mie parait très sensiblement supérieur à celle somme.
On doit en conclure que, sans nier l'intérêt d'une politique sociale

hardie qui doit au contraire être l'objectif essentiel du développe
ment économique, il est permis de se demander si les circonstances
présentes ont été bien choisies pour faire cette année même des
réformes profondes et coûteuses comme la troisième semaine de con
gés payés et l'instauration — au moins avec l'ampleur prévue — du
fonds national vieillesio.

CHAPITRE III

L'ÉVOLUTION ÉCONOMIQUE ET LES PERSPECTIVES
A LONG TERME

A. — Les caractères essentiels de l'économie française.

a ) La faible productivité agricole et l'industrialisation insuffisante:
Nous venons d'examiner, d'une part la situation de notre indus

trie dont l'évolution présente se caractérise par un accroissement
remarquable de la production, donc globalement de la productivité
et, d'autre part, la situation de notre agriculture dont le trait domi
nant, en dépit d'une production croissante, est une productivité a
peu près deux fois plus faible que celle que permettrait la mie
en œuvre de pratiques, actuellement en usage dans d'autres pajs
de civilisation comparable. Il importe maintenant d'opérer la syn
thèse de ces deux constatations, car puisant dans le même réser
voir de main-d'œuvre d'une part, s'apportant mutuellement d au ire
part les éléments indispensables pour assurer et améliorer les con
ditions de vie des populations, les activités industrielles et ogn-
coles sont en étroite interdépendance , ,,r
Si on se réfère à 1'« Étude sur la situation économique de i £ -

rope en l)5i » publiée par les Nations Unies, on constate que u
France est, en valeur relative, le pays le moins industrialise <
l'Europe de l'Ouest. En effet, sur 100 hommes adultes. la Haute
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., rmploie quo 2'' dans J'indu' tric; e!lr est donc. dPpa,,r~e non 
n'f 

1
,nt pnr ll's pars qne tuut Je ll1ollllc recuun'''' emumc trl's 

": 11 ~1 .~ali>t's tris rp~e ,la Granlle-Bretngne (::-;). l'Allemagne (:JI), 
,~,du;. 1 ;,i ue (30), la Sul'de (~fi), ruaiS illh.'l par lles p;,~·s dunt, diln,; 
1:'. B-.1 "1 ~1e la vucalion induslr!PIIP e:•t. r.nrlai.nemPnt moins lllill'lJtll1e 
:~1 ~''-i: wltre: la Suisse (:13!, l'Autnclie (.:o!, Je lJ<l!lC'JIWrk (:!~1), 
Il V•rvi"'e (~b). • 
'1 ·.· co~1 tre. à l'oppos~. la France r<t ct: lili rf<'S pays de l'Europe 
dt~\111 e;t qui a la pl_us foi:te pnllliJJii"n.,fl'agriculll'UI'S (:JI pour 

Il mmesatlultes), sul\'! par le DanPmaik \·JI!). 
1'1 wnou\ arom m plus ha11t qu'en ~Tos no1re prodnr.tiYil•~ agri-

Or,n;Jr homme est à peu près la ~loilifi de ce que tec!mi<!'ll'ment 
rj;le ~,1111T;Iit êire; nou, aYtlll.< YU e~;aleme nt q 11e 1 a con .. ;oiii 111 at10n 
r ,1,·ictll'e de produits agrienle.s a tendance il pliifonner, ce q11i 
1''''1 dire que - en gros et glolJ;IIem0nl - le vo!Lilllt' de la_ pro
"'\11 a"ricole nctuelle est il peu prè,.: snrn-ant pour !l·s be,oiiiS 
dwi'li 11111x~ Le rapproc.JJernent de ers dil't'T>'e'3 c.eonslatations conduit 
11" '~: 1 ,: 1 urc- ti ès schématiquement cl (sans s·arrèler m;x nua11ces 
a Ct évitiewment, s'imposera ifni que: 
Q'~1; 1.

1 
fr 01 w·e pourrait ronscn·er Ir nivrnn de vie alimentaire 

qn't·li~ a actuellement a1•ec à peu près la moitié moins d'agri· 

c:~e~~;~; n~ricnlteur~ anraie~.! alor~ . f'llX·'!J<'mrs tm niwau de vie 
à p.'ll près douille, ptllsqn Jt" aurau:nt a se partager un reYenn 
,,,,

1
;ul qui ~enlit Je ml'rne qu'aujourd'Jmi en Ire à pe11 près deux fois 

;,,>in< dr pnl'ii<'ë pn·nanlC5: . . . 
;; Lr; elfer.tifs arli(s a{fi'ICOles .et mdn,IJ'JPis_ riant .lt ~e.n prüs 

1
,, ml·rne', ePile « rP_eupci:atlnn " de !.1 mnJtJC des ei_[Peuls agi'I· 
c,;

1
,,, pour les tran'f~rt•r a l'_mçtu.;lne permellraJI tlii!D''Jt!llrmPnt 

d';tu~menler à pr•u p1·es rte motlil' la p1'odn<:.t1on I!Hln<;lnc!Je et cc:.I 
il:•l''i'~'"rlammeut de toute autre cause el Jltltamment du progrcs 
itclllliljUe. . 

E+il besoin d'ajouter .qn'nn pal'~' li hoiileYPl'."'t'm~nt de,; st ~·ur-
111rel économiqnes et soc,Jaif' ne .~'illll'ilil l'Ire Imnwdlat Ill ~wllle 
,·,nri<ager dans la perspeclil'e dun ptnn qiiJIII[IH'!lilill ·? Il apres 
;,,

11
,, p;,llf ê!l'!~ mec;uré.r, Celte [l'illlfOrmatir!Jl dt• Hait .. êlre J'œuvre 

dune W'lu'ratillll, l'.o1f c est surtout, Slil' j('S Jl'llill'.-; lJ.Il 1! e.-<t iltunal-
1,"'11enl el Büci<ti<'llH'flt po.'sthle d ilg"il' pour IP~ orJClller _Y<'I'" ~es 
a·li~'il''; plus proclucl!res pour lu :\alJOn el panant plus n·mLmera-
trwc·; pour eux. . . . 

En d'aulrPl ternw;:, la so!ut;on dn dtlnblc nrolllPme de la c.nc,c 
G·' <nr•Jroductinn agricole qni nous n)enil•'e el dP la nb(' du bilS 
1111;1111 'ùe rie du paysannat fran<;ai' doit t'Ir~ reell<·rcht'·e clnn-; 1111e 
1,,,.,,1MrSitlll d'une part1e de la pt•!llllilllon !'gncnle nrluetlr, ~ette 
1,,conrersic•n ç'l'ffceluanl par \lilL' nnpl;lltlal1nn fllf~lhndlqlle d ;wll
til''' i1Hill.'ll'ielle.< clan~ 1<'.'3 rPgi'Lil:' Stlll.'·dt'\'P1uppr'e,; dnnt ]P:' 0('1'11-
l"linn< sont rc-t<'l'" essrnliel!Pmenl ngrkolec;, afin <JIIC h's jc-\11\t'S 
""'i•'!llteurs exrétlenlaircs altl'ignanl l'it;:œ du tr:n<til puh,Pit!, 
;:111 , !·Ire nqn•int..; à un exode, npporlPr leur COJIC0\11'.'; it Cl'!3 ai'IJ-

indu'll·ieilr< ai no;i ch' t't'Il tra 1 bt'e.< 
n'inventons d'aillemc; l'i('n. C'e<l ·:~ qui s'e,l hil progrrs

~iwnwn! dc·rni:3 dt·s dPeadf\~ dt~n-.: lt~~ pays .étrangt'r~ q11e 1JfJl.l~ 
atN" énunH'réo;, et qne <cule a emp<1rll8 UIIC P•Jiiiique r!e protec,
t;lli!llhl!le (lgricole rigide-. jtl.;;!iliée :-;atH clnule du if'PipS dr~ 
.Il lliline, IT1<1is qui n_'u p'a::: ':::u >'aclapkr par la :,uile it J'éDJIIIIion 
e~·~rnlllniqtie. 

En ré.<llloé, il faut proc•'dcr à une intlu,;triali-<illion hardie des 
z·me~ ruritlrs. 

b' L'ilyp~rlropllic du sec lem tertiaire: 
le S''L'leor trrliaire rornprena la dhlrilJUlion, les transports ct 

J,:;;enices puhlics ou pri 1 és 
r::·rlains ét'ltllOJllisles out cru poUI'oir écrire qu'un ~Peleur trr

limt tl<'t·eluppé E''l ru3eessnil'l'll\Plll 1111 "I[We de pr<bp<'rilé el cl't1YO
\<,t,on èconumique; a notre sen<, e'rst une \ 1w un pr:ll s1mp1·,,1e. 
~il Jt'e;l pa< lioulrux rn efïPI que la eompl:•xilrj r!P l'(•coHomic 
li1"derne cunduil au dérclopp•mwnt d'iihlitutions !l'iles que Jes 
l·!~qi!e~, les a:'~uranre~, les tran..;ports, q're le prugn·~_, social 
t:ilra'ne l'acrrobscuwnt dr services "orialtX utilt>s, que le d:'l'elup
i"'tnenl de la ricltes'e nnticnale fiti'OI'i.'e J'expan-ion de loirt re 
~iii t:,u,'he aux lui>irs (h<'•tcHerie. VO)<Jgcst, par con:re Cil Sf'JlS 
ilrVPN des vir.cs de struc•ure lll'lll·cnl Pnlrainer l'exi.'<lenre de 
d'•llb:es emploi>; ninsi un ser.H'III' Lrrliaire d·'l'<:~loppé [Will vire 
;>~tlïnclire d'une haule ciYilhalion, snit la Htarquc d'un nt,te 
1"nillage. 
s·a~i,;ant des services public;:, des cnlrepri.'PS nationali;:ér;:, nons 

r•• lel·iendrlln~ pas slll' Je-; olJsenalions el Je..- crilit!llf'S q11r les 
''Jlnmissions, compétentes fln Con.,t>il de l:J. fi<llJublique out maintes 
[.,,, renouyeJée> a\'ec toutes préeisions utiles. 
S'a~Hant de l'h)·perlropllie de la di.,tribnlinn, nom. engageons 

ltrPmeiil no; collè~u~s il se re perier ill L'{ cil ifïres pnbli.l1.'l _par: no~ 
l,•llrr~lle\ ml. Annen~at:d et Coudé du Fore:,to dans l ;nï,; ctahli 
n nom de noire commi>~inn dt>'< fillill•f'P" ,nr le deuxième plan 
de rnndt·l·nisatinn et d'éqnipem»ni: J'exemple le pins lypi<]ne. e:'t 
l"'"' dt•s bonlanger..; de Paris d<lllt Je nonJIHe ,'e.;t <Jt'('J'li d'lill l1ers, 
d:111S I.e même temps o(1 la etH1'01Tllt1illion de pain dinliiJilait au 
l'''·'lnme d'lill tiers. Comme pendant la meme pt'l'iode l'ulltlilage 
frt•'Calliqlle s'est perfcc.lionn(• il esl f;u·i!e d'<"n rouclllre que, 
d·,~,\ re t:as précis, on e:,;t en préstnce d'un StliiS-crnploi rara•~ltlri,;,\_ 
.':':He éroluliOI\ !;\chclt.<e eonire larplt'lle à pen près rirn n'a élé 

1,,, J~isqn'à ee jour présenle non seulement lïnconvl11li<'Ilt de gre· 
1"' [·,:rot10il1ie de frais généraux exr·esoif.-:, mai-; également d'cn
li;,n~r pelAit peu les intéressés eux-mCmt·s duns une sorte de néo
!•t•Ji<:tarial. 

Celle prolélari,ation dn petit commerr·e est évidrmnwnt smtont 
;:.~''!'.tuée dans les r:Ogion.:> palll'rcs, _e'P.«I il-dil'e clans les rl'giOJ.lS 

1,:"-' a r;·u pres PX<'Ill'li'Cnwnt rgncolcs el. dont Ir sni est.,plU 

t
.rilt. tl faut l' vntr une des causes non nrwiJ«t-alJle dn 111L't011-
~n!1·rnent · ·- ( ·- ' e- l'"" d' l' ;. . qui s'est récemment rristallhé sous lu forme un Ull_ J-
P~I,mtlil;u·!)me fJürlois outrunc ier. 
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c) La eenii'ali<ati•·n f:'XC'C''Ïie: 
L'implantalion nctuellc cil' Ja population frnn~<1ise P"i dan~ une 

large mesure la con.;&queJICC d11 lriit'é d1t r(·.;e;llt ferré el dr ~a 
structure raynnn:\lltc aillOli!' dt• Paris; ecllc ville, illt'C ;;a IJ;tn
lieue, a pris nin ... i pl'll il pert un rtllt\ ('XI_'I\:S:--if dai!" l't~,·oflOJllie naiio· 
nalP, Cllllllllant te< fonrli<>J•.; de capital('. Jlllll selii<'Jll<'lll pulil;lJI'IP, 
rnab <Jll'.'i ;Hhllillhlralire, iucluslril':le, cultlttll'l'ci;tle, in!elkdueilc, 
b.:JucairP, arti:-.liq11e, rie 

C'c,;t ain-i lJIIt', rie. !tCiO il t:(iil, n1 cenl <tiF, alnrc; q11c l<r ftt>J'Il· 
lnlion cie la l·'rancc P~'"i!''"''nit de 10 p. J;:rt 'elllentclll. rellr tln 
d••parlcnwnt de ln Sl'ilJil Lli'<lil pl11< q11P lripl<'r, s·;wnoi,,ant de 
1.~>00.11110 à ~ •. iJflilJH!I) dç pl'r.,onn:·'· Or, fli Jn CUIII'<'IJ!l'illillll dr<: <ll'li
vH,~~ indlt'ldellt•.r;:, dtüf:-: le~ lorttlîtt~S rlf''~Pr\"Ïf'S pitT' lt• rolil :-:.l:. jrJ-.\Ï
flilit ali xt:;e >ii·t'IP f><ll'l'l' q11'i1 cett·c rpoq11e le clietnin d1• f<'r II'<JIIS· 
por~ait la lr•nlle-kil<>Ju:'lriqilt' il qu<~lrc foi-: mnin.< elier I(IIC If' I'IILI
lilgc, aujo11rci'!Jui oi1 - r,'-<erl't:' faite des pnncl•'reux - le:- prix de 
tran.;porls fl<tr roule ct JHII' l'nie fnn'e sont crtlltll<ll<il>lr·.:, lïlllpl<rn
tnlinn de~ indll."lrles 10!!<-.re.s - c·C'..-.i-ù-dir~:. pr(·ci:..:l;ll:enl dt~ t'L'!!~'S 
dont J'a•·nohsemelll C''t le plus rapide - peut o,e faire à p~u pri·s 
oil l'on ,-eut. 

A J'oppo"<'. il n'rc;t pas clontPnx q11e le ra<.;f'rnhlrnwnt d'une 
mn~se énnrtue de popnlalinn dan_, Ia st•nJr ag!.!lonJI~nllinn pari.-.it_'IJIJC 
nr n;pnncl il alll'lllll' nél'l''>'ilL' de la prodw·liiiii. et qu'nu cn11lraire 
elle cntr·aîuc des frni . ...; C'diJ:..:irlL'rilh!e~ de rn\·itiiiiJ,•IliL'nf. aitt>i q11C 
de g-c."lion des :.;rrvicp-.: rrrhlic . ..:. Il <• . ...:t nli"·JIH_) ct•rt(Ji/1 qtlc /P dc'\'e
loppemellt de J'aniOJnolJil'' 1·a y d''lt'l'llliJH'l' drJJJS l[Ul'ltjlll'.' :tlll111:·s 
lllll' crise de rirculalillll ùunl la :,oJuliuii ne po•rl'l'a èlre tjiJ·exlrl:
IIH'mcnl conleu'<'. 

Crs con,itlt'•ralions ne font que rrnforcer la tli<'·'c que !JOliS m•ms 
f''lJ>OSt'e ci-dPS>tl", !'elo11 laf)llt-'liL' l'exp«n'inn indtl .. lrif'lle- Pl nnlarn
mPnl l'exp<lll'inll deî'illllllolric• l<'gi·re- duil "'fain' dn11« les r1'gillltS 
rur·aif'S re..:ll'·e~ ju~q11'ki ü peu rq·(·:-; t'XC'IIhi\'l'IIH'Ili tl~ricnh·'. 

d; L'exr•i•-; lies cltarg<•s pu!Jiit[IJt';:; cl J'ir~:;tll'fh:uwe des iiJI'csli<,e. 
ffil'l\ls: 

!\'nus reviPndron" plu.; loin ;q1r 1 c·xr>'·~ dl'' rlla1·~~"' p11hli<[ll''" rt 
sur los Ilît.'llil<Ot'' q11e lelir acnuboCI!ll'llt c••nlillll [,tiL l"'·'l'l' Slll' la 
fi)OJH\ilÏe el ~Ill' l'éL'Oll0111; 1.:'. . 

f\:0\IS \'OIIiUIIS f'('llil'lllf'lli if•i SO'IiigllPI' l't'lrnilc iniPJ'f'onnPXillll i[IIÏ 
rxhle JV'C.tt."'uirelll<'lll entre ies ll'llb affl'da!i<Jib prillt:ipalt·o d11 pro
duit natioJJ<il 

on pe11L t'nirr en g1·n<;: 
Prod11it nillional = coJbnmmali<'•ll p1·i1•'c (c't',l-il-dirf' JIÎW'<lll de vie 

ar·lut•l), pill' cunsOllllllitli"n pllltliqliL' (,.·,.,t-il-elire l'l'iii.' g,·.~~,··r;IIJX de 
la :Satiorl), pl11;; inl'l"'li-:-;r·ll\l'llh (c:·~,l-ù-llirc pr(·p<il'illioll cie J'iil't'llil'). 

Cnmme il Jtl' salll'ait t'Ire quc•.<liun ni de l'l>tiuire Ir nivt'illl de vie 
ni de romprinlf'l' son r-'\fielll'iun ;, c:ourl lr•J'IIH', le }JU>'Ie coll,tlllllfla
tion privt'e c-<l inl etngil:ll'. 

Il(•;; lrll''· il c . .;l ai't; rie V<Jir· que Je<: rxr(·> d11 po'l<' cur<'lllltillali••n 
p11idiquc r(·duhl,nt d'alti<tnl 1:- pnsk illl'e.-thseJIIeJ\IS: un ilfljl<lrl'il 
étalifjllC trnp tourd cumpn•mf'l l'al'l·nir. 

On ne !'alrl'ail trop n'pt'•lt·r IL'' cldffre" sur le"qll<'l< la cnmiOi'"inn 
dP> etlllJjll<·' de la I'i;tliull a aliiré !'allt'lllion, rn <~ur'it J\1:,.-,, el lJIIÏ 
~Oilt 1''--'lalib à l'ac.crui .... ~t'Inl'Jit ÙC'~ Îll\-t''dh-;L'llll'Jll:-: de J~C,:! i.t 1~r~rt: 

Fr:tncP, ~,:; p. ·t!iO en pl11<: Hnyallrnc-Uni, 17 p. 100 en pin«; Altc
nwgne dl' J'UIIt'sl, 21' p. 1011 t'li ]lill". 

01·, rn 1lt'pit dl' cr·l aH·rli,,r·II~Pnl, l]llJ •'l;<i! 'n11li;:11r' dall' la _I('r.tre 
ütin•<~:~p p;tl' it• fll'l':'icklll dl' Ja i'IIIIIII_IÎ·~...:jnll dt';-, ('~tlllp.lt•..; dl', _la !\aiton 
- !If. l'ii'I'I'(' .\it'l\lli•;-Fraltl'f'- illl lll'l'"IÙt'lll cill COil'l'll de lt'jiH!flll'
l\1. Ed~ar Faure - fÎ('fl n'a ('tt~ fitit puur rcdrf•:-; ... t·r c.l·tle orit'llli11ion 
dl'ft'l'iill'll'f' Qlli conduit la FntllCC ]piJtC!IIt'lll flliliS SÙI'L'llll'llt l'l'J'; la 
dél'ild('Jlt~L'. ' 

e; La modicité de l'effort de redre:>senwnt: 
EnecJre qu'il..; n'y aient pas porté rr·mi·dc, il ;;emlJie rrp1•nrlnnt qne 

!Ps ponl-nir~ pu!Jiics ont pris I'.Oil'Ci<'llt:e d'lill tk,; v .. ;e,; fuJJdiinwnl;;ll!'{ 
rie !'tleonomie Jran<~ilhr·: dt's(·quitilJI'I~ n··gitlliill cl JIHIIIo<ln<;i""l'"'l 
in-<nfïhanlc, trop ~~ti·oilemrnl lot'<ili<>1t': le> tlt'-cn·ls d11 1 ·, ."t·plf'lliLrc 
1!•51 el dn :JO juin 1!1;);:, visent pr,3ci5(•menl à allloJ-cer lt'~ rdormes 
JH'cessaiJ'<':;. 

Le d<'c.rPt du H srpl<'mhrr 1!'~'•·1 a crr'é .les fonde; df' conYPr-ion, 
de dt'eenlralhaiion, de rt'atlüplallon pi'Oft'>'it)IIIIPII<' 1'1 lf'r< <l•·t·ret'. cln 
:;u juill 1!t;,c, o11t ill-<titué cie-; pi'IH'<··dllrL'' vari'''l''· nllant dit rit'~l'l'\'1'
JfiCill fheal il la garanlk du Tré,;11r ct i1 la <;ui>HnliOIJ {'dire et SJinpl<', 
tlnnt J'olJjl'clif r0-<idf' dalle' la 11\t."e l'Il Yiil<'lll' cl<'" l'l''''""''''' r•·:!Jli
Jialrc;. LI'~ cV·nc·io dn ;:o juin J!C.~. 011t Holnmlflelll r<'·;ili,r'. la fiJ.-illl\ 
cle'i diver< f•mds cn'•t's l'allnt'e prf·,····rtl'ni<-, C'll l<·c; ra<,cniiJiaiJI f'll un 
ftl!llls 111\iljlic'- Clf' cli'\'l'!tlj1Jll'llll'lli ét'IJJ\IIJ\1iqlll' f'\ f'lOI'iaJ. .l'Il_ JitJilH'illl 
tvpe de ;;orit'•lr' n r'lti en'(•: il ;;·agit dl'.' so~:i:'l•'•s Li<· dt•I'Ploppt'IIII'Ilt 
r(!!!ioual, dpnt l'objel e't de <'llllt'Oil!'ir. ;;ou-: fnrrne th: pai·lwq•<llillll>, 
à 'la c.réation cl il J'exlcn,ion cl'enlr<·pri,cs indu'tril'll•·>. 

Enfin, de·;; " gnJiiJlCllll'I1b proft•o;<iunnels ", '"n" JJill lneralif, pen
Yl'l\1 èire cr.>n'llilu:'·' clan-; un c;tdre llitlillllal c.11 n·~lll!l<il r-n \olt' cie 
ration<ilisN la prorluc.tion: cr•c; grutlpPmenls rlnil'l'lll. ei<J!JI.Ir .1111 pr•!
gnnnute dC' l'ï.dionnli::'a!ion ngn;é pnr le.--: rntnJ:-;I_r~'~ lflit·~·~..;.-.t• ... : 11..: }H'I!!'; 
fit'i<'nt eJJ-<llile d'1111 w.~rL'IIIL'Ilt offi<'i:·l rpti !t'Ill' conkrc la l'iiJiill'IltJ 
civile des a,;:;ociations i·ct'llltilill'' d'ulililt' pu!Jiique. 

Ainsi tous IPs illslrlmJCill." jlll'iLliqltL'S ll''''P''iiii'P.< pom celle· poli· 
tique de n•di'P'·'Pillt'\\1 Olll élt~ 1111' en 1da1·e t'Il ~lpplJCiii.J•Jil dPo< lnLS 
de pleins pOIJYOir.>. :llallieureii>'Citl'-'lll, 11 l''l arr1Ye <'e q•11 arr11e lr<'S 
snu 1·c1tt a11x o·oui'<'I'JWJ!l<'llh fai!Jl<''· tirilillr's eiilrr lie;; li'ltd<lllt'I'S rolt
tradieloircs e~ pris it la gnr~;c par les exigeltt't'> quotillit·nne~: r'e,t 
q 11e eelle machine tOIII'IIt> ü yilli' .. Pt~ ur Cl\l'r un St'lll l'!lllirl'. a la fm 
de 19;:,~,, e'esl-it-dirc apri·s pr~·s tl un an rl d<'llll dP ltHJrllnlllll'llH'Ilt, 
k> pnlls aanrd(·s puur !~1 de<'t'nlrailoulwn JJJdu,lnelle oC m<mlaii'Ilt 
à la SO!llllle dt•n-;otre de 210 millltlllS. 

En somme la maeliinP P!'t prête. mn!" rn à<'pil de J'urgence et de 
l'importance du ~ujet, pcr:'-O!liiC u·a o~c lcmlJraycl'. 
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B. — L'évolution technique et économique de notre époque.

a) Les trois révolutions industrielles:

Le développement de l'industrie peut être schématiquement carac
térisé par trois révolutions successives:
1° La première révolution industrielle, qui s'est opérée dans la

deuxième moitié du XIX e siècle, a éié celle du charbon et du chemin
de fer; elle a permis à l'homme de disposer, sous la forme de la
machine à vapeur, d'esclaves mécaniques, et le rail a rendu écono
mique les transports de niasse à grande distance.
Bien que ce stade, auquel a correspondu une» structure technique

particulière de l'industrie, soit aujourd'hui complèiemenl dépassé,
nous avons vu précédemment qu'en France la répartition géogra
phique de la population est restée liée à ces conditions du passé.
Nous vivons encore dans le cadre — cependant périmé — qu'elles
ont imposé:
2° La deuxième révolution industrielle, qui a commencé vers 1W0,

est caractérisée essentiellement par le pétrol1 , l'électricité et la roule.
Le fait nouveau, c'est que les hydrocarbures et l'électricilé sont aisé
ment transportables n'importe où, ce qui permet de vivifier les zones
rurales.

Celle deuxième révolution industrielle se caractérise — nous l'avons
vu, niais nous y reviendrons — par un taux global et un rythme
d'expansion économique considérables ; mais il suffit de songer aux
'campagnes appauvries et désertées pour reconnaître que la colonne
-en marche renferme des Irainards ou plus exactement des victimes.
En France, celle deuxième révolution industrielle a été en grande
partie « ratée », faute pour les pouvoirs publics d'avoir suffisamment
réfléchi aux conséquences économiques et sociales pourtant évidentes,
et d'avoir pris en temps utile les mesures appropriées;
3° Or voici que déjà une troisième révolution industrielle pointe

à l'horizon. Elle n'a pas encore de répercussion-; économiques sen
sibles, c'est-à-dire que l'homme de la rue ne s'en douie pas encore,
mais dès maintenant les milieux scientifiques et industriels n'ont
aucune hésitation touchant son avène.menl et ses perspectives. Il
s'agit de l'énergie nucléaire et de l'automatisation : l'énergie
nucléaire permettra à l'homme de disposer d'un nombre énorme
« d'esclaves mécaniques » el l'autonialisalion (ou aulomnlion) per
mettra de donner à ces esclaves non celes l'intelligence, mais
tout au moins le jugement et la mémoire el ceci dans une mesure
et une qualité liés supérieures à celles de l'homme lui-même, leur
Créaieur el leur maître.

Ainsi, en 1020, chaque Français avait à sa disposition moins
d'un esclave- mécanique ; aujourd'hui il en dispose de quatre, mais
en IPSO — grâce en partie à la production atomique — il en aura
près d'une vingtaine. D'autre part, ses vingt serviteurs de JIW)
auront l'esprit infiniment plus délié — grâce à l'automation — que
ceux d'aujourd'hui.
On voit qu'il s'agit bien là d'une nouvelle lévolulion, la troisième

du genre. La France a incontestablement « raté » la deuxième;
il en est résulté pour elle un certain recul dans l'échelle des Nations;
il en est résulté également des tensions sociales internes, qu'il
faudra une génération pour résorber. Efforçons-nous de ne pas
« rater » dans notre pays la troisième révolution industrielle; nous
sommes largement à Icinps pour prendre les décisions utiles.
Encore faut-il s'en préoccuper.

b) L'accroissement énorme de certaines productivités:
L'une des caractéristiques de l'époque présente, ce sont les pos

sibilités d'accroissement non pas seulement remarquables, mais on
doit dire énormes de certaines productivités.
Citons quelques chiffres.
J>e 1952 à 1i55, c'est-à-dire en trois ans, le produit national est

passé de 12.070 milliards à J 1.810 milliards, soit une augmentation
annuelle supérieure à 5 p. lun. Une pareille expansion correspon
drait, si elle se poursuivait, à un doublement en quatorze ans,
à un quadi'uplement en vingt-huit ans, autrement dit à un qua-
drupleuient en moins d'une gémirai ion. Certes, il serait bien aven
turé de prédire que le produit nalional. par conséquent en gros le
niveau de vie, est appelé, moyennant une bonne direction, à qua
drupler en une génération: mais au moment précis où, comme
nous venons de l'exposer, on voit apparaître les prémisses non dis
cutables d'une troisième révolulion industrielle qui lie le cédera
en rien en profondeur aux deux premières, il serait sans doute
encore plus imprudent de faire fi de ces prévisions — au moins
à titre d'éventualités — et de ne pas en tenir compte dans la
gestion des affaires publiques.
Les experts du commissariat à la productivité vont même plus

loin el disent : « Ce n'est pas en quatorze ans — ce qui est le
taux des trois dernières années —* mais en dix ans que nous
devrions doubler le niveau de vie et à l'appui de cette affirmation
les rapports du commissaire à la productivité, qui sont abondam
ment nourris de faits et de chiffrés, citent des exemples d'action
conduite dans des exploitations-témoins, les unes industrielles, les
autres agricoles. Des entreprises de fabrication de chaussures qui
se sont groupées en vue de rationaliser leur production ont vu
cette dernière augmenter de ;i7 p. 100 pendant que les prix de
vente diminuaient de 20 p. loO et que les salaires augmentaient de
22 p. ton. Ainsi l'accroissement de la productivité profite à tous:
producteurs, salariés, consommateurs. Au lieu de se disputer fpre-
nienl autour d'un « gâteau national » trop réduit, n'est-il pas plus
intelligent de faire grossir le gâteau pour que chacun ait sa part ?
L'agriculture n'est pas exclue, loin de là, de ces possibilités.

Dans telle ferine-ténioin, pour une meme superficie de prairies, la
production d'herbe a été doublée et connue en même temps' on
a introduit une race de vacp.es laitières donnant deux fois plus de
lait, la production de lait a été quadruplée. Faut-il s'en étonner
puisque les experts de l'O. N. U. nous avertissent que, globalement,

la productivité agricole française est la moitié de ce qu'elle pour
rait être ?

Dans le cours du présent rapport, nous verrons plus loin un
autre exemple relatif à un secteur économique très important: la
construction d'habitations. Alors qu'il faut actuellement en France
en moyenne 3.000 heures de travail pour construire un logement
et que l'objectif retenu par la commission du plan, siégeant en
1i53 comme devant être atteint en li«7 est de 2.000 heures, cer
taines entreprises, dès maintenant, .ba lissent un logement en
1.2.M0 heures, c'est-à-dire en moitié moins de temps que l'objectif
officiel. Comment ne pas reconnaître qu'il existe mie marge énorme
de productivité, c'est-à-dire une réserve énorme d'élévation du
niveau de vie, qui est disponible devant nous, à condition de bous
culer quelque peu les rouîmes ancestrales ?
I/existence de celle marge souligne toute l'importance nationale

d'un organisme comme le commissariat à la productivité dont la
mission consiste précisément à déceler ces marges occultes et mal
faisantes, et à proposer les remèdes tendant à leur résorption,

c) Les distorsions naturelles de l'expansion économique:

Cependant au moins aussi importante à examiner que l'expan
sion globale de l'économie, apparaît la distorsion progressive et
parfois considérable des différents secteurs de l'économie les un;
par rapport aux autres. L'économie peut être comparée à une sorte
de ballon de baudruche de forme complexe, qui se gonfle, mais
dont les divers éléments grossissent à des vitesses très différentes.
Les progrès accomplis dans la technique de l'élaboration des enm-

pies économiques de la Nation permettent de chiffrer, au moins
sommairenient ce phénomène. L'expérience montre en effet que dans
une économie qui n'est pas affectée par une crise caractérisée, les
taux annuels d'expansion, considérés sur une durée de quelques
années, restent relativement constants; un exemple classique con
siste dans le taux annuel d'expansion de 7 p. 100 pour l'électricité,
qui correspond à un doublement en dix ans: or, si le taux de chaque
année est souvent en avance ou en retard sur le taux moyen de
7 p. 100, par contre la loi du doublement en dix ans, qui en est la
moyenne décennale, est assez bien vérifiée sur une décade de paix.
Mais ces taux d'expansion ne sont pas les mêmes pour les diverses
productions.
Nous avons cherché à calculer, à partir de l'évolution de la consom

mation des ménages de 19'.2 à 1055, les taux d'expansion auxquels
on peut raisonnablement s'attendre pour l'ensemble des dix pro
chaines années.

Si on compare par exemple les besoins en aliments végélaux avec
les besoins en objets mécaniques et électriques, on constate qu'an
nuellement ceux-ci croissent presque six fois plus vile que les pre
miers (Il p. loo contre 2,5 p. ion), ce qui est déjà considérable, mais
sur dix ans, ou doit s'atlendre à ce ou'ils croissent environ onze lois
plus vit» que les premiers (280 p. 100 contre 26 p. 100).
Sans attacher à des calculs de ce genre un caractère de précision

auquel ils ne sauraient prétendre, on doit néanmoins en tirer la
conclusion que des distorsions aussi considérables préparent néces
sairement en l'espace de dix ans, des bouleversements économiques
et par conséquent des bouleversements sociaux. Si une brandie de
l'économie croit de 2s0 p. loo pendant qu'une autre croit seulement
de 20 p. loo, il est évident que cette différence doit provoquer des
appels considérables de main-d'ouivre el de capitaux.
En résumé, nous sommes eu train de vivre dans une période de

véritable révolu lion industrielle: celle-ci ne saurait se développer
sans eni rainer de profondes transformations dans les structures éco
nomiques et sociales.

C. — Nécessité d'un « plan économique » à long terme.

Nous avons vu que faute de prévisions gouvernementales, la France
a « raté » la deuxième révolution industrielle:

Nous avons trop de personnes actives dans l'agriculture et pas asti
dans l'industrie (ce sont les experts de l'O. N. D. qui nous le disenll;
Nous avons trop d'activités de toutes sortes agglutinées au voisi

nage des grandes lignes de chemin de fer et surtout dans la région
parisienne et, par contre, des régions entières soUs-développées.

11 faudra — si l'on exclut les méthodes de coercition qui ont cte
parfois en vigueur dans certains pays — une génération pour redresser
progressivement les erreurs commises. Or nous allons prendre le
départ pour la troisième révolution industrielle: celle de l'atome et
de l'aulomation. Il importe de ne pas tomber à nouveau dans les
erreurs d'orientalion du demi-siècle JOOO-l'JoO. Dans cet esprit, il
apparaît que la notion de plans d'investissements, quadriennaux ou
quinquennaux, introduite dans notre économie avec le plan Monnet
en l!»i7 ; . quoique représentant un progrès notable par rapport à la
règle de l'annualité budgétaire, constitue encore un cadre insuni^'int
dans sa substance et dans le temps pour permettre de donner à rwo-
nomie l'orientation et le développement optima qui conviennent.
a) Insuffisance d'un « plan » traitant uniquement des investisse

ments:

Un « plan », par exemple un plan quinquennal, conçu selon
l'optique actuelle qui vise essentiellement à calculer le montant
des investissements, laisse inexplorés un certain nombre de sujet.5
très importants tels que: la productivité, l'aménagement du terri
toire, les besoins en main-d'œuvre.
1° Productivité. — La notion de productivité mériterait d'être a -~o-

ciée plus étroitement à la notion de « plan ». Par exemple, s agissant
de la construction d'habitations, nous verrons plus loin (Tome t ,
quatrième partie, chapitre 11) qu'il existe une réserve de produi -
vile énorme; on devrait pouvoir construire les 300.000 logements q
étaient l'objectif du « plan » pour 1950 — objectif qui ue se;y c' t
atteint — avec moins d'argent qu'on en dépense actuellement
avec moins de main-d'œuvre qu'on n'en emploie. ,
Dans le « plan » on a mis surtout l'accent sur l'objectif oc p -

duction, sans avoir peut-être approfondi suffisamment les donna



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPIBLIOLR 681

de productivité:' de ce fait on n'a pas réformé les méthodes; cons
truisant mal, on a construit trop peu et trop cher.
«, L'aménagement du territoire. — Depuis cinquante ans, les arli-

Tjié* nationales s'implantent d'une manière défectueuse: le résultat,
fe<t nue la France est affublée l'une tète hypertrophiée constituée
par Paris et sa banlieue; c'est aussi que, dans l'expansion eénérale,
on découvre soudain avec étonnement que la moitié de la France,
au lieu de participer à la prospérité générale, s'appauvrit dangereu
sement.
Or,les deux premiers plans d'investissements ne se sont que très

peu préoccupés de l'implantation des investissements.
Un « plan économique » devrait allier le souci de la production

avec celui d'une harmonisation économique générale du territoire.
3» Les besoins en main-d'œuvre. — Il existe un investissement dont

on ne se soucie pas assez et qui consiste a donner un mélier à un tra
vailleur aux environs de sa vingtième année; cet investissement,
qùi'e*t fait pour une durée d'une quarantaine d'années, ne pourra
cependant plus donner lieu à redressement sans dépenses nouvelles
pour la collectivité et sans souffrances pour l'intéressé.
Or. sans que personne se soit soucié jusque là de faire un calcul

même sommaire, sur ce sujet, on découvre brusquement à la suite
d'un rapport de l'O. N. U. que nous avons « investi » à peu près deux
(ois plus de main-d'œuvre qu'une économie ralionnclle l'aurait exigé
dans l'agriculture et, par conséquent, puisque l'agriculture d'une
part et l'industrie d'autre part emploient actuellement des effet- 1 ifs
du même ordre de grandeur, nous aurions dû « investir » à peu près
50 p. 1D0 de main-d'œuvre de plus dans l'industrie.
Ainsi, on voit que tout se tient: la production, les investissements,

la productivité qui est fonction des méthodes, l'implantation de la
piipulation qui est elle-même liée à la fois à celle des outils de pro-
duclion et à celle des habitations et, enfin, les effectifs nécessaires
qui sont fonction de la productivité et de ces distorsions naturelles
dont nous avons exposé l'ampleur dans le développement des divers
secteurs.

Or, les activités ou organismes qui traitent de ces divers aspects
du plan économique dépendent de plusieurs départements minis
tériels différents, à savoir:
Commissariat au plan d'équipement : présidence du conseil.
Commissariat à la productivité: affaires économiques.
Aménagement du territoire, implantation de l'habitat: ministère

de la reconstruction et du logement.

Formation professionnelle: éducation nationale, agriculture, tra
vail.

Ainsi tous les éléments conditionnant la solution d'un même pro
blème, qui est celui de l'orientation générale à long terme de l'éco
nomie. ne peuvent, dans l'état actuel des choses, recevoir leur
impulsion- que de la personne du président du conseil, lequel —
comme on ne le sait que trop — est déjà débordé de responsabilités.
Ain«l, s'il est indispensable que la France soit dotée d'un « plan

économique » rationnel faisant intervenir tout un ensemble de fac
teurs dont on ne saurait s'occuper dans le cadre d'un simple plan
d'investissements, ceci présuppose l'organisation d'une coordination
étroite entre les 'divers organisme* cités ci-dessus. I'ans notre esprit,
celle coordination ne soulève aucune difficulté et elle pourrait être
assurée par une commission.

b) Insuffisance d'une perspective à cinq ans:
Ainsi un « plan économique » doit non seulement traiter des

iiiveslissemenls à réaliser dans les cinq prochaines années, mais
aussi de l'affectation géographique cie la population et de l'affec
tation professionnelle de la population active. Or ces deux orien
tations relatives à la population, constituent des sujets qui engagent
l'avenir pour beaucoup plus de cinq ans. L'engagement d'un jeune
travailleur dans une profession se fait en moyenne pour quaranle
ans: les travaux immobiliers, qu'il s'agisse de l'habiiat propre
ment dit ou des- travaux annexes (services publics; voirie) doivent
pouvoir s'amortir sur cinquante ans, sinon sur cent ans.
Dès lors une -politique s'évadant de l'annualité budgétaire pour

s'arrêler à la notion de plan quinquennal resterait,, à notre sens,
dans la conjoncture actuelle où l'évolution va vite, une politi
que à très courte vue si elle devait s'en tenir là. En effet, si pour
certains éléments tels que les équipements produetifs, une optique
de cinq ans est suffisante, il en est d'autres tels que révolution
démographique, l'habitat vu dans son ensemble, qui peuvent et
doivent être examinés dans une perspective beaucoup plus large,
par exemple trente ans.

A vrai dire, on vient d'annoncer que le commissariat au plan
a l'inlenlion de situer le troisième plan de modernisation — qui
sera quinquennal — dans une perspective de dix ans. Cependant,
si on y réfléchit, il ne s'agit pas là d'une innovation profonde mais
de l'expression d'une nécessité quasi-inéluctable. En effet certains
grands travaux du plan d'investissements durent cinq ans — c'est,
par exemple, le cas de la construction d'un barrage — dès lors il
J* évident qu'on ne peut décider du nombre et de la puissance
des centrales à entreprendre la cinquième année d'un plan quin
quennal sans se préoccuper des besoins en électricité vers
ta dixième année.

Notre proposition va beaucoup plus loin et nous -allons en exposer
les grandes lignes.

c) Ce qui devrait être le cadre d'un « plan économique»:
A noire sens, le « plan économique » devrait être établi et révisé
« les cinq ans; il devrait comprendre des prévisions et des pro
mis a trente ans, h dix ans et à cinq ans; il devrait recouvrir le
t™ quinquennal d'investissements.

Il devrait Cire divi-,é en trois parties:

Première partie. — Perspective à trente ans.
1. Population:

Prévisions, relatives à la population totale-
Prévisions relatives à l'évolution par Ages (population active et

populalion à charge) :
Prévisions relatives à l'immigration :
Besoins prévisibles en main-d'œuvre dans chacun des grands sec

teurs de l'économie (agrirullui-e, industrie, secteur tertiaire);
Besoins prévisibles en main-d'œuvre eu égard au degré de qua

lification (le problème des cadres, celui des chercheurs scienti
fiques) .
2. Habitat :

Les besoins globaux de l'habitat (compte tenu de l'évolution de
la population et de l'élimination des immeubles par vétusté);

La localisation géographique optimum de l'habitat (compte tenu
de la nécessité de revitaliser les zones rurales) ;
L'élévation du niveau qualificatif de- l'habitat (compte tenu de

l'élévation globale du niveau de vie).

Deuxième partie — Perspective à dix ans.

1 et 2. Population el habitai: reprendre les perspectives à trente
ans, en les serrant de plus près.
3. Perspectives générales de l'économie:

Prévision du niveau de la production industrielle et de la pro
duction agricole;
Subdivision de ces prévisions par grands secteurs et sous-sec-

teurs, par exemple pour l'industrie: charbon, électricité, construc
tions mécaniques, automobile, etc.;
Prévision du produit national, du revenu national, de la dépense

nationale ;
Prévision du niveau de vie moyen
Prévision de l'affectation de ' la dépense nationale entre la con

sommation privée, les dépenses publiques et les invcnlissemenls;
Prévision de l'équilibre global des échanges extérieurs: impor

tations, exportations, échanges de services:
Prévision de l'équilibre des finances publiques, par la considé

ration de l'évolution d'une part des dépenses publiques et d'au Ire
part des prélèvements fiscaux, les uns el les autres étant rapportés
au produit national;
Prévision de l'équilibre de la monnaie par la prédélerminalion

de la masse monétaire nécessaire et de la production qui sera offerte
en contrepartie.
S'agissant de la présentation de ces prévisions, il paraît souhai

table qu'elle s'inspire, chaque fois que le sujet s'y prèle, du cadre
adopté pour les comptes économiques de la Nation, afin que les
mêmes méthodes, le même esprit, la même optique, le même
instrument de mesure soient adoptés aussi bien pour les prévisions
que pour l'enregistrement des résultats ultérieurs.
i. Perspectives générales de productivité:
Le cadre économique dont nous venons d'évoquer les grandes

lignes doit évidemment exploiter les possibilités techniques du
moment, il ne doit pas ignorer le progrès et ses possibilités ; autre
ment dit, il contient nécessairement des hypothèses, des prévisions
et des objectifs de productivité. Par exemple, ou ne saurait écrire
qu'on construira tant de logements par nn avec tel effectif sans
par là même admettre que la construction d'un logement exige
tant d'heures de travail.

Celte confronlalion des objectifs à atteindre avec les possibilités
de la productivité est indispensable, faute de quoi des routines
coûteuses peuvent se perpétuer sans que le Gouvernement, le Par
lement et l'opinion n'en soient avertis.
En termes plus terre à terre, il est indispensable que les deux

commissariats, celui du plan et celui de la productivité, travaillent
en liaison très étroite.

Troisième partie. — Perspective à cinq ans.

1 et 2. Population et habitat: reprendre les perspective? h trente
ans et dix ans, en les serrant de plus près.
3 et i. Perspectives générales de l'économie et de la productivité:

reprendre les perspectives à dix ans en les serrant de plus près.
5. Objectifs de production, décrits par natures d'activité.
(i. Programme d'investissements, décrits par natures d'activité.
Ces postes 5 et ti de la troisième partie ne seraient autres que le

« plan de modernisation et d'équipement » selon sa conception
actuelle.

On voit donc que le « plan économique » que nous préconisons
ne s'oppose nullement au « plan de modernisation et d'équipement »,
il en constitue seulement l'extension, tendant d'une pari à compléter
le « plan de modernisation et d'équipement » et d'autre part à en
assuré un tracé correct dans une perspective à long terme.

D. — Les grandes lignes d'une politique agricole
et rurale nationale.

Nous avons exposé ci-dessus les motifs pour lesquels le problème
agricole, et notamment le problème urgent do l'élévation du niveau
de vie actuel de la population agricole ne nous parait pas pouvoir
êlre résolu dans le seul cadre des activités spécifiquement agricoles —
la solution devant être recherchée dans une perspective plus vaste,
celle de l'organisation des activités rurales, qu'elles soient agricoles
ou industrielles.

Après avoir rapporté les critiques — fondées selon nous — que font
les experts de l'O. N.. U. à l'égard de noire politique agricole, votre
rapporteur général avait envisagé — à titre personnel — de formuler
les suggestions concrètes que ces observations iu i suggéraient. Or,
il a eu la bonne fortune d'avoir depuis connaissance d'une très remar-
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quablc élude faite sur ce même sujet, au nom du « Comité d'études
pour la République » par M. Jean Saint-Cyr, ancien député, qui est
'•— comme nos collègues le savent — un éminent spécialiste de ques
tions agricoles, avec le concours, pour la partie scientifique, de notre
collègue M. Longchambon.
C'est pourquoi, en raison de l'importance toute particulière du sujet,

voire rapporteur général croit faciliter les travaux de ses collègues
en vous présentant ci-après, sous forme de tableau, une synthèse
des suggestions de ce comité.

1. Orientation de la production :
Que faut-il produire ? Étude des débouchés en fonction de l'accrois

sement de la population et de l'élévation du niveau de vie, notam
ment des besoins alimentaires des catégories sociales les moins favo
risées ;
Évolution de la consommation:- réduction de la consommation du

pain, du riz, des légumes secs; accroissement de la consommation
des produits animaux (viande, œufs, volaille. lait) et des fruits;
Établissement de débouchés dans les territoires d'outre-mer pour

assurer les besoins alimentaires vitaux des populations;
Sur le marché international, instaurai ion d'une politique d'encou

ragement aux exportations agricoles. Sélection des exportations en
faveur des produits dont les prix sont les plus compétitifs et les débou
chés le plus en expansion (notamment la viande et les primeurs) ;
Développement des débouchés industriels des produits agricoles

(exploitation des feuillus pour l'élaboration des pâles de bois; utili
sation des déchets pour la fabrication de divers produits chimiques,
notamment du furfurol, matière première du nylon; développement
de la cuilure du ricin en vue de la fabrication de fibres synthéti-
tiques, etc. ;
Orientation de la production vers les besoins ainsi définis ou

créés.

2. Organisation des marchés des produits agricoles: '
Développement de la normalisation des produits (en vue de sim

plifier la commercialisation et de faciliter les exportations) ;
Institution, dans des centres régionaux, de « bourses agricoles »

; pour la vente aux enchères publiques des produits normalisés;
Réorganisation des halles de Paris.
•i. Consolidation d'une structure agraire rationnelle du type petite

et surtout moyenne exploitation :
Aménagement de la structure agraire par l'accélération du remem

brement et du regroupement cul tural qui favorise l'exploitation
rationnelle de tenures continues, ni trop grandes ni trop petites;
Détermination pour chaque « pays » agricole de l'unité minimum

viable et consolidation d'une structure d'exploitations de dimensions
optima permettant de faire vivre normalement une famille;
Développement des institutions de coopération et de mutualité per

mettant aux petites et moyennes exploitations de faire aussi bien et
souvent mieux que les grandes exploitations;
Opposition à ta concentration abusive des exploitations;
Encouragement au regroupement rationnel des exploitations non

viables, parce que trop petites, par la suppression des droits de muta
tion et l'institution de droits de préemption en faveur des exploi
tants contigus;
Développement des migrations rurales des régions surpeuplées vers

les terres désertées ;
Création d'une société foncière nationale en vue de coordonner et

favoriser des regroupements agraires rationnels.
4. Formation professionnelle:
Élévation de l'instruction générale des milieux agricoles;
Développement de la formation professionnelle ;
Mise en place d'un système générai de vulgarisation. Objectif:

installer en six ans, dans chaque canton, un foyer de progrès agricole.
5. Expansion économique dans des cadres régionaux par la décen

tralisation :

Objectif: 1
Absorber non seulement l'accroissement naturel de la population

agricole qui se monte à 100.000 personnes par an, mais également
le supplément provenant de la résorption progressive des exploita
tions non viables :

Développement du tourisme et de la forêt;
Surtout développement de l'industrialisation" locale: « l'industriali

sation est la seule solution au problème de l'exode rural ».
Par industrialisation, bien que t'élude du comité ne le précise pas,

il faut évidemment entendre:

Développement local des industries de transformation des produits
alimentaires (telles que biscuiterie, conserves, etc.);
Développement des industries utilisant l'es produits industriels agri- ■

coles (pâles de bois, furfurol, fibres synthétiques, etc.);
Développement des industries légères qui ne sont liées ni aux

sources d'énergie ni aux matières premières. Ces industries sont en
pleine expansion — c'est le cas de l'électronique, par exemple — les
extensions doivent être implantées dans les régions de surpeuplement
iagricole (par exemple la Bretagne) ;
Développement des ressources locales de caractère excentrique par

rapport à l'agglomération parisienne: vallée de la Durance, irriga
tion du Bas-Languedoc, landes de Gascogne, pétrole et gaz naturel
du Sud-Ouest, énergie marémotrice de la Rance, etc.

G. Amélioration de la vie agricole et rurale •
Élévation du niveau de vie des paysans: c'est l'objectif fondamental;

actuellement 2 millions de paysans ont un niveau de vie très infé
rieur à celui de l'ouvrier citadin;
Affirmation du principe de l'égalité absolue de la protection du

salarié agricole et du salarié industriel;
Affirmation du principe de l'égalité de la protection sociale du

petit exploitant agricole et du salarié industriel; il est injuste que
les petits exploitants agricoles ne soient pas couverts contre le risque
maladie et que les accidents du travail soient considérés comme un
risque facultatif;

Amélioration des conditions de la vie rurale: ë l ectrification ali
mentation en eau, rénovation de l'habitat.
Bien que l'étude du comité n'en fasse pas mention, sans doute

faudrait-il ajouter, parmi les conditions de la vie rurale, celle qui
sont relatives à la vie intellectuelle et à l'organisation des loisirs,
car l'un des obstacles à la décentralisation industrielle — source de
richesse pour l'agriculture — est la répugnance des cadres à « s'expa
trier » dan» des résidences dépourvues de vie intellectuelle.
Nos collègues reconnaîtront dans ce programme — que votre rap

porteur général se permet, à titre personnel, de trouver excellent —
nombre d'idées qui ont déjà été exprimées par les commissions du
Conseil de la République et notamment par notre commission de
l'agriculture sous l'active impulsion de ses divers présidents, spêeia-
lement nos collègues Dulin et Restat.

Il nous est néanmoins apparu utile de reproduire la synthèse du
rapport du comité pour la République, non seulement à titre de
confirmation pour les idées déjà reçues, mais surtout parce que ce
document les complète par un certain nombre d'idées nouvelle*.
Outre la notion de superficie optimum des exploitations qui n'avait

peut-être pas été jusqu'à présent suffisamment mise en lumière,
l'étude du comité pour la République exprime la mêmei observalion
fondamentale que le rapport de la commission économique pour
l'Europe des Nations Unies, e! qui peut se résumer dans une formule
dont le paradoxe n'est qu'apparent: la France a trop d'agriculteurs
et pas assez de ruraux.
Qu'il nous soit permis d'ajouter — et c'est essentiel — que tout ce

programme doit être chiffré, faute de quoi il conserverait un carac
tère vague et ne préparerait que des mécomptes: les effectifs de
population active, la valeur de la production agricole et le montant
du revenu agricole, la statistique décrivant la pyramide des revenus
et celle des superficies d'exploitation, les délais; tous ces objectifs
doivent être définis avec précision. Ils doivent, bien entendu, se
raccorder avec la comptabilité économique afin que les résultats
annuels des comptes économiques servent de contrôle quant à l'évo-
lulion vers les objectifs visés.
Dans cet esprit, votre rapporteur général ne saurait vous dissimuler

son inquiétude quant à l'orientation que ferait prendre le troisième
plan d'investissements, actuellement en projet.
La production par travailleur et par an dans l'agriculture est

seulement de 302.000 F par an, alors que dans les autres brandies
de la production élie avoisine te million (1.015.000 F dans l'industrie.
950.000 F dans les transports et le commerce). Ainsi la « valeur
ajoutée » au produit national par un travailleur de l'agriculture
est — selon le commissaire au plan — en gros à peu près 40 p. 100
de celle qui correspond à l'activité d'un travailleur agricole. Or
celui qui ajoute une faible va'eur ne saurait, en économie de marché,
que bénéficier d'un faible revenu
Le troisième plan d'investissements va-t-il. sinon mettre fin à

cette situation, tout au moins l'atténuer sensiblement? Pas du tout.
Les chiffres montrent que le commissariat général, émanation de
la présidence du conseil et expression de l'essence même de notre
politique économique d'ensemble, se résigne h celte situation.-
En 1005, l'objectif est de faire passer la productivité du paysan

de 392.000 F par an à 571.000 F, soit une augmentation relative de
46 p. 100 et absolue de 179.000 F et celle de l'ouvrier de 1.015.000 à
1. 100.000 F, soit une augmentation relative de 39 p. 100 et absolue
de 385.000 F. . „
Comme le revenu suit évidemment la même loi que la production,

et que 385.000 F est à peu près le double de 179.000 F, cela veut
dire que l'augmentation de la part de richesses attribuées au tra
vailleur de l'usine sera le double de celte qui est prévue pour le
travailleur des champs. Si l'un et l'autre sont aujourd'hui sans véhi
cule, le « plan » promet au premier une auto alors que l'au tre devra
se contenter d'un scooter.

Autrement dit, la présidence du conseil admet non seulement
la perpétuation, mais même l'aggravation de celle situation selon
laquelle le tiers de la population active constitue un poids lourd
pour l'économie en raison de son pouvoir d'achat insuffisant et selon
les projets les plus officiels, il est inscrit dans les chiffres que le

- paysan restera et même deviendra de plus en plus le. paria de la
société moderne.

CHAPITRE IV

LES INVESTISSEMENTS

A. — Le montant global des investissements.

On constate que l'effort d'investissement sur fonds publies va en
augmentant; en deux ans il s'est accru d'environ 150 milliards: a
savoir d'environ 130 milliards en 1955 et d'environ 20 milliards supplé
mentaires celte année. Cet accroissement vise à la fois les dépenses
en capital des services civils qui — notamment pour la construc
tion d'écoles — sont passées en deux ans de 193 à 263 milliards,
les investissements productifs et les constructions d'H. L. M.

' l

B. — Affectation de l'effort d'investissement
par grands secteurs économiques.

Si on compare les trois années sucessives 1954, 1955 et IMP
on constate que l'accroissement global que nous venons^ de signaler
affecte toutes les branches- d'activité: qu'il s'agisse de l'agriculture,
de l'énergie, des transports, etc... partout la masse des crédits
en expansion. On doit signaler une seule exception — mais elle esi
importante — il s'agit de l'industrie et du commerce, c'est-à-dire a#
l'aide au secteur privé, secteur qui comprend essentiellement i«
industries de transformation et qui est en conséquence le pms aire 1ç-
tement productif des biens de consommation ou d'échange, un uu<
craindre que cette politique constamment soutenue depuis des annu
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et que le Conseil de la République a mainte fois critiquée — qui
consiste à servir d'une manière disproportionnée les secteurs public
et nationalisé, et, à ne laisser que les miettes au secteur privé ne
finisse à terme, par ralentir la modernisation de notre outil de pro
duction, donc l'importance de la production des biens qui condition
nent le niveau de vie des populations et les échanges extérieurs.
Comme exemples d'accroissements particulièrement marqués, on

juit signaler :
L'habitat rural, qui a passe en deux ans de 5 à 11 milliards;
Le pétrole et la recherche du pétrole, 3 il 11 milliards;
Lis transports aériens, 9 à U milliards ;
Les transports maritimes, 10 à 15 milliards;
Les industries diverses, autres que la sidérurgie, G à 19 milliards;
L'enseignement, 58 à 71 milliards;
L'Algérie, 28 à 57 milliards;
La Tunisie et le Maroc, 28 à 55 milliards.
Les chiffres précédents^ indiquent l'accroissement de l'effort d'in

vestissement de lt>5i à 1956.
Cet effort est beaucoup moins marqué si on le compare à celui

qui a été réalisé en 1955, puisque, comme nous l'avons vu, le volume
total des investissements a crû de 130 milliards de 1951 à 1955 et
de 20 milliards de plus de 1955 à 1956.

C. — Les investissements des entreprises nationalisées
et leur financement.

Cependant, une vue sur les investissements publics ne serait pas
complète si, s'agissant du -seclcur nalionalisé, on ne signalait pas
Qu'en dehors des prêts du Trésor public, cos investissements sont
également financés par d'autres sources, sous forme d'emprunts en
particulier.
On constate cependant que, sur les 250 milliards empruntés par

les sociétés nationales en 1955 — et qui au surplus ne servent pas
intégralement à permettre des investissements, mais trop souvent
à combler des déficits d'exploitation — il y a eu :
lli milliards de prêts du Trésor;
56 milliards d'emprunts véritables, c'est-à-dire d'emprunts à long

terme ;
60 milliards de crédits à moyen terme.
Celle dernière catégorie apparaît comme d'une régularité tout a

fait douteuse du point de vuo de l'orlhodoxio financière, car une
large partie en est réescomptée par la Banque de France (voir
page 10i).
Tout se passe donc, en fait, comme si le financement des opéra

tions correspondantes, qu'il s'agisse d'investir ou de combler des
déficits, s'effectuait par une émission de moyens monélaires — ce
qui correspond à une sorte d'inflation camouflée.
Si l'on effectue la récapitulation des crédits à moyen terme

donnant lieu à ces opérations de réescompte, dont la répétition,
d'année en année, présente un caractère insolile. on aboutit à un
total de 230 milliards.
Le remboursement de ces crédits doit être effectué par les entre

prises nationales emprunteuses.
Ainsi ces crédits doivent être remboursés en six ans, et le rembour

sement porte sur 37 milliards rien que pour l'année 1950.
Mais comme les entreprises débitrices sont a peu près toutes en

déficit quasi permanent, elles sont hors d'étal de s'acquitter do leurs
dettes: les crédits à moyen terme ne peuvent alors cire rembour
sés qu'en contractant de nouvelles dettes. 11 s'agit donc d un
mécanisme artificiel, malsain et dangereux, qui contribue a gonfler
progressivement les créances irrécouvrables de l'institut d'émission
et l'émission de papier monnaie.

D. — Les investissements dans les territoires d'outre-mer.

Les chiffres que nous avons cités montrent que la mélropole con
sent un effort financier relativement important en faveur de la moder
nisa lion et de l'équipement des territoires d'outre-mer et il uesl
pas douteux que — en particulier à la suite de l'insistance renouvelée
chaque année du Conseil de la République — cet effort a été sensi
blement accentué depuis quelques années.
Il est permis néanmoins — faisant un retour en arrière — de se

demander si l'affectation de ces crédits a toujours été la plus judi
cieuse. Rappelons en effet que clans le premier plan de modernisa
tion et d'équipement, l'infrastructure et l'équipement de base absor
baient 30 p. 100 des crédits et l'équipement social et culturel 20 p. 100.
Quant aux activités directement productives — et avant tout l'agri-

cullure — susceptibles d'élever rapidement le niveau de vie des popu
lations et .notamment de satisfaire leurs besoins alimentaires,elles
étaient quelque peu négligées. Il en résulte que les populations
autochtones n'ont ressenti presque aucun effet direct et sensible les
dépenses, cependant non négligeables, consenties par la métropole.
A vrai dire, les grands chantiers consliluèrent localement des sources
de salaires accrus, mais une fois chaque chantier terminé les condi
tions de vie retombaient dans leur médiocrité antérieure. D autre
part, celte infrastructure — non pas inutile certes, _ mais parfois
démesurée, et encore plus souvent prématurée — a présenté l'incon
vénient d'entraîner pour les exercices ultérieurs des charges finan
cières d'entretien qui son' venues grever les budgets des territoires
et, par conséquent, ont pesé encore sur le niveau de vie des habi
tants.

Ces constatations amenèrent il donner — tout au moins en appa-
tence — une orientation nouvelle au deuxième plan, axé plus direc
tement sur les investissements directement productifs. A la demande
aes commissions du Conseil de la République, il fut en effet décidé
de réserver une part plus imporlanle des crédits à l'action en faveur
de la production agricole autochtone; cette action devait s exercer

notamment par la réalisation d'un encadrement de l'agriculteur afri
cain, de manière à promouvoir une modernisation des méthodes
culturales, ainsi que par l'extension du crédit agricole. .

A son stade actuel d'avancement, le deuxième plan a consacré
à l'infrastructure et aux équipements de base environ 47 p. 100 des
crédits (contre 50 p. lOO pour lo premier plan) et h l'équipement
social et culturel 10 p 100 (au lieu de 20 p. 100). L'inflexion n'est
certes pas encore très considérable mais la pari réservée aux inves
tissements directement productifs npparait supérieure à ce qu'elle
était il y a quelques années. Cependant, il ne s'agit là en partie que
d'une apparence, car l'administration, qui n'a pas réformé ses appé
tits et ses méthodes, a eu tendance à imputer à chaque équipement
productif la part des équipements de base qui s'y rattachait plus
ou moins — de sorte qu'en réalité l'évolution est moins nette que
les chiffres ne pourraient le laisser coire.
Celle constatât ion incite votre commission des finances — au

moment où va être mis au point un troisième plan de modernisation
et d'équipement — à renouveler en les accentuant les observations
et suggestions qu'elle avait déjà faites au sujet du deuxième plan:
1° La priorité doit êlre donnée d'une manière absolue aux cul

tures vivrières autochtones. Pour ces populations dont le niveau de
vie est encore très bas, le pïimum vicerc est impératif.
Celte action n'exclut d'ailleurs pas la recherche de l'implantation

de cultures industrielles, susceptibles, d'une part, de promouvoir
l'amorce d'une économie d'échange et, d'aulre part, de servir de
base à assurer le plein emploi et à accroître les ressources en numé
raire des populations autochtones, ce qui leur permettra d'acheter.
Cette politique n'exclut pas non plus l'accroissement — déjà,

sensible dans l'ensemble — des cultures d'exportation: colon, calé,
cacao, elc. Outre qu'elles procurent à l'agriculture locale des revenus
en argent, elles contribuent à consolider l'économie de la zone franc;
2° Ces actions doivent êlre axées essentiellement sur l'améliora

tion des méthodes et façons culturales, par la sélection des semences,
par le développement des cadres de moniteurs agricoles, par l'insti
tution de ferme-témoins, etc., beaucoup pms que par l'inlreduciion
d'un machinisme coûteux. Ainsi le volume des crédits, nécessairement
limité, produira pour une même somme un effet plus étendu;
3° Celle promotion de l'agriculture suppose simultanément une

large extension de l'enseignement du premier degré. Cet ensei
gnement ne doit pas Olre uniquement livre-que, mais au contraire
tourné vers la pratique et adapté au niveau des populations, l'ensei
gnement rural pour les garçons ne doit pas conduire à omettre une
certaine forme d'enseignement ménager pour les filles.
Les constructions scolaires elles-mêmes doivent être adaptées aux

besoins; et les crédits corrcspondmils utilisés dans le sens d'un maxi
mum d'efficacité. On s'est aperçu qu'il est possible de eon-lruire
.trois « écoles de brousse » modestes pour le le prix d'une école de
conception traditionnelle, vue avec une oplique qui ne correspond
point à des ressources limitées;

4® Sur le pian social, l'accenl qui a déjà été mis sur la médecine
prophylactique montre que cela donne des résnlials infiniment plus
avantageux — à dépense égale — que les thérapeutiques curalives
auxquelles on recourt quand les maladies sont déclarées.
Le problème de l'habitat doit êlre résolu, ou tout au moins al la

qué vigoureusement, sur un plan réaliste, qui e-U celui de la cuns-
Iruelioii de masse, adaptée aux besoins el aux moyens locaux:
5° Au tolal cet effort pour donner à l'auloelilone les moyens de

mieux se nourrir, les moyens d'acquérir les produits des indusiries
locales, pour lui procurer dans l'ensemble une santé meilleure et un
habitai plus sain, doil conduire en peu d'années à un relèvement
sensible du niveau de l'élat physiologique des populations qui à son
tour pourra, dans une étape ultérieure, servir de base et de moyen
à de nouveaux progrès:
0° S'agissant des grands projets industriels, on devra éviter ce que

l'on a vu trop souvent jusqu'à présent: des délais excessifs d'éludés,
de projets, de contre-projets, qui retardent les réalisai ions ; par
exemple, il y a trop longtemps qu'on parle du fer de la Mauritanie
ou ie Tindoûf, sans que rien de très efficace ait été enirepiis pour
en tirer parti:
7° Au sujet du financement, le sentiment de votre rapporteur gérié-

ra j — qui rejoint celui de M. Louis Armand, président du bureau
industriel africain — c'est qu'une mise en valeur effective des
immenses territoires d'Afrique ne pourra êlre entreprise, à une
échelle qui ne soit pas dérisoire, qu'avec le concours de capitaux
étrangers — moyennant bien enlendu toutes les précautions qu'im
pose le souci de sauvegarder notre souveraineté el de ne pa- nous
faire, à noire tour, coloniser;
8» Sur le plan administratif et juridique, certaines strucliires doi

vent être précisées. Tel est le cas notamment du slalul des capitaux
étrangers dont nous venons de parler. Tel esl le cas aus-i du Sahara,
immense territoire, acluellement écarlclé artificiellement enlrc des
entités territoriales diverses. l'es problèmes sont primordiaux et
urgents car leur absence de solution tient en suspens des réali-alious
importantes. ll doit êlre mis fin il cet immobilisme, qui là aussi lient
de nombreuses réalisations en état de léthargie.
Il ne servirait de rien cependant de dress'r des plans s i leur exécu

tion était affectée de lacunes, de faiblesses ou même de fau es.
Nos collègues ont certainement pris connaissance du rapport d'en

quête établi par nos collègues MM. Coudé du Foresto cl Kalenzaga
nu nom de voire commission des finances au sujet de la lamentable
affaire de la compagnie française du Cabon cl de la compagnie fran
çaise du Cameroun, deux sociétés d'économie mixte qui avaient en
vue l'exploitation des forêts équatoriales afin de produire du contre
plaqué.
Des erreurs grossières, de lourdes fautes, peul-êlre même certaines

collusions ont coûté à l'Étal plus de 12 milliards de francs aeluaiisés.
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Votre commission des finances qui cherchait depuis des années à y
voir clair s'étant heurtée a l'inertie des ministres, il a fallu employer
le moyen d'action puissant des pouvoirs d'enquête parlementaire —
il a fallu aussi toute l'énergie et ia compétence fie nos deux collègues
— pour que des faits graves soient mis en lumière.
Certes dans les sujets techniques tout le monde peut se tromper,

mais il n'est pas admissible:
Ni de lancer des affaires qui engagent des milliards à la légère

sans la moindre étude de marché, et sans étude sérieuse des prix
de revient ;
Ni, à titre d'exemple, de construire une usine à la saison sèche

sur un terrain qui est inondé tous les ans à la saison des pluies sans
avoir pris la peine de s'en informer:
Ni, toujours à titre d'exemple, d'acheter à prix d'or, du matériel

d'occasion qui porte ostensiblement une date de construction qui
le fait apparaître canmc périmé;
Ni de consentir des commissions d'achat dans des conditions pour

le moins suspectes.
Tous ces faits sont maintenant rnis à jour, le ministre en est informé

par un document public. Votre commission des finances attend du
ministre d'une pari, pour le passé, des sanction;- — sinon des pour
suites — à rencontre des responsables et pour l'avenir des mesures
fermes et efficaces de redressement.

En ce qui le concerne, si l'exécutif ne prenait aucune disposition
et si l'immobilisme et le laisser-aller actuels devaient continuer, votre
rapporteur général n'hésiterait pas, lors de la prochaine demande de
crédits du ministère intéressé, à vous proposer de subordonner votre
vote à l'institution préalable des mesures de redressement que nous
demandons aujourd'hui.

11 est étrange qu'en regard de ces prodigalités, les initiatives pri
vées — fussent-elles encouragées par les autorités locales et le com
missariat au plan — rencontrent parfois près de la caisse centrale de
la France d'outre-mer les plus étranges incompréhensions.
Votre rapporteur général veut vous en citer un exemple. Les chan

tiers et ateliers de Douala, fondés en 1051, bénéficient d'un prêt —
relativement modeste — de 80 millions de francs C. F. A. et ont pour
aclivité principale la réparation de wagons. Or, i! se trouve que —
imilant en cela la Société nationale des chemins de fer français —
la régie des chemins de fer décide peu à peu d'exécuter eite-rnéme
ses réparations de wagons: ainsi, voi : à deux organismes financés tous
le? deux — l'un tolaloinen!, l'autre partiellement — sur fonds publics,
dont l'un décide de se substituer à l'autre en le condamnant au
chômage.

L'État ayant ainsi — par une politique incohérente — mis en dif-
ficuiié uhè entreprise qu'il avait lui-même conlribué à développer,
la société en question demande un délai pour rembourser ses dettes
et avoir le temps de se reconvertir à une activité nouvelle, activité
éminemment utile, en i'occurence la construction d'éléments d'habi
tation: or les facilités les plus normales et les plus courantes sont
refusées nar la caisse centrale de la France d'outre-rner. de sorte que
finalement, l'État, non seulement risque de perdre les capitaux mais
surtout — la société ayant dû envisager sa liquidation — le territoire
risque de se voir privé d'un élément utile à son potentiel écono
mique.
C'est pourquoi votre rapporteur général ne peut que s'associer aux

observations dMà faites sur le sujet par M. Ninine, député du Came
roun et président de la commission de la France d'outre-mer à
l'Assemblée nationale.

CHAPITRE V

LES PRIX, LA MOKXAiE, L'EPARGKS ET LES SALAIRES

Comme l'année dernière, il a semblé opportun de regrouper, dans
un même chapitre, les observations concernant les prix, la monnaie,
l'épargne et lès salaires. Tous ces problèmes, en effet, sont liés et
leur interdépendance s'exprime dans un élément commun: la valeur
du franc.

1. — LES PRIX

Les prix, et par conséquent le pouvoir d'achat du franc, sont restés
pratiquement stables depuis l'année 1952 — qui avait connu une flam
bée à la suite des événements de Corée — jusqu'à la fin de l'année
19<55.

Mais cette relative stabilité apparente, dans laquelle intervient
l'influence des mesures autoritaires de blocage des prix, masque des
tendances diverses et notamment une tension des prix qui est appa
rue d'une manière plus pressante dès l'automne 1955 — tension qui
s'est accentuée dans les premiers mois de 1950.

A. — Les prix de gros.

En ce qui concerne les prix de gros, les huit premiers mois de
l'année lt-55 avaient permis d'enregisirer une légère baisse par
rapport aux mois correspondants de l'année 1954. Mais en septembre,
in renversement de tendance s'est produit et l'on a pu noter, depuis
cette date, une nette augmentation par rapport aux indices de l'année
précédente. Cette hausse était d'ailleurs générale dans tous les sec
teurs puisque, de fin août 4955 à fin décembre 1955 les indices
particuliers étaient passés de 119,6 à 124 pour les produits alimen
taires, de 139, 9 à 141 pour les combustibles et l'énergie et de 146,9
à 148,7 pour les produits industriels.
Le mouvement s'est poursuivi et s'est même accéléré au début

de l'année 1956, car les mauvaises conditions météorologiques du
mois de février ont déterminé une hausse importante des prix des
produits agricoles et notamment des pommes de terre, volailles,
œufs, beurres et fromages.

Malgré une légère détente en mars, l'indice du mois de mai lie,5
marque une augmentation de 3,3 p. 100 par rapport à décembre lJ55
et de 4 p. 100 par rapport à mai 1955.
C'est que, en dehors des produits agricoles, les autres secteurs

connaissent également une tendance à la hausse.
Ce mouvement ascensionnel des prix de gros, exception faite de

la « pointe » du mois de février, trouve donc son origine ailleurs
que dans des éléments saisonniers et c'est ce qui le rend d'autant
plus préoccupant pour les mois à venir.

B. — Les prix da détail.

Quant aux prix de détail, ils ont été, en 1955, constamment
supérieurs à ceux des mois correspondants de 1954. La tension a été
particulièrement sensible dans les trois secteurs: les denrées alimen
taires dont l'indice particulier est passé, de décembre 1954 4
décembre 1955, do 136,4 à 137,7, les produits manufacturés dont
l'indice s'est élevé, au cours de la même période, de 120,6 à 127, i
et les services enfin dont l'indice, toujours dans le même temps
s'est relevé de 195 a 199. '
Le mouvement a eu tendance à se précipiter dès le mois de février

1956 et, pour enrayer la progression de l'indice, le Gouvernement
a dû recourir à la détaxation de certains produits: huiles, chocolat,
pâtes alimentaires, sucres et confitures.
Malgré celte mesure, l'indice des prix de détail s'était encore

élevé à 148,1 en mars, pour s'établir à 147,5 en avril 1956.
Encore n'est-il pas tenu compte, dans l'indice des 213 articles,

des fruits et légumes dont l'indice particulier est passé de 144,7 fin
décembre 11(55 à 239 à fin avril 1956, accusant, en quatre mois,
une augmentation de 05 p. 100.
La persistance de la tension sur les prix de détail a amené le

Gouvernement, dans le courant du mois de mai, à prendre de nou
velles mesures et à prévoir notamment:
Une réduction des tarifs du gaz domestique de 20 p. 100 à Paris

et de 10 p. 100 en province:
Une extension à de nouveaux produits (certaines farines de blé,

farines pour enfants, vinaigres et chicorées) des détaxations précé
demment édictées;
Une diminution du prix des pommes de terre;
La baisse d'été du prix du lait.
C'est, qu'en effet, le Gouvernement se préoccupe, avant tout, do

freiner la hausse de l'indice des 213 articles qui, malgré toutes ces
mesures, a cependant atteint le niveau 1 !8,5 en mai 1956. lie son
côlé, l'indice des fruits et légumes frais a fait un nouveau bond à 2»!7
contre 145,1 en mai 1955, soit une augmentation de 84 p. 100 en un
un.

Rappelons que la loi du 18 juillet 1952 ayant institué l'échelle
mobile des salaires avait prévu que celle-ci " devait jouer dès que
l'indice des 213 articles atteindrait 149,1. Sans doute, sur le plan
juridique, peut-on se demander dans quelle mesure les hausses de
salaires intervenues depuis le vote de la loi — en dehors de l'échelle
mobile — ne doivent pas modifier ce seuil.
Il n'en reste pas m'oins que la progression de l'indice des 213 arti

cles qui traduit, dans l'immédiat, un amenuisement du pouvoir
d'achat des travailleurs, créerait incontestablement, si elle devait se
poursuivre, un climat psychologique favorable aux revendications
sociales.

C'est pour éviter de retomber dans les hausses généralisées de
salaires et dans le processus inflationniste, que le Gouvernement a
eu ainsi recours à une série d'expédients et qu'il se propose de
procéder à un blocage général des prix au niveau atteint le 15 juin
1950.

Depuis 1952 l'indice des denrées alimentaires ainsi que celui des
produits manufacturés sont stables en moyenne, mais l'indice global
est entraîné vers le haut par sa composante « services »; il tend
à se rapprocher de plus en plus du seuil de déclenchement de l'échelle
mobile qui est, comme on le sait, de 149,1.

C. — Commentaires.

11 ne faut pas se dissimuler que toutes les mesures qui ont été
prises jusqu'à présent ainsi que celles que l'on envisage — comme
l'élaboration d'un nouvel indice des prix de détail — ne font que
« bloquer le thermomètre sans arrêter la fièvre » et ne procèdent
pas d'une véritable politique des prix.
Pour remettre en ordre notre économie et pour la rendre compé

titive, les pouvoirs publics devraient, en réalité, faire porter leur
action sur les éléments constitutifs des prix que l'on peut, en gros,
regrouper en trois catégories: les matières premières et fournitures,
la main-d'œuvre et les fra is généraux.
En ce qui concerne le premier de ces postes, il conviendrait de

se pencher sur les multiples causes d'alourdissement de nos prix de
revient, qu'il s'agisse des tarifs de l'énergie, du fret, des manuten
tions dans les ports, des transports ou même des matières premicres
d'origine nationale.
Pour la main-d'œuvre, deux problèmes, en particulier, devraient

retenir l'attention: les charges accessoires du salaire qui atteignent
souvent, un volume trop considérable (cotisations de sécurité sociale,
régime des retraites, etc.) et la productivité qui n'est pas toujouia
aussi grande qu'il serait souhaitable.
Enfin, de gros efforts pourraient être entrepris en vue de réduire

tous les frais généraux aussi bien ceux des entreprises que ceux
la nation elle-même.

Ce n'est qu'en agissant ainsi en profondeur que l'on pourrait ré a-
biir la situation. 1l serait temps d'en prendre conscienffC ,5 j>, n
masquant plus, par des emplâtres ou des soporifiques, les eneu u
mal qui, depuis quelque temps, ne cesse de se développer.
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II. — LA MONNAIE

A. — Évolution de la masse monétaire.

La masse monétaire est constituée par le total, d'une part, des
liiik'ts en circulation et des monnaies divisionnaires (monnaie fidu
ciaire) et, d'autre part, des dépdts à vue (monnaie scripturale).
Au cours de l'année la masse monétaire s'est ainsi accrue:
En valeur absolue, ie 671 milliards (contre 640 en 1054);
En valeur relative, ie 12.6 p. 100 (contre ia,7 p. 100 en 1051).
I» rvihme d'accroissement a donc été légèrement ni us faible en
fï3 qu'en ifSA. Ce ralentissement s'est également accompagné d'une
diminution de la vitesse de circulation des moyens te pavement,
le rapport exprimant celte vitesse étant passé de 2,10 en lJôi à 1,07
fil

On peut donc dire qu'en 4955 le gonflement des disponibilités
monétaires n'a pas eu de conséquences graves pour la stabilité du
frnc parce qu'il a abouti à un accroissement des encaisses et des
[j7S0J'er[e3«
Ce résultat, pour intéressant qu'il soit, ne doit cependant pas faire

oublier que, cette année encore, la masse monétaire s'est développée
plus rapidement que l'activité économique (12,6 p. to0 contre 7,7
p. 1(0) et qu'elle a continué, par conséquent, à renforcer la menace
inflationniste qui pèse actuellement sur les prix.

11 n'est pas inutile, à cet égard, de rapprocher le volume de la
masse monétaire en France de ceux enregistrés dans quelques pays
eiirnpé« , ns.
De tous les grands pays d'Europe Occidentale, c'est la France qui

a la plus forte masse nionélairc par rapport au revenu national, ce
ini peut la rendre plus vulnérable à une pression sur les prix.

B. — Formation des disponibilités monétaires.

Après avoir déterminé le montant des disponibilités monétaires,
il convient de rechercher leur utilisation. Les contreparties — ou les
emplois — de ces disponibilités comprennent trois grandes catégories:
Les créances- sur le Trésor public:
Les réserves de change ;
Les crédits à l'économie.
Selon le dernier rapport du conseil national du crédit, les créances

sur le Trésor public. pour la première lois depuis 11151, ont peu varié
en t.Ciô. Les nouveaux moyens de payement qui sont apparus au
cours de l'année trouvent donc leur origine :
Pour trois cinquièmes, dans le développement des crédits bancaires

à l'économie :
P, .ur deux cinquièmes, dans l'accroissement des réserves de change.
Puiir prendre une vue plus précise de l'évolution de ces opérations,

jl importe d'examiner chacune de ces grandes catégories.

1° Les créances sur le Trésor public.

Les créances sur le Trésor public comprennent elles-mêmes trois
subdivisions :

Les cnucoiirs directs ou indirects de la Banque de France,
Les effets publics en portefeuille à la itanque de France et dans les

laiispies.
Les créances d'entreprises ou de particuliers.
ai Concours directs ou indirects de la Banque de France:
Les concours directs ou indirects que la Banque de France consent

au Trésor public sont constitués par les avances, l'escompte des obli
gations cautionnées, les sommes déposées dans les comptes courants
postaux dont sont tributaires tous les comptoirs de la Banque de
France ainsi que les monnaies divisionnaires.
Au cours de l'année 1055, les avances à l'État ont diminué de

111 milliards — compte tenu des remboursements effectués en appli
cation de la loi du 11 juillet 1053; le montant des obligations cau
tionnées escomptées par la Banque de France a également diminué
de 11 milliards. Par contre, les deux autres postés ont augmenté,
chacun, de 3 milliards.
Au total, les concours directs ou indirects de la Banque de France

ont accusé une diminution de 116 milliards.

b) Effets publics en portefeuille :
Il s'agit, d'une part, des bons du Trésor et, d'autre part, des accep

tations du crédit national ou, plus communément, des traites remises
en payement aux créanciers de I'Elal.

Le montant des bons du Trésor détenus par les banques et par
h Banque de France s'est accru de 123 milliards; par contre, le
volume des traites — en raison de la suppression de ce mode de
payement depuis l'intervention du décret du 30 janvier 1055 — a
diminué de 95 milliards.

Au total, le montant des effets publics en portefeuille a donc
augmenté de 28 milliards.

c) Créances des entreprises ou des particuliers:
II s'agit des créances constituées soit par les dépôts dans les comptes

da choques postaux auprès du Trésor, soit par la détention de mon
naies divisionnaires.

Au total, cette catégorie s'est accrue de 9i milliards.
Les créances sur le Trésor public, si elles n'ont — au total — aug

menté que de C milliards au cours de l'année 1055, demeurent cepen-
«nt très élevées puisqu'elles atteignent 2.228 milliards. Il faut surtout
souligner que près de 600 milliards, constitués par les dépôts aux
chèques postaux et par les dépôts de particuliers au Trésor, sont
R'5it)ies immédiatement et qu'un tel volume de créances, s'il ne
prosente aucun danger en période calme, peut, par contre, devenir
te menaçant en cas de renversement de tendance,

2° Les réserves de change.

Le montant des réserves apparentes de change comprend:
D'une pari, l 'encaisse-or de in Banque de France,
D'autre pari, li s postes de la situalion de la Banque de France qui

retracent les mouvements des devises (disponibilités à vue à l'étran
ger et avances au fonds de stabilisation des changes).
Au 31 décembre 1955. ce montant s'élevait à 005 milliards, en accrois

sement de 'iol milliards par rapport au 31 décembre 105'.
Mais depuis le début de l'année, en raison de l'évoluiion défavo

rable de nos échanges ex'érieurs, ce montant ne cesse de diminuer
el, au :;t mai P.'.v., il n'était plus que de 033 milliards, soit une réduc
tion de 62 milliards en l'espace de cinq mois.

3° Les crédits à l'économie.

Les crédits consentis aux entreprises privées ou nationalisées,
sous forme d'escompte d'effets de commerce ou d'avances en complus
courants, se sont accrus de 430 milliards au cours de l'année 1055,
passant de 2.8>9 milliards au 31 décembre 1054 à 3.200 milliards au
31 décembre 1055, soit une augmentation de 15 p. 100.
Les avances en comptes courants ont augmenté de 74 milliards

et atteignaient 403 milliards au 31 décembre 1055.
En ce qui concerne les effets de commerce, il faut faire une dis

tinction entre les effets à court terme et les effets représentatifs de
crédit à moyen terme.
Les effets à court terme représentent la part la plus importante

des portefeuilles d'escompte, bien que celle-ci ait légèrement diminué
et s'établisse au 31 décembre 1055 à 70 p. 100 au lieu de NO p. loo au
31 décembre 1050. A la fin de l'année 1055. leur montant s'élevait à
1.002 milliards, ils n'appellent pas d'observations particulières, car
ils c o 1 1 s ! i i i ■ • 1 1 L , par oxelienee, le crédit à l'économie.
Par contre, les effets représentatifs cte crédit à moyen terme

méritent un examen attentif auquel nous consacrons les dévelop
pements suivants.

Les crédits à moyen terme.

En ce qui concerne les crédits ft moyen terme, il existe deux
circuits de financement ayant a leur origine, le premier, les banques
et, lo second, des organismes spécialisés dans l'octroi de certains
prêts.
a) Premier circuit ayant pour origine les banques:
ll s'agit des crédits d'équipement distribués par les banques à leur

clientèle. Les effets représentatifs de ces crédits peuvent être cédés
à des organismes réescomptées du premier degré (Crédit Four ier
de France, Crédit Nntinnai et Caisse des dépôts et consignations)
ou il la Banque de France.
Au 31 décembre !055, ces crédits s'élevaient à 49G milliards contre

480 milliards au 31 décembre l''Vi.
ils étaient financés de la manière suivante:

Par les banques, 2!0 milliards;
Par la Banque de France. 200 milliards;
Par les élais'fcsrmenls réescompieurs, 17 milliards;

Total. A'Ai milliards.
Selon leur nature, ils se répartissaient ainsi qu'il suit (en mil

liards) :
Secteur nationalisé, fin 1055, 217; fin J05i, 200.
Entreprises privées, fin 1055, 222; fin 1054, 227.
Construction, fin 1055, 57: fin 1051, 53.

Total, lin 1055, 406; fin 1054, -0 ;0 .
/apparente stabilité de ces crédits masque, en réalité, un double

mouvement : d'une part, des remboursements de crédits anciens
venus à échéance (de l'ordre de JOO milliards), d autre part, des
attributions de crédits nouveaux, d'importance analogue.
La comparaison avec les chiffres de l'année 10.it tait toutefois

ressortir une nouvelle progression du secteur nationalise au détriment
des entreprises privées. Une bus de plus, les entreprises nationales
ont détourné, à leur profil, une part importante des disponibilités.
Celle question est d'ailleurs analysée dans le chapitre consacré aux
investissements des entreprise? publiques. .
b) Deuxième circuit ayant pour origine les organismes spécialisés:
Ce deuxième circuit comprend tes crédits consentis, sous forme

d'escompte d'effets représentatifs de crédit à moyen terme et finan
cés au premier stade sur des ressources d'épargne par divers orga
nismes spécialisés. Il s'agit des effets destinés, d'une part, a l équi
pement agricole (caisses de crédit agricole) et, d autre part, à la
construction (sous-comptoir des entrepreneurs).
Ces effets sont admissibles, selon les cas, aux réescomptes de la

Caisse nationale de crédit agricole, du Crédit foncier de France, du
crédit national, de la caisse des dépôts et consignations et, enfin,
de la Banque de France.
Les crértiis destinés à l'agriculture ont progressé de f milliards,

passant de 43 milliards à fin 1051 à 40 milliards à fin 1055.
Sur ce total de 40 milliards, os milliards, soit 77 p. 100, ont été

réescomptés par la Banque de France. .
Quant aux crédits destinés à la construction, ils s élevaient, au

total, à 4)3 milliards à fin 1055 contre 202 milliards en fin 1051, soit
une augmentation de 186 milliards.
Un peu plus du tiers de celle ançmentation (08 milliards) a été

financé au moyen de ressources d'épargne collectées par le Crédit
Foncier ou la caisse des dépôts et consignations. Par contre, le
reliouat soit US milliards a été financé à l'aide des moyens de paye
ment inférieurs et essentiellement par l'intermédiaire du réescompte
de la Banque de France, puisque celle-ci a pris en charge, dans son
portefeuille, 11 milliards, soit près de 60 p. 100 de l augmentation
totale.
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Nous retrouvons là le processus dont nous avions déjà signalé les
dangers dans le dernier rapport général.
La construction — dont il n'est pas question de contester la légiti

mité — ne repose pas sur un mode de financement sain puisque, cet
année encore, les deux tiers des crédits ont été couverts par des
moyens monétaires.

C. — Commentaires.

Le maintien de la stabilité monétaire est, à juste titre, l'un des
objectifs du Gouvernement. Sans stabilité, en effet, toutes les mesures
sociales déjà prises ou seulement envisagées ne seraient qu'un leurre
et notre économie connaîtrait le» plus grandes difficultés.
Or, nous venons de le voir, cette stabilité est fragile. La masse

monétaire, immédiatement convertible en pouvoir d'achat, croit plus
vite que l'acliviié économique; les besoins du Trésor public demeurent
immenses et ceux du secteur nationalisé progressent encore; la
construction, enfin, repose sur un mode de financement dangereux.
Ainsi, les résultats de la politique des années passées font déjà

peser d'importantes menaces sur la monnaie. Peut-cire serai l-il ion
d'en prendre la mesure exacte, avant de les a graver par de nouvelles
décisions, sinon la stabilité de la monnaie risquerait d'élre balayée,
malgré tous les beaux effels oratoires sur la volonté du Gouvernement
et du Parlement de la maintenir. Ce ne sont malheureusement pas
les déclarations d'inlenlion qui, dans ce domaine, ont de l'efficacilé ;
ce sont la clairvoyance et la prudence dont on doit faire preuve
avant de se prononcer sur toute mesure susceptible de peser sur
cette stabilité.

III. — L'ÉPARGNE ET LE MARCHE DES CAPITAUX.

Il s'agit d'abord de s'entendre sur les définitions!
Dans le langage cou l'uni, on peut donner au mot « épargne S

plusieurs acceptions.
Par contre, dans le domaine des statistiques — celui que nous

examinons ici — on doit s'en tenir à la définition donnée par le
conseil national du crédit. L'épargne recensée par cet organisme
comprend: les dépôls dans les caisses d'épargne, les obligations,
actions ou autres valeurs mobilières ainsi que les versements de
primes d'assurance, quelle que soit la branche d'assurances.
Cette épargne est classée en trois grandes catégories:
a) L'épargne liquide, comprenant les dépôts dans les caisses

d'épargne, les bons du Trésor, les bons de la caisse nationale agricole
et les dépôts à échéance dans les banques;
b) L'épargne collectée par les compagnies d'assurances;
c) L'épargne investie sur le marché financier, c'est-à-dire dans les

valeurs mobilières.

A. — L'épargne liquide.

Le montant de l'épargne liquide en 1955 a été supérieur de
52 milliards au montant recensé en 1954.
La progression de l'épargne liquide est due uniquement aux dépôts

dans les Caisses d'épargne qui ont été stimulées par le relèvement de
500.000 F à 750.000 F du maximum par livret. Au 31 décembre 1955,
le montant des dépôts dans les caisses d'épargne s'élevait à 1.515 mil
liards contre 1. 230 milliards au 31 décembre 1954.
Par contre, les souscriptions de bons du Trésor sont demeurées

à peu près stables.

B. — L'épargne collectée par les compagnies d'assurances.

Celte forme d'épargne a augmenté un peu plus en 1955 qu'en 1954:
83 milliards au lieu de 75 milliards.

C. — L'épargne investie sur le marché financier.'

Pour obtenir la contribution nette des particuliers et des entre
prises aux émissions de valeurs mobilières, il faut retrancher, des
totaux figurant dans le tableau n° 38, les éléments suivants (en
milliards de francs) :
Amortissements sur titres cotés: en 1954, 31; en 1955, 50.
Souscriptions et achats de la caisse des dépôts portant sur des

emprunts émis dans le public: en 1954, 18: en 1955, 29.
Apports de capitaux des compagnies d'assurances: en 1954, 15;

en 1955, 33.
Totaux: en 1954, Ci; en 1955, 112.

Ainsi l'épargne nette investie sur le marché financier s'est élevée
en 1955 à 310 milliards (422 — 110) contre 335 milliards (399 — Ci)
en 19&1, accusant ainsi une diminution de 25 milliards.
Comment cette épargne s'est-elle répartie ?
Les émissions de valeurs à revenu variable ont été notablement

plus élevées qu'en 195i, tandis que celles de valeur à revenu fixe
et à revenu ou capital indexé ont atteint un montant moindre.
Les formules d'indexation ont été délaissées par le secteur semi-

public; le secteur privé, de son côté, s'est orienté de plus en plus
vers l'émission d'emprunts du type classique: 50 milliards sur un
total de 84 milliards en 1955 contre 9 milliards sur un total de
44 milliards en 1954.

Si le Trésor a réduit ses appels au marché financier, les émissions
des entreprises industrielles et commerciales ont marqué, par contre,
une progression sensible :
133 milliards au lieu de 114 milliards en 1954 pour les obligations;
102 milliards au lieu de 79 milliards en 1954 pour les actions et les

parts de sociétés à responsabilité limitée.
Au total, 235 milliards contre 193 milliards en 1954,

Il faut toutefois souligner que cette réduction des appels des entre
prises nationales au marché financier n'a été rendu possible que
par un développement de ce que l'on appelle — à tort selon votre
rapporteur général — « l'autofinancement » et, en ce qui concerne
la S. N. C. F., par une extension des émissions à court terme sur le
marché monétaire. On ne peut, en effet, parler correctement d' « auto
financement », que lorsqu'une entreprise couvre elle-même tout ou
partie des dépenses d'amortissement qu'elle effectue par un prélè
vement sur les bénéfices réalisés, mais en aucune façon lorsqu'elle
fait figurer celle dépense dans des écritures correspondant à un
bilan déficitaire où à un compte d'exploitation sur lequel ne figurent
pas, pour leur vraie valeur, les amortissements industriels.

D. — Commentaires.

Ainsi, l'abondance monétaire, en 1955, a favorisé la formation
d'une épargne liquide, sous forme, essentiellement, de dépôts dans
les caisses d'épargne. En revanche, les placements à long terme ont
accusé, an total, une certaine stagnation. Bien que les placements
des entreprises privées aient augmenté, l'épargne ainsi collectée,
précise le rapport du conseil national du crédit, « demeure insulii-
sante pour répondre au besoin de financement des investissements ».
Ce même rapport ajoute que « la préférence manifestée par les épar
gnants à l'égard d'emplois liquides n'est pas sans présenter une
menace dans la mesure où elle entraîne la constitution de capitaux
rapidement disponibles, qui pourraient se porter ou sur la marché
de l'or ou sur le marché des biens de consommation, le jour où se
manifesleraienl, dans le public, des craintes sur le maintien des
prix ». Le rapport précise enfin que cette préférence « parait déter
minée, du moins dans une certaine mesure, par une appréhension
concernant l'évolution à long terme du pouvoir d'achat de la mon
naie ».

Biens qu'exprimées en termes mesurés — comme il se doit — les
conclusions du conseil national du crédit n'en sont pas moins nettes.

L'épargne, à l'heure actuelle, n'a pas retrouvé sa structure
d'autrefois. Elle était alors une épargne statique, symbolisée par
les placements fonciers. Elle est maintenant une épargne plus fluide
car, le plus souvent, les épargnants veulent pouvoir retrouver immé
diatement la libre disposition de leurs capitaux, si la conjoncture se
modifie. Ils obéissent ainsi beaucoup plus à un sentiment d'auto
défense qu'à une volonté d'épargne, au sens traditionnel du terme.
Mais cette évolution de la mentalité des épargnants fait peser,

ainsi que l'indique le conseil national du crédit, une dangereuse
menace sur la monnaie. Si, pour une raison quelconque, le climat
psychologique se détériorait, la grande masse des épargnants ris
querait de vouloir récupérer ses capitaux pour se précipiter sur les
valeurs réelles. Étant donné la masse de cette épargne liquide
— rappelons que les seuls dépôts en caisses d'épargne dépassent
1.500 milliards — un tel mouvement condamnerait notre monnaie,
sans recours possible.,

IV. — LES SALAIRES.

L'évolution des salaires au cours de l'année 1955 et des premiers
mois de 1956 a été marquée par des étapes successives.
Tout d'abord, il y eut, au début de 1955, le « rendez-vous d'avril »

qui a ressemblé aux « rendez-vous » précédents, en ce sens que le
décret concernant le salaire minimum interprofessionnel garanti a
effectivement provoqué une augmentation des salaires les plus lias.
Par contre, selon les travaux du Conseil économique, il en a différé
par le fait que la répercussion hiérarchique, sur l'ensemble des
salariés, de la décision concernant le salaire minimum, semble
avoir été plus marquée que lors des revalorisations précédentes de
ce même salaire.

Puis en août et en septembre, des conflits sociaux ont éclaté dans
certaines régions — et surtout dans l'Ouest — dans certaines
branches d'activité (métallurgie, bâtiment) qui, en raison des
salaires relativement élevés qu'elles connaissent, avaient peu béné
ficié de la revalorisation précédente.
Bien que nettement localisés, aussi bien sur le plan professionnel

que sur le plan territorial, ces conflits ont néanmoins eu des réper
cussions, quelque peu amorties, dans les autres régions et les antres
secteurs économiques. Parfois les employeurs, devançant les grèves,
ont proposé ou accepté des augmentations de salaires et des amélio
rations sur le plan social, en ce qui concerne d'importantes masses
de travailleurs. C'est ainsi qu'un accord, en ce sens, a été conclu,
dès septembre 1955, à la Régie Renault, accord qui a rapidement
fait tache d'huile.

Le mouvement de relèvement des salaires, après quelques conflits
sporadiques, s'est donc poursuivi durant l'automne et l'hiver.
Enfin, après les élections, l'une des premières tâches du Gouver

nement du président Guy Mollet, a été de procéder, en ce qui con
cerne le salaire minimum interprofessionnel garanti, à une nou
velle réduction des abattements de zone, en vue de diminuer lis
écarts de rémunération pouvant exister, sur l'ensemble du terri
toire, entre les travailleurs les plus modestes.
Pour apprécier l'amplitude de toutes ces variations et, par voie de

conséquences, celle de la revalorisation du pouvoir d'achat des tra
vailleurs, nous manquons d'éléments exacts. L'imprécision des stans-
tiques — ainsi que l'a démontré, l'an dernier, un débat au Conseil
économique — rend, en effet, toujours approximatives les coinpji-
raisons que l'on peut faire, à ce sujet, dans le temps et
l'espace.
Il est toutefois possible de dégager quelques tendances au moyen

de certains éléments caractéristiques dont les plus impor lanis ■
le salaire minimum interprofessionnel garanti et le salaire uoiw
moyen.
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A. — Le salaire minimum interprofessionnel, garanti.

T P montant du salaiic minimum interprofessionnel garanti
/s M. J. <•■ ) . Iusliluû en 1950, a — ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus

ti,î relevé à plusieurs reprises, soil pur l'augmentation du salaire
îTi -x'-nie, soil par l'attribution de majorations s'ajoulant à celui-ci.
naiis lu période (le stabilité relative qui s'est ouverte en jyr.2, Je

«taire minimum interprofessionnel garanti, indépendamment ' du
je l'échelle mobile, est passé de luO F à 12; V dans la région

iuHenne et le 8«,50 F a 115,90 F dans la région où rabattement
If zone est le plus important.
£n quatre ans, le pouvoir d achat des salaires les plus bas s'est

,jni j accru de 20 p. 101) à 34 p. 100 selon les régions.
' iy; pourcentages soulignent l'effort qui a été fait en faveur des
salariés les plus. modestes.

B. — Les salaires horaires.

L'indice des taux des salaires horaires est établi, trimeslriullc-
mfiii à la suite d'une enquête du ministère du travail.
sm' évolution depuis 11)52 est retracée dans le texte ci-après:

Évolution de l'indice des taux des salaires horaires moyens.
(Base 100 au 1" janvier 19Î0.)

ÎS1: 1 er janvier, '154: l or avril, 37 i; 1 er juillet, 407: l or octobre, 458.
lit'<>■ 1« janvier, 470; lor avril, 475; 1 er juillet, 479; 1 er octobre, 4SI.
(Kl: l'r janvier, 481; 1 er avril, 480; 1 er juillet, 48S: 1 er octobre, 49:!.

: 1« janvier, 500; 1er avril, 510; 1 er juillet, 521; ltr octobre, 522.
JSM: Ier janvier, 5!'.'; 1er avril, 513; 1« juillet, 500; 1er octobre, 574.
ttjO: 1er janvier, 589.
1)8 lin l!iD2 à fin 1955, ce texte fait ressortir une augmentation

moyenne de l'ordre de 22 p. 100. Celle-ci n'est d'ailleurs pas uni-
forine selon la qualification professionnelle
L'augmentation des salaires horaires n éié d'autan plus grande

Ane la qualification professionnelle des intéressés était moins pous
se. Ce résultat s'explique par le fait que seuls les bas salaires, par
l'intermédiaire du salaire minimum interprofessionnel garanti, ont
M cire touché par des mesures émanant des pouvoirs publics.
Il semble outefois que les accords de salaires intervenus depuis
septembre et octobre 1955, ainsi que nous l'avons déjà dit, nient,
ai!; une certaine mesure, permis de réiablir les écarts hiérar-
dii'HM. Au cours du quatrième trimestre 1955, les augmentations
mrr.'<Iréw pour les différentes qualifications professionnelles ont,
en filet, été les suivantes :
Jlaiiiïuvre ordinaire: 2 p. 100;
Jlainvuvre spécialisé ' 2,4 p. 100;
Ouvrier spécialisé: 2,7 p. 10O;
Ouvrier qualifié : 3.4 p. 100.
Cette tendance doit Cire enregistrée avec intérêt car, s'il est légi

time de procurer un certain minimum de rémunération aux tra
vailleurs, il est non moins indHpen -alite de ne pas freiner — et
mieux même d'eucourager — la promotion ouvrière.

C. — Le pouvoir d'achat des salariés.

Enfin. pour apprécier les variations du pouvoir d'achat des sala
il tant rapprocher l'indice des salaires horaires et celui de

liiiJice des prix à la consommation familiale.
De janvier 1953 à janvier 1950, le pouvoir d'achat du salaire moyen
kairt, dans l'ensemble de la France, es! passé de l'indice 111,5 à
l'indice Viii/i, soit une augmentation de 22,1 p. 100. La durée hebdo
madaire de travail n'ayant varié que dans de faibles proportions
(2 p. KO) an cours de la même période (ii,5 heures en janvier 195:3
(«litre 45,4 heures" en janvier 1950), les rémunérations effectives
imi disposent actuellement les salariés ont également subi une
augmentation de l'ordre de 20 p. 100 à 22 p. 100.

D — Commentaires.

Bien entendu, il ne s'agit là que d'une moyenne.
telle revalorisation du pouvoir d'achat est loin d'avoir été uni-
Mue et dans certains secteurs, dont l'activité s'est ralentie —

1 ndustrie texlile par exemple — les salariés n'ont pas vu leur situa
tion s'améliorer dans les mêmes proportions.
Par ailleurs, ainsi que nous l'avons déjà vu, les relèvements suc-

cssils ne se sont pas répercutés intégralement sur l'échelle hié-
wdiique; par suite, le pouvoir d'achat des agents de mai Irise et
des cadres a varié dans des proportions moins importa! les.
Enfin, ainsi qu'il ressort du rapport qu'a présenté récemment la

ïito-comriHssion des entreprises nationales, les travailleurs de l'État,
(il raison des difficultés budgétaires, n'ont pas obtenu les revalori
sations de traitements qui leur auraient permis de combler le fossé
te séparant de leurs homologues des secteurs semi-public et privé.

CHAPITRE VI

LES ÉCHANGES EXTÉRIEURS

Nous examinerons d'abord l'évolution du commerce extérieur
Ns celle de la balance des payements.

I. — Le commerce extérieur.

, D;Pu| s, 1952 jusqu'au milieu de 1954, la balance du commerce
nuwilc"-A I?' a cess® de s'améliorer, le déficit mensuel tombant envi-
1011 Ht al) 1 15 milliards de francs.

2° Pendant dix-huit mois (deuxième semestre de 1954 et foule
I année 1'^ô), noire balança commerciale a été pratiquement équi
librée; le déficit mensuel apparent a éié en effet très fail le, de
l'ordre de 5 à 10 milliards par mois, c'esl-à-dire de 5 à 10 p. 100 de la
valeur des marchandises échangées. Or, on ne doit pas oublier que
les importations sont estimées C. A. F. (coût, assurance et fret) et
que les exportations sont estimées F. O. B (free on board) ; il en
résulte que les unes et les autres ne sont pas décomptées de la
même manière, et on estime généralement qu'un déséquilibre de
10 à 15 p. 100 de la balance commerciale correspond approximative
ment à l'équilibre, de la section « échanges de marchandises » de
la balance des payements.
3° Cependant, depuis le début de celle année, la balance commer

ciale manifeste des signes inquiétants de fléchissement. Le déficit
mensuel moyen s'est élevé à 25 milliards; il faudrait remonter
jusqu'au premier semestre de 1952 pour retrouver un tel déficit. II
est permis de se. demander si ce déficit n'est pas la conséquence,
d'une part, d'une libération Irop rapide des échanges et, d'autre
part, de la réduction de l'aide à l'exportation qui est intervenue à
partir du l tr décembre 1955.

Celle situation risque d'être influencée encore au cours des pro
chains mois, d'une pari par les conséquences d'un hiver excep
tionnel et, d'autre part, par les conséquences des mesures sociales
et. des mesures fiscales; c'esl-à-dire que, d'ores et déjà, elle doit
retenir toute l'attention des pouvoirs publics
On se souvient que la commission des comptes de la nation a

critiqué la composition de nos échanges extérieurs, faisant valoir
que ce sont ceux- d'une nation relativement « sous-développée » qui
exporte surtout des matières premières et des demi-produits, c'est-à-
dire des éléments incorporant peu de main-d'œuvre.
Depuis trois ans la proportion des objets fabriqués ne s'est pas

améliorée, stagnant aux environs de 28 p. 100 à 29 p. 100; il s'est
seulement produit un glissement entre les deux autres postes: les
produits agricoles ont, dans une proportion de six points, pris la
place des malières premières. Nous avons exposé plus haut que, si
celle amélioralion des exportations agricoles constitue un objeelif
sain, il apparaît difficile de la maintenir et surtout de l'étendre;
pour celle raison, ce sujet requiert toute la vigilance des pouvoirs
publics.

II — La balance des payements.

Nous ne dirons rien de la balance générale des payements parce
que, connue on le sait, elle n'est rendue publique qu'avec, beaucoup
de relard, ce qui, en raison de l'évolution récente (le la balance
commerciale, oie beaucoup d'intérêt aux plus récents chiffres
publiés.
La balance générale des payements en effet fait l'objet seulement

de deux publications annuelles, l'une relative au premier semestre,
l'autre à l'ensemble de l'année. Le dernier fascicule paru étant
relatif au premier semestre (le 19..5, les plus récents renseignements
datent donc de dix mois. Au contraire, In balance avec l'I'nion
européenne des payements e-t publiée chaque mois moins d'une
semaine après la fin du mois.

Il est vraiment 1res regretable que le ministère des finances n'ait
pas réussi à établir, pour la balance générale, des résultats, au moins
approchés, qui seraient r'Uilii» publics mois par mois.
Or, précisément la balance avec 1 ' T I . E. P. montre, depuis quelques

mois, des signes très inquiétants qui confirment ceux que nous
avons observés quant à la balance commerciale.
Depuis 1952, jusqu'au quatrième trimestre de 1955, la balance avec

l'IJ. E. P. avait manifesté une amélioration constante; c'est au point
que quatre trimestres successifs (le dernier de .1954 et les trois pre
miers de 1955) ont élé excédentaires.
Cependant, depuis huit mois, la balance donne des signes graves

de fléchissement et qui vont en s'accentuanl. C'est ainsi que le
quatrième trimestre s'est soldé; par un déficit déjà sensible (7,7 mil
lions de dollars en moyenne par mois) et que ce déficit s'est consi
dérablement alourdi depuis le début de celle année, passant à
38.7 millions de dollars pour la moyenne du premier trimestre. ^ Le
résultat des mois d'avril et mai confirme celle tendance préoc
cupante.
On remarquera d'ailleurs que la détérioration de la balance des

payements a précédé de quelques mois celle de la balance_ commer
ciale, phénomène qui — au moins pour une part. — doit Ctrc inter
prété comme un signe de défiance devant la monnaie.
On observera l'ascension constante de la situation de l'Allemagne

comparativement avec la dégradation quasi continue de la position
française.

CHAPITRE VU

LES COMPTES DE LA NATION

(Années 1952 à 1055.)

La commission des comples de la nation a publié les comptes
économiques relatifs aux années 1952 à 1955. Dans ce document les
chiffres afférents à l'année 1952 présentent un caractère définitif;
ceux de 1953 sont susceptibles de quelques correction» ; ceux de 1954
doivent être encore considérés comme provisoires et à ceux de l' f55
on no doit attribuer, bien entendu, en raison de l'époque où ce
rapport a été élaboré et publié qu'une valeur de prévision.
Elant donnée l'importance de ces informations au regard de la

politique économique et financière, il apparaît opportun à votre
rapporteur général de vous en donner un résumé.
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I. — Forme des comptes.

Il convient tout d'abord de rappeler que les comptes de la nation
ne doivent pas eire confondus avec ceux de l'État, ni nicme avec
ceux — plus larges — de la- collectivité publique nationale: ils retra
cent toutes les activités économiques, qu'elles soient publiques ou
privées, de la nation française. En dépit de leur dénomination, ils ne
prétendent pas à une rigueur comptable, au sens habituel du mot.
Si, en effet, ces informations sont présentées dans la forme comp
table, c'est-à-dire qu'elles constituent la synthèse de comptes établis
suivant la présentation par « doit » et « avoir » d'une comptabilité
en partie double, par contre, les chiffres qui y sont inclus sont
obtenus — le rapport nous en prévient — par des méthodes statis
tiques. .... .
C'est si vrai que la commission a jugé nécessaire de réviser la

valeur qu'elle avait estimée précédemment du revenu national pour
l'année 1952 en la portant de 10.310 à 10.75!» milliards, ce qui au
surplus ne constitue qu'une correction d'environ i p. 100.
En dépit de ce caractère inévitable d'approximation, les comptes

de la nation correspondent à une sorte d'auscultation générale de
cet organisme complexe que constitue l'économie du pays.
Avant de rapporter les chiffres essentiels et d'en exposer les

enseignements qu'on peut en tirer, rappelons le mécanisme de la
« comptabilité économique ». Celle-ci prend en considération des
« agents » qui effectuent des « opérations »:
a ) Les « agents » sont divisés en trois grands groupes: les entre

prises, les « ménages » (ou consommateurs) et les «dininislralions;
pour chacun de ces groupes, ou distingue les opérations « d'exploi
tation » et les opérations en capital. Ces groupes sont eux-mêmes
divisés en sous-groupes, par exemple à l'intérieur du groupe « admi
nistration » les sous-groupes sont: l'État, les collectivités locales, la
sécurité sociale, les établissements administratifs publics, les admi
nistrations étrangères en France;
b) Les « opérations » sont: la consommalion, la formation de

capital ou de stocks, les importations, les transferts, etc...
Ce mode de subdivision est sensiblement plus détaillé que celui

qui était en usage dans le passé; aussi le dernier rapport de la
commission contient il des informations bien plus complètes que les
précédents et présenle-t-il un intérêt accru. Ce sont ces informations
que nous, allons maintenant résumer.

ll. — Analyse des résultats des comptes.

(Années 1952 à 1954.)

Les comptes décrivent les activités des trois années écoulées: 1952,
1953 et 195Î; cependant pour ne pas alourdir cette analyse, nous ne
dirons rien de l'année intermédiaire — 1953 — et nous exposerons
seulement les résultats obtenus en deux ans, de 1952 à 1 95 ! . Nous
dirons ensuite seulement quelques mots sur l'année 1955, les
comptes définitifs ne pouvant en être arrêtés qu'avec un certain
décalage.
L'exposé de la commission a été grandement simplifié par le

lait que depuis 1952, les prix sont restés pratiquement stables;
aucune correction sensible n'est donc à faire pour tenir compte de
la valeur du franc.

A. — La production.

1° Expansion globale:
Ce qui caractérise la production pendant ces deux années qui vont

de 1952 à 195 i, c'est son développement qui a été très satisfaisant,
puisqu'il a élé de 9 p. 100 en deux ans, soit environ en moyenne
A,5 p. 100 par an. On doit même dire qu'un taux annuel d'accrois
sement de 1,5 p. 100 — s'il se maintenait pendant une longue
période — serait non seulement très satisfaisant, mais même très
remarquable et très supérieur à la moyenne des plus belles périodes
de prospérité de l'histoire.
On remarquera en effet qu'un taux d'accroissement annuel de

4,5 p. 100 correspondrait à un doublement en dix sept ans c'est-à-
dire à un quadruplement de la , production en une génération, ce
qui — en pratique — n'a jamais élé atteint dans le passé.
On notera cependant que ce taux d'accroissement annuel de

4,5 p. 100 reste sensiblement inférieur à celui que le commissariat
à la productivité considère comme un objectif raisonnable' pour les
dix prochaines années et qui est de 7 p. 100 l'an, ce qui — estime
cet organisme — devrait procurer un doublement en dix ans.
Nous verrons d'ailleurs plus loin que si remarquable que soit ce

taux d'expansion, il n'est guère que la moitié de celui dont a béné
ficié dans le meme temps l'Allemagne de l'Ouest.
Note importante. — Dans toute la suite de ce chapitre, ce taux

global d'expansion de 9 p. 100 en deux ans va nous servir de point
de comparaison: les activités qui ont crû de 9 p. 100 exactement
de 1952 à t)54 ont suivi le mouvement général, sans plus; celles
«lui sont développées de plus de 9 p. 100 sont en flèche, et au
contraire celles dont l'expansion est inférieure à 9 p. 100 doivent
être considérées comme étant en stagnation, au moins relative.
2° Expansion par catégories:
Les activités agricoles représentaient en valeur en 1952, 5 peu

près un liers (32 p. 1o0) de la production nationale, et les activités
industrielles tm peu plus de la moitié (52 p. 1oo); mais pendant ces
deux années la production industrielle s'est développée de 10,7 p. 100
— c'est-à-dire plus vile que la moyenne, laquelle est, avons-nous
vu, de 9 p. 100 — et au contraire l'agriculture est restée à la traine,
accroissant sa production seulement de 7,S p. 100.
Ainsi la France a tendance à devenir relativement de plus en

plus industrielle et de moins en moins agricole. S'agit-il d'une
évolution économique naturelle vers le progrès mécanique ou bien
est-ce la conséquence du fait que l'agriculture a toujours été plus

ou moins sacrifiée dans les plans d'investissement? Cela illustre en
tout cas les considérations que nous avons déjà développées ci-dessus
(chap.II.— L'agriculture) et met en relief la nécessité de définir
dans l'économie générale du pays, une politique agricole rationnelle.

B. — Les revenus.

1° Les salaires:

Ainsi, alors que la production s'accroissait de 9 p. 100, les salaires
ont augmenté sensiblement plus vile, soit 12 p. 100; cette evolulion
est incontestablement la marque d'une inflexion de la politique vers
les préoccupations sociales.
La hausse des salaires versés par les entreprises (12,5 p. 100), plus

forte nue celle des traitements des fonctionnaires (10.5 p. 100) dont
sans doute être considérée comme une confirmation du déclassement
progressif de la fonction publique.

2" Les prestations sociales et l'assistance:
Cette « inflexion vers le social », que marquent les salaires, est

encore accentuée' par l'accroissement exceptionnel des dépenses du
budget social, qui atteint 22 p 100 Ainsi les dépenses sociales ont
crû plus de deux fois plus vite que la production nationale.
Dans la mesure où celles-ci ne donnent lieu à aucun abus, on ne

saurait donc contester l'effort considérable de solidarité nationale
effectué par le pays.
3° Les revenus et bénéfices des entreprises:
Avant impôts, les bénéfices des sociétés ont augmenté très bril

lamment (14 p. 100) alors que les bénéfices des entreprises indivi
duelles, industrielles et commerciales. ont par contre diminué
(_ ;> p. 100) : cette note discordante dans une économie en expan
sion montre que le mécontentement très général des petites et
moyennes entreprises et des petits commerçants ne résulte pas —
comme certaines déclarations le laisseraient entendre — d'excita
tions artificielles, mais lire sa source de difficultés croissantes
d'existence.
On notera également que si le bénéfice des sociétés, avant impôts,

est brillant (en hausse de 14 p. 100), par contre, après impôts,
leur revenu s'est amenuisé à 5,5 p. 100, c'est-à-dire bien au-dessous
du taux moyen d'expansion.
Autrement dit, du fait de la pression fiscale excessive, les épar

gnants — car ils constituent la masse des actionnaires — bénéficient
seulement d'une fraction très faible de l'expansion. Faut-il alors
s'étonner de constater, comme on le verra plus loin, une stagnation
des investissements productifs ?

C. — L'emploi des revenus.

1° Analyse globale: la consommation et l'épargne:
Dans cette économie en expansion (de 9 p. 100 en deux ans), la

consommation a crû a peu près à la même cadence (de 9,5 p. led),
mais — fait remarquable et inquiétant — la formation de capital
n'a été que 1,5 p. 100; donc l'augmentation de l'épargne n'a été que
dérisoire.
Cet amenuisement de la formation du capital, devait avoir fatale

ment une influence néfaste sur la formation des investissements,
nous en verrons plus loin l'expression chiffrée.
2° Analyse de la consommation publique:
L'ensemble des dépenses publiques a progressé en deux ans de

9p. 100, c'est-à-dire à un rythme qui n'excède pas, globalement,
celui de l'accroissement de la production, puisque celui-ci est préci
sément lui aussi de 9 p. 100.
Cependant, dans ce total, les dépenses militaires, qui son

commandées plus ou moins par la conjoncture internationale, n'ont
crû que de 3 p. 100, alors que les dépenses de consommation des
administrations civiles ont augmenté de 15 p. 100.
Réserve faite des dépenses d'enseignement, il semble donc que les

« frais généraux de l'État » ont crû plus vite que la richesse natio
nale; ii apparaît en tout cas nettement dans les chiffres que seine
une détente internationale — toute relative — a permis d'éviter que
l'ensemble des dépenses publiques de consommation n'exige une
fraction accrue de la production nationale.
3° Analyse de la consommation privée:
On remarquera d'abord que l'alimentation constitue encore la

partie principale (-50 p. 100) des dépenses de consommation; cepen
dant cette fraction tend S s'amenuiser — au moins en valeur
relative — car elle n'a crû que de 0,5 p. 100 en deux ans, alors qiie
la dépense en produits mécaniques et électriques s'est élevée de
23,5 p. lot); soit presque quatre lois plus. Ces distorsions sont évidem
ment l'expression du comportement d'une population dont 1«
besoins primordiaux (la nourriture) sont relativement salisfaits et
qui tourne ses achats vers d'autres articles (objets ménagers, vélo
moteurs, automobiles, etc...). Ce phénomème est manifestement la
traduction économique d'une élévation générale et sensible du
niveau de vie. ,
Ces chiffres cependant doivent inciter à réfléchir à deux consé

quences économiques de cette évolution:
1° L'accroissement de la production agricole — qui est de 7,S pour

100, avons-nous vu — dépasse dès maintenant sensiblement! accwjv'
sèment de la consommalion, lequel est seulement de 0.5 p. bu 1:'-
Autrement dit, on va se trouver à bref délai — et on se trouve "'"J 1*
pour certaines denrées — devant un problème aigu de surprediK'j"'
agricole; l'écoulement des excédents exigera de plus en plus une
politique d'exportations agricoles; m ,i;,n n
2° L'inégal développement des divers secteurs de la consomm .> i.

— la consommation « mécanique » croit quatre fois plus vue <1
la consommation alimentaire — phénomène qui ne P"!' L.
s'accentuer à partir du moment où les besoins primaires sont . ■ ■
faits, entraînera une distorsion croissante dès besoins en 11
d'oeuvre. On risque de se trouver dans queluues années devant
chômage agricole, ou une crise agricole.
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dt!..._ la po(mlali~m cl •au<Ssl l'indice que crrlaines t:onsommalions ayant 
nll1·inl un~ S(•rlt• de llOIOl de s.1lur,11i.Jn (c'e.::;t le ca~ dn blé du vin 
ct tic la !Jcth.'taw), la ~urpmduchon est un rau a~~1JUisJtour ies mu.•s 
(vin ~-~ IJt•llt'rtt\'t') et mu.• menace qn1 se r•réeise )tour 'aulrt~s (biC). 

4<> Analy~c de la rormalion tl~ capital: 
Le r.1J1porl eunlienl d';thold une e"iprcssion du mQnl:ml de l'ép:ngne 

-::; de ct.•lui d<':- pi.1Ct·mcnls fillOlll~~icrs: · 
St'lon le rap;10rl. sl en l!lj:J, leE plarl•menl-; iini1nciers ont aug. 

meulé. nlors que f'é(l.ugne diminuall d<' 2-;t• millhmls: c't.•sl la dimi· 
uulion at~CNllu~<' drs im·csJi.:::o;.rmenls d'en!n'llrhcs. beaucoup (JIIU 
forte que <'t'lie lit~ l'é1.argnc d'entrcpri~t>s, Qlll ex(lllque la progres· 
sion tlt•s l'lactmll'rtls ..• l.es enlrl'prbes out choisi de • Jllucer • plutôl 
qur d' • inn-;lir ,.. ._ 

Ain~l le raJJI•~JJ·t s~mblc :t<'~uscr les chefs d'cntrëprises d'une sorte 
de mnHhu-sl<mi-:mt:- int.lu~lriel: (utr manqut! ~'nthlace, tes indu-striels 
auraient a~ht•té d~s tilrrs lllutOt que des machine~. Vqlrc ra)JIJ•Jrtcur 
&;énérnl ~e duil de Sil~'ll:tlcr 'JUC <"elle cxplicalion - que l'on se rut 
nttt•ntlu à h"tHtn·r a.-;~orlil' de chitlrrs tJCtmellant des rccontlcments 
- lui a 11aru cm(Jrein\c dl' tllu.~ d'a:::stmmcc que ·de ft~rcc fli'Obantc._ 

Pour w:,\, ln di\·ergenl!e s'est JlOnrsui\•il~ f.Ui$que, p~>nr une épargne 
s'arcrolssm1t dc.:!l;7 milliard~, on lrom·c des p1ace10ents s'accroissant 
de .1::10 milli:ut.J..:;. ·Srlon le raJlJ10rl, I'CXJ•Iicah•m tiendrait, crlle lois! 
d'une Jlilfl à un certain r<'cul de J'autofinancement et d'autre par 
1. un mour<'nit~nt hnJ•ortanl de ra)Jatricment de capiloux en pro,·e· 
JIOIIll'c des h•rrilnire.s d'oulre-mrr. 

Cette cxt•licalion parait pins plau;.ible que la précédente; .on doil 
crpend.1nt rcconnaUrc que cette assertifm serail· plus coan-nincanto 
si t'lie ét.1H accotnlla~néc dt tahlc;mx chirrrés, permettant un mini· 
mum de rccoup('ments, ce qui n•esl pas Je c<ts. 

L.1 formntlon brule de cartilal a deux empJois: 
Les invcslis~rments; · . 
Ln formation de stock5l. . 
Or, on constate que si de l!l."t2 à IOO.S, Ja rormnlion brute 'de capital 

n'a cnl de façon dérisoire ( + l,â p. tOU), par conlre la. forma lion des 
ilt\'Cslissémcnts a J•rogre!'~é hcmorablem~nl, soit .8 Jl. JUO. taux qui 
se rnt'prodte du lau!!: t;lobal d'extumshm, lequel, a\·ons·nous ,·u, est 
dc9p.IOO. , ·-

CC(:i esl dtl à lit. rédtlclion de la formalion de stocks. phénom~ne 
qui csl ·sans- auclin 'doule un bicu(nH résirllant d'e.la stabilité 'd<'S 

l'rix. En t•ériode de stnbiHM dl'S prix,-·l<'s inêlut~lrièls ont ·en effet 
nt~rél à ·réduire Ïçui"s shlds an minimum ce qui j)('rmet de meUre 

dnlts le èlrr.uit dl'S îm·eslisSl•liiCn'fs ~t>s ·cat•Haux qui clissent étd 
Improduclirs. ·. . . . · 

Tout en n_oui î-éjoulssant .dè ·.cclii! eonstalion·. nous ·eou\·ons ·aussi 
nous en IIuJniéter. En ~omme ·l'<'ndnnl ces den x annee~. la Francç 
a quelque Jll'll • l'écu ~ur se~ slor.ks •. L'épargne, quqlque dt'ri· 
soih!. n'a JICtntis dt!'s Jm·eslis~em<"nlS à J•eu ))r{·s occcptabh.·s que 
par.:e que tes si•Jcks ('X~e~~if.; ne requérttienl •111'une part minime do 
cûlle ép:m:..(m•, mais mt con•:oH q•J'une pareille silualion ne saurait 
ftre eX(lloll~c bien Jonglt'mJ•s. 

5o Analyse dt.•s im·eslissc.>ml'nls: . 
C:es chiUrt·~ donnrnt m<'lièrè à d~ mniUplcs obserrations - dont 

Ja plup{IFI ligun•nl dt'jà dnns le fol()pt.'tt de J;1 commission des t'ompll'S 
de ta naliun, dans Il' st•ns el 1111;111e l""lr Cl'tlniftl'S dans la Cllrme 
n11!me oî1 \'olre r.wJ•or!eur ;.:énér<~l .\'OI!S f('s. soumet : . 

Lo;;cml.'nt. - I.e hJ~l'IJit.•nt t'::'l Ires en fll·che, a\'t'~ 1111 a~:croJs~e· 
nwnl de :tl,r, p. 1110 (la- mo)·l·JH'I(' J:~nttralr de rr:<Jl3m:lon étant, rap(ll!· 
ton;;;-Jt•, de !1 (l. H.I!J). On s•<'n rc\jouirail Jdus t't)IJJII)èlem.:•nt si le rap. 
puri dl' ln cummi,.~ion ne nous "l'J'renaît pas t]Ue les St)IIIIUCS corres· 
JIOUdnnlc; ont Clé d~Jtl'll'ic~t·s d'nul' numil·re _peu clf.i('ac:e. . 

I.e til(lpt.rl donne ('JI dfcl une comtt:lfOll-son lrl·S in'ilrut'IJ\'e des 
IU\'l'SiiS~l'nH'nls en mr.lièrc dl' Jug<'llll'llt dans les .trois grands t•ays 
d'~uror1c occulcnlale. 

Li! r.alcul que \'dire rap11orkur g~nér.11 a eUl•dué cl fnit lis•_trl'r 
dmt.:; la tkmit'-rc ,~olonne muiJirc tJII l~n France un lo~cment re\'JCJH 
t'Il gro3 dt•ux fois l•hB cht•r •tu'cn .\ugU·tarr ct à deux fols el demie 
t•IUii ch('r '1u'en "\llrma~ll<' \ 

Ces chil res - ~llll'llc fJUC !'üil l'inlerprélalion qu'on leur donne -
sonl lrolt <'nrat·Mri~litlllt's JlOm ne rms ~·Juligm.•r l'insufli!iOIHCe- de• 
flrodul'lh'iM dl'S acliYilé~ du h<lliuu·nt rn Fr;uu~e .. Li:!s cau;;('s du coût 
('XC('S~if de la Ct)IJ.;(rUCtiiUI 011( <ôfi0 IHOliiiiCS lob :malys•Je-; dans )t'$ 
rappl)rls de la ('.ommis<:.iur: dt>.<; linan~e~. Nous l•?ur f.('IISth'rons, pa_r 
ttillcurs 1111 larf.!'C tMnlo(•Jlf'lllt.'llt d;ms le (ltlsst•nt NJ)tporl. La Jltllli'J· 
pitie n'~ldr d;ms l'c lail qu'on n·, IJll-> :\lfoplé dr!' inojlhod('s de cons
construdit•fl " <'n ~·~rie "• f'omm'~ i1 l'élrang:cr. El dans la JeUre d'cm•oi 
du tilflfu•rh'ur ;m l'rtbidt•nl du C"nn.::<'iJ, ~1. Mt.•nrJt's·l-"r;ul,~f! in-,islc -
trt·s jlisll'IIIC'Ill Echm non-. - c:ur la n~l'CS~ilé d'une • indnslriali<:il·. 
lion .. de la t•un-.hudlon iUUIIIJhilu'•J(', 

Eltln•llt•n dl'~ Jt;lllmeul<>.- .-\t•aoi'H'menl lrl's lnihh•: +J.:, p. 100; 
)(' (li:llt'illllJÎIIC ÎfllltlObilit•t rranÇ:JÎ-i dt'IIICUrc lrès Îll~UHi!=;llllll!l'll( t•tttre
t(•IIIJ. 

Trm·anx puhlic.;. - OimilliJlinn G p ff)()_ Il rst p~!~ihlc qué n•llc 
dimitmlhm :<nil qnrh)IIC ttl'tt !a f'onséc)U<'n·~c du. \'trt'I_nmll, l}p(>r.é à 

'

Hittir dt• w:.j - nnlôlllllllt'JII :1 la dCIIlllllth.' du f.OU.!t•ll fic~ ,, Hc~pU· 
tiÎIJIIt:! -- df_•.; im'l'sli~sl'm~nl.; n•lalirs à ra ll~•ldu~·lion ~l"('lrcl.~it'ité _à 

Jl:lrlir de l't}IINJ,.:!f! hytir.luluJIII! n•rs hl rnodllt'llllll ;1 Jl<ltllr cie l t'Lil'tJ!'Ie 
llll'rmlctttc• ct• qui a •~nlr;~in•! 11111' certaine rêdut~lhm d<Jn..:; la C•lmlrnr.. 
lion dt•i ,:t;afl!l" f•arr.l;!rs. I.e rOl(lJIOrl n'est pus suHbmmnl·nt cxjllicite 
pour qu\111 J'Ui~~c le dire an:c n·rlilut.lc. 
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Trans(lorls ferro\·iaîres. - Accfo1sEcment t7 p·. 100; à pt•u I•Î'~s Jo 
double de la munnnc. La ·commi-ssion des com)Ues cllc·m~mc, en 
dépit tks dodrinès _dirigh;les cJni pnroti5:senl· im&m~gncr cc-rl~tins de 
ses commenlairP.-s, n'a pas (nt sc dispenser d'allh:er l'allcnlwn sur 
cette anomalie! 

Les trOIO!<JIOrl~ fcrro\'i.1ires, dtmtf•acli\'ilé ('5f relalivemcnl slagn01n!e 
- tmiscple de J!t.).1 il J!'l:i~,.clle n m~me diminué de_ i:!,tj à Gï,i m_II· 
linrd-; d uuiiés-kiloméJritJUes ........ ct dont il esl notaire que lrs d(ecllfs 
s•mt excédenl;tires ninl seul~ment ·absorbe une pi1rl ·excc~:-;irc des 
disponillililés en · C

1
<1fJilal de Hl lliltion, mais m~mC! de J~t;,~ ù ~~~~~. 

retie p;Jtl s'e!'l acauc ·de lï p. Jl.ltJ, c•rsl-à-dirc d~ prL':iCJUC le doub!e 
dt~ la uwycnne générale. . _ , 

If ar1pnrail ;, \'cllre tappm-lenr f~ll4.:rai qn(.' c~s clul~r('s ~~IHIJhlent 
l'illuslralion rral•panu.• des gnSIIili:Jgt•s e~t mallèrc d'Ul\'eshsH•mcnls 
ft~rto\·iair<'s que depuis des mut~l'S, H a dénon•~é~. nu nom de la 
<"onunission dl'S lînances du cmw~il de la RéJUtbliiJUC. 

• ,\ulres modes de tranSJ•Ort ,._ - Il s'a~if .e:-:scnlirllrrncnt dc:J 
truns()Orls maritime~ et des transports aériens. Il est nai.::f'mhla!Jic 
que la diminuliou de 13 1'- 100 l'tO\'io:nl de 1.-achê\•emt.•nl de la recons· · 
truclion de la HoUe marrhmu e. CCliCn,lanl, t'li rni~on d~ la dîspn· 
rilé à lnqnl•lle on doit s'alh.•ndre ·dans Pa\·enir conccrnnnl l'émlullon 
resp('clh·e des lran~ports maritinws et des lran!'porls n~ri(.'ns, il st';ait 
inléressnnt que !e rapport armuel de la commission di!:'linguc doré· 
na\·;ml c~s deux caléf{ories d'ill\'esli~s(·mcnl~. 

Et&lliJtemenls agrléoles. - Le rôlpport sur les corpples de la nnli?n 
prÇcisc que l'arcrolssemenl de Il J'- 100 •. !JIIi COII'$hluc un Inn~ s~IIS· 
faisant puisqu'il csl SUJJérieur de eux poutls à la moyenne, III'OVJent 
principalement dt la mulliJ'Iit•nlifln dos lract<'ur:~ . 

EqUipements indu~lrieJs. - JJ s•agil essentiellement des irncshs· 
~emcnls les Jllus rnodncms, en ~ros, des machines pour les usine~. 
Or, Ct( éqt!ipemcnt. n•a llfOgrcs~é que de 3,â p. JfJO de i~j:! Ù J~(li, 
• c•rsl dire déclare le rnp)lorl que par rlliJPOrt à Ja croi::sance de lous 
l<'s aulr<'s ~lémcnts de la \'le ·~ctlnomique, l'lnveslissemenl productif 
régr<'sse ... Se posant la queslion de savoir comment une consom· 

·matlon fortement '!roissanle a 1m éti'e satislaile nec un ~•llllpL•ment 
industriel stagnant oü décroi~sanl 1 le rapport J'e:tpli•Jue par une mart:c 
jusque là l'XIitanle de suréquiJlCmcnt,·qui a pu tire utilisée; mais 
• faute de relancer dè~·aujourtl hUÎ )'éf}UJ(K'IOent (lrOdUclll. )(' rylhm_o 
actuel de progrès risque de se heurler à des insulhsanccs de J'apJHlrl'JI 
de production •. \'olre tal•f•Otlcur général pariage enlièremcmt ces 
inquiétudes. Nous reviendron-s: plus loin, dans nqlre conclusion{ sur 
ce point qui est peul-~lre le plus imt•ortanl de tout le Fnpporl e qn~ 
·~r. ~fendès-France signale tout spécialement dans Sil (('tire d'cm'OJ. 

Le fait remnrquab!e - et lnquiélant - soull~né pnr le rapJlOrt t'!.t 
quo J'équipement productif bénélicie en Gr01nde·Bretngne,- d•nne &xpnn. 
sion à peu prè-; dcu~ lois plus rapide qu'en Fr01nce { 17 p. 100 conlre 
9,5 p. tOO) et en Allemagne trois fols plus rapide (28 p. fOO conire 
9,5 fl! 100). 

Il doiL t>n résulter· au bout dr qnelqnes années un d~5;avanlngc 
marqué de llf)lre appareil de production, comparé à celui de nos 
\'Oisins et êon~urreuls direcls. -

D. - Les tc:ltinrÙcs c.df..'rlcurs., 

J.e rapport anai)'Se d'une manière détaillél'! l~évofulion des ir:npor-. 
talions, des CXJtorlalions, des échanges de S<'rvices. D\'C~ J'élrm_1gcr, 
C(•S dh't!tS élémenls entrant dans ltt composition de lil balane(' des 
payements .. Nous ne nous y altarderons pas:. voire rapporteur g~né· 
rai ·a,·nnt lrnllé ce sujd SJlécinlcm('nf Jlar ailleurs. 

NotOns ee1•end01nt qttc. ainsi qu'it f•a maintes rois déclnré à la 
trihnne de • A!!-5:1!mblée au nom de ln commission des filwnre.c: Je 
rapport !iut les comptes de la nalion souligne la traglllté de l'amélio· 
ration de la "'alance des paycm('nls; .. Le~ progr~~ oynnl été acquis 
à un moml'llt oi1 Je laux de libération des é<'hail"es de n'>s porlcnaJres 
élillt plus rorl que le nfttrr ... ~ons ~\'Ons hên~flclé de cette sihHllion 
qui ne -saurail se pro~onger. • La ~nilc des é\'énemcnls ~ c•>mmc· 
nous l'avon~, montré à la Jlôlf;C ·no JZ:; ....;. ue den il que lrop donner 
rai-;on lt celle pnh·J:;:ion. 

Oc mt~mt', fe rapJlOrl rappeile que • le progrils de ni)S exporlrtlions, 
an laux at~tuel du franc. nNt3 rapporte dt•s de\'ises mnis nous 
cmlte des fran•~s •. 

C('pc:>ndanl. l'am::yse <"omparath;c de nos <'Xporlalions \'crs l'élrnngcr 
el de feur t\·olution -:si très instruclin•. 

L'é\•olnlion de nos eiportalions est caractérisl!e par plusieurs ten· 
d;anccs; 

P.) \.es cxporlnlions agrici)IC-> s'ôlccroi5senl très \'ile: de S2 p. 100 
rn den~ ans. t:c C01it ré~ulle dr:-; l•rc.~rès de noire agricullurc et doit 
Ciré! comidéré comme salisfai~OIUI. Ccrl(>ndttnl celle ~ilualion nflll· 
\"cil~ remi notre agrienllur(' ::l"nsihle à la c•mjonclnrl' internalif)fl<llc. 
I.e rapJtrot'ltcment de lrois chiHres Je IIIIHllrc à révidence; nccrois-
st•mt·nl, de J!t:ot i1 Hl.)~; · 

Ill' lit conson;malion de pruduit:; ag-ricoles, c.,:, p. JOO; 
ne ln Jmadu~lion agricole, ï.~ 1•· fOl; 
nr. l'CXJt•lrlalion de pr\.ldnils a:.:ri~ole5=, 8:! p. JOO. 
Ain:;i. ln cun:iomm.-.lion intérieure étant à peu près satisfitile, Jc>g 

snrtlllls d('Honl, de (lins {'Il (lin::, élrl' CXJIOrll's. Celle sHtwtion 
nom·cJie po~c de nomltr<'U:i prohli•mes: rCdut'lion des 11rîx de 
rc\'it•nl, f.!ilrôllliÎl''i de (lrix. conlinui!é de:-; m:udu!~. et•· .. , 'lili ~11111 
hJin d"élre n;'!••lns ct dfJut (('S chiUres Iwmlrent qu'il laut s'en 
orrn(lCr d•nrt;l..'nt:t.'; 

(1) Les exporlalhms t.Jc malit•res flï<'mièJes induslri('llrs ri de demi· 
produits JlfOJ.!'rt.· . ..;~l·nl C(Uitlrc fuis r•iUS vite (tH p. Jf.IO contre J;, p. lUO) 
que lrs t'XJ•Orl:tti•m'i de prt)•Juih; inis 

Ain;:i, dan-; le contt'ft dt.•s ualions, Ja France lend rclnli\'{'mt·nl, 
peu à l'NI, wrs une slrnclme " roloni:lle "• c'l'::t-iH.Iire n1·-:: l··~cono. 
mie tl'nn pnys re1ali\'Cmt•nl ~·Jns.évoluc\, runrni~sanl les H'!':O:flllrct·~ do 
s•m 5ol il d';mtn·s pay~ dont l';wlinlé iu•lu~lriclle l'~t louml'e d\1\'tlll· 
lage rcrs les ûl~t;ralions de tran~fMmalion. 
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Cette évolution — que la commission des compies de la nation
souligne et regrette — parait à voire rapporteur général être, dans
une large mesure, une conséquence des erreurs d'orientation dénon
cées depuis des années par la commission des finances du Conseil de
la République, concernant les investissements el notamment le plan
Monnet. Le Conseil de la République n'a cessé de condamner la part
trop grande faite aux industries de base ( secteur publie en général)
et trop faible aux industries de transformation (secteur privé). Fauî-
il s'étonner aujourd'hui que nos exportations de produits transformés
marquent le pas?

E. — Les échanges avec les pays d'oulre-mer.

Au sujet des pays d'outre-mer, la commission des comptes de la
nation signale qui; « le solde des opérations courantes devient de,
plus en plus déficitaire pour la métropole » et chiffre ce définit à:

18 milliards en t952;
127 milliards en t'W;
174 milliards en l'.Oi.

Votre rapporteur général se doit de rappeler que dans son rapport
général, sur le budget de 1955, il a cilé pour le « commerce exté
rieur » «avec les territoires d'oulre-mer les chiffres suivants, pro
venant cepondau' de sources officielles:
238 milliards en 1952;
155 milliards en 195:3;
1'i3 milliards en 195i.

En dépit do leur divergence apparente, il e = l possible que ces
divers chiffres no soient pas en désaccord, ceux de votre rapporteur
général étant relatifs aux échanges comvnoi ci aux, lesquels ne com
prennent que les biens (et non pas les services). Le rapport sur les
comptes de la nation lie précise pas la définition qu'il donne à
l'expression « opérations courantes »; dans ces conditions, aucun
recoupement n'est possible sans un travail complexe. Il sérail sou
haitable que pour, l'avenir les définitions soient précisées. Pour l'ins
tant on en est encore à une présentation quelque peu vague et à
une analyse insuffisamment poussée.
Déponses de souveraineté accrues, importations métropolitaines

plus fortes, exportations plus faible j se traduisent, — lil-ou dans le
rapport — par une balance des payements courants de plus en plus
favorable aux pays d'oulre-rner. »
Tous ces éléments concourent cerles au même résultat. Mais ils

sont loin d'avoir le même caractère. Si t'accrois-cinent (b's dépendes
de souveraineté doit être jugé coanne une augmenlation de dépenses
improductives, en quelque sorte de frais généraux, c'est-à-dire cor
respondant à une évoliition défavorable, au contraire un accrois
sement des importations de produits eu provenance des pays d'un Ire-
mer apparaît connue l'expression même du développement de ces
territoires. C'est dire qu'un chiffre global. qui rassemble des postes
aussi disparates, ni; saurait éire interprété avec certitude sans une
analyse complète de ses composanles.
D'autre part, s'agissant des pays d'où Ire-mer, le ranpnrl signale,

nons l'avons vu, un mouvement massif de rapatriement de capitaux
qu'il chiffre approximativement:
Pour 1952 à 1.ii) milliards;
Pour J à J(>7 milliards;
Pour lv>51 à 2:.i9 milliards.

Il apparaît certain que ce mouvement s'est produit essentielle
ment en provenance d'Indochine; néanmoins, il affecte déjà l'Afri
que du Nord et il est à craindre que les événements acluels n'aient
des conséquences dont on ne saurait, pour l'insiant. estimer l'am
plitude, mais qui apparaîtront, dans les chiffres relatifs à l'année
1955.

Est-il besoin de souligner que des transferts de capitaux aussi
importants souffrent forcément de per les notables dont nos natio
naux font les frais ?

Est-il aussi besoin d'attirer l'allention sur le paradoxe que cons
titue cette sorte de double courant de capitaux qui parait' en train
de s'inslaurer entre la- métropole et l'Afrique du Nord, les particu
liers retirant leurs investissements d'Afrique du Nord au moment
même où les investissements publics français dans les mêmes pays
vont en s'amplifiant ?
Le rapport de la commission des comptes ne considère les terri

toires d'outre-mer que pris dans leur ensemble, aucune analyse
n'est faite pour chaque territoire apprécié individuellement.
Or l'élude des comptes de chaque territoire serait extrêmement

instructive. C'est ainsi que — comme nous le verrons au chapitre l"
de la quatrième partie (tome 11) — la conlexture de la balance des
payements entre l'Algérie et la métropole el l'analyse de cette
balance des payements nous a permis de dégager les' aspects géné
raux — souvent méconnus — des comptes économiques de l'Algérie.
La même élude pour les territoires d'outre-mer liés à la France

par les liens juridiques les plus divers ; Tunisie, Maroc, Afrique fran
çaise, Indochine, départements d'oulre-mer. présenterait un intérêt
non moins grand et votre lapporieur général s'en est préoccupé.
On doit en effet se convaincre que la notion de comptes écono

miques est appelée de plus en plus à constituer un élément précieux
d'information politique. Non certes qu'il faille prétendre tout juger
et tout décider sous le seul angle économique: il existe des consi
dérations de toutes sortes: historiques, géographiques, stratégiques,
politiques, voire même morales ou affectives qui ne sauraient être
négligées, mais on conviendra qu'il y aurait quelque légèreté- à
prendre des décisions financières importantes sans se préoccuper
des comptes économiques.
C'est dans cet esprit que votre rapporteur général a demandé au

ministre des finances et des affaires économiques, des tableaux
descriptifs de la balance des payements de tous les territoires cie la
zone franc.

Si l'on juge par le temps qu'il a fallu pour obtenir des chiffre?
cependant fondamentaux, il semble que celle question ail quelque
peu surpris les services par son caractère de nouveauté.
Et voire rapporteur général n'a pas manqué d'être surpris ii son

tour!...

Quoi qu'il en soit, les. éléments d'information sur ce sujet ont été
reçus par voire rapporteur général trop tard pour être analysés et
présentés dans le présent rapport: ils feront prochainement l'ubjet
d'une étude distincte, qui sca exposée à nos collègues ultérieu
rement.

III. — Résumé des taux d'expansion.

En résumé, quant à la forme, le rapport de la commission dnj
compies de la Nation contient, par rapport aux publications anté
rieures, de lés heureux remaniements.
Quant au fond, on y trouve nu très grand nombre d'informations

extrêmement instructives sur l'activité nationale.

IV. — Observations de la commission des comptes.

Le rapport de la commission met en lumière ce qu'il considéra
— très justement selon nous — comme des points faibles de l'éco
nomie française:

1» L'accroissement des dépenses publiques et du déficit public:
Ce sujet a fait l'objet de nombreuses études de la commission des

finances; il n'en Ire, dans les compies de la Nation, que comme une
composante parmi bien d'autres; il ne paraît pas nécessaire d'y
revenir.

2° Les risques d'inflation:
« A l'échéance d'un an, dit le rapport, le risque d'inflation va

cependant reparaître. Les seuils de plein emploi restent en effet tou
jours aussi iliflieiles à repérer: toute aggravation du déficit dcs
finances publiques, une baisse de l'épargne, un réveil toujours pos
sible et souhaitable des équipements industriels, peuvent donc nous
faire inoniiiéinent passer ces seuils »
Cet avi.<rii?sf:n<, nt coïncide sensiblement avec relui dont, an nom

de la commission des finances, voire rapporteur général s'est à
plusieurs reprises, fait l'interprète.

:i» La faiblesse des investissements industriels productifs:
C'est le point que la commission considère comme essentiel: après

avoir exposé la faiblesse des investissements industriels proilnrlifs,
elle exprime, en conclusion, le regret qu'on laisse « à la seule ini
tiative privée, non informée... les décisions d'équipement »... et
exprime la crainte des pays qui, actuellement, s'équipent sur un
rythme rapide el de mainlenir notre indépendance économique ».
Or si voire rapporteur général est entièrement d'accord sur la
matérialité du phénomène et sur le danger qu'il comporte pour un
avenir très proche, par contre il se doit d'exprimer des réserves sur
l'origine, qui en est donnée d;ms le rapport.
Ainsi d'après la commission, celle insuffisance des in vestisse-

ments relatifs aux usines et aux machines tirerait sa couse prin
cipale d'une sorte d'incapacité des industriels qui ignorent ce que
la commission appelle « les lois d'un développement harmonieux de
l'économie » et aussi dans une forme particulière de maltlueçi-
nisme de la part de ces mêmes industriels; ceux-ci, par une sorte de
tendance grégaire à se transformer de producteurs en rentiers,
emploieraient leurs disponibilités en « placements » — nous dit l®
rapport — plutôt qu'en aclial de machines.
Sans mettre le moins du monde en cause ia haute compétence

des experts qui ont établi ce document — par ailleurs si remarqua
ble — qu'il soit permis à votre rapporteur général de vous exposer
que ne se jugeant jias en étal de se prononcer sur les causes de
nature psychologiques ainsi décrites comme expliquant le compor
tement de toute une classe sociale, il croit pouvoir soumettre à votre
appréciation une série d'autres causes possibles:
1° La dislorsion des salaires. — L'augmentation proportionnel

lement plus importante des bas salaires — dont nul ne conteste le
principe' — a détourné une partie du revenu national vers la consom
mation au détriment de l'épargne; .
2° L'accroissement considérable des dépenses de transfert n

notamment de séeurilé sociale a eu un double effet: il a aenii J»
consommai ion au détriment de l'épargne el il a diminué l'utilile ue
l'épargne pour chaque individu;
3° L'accroissement également considérable des dépenses puniiflies

prélevées sur un revenu national déterminé, a réduit d'autant
part qui en restait disponible pour les investissements^
4° Les chiffres du rapport traduisent clairement l'excès de la inr

calilé: le secteur des soeiétée dont la productioil manife-te mie
expansion de 11 p. 100 ne bénéficie de celle expansion, après impôts,
que dans la proportion de 5,5 p; 100; en somme ceux qui sont
tête pour les résultats se retrouvent en queue en ce qui concerne îe
profit qu'ils en tirent; faut-il s'étonner que les producteurs aiiw
pressures, nc soienl pas incités à investir autant que 1 wleici c l
ral le voudrait ? , . ,.
5° L'affeclation d'une fraction excessive des jnve>hs>t nieru? u •

entreprises nationalisées a eu pour conséquence que la parit o ^
nibie pour les industries de transformalion s'est trouvée ani
sée: le gaspillage de certain? de ces investissements » i,
inutiles Y a concouru. Par exemple, le rapport signa.e. <1
Société nationale des chemins de fer français bénéficié d un •
d'accroissement des investissements qui est à peu pres le ai
taux ruoyen d'expansion; faut-il rappeler que le président ue
société a du reconnaître à une certaine époque (levant la -
sion des finances que des centaines de locomotives. JÛ><
trop, et d'ailleurs d'un modèle périmé, restaient nomu-e s -

G° Enfin révoliiUon de nos exportations, décrite par le: ■ i ;
montre que les industries de transformation sont P , ' ! ' l i; 1 ■< , ur
qui sont le moins aptes à supporter la concurrence fini s
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cc Stmt précl:iémcnt .ces mêmes industries de trnnsrormallon qui 
ont été sncrtrlées dans le plnn Monnet, tant duns sn _ver:;lon lnîtliiiC 
d'un phm de quatre' ans, que dan~ les lrols nnnécs SIIJlphlmcntnlrcs 
qu'JI a fullu y ajouter parce quc.IC:5 objcciiCs n'étalent pas aHclnls. 

Si le d~uxtllmc (lhlll d'équ1pcment apporte un cnrrcctu- à celte 
m:.mvaij:'c orientation,. c·c~t en pnrtic à Ill suilc des l'ives crllhtucs 
forrnul~cs par le Conseil de la Hépublhtnc. 

·~-:n résumé, le point que la commlsslon.consldllrc .omunc le plu~ 
grave dans notre_ structure économique couslitnc,.. selon votre rap
porteur génMal, la con!'équcncc tnéltJCtnhlc dei ('ftcnrs qnl, en 
dépit des protcslalions l<>rmes ct f('l1011\'e16cs dn coft~cîl de ln llépu
bliqnc, ont tHé cmnmlscs au nom d'un dirigisme cxcCssiC ct doctri
naire. 

Souhaitons que cet ensclgnemcn• ::;oll cŒnpris ct que les nvls du 
Cous-cil. de la -HCtmhllquc soient tlt:sottniliS cnlcrulus -,,CJHJa,l( qu'Il 
en est encore Ll.!rnps.. • - · - · 

Au çnurs de~ rlh:cu~"lons de votre lomrnlsslon dès finances sur cc 
sujet, notre coHt'>gue ~1. \\'alker, 1jnl êst pêlrliculiùrenicnt avcrll dei 
quc~lions éCI)IJnllthfltCs· et notamll!cnt des f•rohll'mcs démographl

·qut•s. n rait ~11r CC;:; compte.-; une t't'llHitl(lll' qui a llilru 11 l't·n~~·mhle 
<le ln commb:-:ion trop illlfiOI'tnnlc pour JJC .nas _(!Ire portée à la 
connaissrmcc du Go11\'CI1JCIIICIII et du l'arlcrncnt. 

C'est. que, en qm:h(UC S•H·te, lt côté de· lti"' comttlabllité en argent •, 
Il convlcntiJ•nJI d'étnblir ln "' comptabilité en homme~ , ; toul Jo 
monde snlt en <'lfel que dnn:~; une ent_rcprl~e lt f:ôlé des tJrévislons 
en dcniC!r:., de5 pré\'islons de tr6sorerle.- on ~ln hill des prt!\'lslons en 
heures de tr;n'nlt ou <·n nornllre d'ouvriers, c·cs~ cc (JU'c.n llJI(Jcllo 
le .. pllm de cii.1Jl~C "· .-

11 est notoire t.':gnlcment qu'tt ctlté do l'cslimntlfm de la production, · 
Jl c.;t nére!lsnire d'appré.:i<.•r ta producli\'llé, qui n'est autre IJUC la 
production par homme au tr;:n·niJ. · 

O'aulrr part, h peu 11r~s (Hus les économlslcs sont d'tt('~ord- pour_ 
cstiln~r ·wtc l<'s ~rands pwllll'me:; 6conotnhJucs et nntnllllllCnt les 
prolllèmt!s de prot!u~tion, .!;Ont dans _une large mesure des prolJINncs 
de po:mlnlimt nr.th'C. · · 

G't•:;f rr-.·mplol votre commission des nuances consldérernll comme 
très •. ~ o:. · J, qu'à I'B\'cnlr, à cùtè de l'cslimalion de ln producllon, 
1'iguru., nn·c exactement Je tnéfl)c nwde de :mlldivision une csll
malilln d~ la JIOfllllallon nclin~, ct IHir déduclion, une estimation de 
ln flr<Jducllvilc nwrenuc par homme au ·-trnvnll. : . 

ne m~mc Il 11c !>Cr.,lt pas sam• lnMr~r" de rapprodJcr la consom· 
malion de la por•nlallon totale, cc qui donneruH par division une 
e;,tinwllon du niveau de vie. . · -. 

Il est permis de penser qnc les complcs dc.l:a N:lllon doivent dc\'C· 
nir de plus en Jllus l'lnstr·umcnt de mesure des phénomimes écono· 
mi•fUCs l\ l'échelle nallonnlc, instrument servant de conlr61e pour 
le ·passé ct de 1111idc pour t'avenir. 

G't>SI dans c.cl esprH que sl'lon le..; suggesllons de M. Wnlkt!r, on 
doil se préor.cupcr dan~ l'nvcnlr d'élrnàre a ce d•1mainc les travaux 
dt' :li • orQ"anisrnts tpJi procCd~nt à J'élaboration drs co~nplcs de la 
~allon. .. 
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J.a préscn1atltm par le ~ou,·erm•me•-t des ré.'mllats de l'exercice_ 
19:J;'"J n'aJlJtcllc Jl:IS - cl .votre ra111•orlcur généro-.1 c~t- heureux d'en 
Jtrcndn: uclc - des crilhJUCs aussi J;rii\'C:i CJUe cclh~s dOiit lt's C~)lllfllcs 
de J9J.\ :waienl dtl Circ J'objet tians 16 Jlrt\C~denl raJtllOrl général.. 
J.c Gouvernement a consen:é, Jlour celle présentation, le cadre _mt!mc 
dont JI ll\'ilit fnil usage Jlour ses demandes- de cr~dils dans le projet 
de budccl. Il l'a même amèllor~ dans le sens désiré par \"otre rom· 
mis~ion en réll•corJlOranl dnlls les charges de la trésorerie, comme 
uous le verronlj ci-:tJlrês, lt!s r,rêts aux organismes d'li. L. ~~- qu'il 
avnil cru, à tort, pouYoir ('11 dis raire. . · 
J~ Gouvernement n'esl pa~ aJM r.cpend:mt dans celte \-'ole aussi 

loin f(UC l'aurnil souhaité votre rtt(J)mrtcur générnl, cnr il n'a pas 
d1!ru-.ssé, dans ln détemllnnlion dt>s él6mrnts de la 5illlnlion linan· 
cièrc, le stade de ln • char~-;c ncllc de tré~orcric , c'c:>l·:1-dirc de la 
totnlisnlfQn du déficit lmdgétalre ct des cltnrf.t.'S propres de Ja lr~~o
rcrie. \'otrc ronunl~~lon des riwmccs a\'all, 1 ;m dernier, IJOU!'Sé plus 
loin ln !')'nlh~sc puisqu'elle avail déga~--:é un élément qu , intégrant 
cl dt~Jlnss:u~t la rllnrgc ru~llc de lré.<:orerie, Jlcrmellall de sc faire une 
Idée 111us COfllJllùle de la siht:llion tinanc1Crc de I'Ehl au lilrc de 
l'ensemble de t;es activités adhlilli~lrath·cs, induslricJies ct sociales. 

J.n comJ•rl1ht.'nsion de re rmll\'t.'l ~lémrnl, qui a été dénnmrné 
cnrJellcnwul fiiiiJiic. n 61i1 longuement cxplir-II•Jc dans te r;aJlflOtl 
gént~ral sur Je budget de H.r,:, (pages H~) !a tl7). Il ne pilrail pas n6ccs
snire de r~péiP.r ki res explh'illillm détalll~cs; toutefois, cnmme ccr~ 
laines crlllttncs ont 151é lormult1t's à J'i.>Jwontrc tJc- crllc notion, uno 
brèn~ mise ou point s'impose. '· 

on rappellera d'abord cc qu'il rnnl entendre par cndcllt?ment 
public: ç'csl l't•xct5dcnt de 1ou11•s Je~ d~pcnsrs t•l obllgllliom contrnc
Mcs duranl J'annéo ou lllrr: des dlo;cr.:>r.~!i ncli\'ilés adminlsll'alivt'!J, 
JruiuslricJJej(Jou sociales de J'EI~l rmr rapport iUJ Jlrodnit. nnrmal des 
lmpfJI!J laxcs, prrr..epllons ou rCC<"ltcs de toute nnturc altércnts à 
ces mêmes ncli\'ilés. 

11 c:~;l nJlpnru en criel ditfirlle tlo continuer ll s'en tenir nnlque
mcnl ·aux nornics lrndllimmrllc•s qui ne pcrmrltalenl tl'<~Jll'ré~:ltr ln 
silunllon flnnnriCrc do l'Etat que par r.1Jlporl à !'CS scult's Acllvllés 
odmlnlslrnJh·os rc~trncécs dnns Je Jmdgct cl res é'~rilurcs du Trésor. 
].,~~, roJircfivll~ nallonnlc n~snmc mainlrnnnl, dans Je endre d'orga. 
nls1ne1 "ulon·)fncs (nu polnl de mc juridique), des ~c!IVI.Ms )ndus· 
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trlcllcs ou sociales· donl l'imporlnnce financll!re est absolument _du 
m(~mc ordre de grandeur que ccUc dc--~cs roncllons adrninlstrnth•ct;. 
On n•nur311 donc qu'une vue gro::~i_ërcmcnt tronltui!e en se limitant 
à r.cs dcrrtil!rcs. ; · 

~lais ~~ li\ néçcsSilé d'nne appiM-inliOn synthétique de toutes les 
acli\'llés de la collccth•ilé n:llimwte ne \'eut êlrc s~ricus<"m<.·nl con
lestée, s~ rt~nli~:Jiilm pr:alhtue sc Jlf'urte a de nomhl'cuses dlfflcullée. 

l.n. jlrlncipalc com;lsle à dêrinir: ra cotlrdivill1 nalhmr.lc. La uatîon, 
au sen-; le 11lu-; louge retenu pour l'élnlllisscmcnt de sn cmnptahllilé 
Ct~OJtolllit{UC, est form~c du .groupement, 11\'CC I'Et.1t nu sens st1·icl 
du terme cl les pcrt=onnes ou org;:ml~m,~s JHircnient privés, de nom
llreux organismes· de cnrl!CII!rc. JHlflllc dllfll on JICHt, en toute 
lionne fol, sc dcm:nuh:r si c-IHICHn d'eux doil ou nnn (!Ire lnl~grd 
dtllli. le .. cow:e11l de ôJIJcctl\•ité nafiOilllltt \'olrc rapporleur général 
a (ICII5t~ I(U'it t:t.'f .é~:ml le mcilleiu cril~rinm l!l:tft de retenir les orgil
nismc:; dont Ir:; déricils é\·çnluels- tomlJ.cnt finalement à la churcc do . 
l'cnscmlJic de In un lion. · · 

Une antre diHicullé réside dnn~ le choix des déttenscs à prendra 
en con;e;ldt.':r.llion. Uc:; d•mle:~; pcunnt .en effel s'éiC\'cr en cc qui ·~on
cerne soit les dépense:; d'ln\'cSiiS'icmculs, soit c~lles qui consislent 
.en des )lrèts rcwtwursllble~:. · 

l.cs dépenses d'in\'c.slisscment_ ne conlislucnt pa.:;, en lht~orie, 
un~ \'érll{llllc dépcn.,c pnlsqu'cll<·s sc trouvent _cmniJCII~é•!s par un ~ 
enrichissement corrélnlîl du l'alrimoinC de i:t collectWHé natlon:•lc. 
Mals p•mr que cette vue soi fHUf:tltemenl rsactr, il fatltlr;Jil tfn'il 
s'ngis'lc d'Jm•cstl.:;scments produciU-;\ cc 'lili conduirait à de diffldlcs 
dh;t:ussions sur cc car::.ctère de J•rouuclh•lfé ct mêmr, en adtoeilant 
9,11'll soit coJBidéré comme jnsllfié, sur celui d'utllilé Immédiate. 
En 011lrr~ Il liiudralt tenir COIUJIIC de. l'amortissement de ceS mêmes· 
inveslls'lcmcnt!i, cc qu; est, dnns l'étal attuel, r•rallquemcnl iniJIOS· 
silllc -il d~tcrmincr 3\'CC nue :tJiproximalion surtisanlc, Enlin, Il ne 
fnul ptts onhlier que l'objcctu que JJQUS ponr:~;uivons est, au .J•remier 
chef, nna_ncicr el 1111e des Irn·esllsserilcn1s, même hnu1cmcn1 Jir'od.nc
tifs dons J'm·cnir, pen,·eut sc trou\'er décon.;elllés si leur lînancement 
lm(tOSc dans le prt!!'rnt une chnrge excessive. Au 1otal. il pamU 
done· J•rér~rable d'inclure les fm·estissemcnls dnns·l'emcmble des 
déJlC.'IBes, quille lt signaler clairer•\('llt cet asr1e~l de la préscr•lnlion. 

En cc qui concerne malnlt!nant le caractl'rc rcmiJoursahlc de ccr
t.linc:~; déJJcnscs, telles que les r,rèls du fonds de d~\'CIOpJ•emcnt 
économhJuc cl social, il ne s~mb c pas devoir. _conduire d.n•aa1a~e à 
les cxdure de nos totalisations, ct ceci pour deux mon!..;, Mf·me en 
admctlanl que le rcmiJourscment·.~oll exactement 011éré à l'éehétttli:e 
(et on est loin d'en .avoir la ce'rlitmle, nolaJUment pour ,les prl-1:; 
aux entrc1•rises nalîonales) il n't•n demeure ·b<~s moinS qu'tm point 
de vue finnnclt.•r, Il s'agil d1une chnrgc. Par aill~urs, si nous fli"CIIions 
en compte celle e';)Jérano~c de rt.•mboursement, nous denions, en 
bonne logique, hllégrrr en conlrc-parllc, dans nos pré\'isions, les 
d•!pemcs devant Incomber ohlîgAioiremenl à I'Einl au cours dl•S CXI'r
cices nllérieurs, !>OH au litre de la Cùll\'~rfure des nutori~ntlons de· 
programmes accordées, soit lt r.elui ,Je ln rénli~allon de promc.-~ses de 
\'er:iemenls pendant un certain nombre d'ann6es, pnr exrmplc les 
primes fl la conslruclion . 

lc3 con~idérations précédente!; pcu,·cnl èlre pnrlicull~re>mf'nl 
éclairées par le cas des prèls am. organismes d'JI. L. M. qui consti
tuent à ln fols 1111c dépcn!ic d'ilweslissc-menl (mals snr ln produdi
vilé de laquelle mf pel!l diJ'ïr.nlcr) cl une dépense rt.·mboursnlllc. On 
a fail valOir pt!.rfois qu'il pnratss:tll peu jusfitié d'en raire étal dam Je 
décompte des opl5rnllons de trésorerie de l'Etal, motif pris q1w, dnn.'i 
certains pays, ces prcHs sont eHcctués dircctcmenl par les cais!.'Cs 
d'épargne cl que, dès lors, personne ne pcno;ç à les filirc inter\'t.·nir 
dans l'éllllil!hrc séndral dC$ opérations financières publiques. F.n fnll, 
il npparnfl que c'est la prf!senlallon frmu;nise qui rend le mit•ux 
compte de li1 réalité. La prem·c en est -:- nous t'nvons rappt:lé ci·dl?s· 
sus - que le Gouvcrneh\enl, nJlrès avoir ér.nrté .l'an dernier retie 

· catégorie de dépenses du total des chnrg?s de la trésorerie, .a jugé hon 
celle-année de tes y rélncor)lorcr. 

Tout comJlle fnll, votre raJlportcnr g6néral a csllrnd opporlun de 
relenir comme éléments conslllullfs de • l'endettement puhlil! .. , 
outre. ln charge nclle de trésor~rle d•~ l'Etat, d'une pnr-1 les .térit."ils 
d'exploitation des cnlreprises nnlionnles et de Ja séwrilé Sor.lnlc,· 
d'autre part les dépen~"ïes d'invcsli~semrnl de ees mèml's cnlrepri!'es 
nnllonnles qnl sont couverlcs por l'rmprunl (à l'exciii!-~IOII hil'n 
rnteilrtu, pour é\'ill'f un double t!IH)lloi, de:~; emprunts 1111 fonds de 
d•!\'Cioppement économique el soCI·ll) 

Ccrlcs, Il ne sc dissimule JlaS Je carac!Crc quelque peu :nhltr.liro 
par ccrlains ~:ôtés de cc choix qui a prO\'Ôiillé parf•Ji; cerlaines rti
ti!Jnrs, mah; toul autre choix :tllrtllt également nppelé drs olljecllons, 

r.eui-C:Irc plu~ rurtc.li cnr:ore. 1-:t Cl! •tni est surtout l1 nnlcr, c'est tJUc 
es crilhtur:~; faites sonl rcsl•~es jll'i•JU'à présent JaégaOns tl qu'au

CJJIIe meilleure pr~senlalion n'a l!tO Jlropos~c pour synllnHiser ln 
~iluollon flnanciére de l'cnsemhle de ln cCillcctlvild puhliquc. C't.'sl 

. donc nér.essairemcnt dans Je r.ndre ~~jà ullll~é l'nn dernier tJIIC 
\·otrc comml~sion va d'11luml mus retrnt•cr 1'~\·olullon de~ éll!mrnrs 
lmdg:étuircs de w~,;,. puis. Jl:lls loin, \'011~ préseniC'f Je~ pré\'isluns 
pour HI:Jti ~elle conlinuilf! dans une préscnlali•>n mi'·rnc unpnrlnitc, 
oUro an dl•rncuranl J'avanlage de pcrmellrc des comparaiwns howo
gOncs. 

Voire rnpporteur général n'en c,;prime pas mnlns à nouvcnu ~l)n 
tMslr d'èlru snHI de crllh.JIICS conslruclivcs, car s'il est très :ttladul 
au but à allelndrc, c'eSI·à·dire Il ln déll'tmlnitllon cxac!e de 111 silnn
lion Hnancii:rc, il ne l'est nullement aux moyens propres ù réalhcr 
celle lin. 

JI paraH opP.Qrtun, dans le rnémc ordre d'id6es, d'allirer l'alh·n
flon sur Je font que, m~rnc dans J'acceJltiOn plus COillJllèlc qui lui il 
été donnée, J'r.ndcllcmcnl JIFlblie ne fait JlllS ressortir un n<:t:e?. grand 
nomhrc de dépenses de I'F.tot dpnl ccrlolnc• fort lmportontcs, pour 
le motif IJII'cllcs sont counrtrs l'or des rccctle.~ sp~ciaif'lnr•nl nHl'c· 
t~cs cl par consé<tuent exclues des rcccllcs g6n6roles du budsct. 
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Il existait, au temps de la III0 République, en matière de finances
publiques une règle salutaire que ni Caillaux, ni Poincaré n'avaient
jamais laissé transgresser. Elle était connue sous le nom de « règle
de l'unilé budgétaire » et voulait que le total des dépenses de l'État,
quelle qu'en soit la nature, soit indistinctement couvert par le total
des ressources prélevées sur le contribuable.
Ainsi, en nieltant constamment sous les yeux de l'élu et de l'opi

nion la récapitulation de toutes les dépenses budgétaires et le mon
tant total de l'effort fiscal dont le pays supportait la charge, cela
permettait d'effectuer en connaissance de cause, entre les diverses
mesures qui sollicitaient l'attention du Parlement, les options néces
saires et évitait bien des abus, bien des gaspillages, bien des erreurs
de jugement sur les conséquences de telle ou telle mesure, dont le
poids pouvait paraître minime examiné isolément, mais qui ajoutée
aux autres pouvait constituer une charge intolérable.
Depuis la Libération, on semble avoir rompu avec cette sage pra

tique. Et on l'a fait d'autant plus délibérément que la politique des
caisses autonomes, des fonds spéciaux, auxquels on attribuait des
ressources distinctes, facilitait, en fragmentant les discussions, la
multiplication des dépenses de l'Étal et, sans que cela soit aussi appa
rent, l'extension d'une fiscalité qui se camoufle plus ou moins sous
les noms du « cotisations, contributions, redevances, droits spé
ciaux », etc.
A peu près tous les Gouvernements ont recouru à cette façon

de procéder, dont ils ont vile reconnu les avantages tactiques: c'est
d'abord la concentration de l'attention et des débals sur un problème
limité, qui, isolé de ceux que pose l'ensemble du budget, permet
ainsi d'éluder un rebondissement inévitable des discussions sur nom
bre d'au ires dépenses exagérées, anormales ou abusives de l'État et
des questions plus ou moins embarrassantes sur les moyens que le
Gouvernement comptait prendre pour y porter enfin remède, avant
d'imposer des obligations nouvelles au pays.
C'est ensuite la pression psychologique que cette pratique permet

tait, aux promoteurs de la mesure envisagée, d'exercer sur le Parle
ment et l'opinion : la légitimité du luut proposé étant généralement
en soi peu contestable, il était facile de laxer d'hostilité à sa réalisa
tion ceux qui étaient réticents sur les moyens de la financer.
Et c'est par ce mécniii-me que depuis des années, tout en pro

clamant qu'on arrêterait les débordements de la fiscalité, on a en
réalité généralisé les augmentations de dépenses et d'impôts par
« petits paquets ». Le fonds routier, le fonds de financement des allo
cations familiales agricoles, le fonds de développement de l'habitat,
etc., tous d'dés de ressources spéciales, qui sont venues s'ajouter aux
impois antérieure, en sont un exemple.
Cette politique de « grignotage » du contribuable est d'autant plus

critiquable que sous les dehors de l'intérêt général d'une apparente
noblesse, elle, masque bien souvent certains calculs, ce qui la teinte
en réalité d'une certaine hypocrisie.

La loi de finances de 1!CK" n'a été promulguée que le 27 mai.
Méme alors, contrairement à la bonne règle, elle n'a pu arrêter la
totalilé des autorisations budgétaires cio l'exercice. Le budget annexe
des prestations familiales agricoles n'a été fixé que le ti août. Mais
surtout, c'est également à cette même date du G août qu'ont été
ouvertes les dolations définitives afférentes aux budgets militaires,
marquant au surplus un aceroissement sensible par rapport aux pré
visions contenues dans la loi de finances.

Dans l'exposé des motifs de celle dernière, en effet, il était indiqué
que le total des crédits militaires devait s'élever à 890 milliards (non
compris la frac, tion financée par l'aide américaine, celle dernière
n'étant pas prise en compte en recettes). Ajoutant les crédits civils
et compte tenu d'un abattement pour suppression du droit d'enre
gistrement des marchés, on obtenait un total de crédits budgétaires
de 3.:m milliards en nombre rond. Les recettes corrélatives étant
de 2.SC.W milliards, le déficit budgétaire proprement dit s'établissait
à 376 milliards.

En fait, les crédits militaires effectivement ouverts par les lois
du 6 août i i >55 se sont, toujours compte tenu de l'abattement sus
mentionné, élevés à 981 milliards. Le total des dotations budgétaires
est passé, de ce chef, à ::. 1 milliards. En recettes, il a paru justifié
de prévoir corrélativement le versement de l'aide américaine qui a
été chiffrée à 35 milliards (au titre de l'exercice 1955). De ce fait, les
évaluations totales de recettes sont passées à 3.025 milliards et le
déficit budgétaire à 439 milliards.

Sur les mêmes bases, la charge nette de trésorerie et l'endettement
public étaient chiffrés respectivement à 800 et 1.038 milliards.
Tous ces chiffres se sont trouvés modifiés en cours d'année par

différents textes. Deux de ceux-ci ont un caractère collectif. Le pre
mier, promulgué en date du 6 août 1955 a, en même temps, autorisé
la, reconduction sur 195G des crédits de 1!*55. Le second avait été
déposé en novembre, sous forme de projet de loi; l'Assemblée natio
nale décida de surseoir à sa discussion le 23 novembre 1955, par
le vote d'une motion préjudicielle de M. Deixonne, jusqu'à ce que
soit réalisée une majoration des traitements et salaires. L'Assemblée
ayant été dissoute peu après, les ouvertures de crédits prévues dans
le projet furent réalisées par décret d'avances du 30 décembre.
Nous allons examiner ci-après, par rubrique, cette évolution.

I. — OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES

A. — Les crédits.

L'ensemble des crédits budgétaires proprement dits a été accru
en cours d'année de 179 milliards environ. Près de la moitié de celle
majoration (sa milliards) est due aux événements d'Afrique du
Nord, au ti're soit des crédits militaires (49 milliards), soit des
dépenses civiles (fonctionneraiut: 10 milliards; investissements:
23 milliards).

1° Budgets civils. — Dépenses ordinaires (Titres I à IV).

Les crédits supplémentaires ouverts en dehors de la loi de fi.
nances, au tilre des dépenses civiles de fonctionnement se «ont
élevées à 88 milliards. ' 1
Outre l'Algérie qui intervient, comme on vient de le voir pour

10 milliards, les principales augmentations portent sur:
Les subventions économiques: 42,5 milliards, principalement affec

tés à l'exportation de blé et à la résorption des excédents de vin-
Les collectivités locales (garanties de recettes): 10 milliards-'
L'assistance, la prévoyance et la formation professionnelle; 7 5 mil

liards; '
L 'amélioration de la situation des fonctionnaires et des victimes ae

la guerre (étape d'octobre 1955) : 5,5 milliards;
La dette publique: 4, G milliards.
Les remarques qu'appellent ces majorations seront présentées au

chapitre IV ci-après lors de l'examen des crédits reconduits.

2° Budgets civils. — Dépenses en capital (Titres V à VI B).

La majoration de 33 milliards constatée pour celte catégorie de
dépenses est, pour la plus grande part (23 milliards), due à l'Afrique
du Nord. L'accélération du plan de développement de l'énergie ato
mique a, de son colé, demandé 7 milliards.

3° Réparation des dommages de guerre (Titre Vit).

Les autorisations de dépenses accordées à ce titre ont été majorées
de 6 milliards pour faire face aux mobilisations de titres de dommages
de guerre.

4° Budgets militaires.

Accrus, comme on l'a vu, dans le cadre des lois militaires du
G août 1!;55 par rapport aux prévisions du projet de loi de finances,
les crédits militaires ont été majorés en outre, en cours d'année, de
4y milliards en raison des événements d'Afrique du Nord.

5° Économies.

Il était prévu dans l'équilibre général du projet de budget 1555
que les crédits seraient réduits de 10 milliards, comme suite à la
suppression du droit d'enregistrement des marchés publics, En fait,
les abattements effectivement opérés n'ont pas dépassé 7 milliard
dont 3 pour les crédits civils et 4 pour les militaires. Il en résulte
donc un alourdissement de 3 milliards pour l'ensemble du budget.

B. — Les recettes.

Comme le reconnaît le Gouvernement lui-même, la situslim de
l'exercice 1955 aurait pu être rendue critique par l'accroissement /f|,J
dépenses si, en contrepartie, les recolles ne s'étaient trouvées éga
lement majorées.
Il convient toutefois de distinguer à ce titre les recettes budgétaires

proprement dites et l'aide américaine.

1° Les recettes bugétaires proprement dites.

Ces recettes se sont élevées à 3.134 milliards, dont 3.103 milliard'
pour les recettes propres à l'exercice 1955. La différence, soit 31 nul-
liards, représente des reliquats perçus au titre de la période cniiipic-
mentaire 1954 (à l'exclusion des recettes affectées et des fonds de
concours).
Le montant des recouvrements de 3.103 milliards correspond a une

évaluation de 2.990 milliards. .

Les ressources fiscales ont marqué une augmentation neite,®
6G milliards. En fait, la plus-value, due à l'évolution de la situation
économique et en particulier — il faut bien le dire — certaines b™-™
de prix, a avoisiné 90 milliards. Mais elle a été réduite de 25 milliards
environ par les conséquences de la réforme fiscale d'avril ttfo.
Les produits non fiscaux se présentent en plus-value de 47 mil

liards. Mais il s'agit là, essentiellement, de mouvements exceptionnels
survenus en cours d'année et notamment de la cession au fonds ae
stabilisation des changes de la créance du Trésor sur le fonds moiv
taire international.

2° L'aide américaine.

Nous avons vu ci-dessus que la prévision de 35 milliards formulé®
à ce titre correspondait aux versements à effectuer par les ktaiMiw
au titre de l'exercice 1955. En fait, la somme totale etfecuKJH
perçue a été beaucoup plus importante, en raison du recomre.J
de reliquats dus au titre d'exercices antérieurs. Il s'agit donc oy
rations qui sont venues opportunément soulager la trésorerie o e
mais dont on ne peut malheureusement espérer le renouveliez

C. — Le déficit du budget général.

Le déficit budgétaire, s'établissant finalement à 403 al{
lieu de 439, est demeuré en-dessous du chiffre prévu, i n
pas toutefois perdre de vue que ce résultat n'a été iHt1 uj ' j
la perception de recettes exceptionnelles dépassant 100 rojii"» •
au titre des produits non fiscaux aue de l'aide américaine.




